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LETTRE DE Mgr LEGAL, O.M.L 

Evêque de Saint-Albert

Saint-Albert, fri novembre 1903.

Mon révérend et bien cher Père,

J’ai lu, à mesure que vous les écriviez, les chapitres qui 
composeront la vie de mon vénéré prédécesseur, le bon et saint 
Mgr V.-J. Grandin, premier évêque de Saint-Albert, et cette 
lecture m’a non seulement vivement intéressé, mais aussi 
grandement édifié.

Je me rappelais, tout naturellement, en parcourant ces pages 
si attachantes, la sentence de notre divin Maître : “ Beati qui 
lugent qttoniam ipsi consnlabuntur." Heureux ceux qui gémis
sent, car ils seront consolés ! (Matt. v. 5.) Oui, grandes 
doivent être aujourd’hui ses consolations, car ç’a été dans les 
souffrances, dans les angoisses de toutes sortes et dans des 
gémissements continuels que cet intrépide missionnaire, que 
ce grand évêque a accompli sa tâche ! Souffrances physiques, 
souffrances morales, oppositions et contradictions de tous 
genres, voilà le cortège qui l’a accompagné, pendant tout le 
cours de sa longue carrière.

Il y a pourtant un côté moins sombre dans cette vie : c’est 
la tendresse que le pieux évêque trouva toujours parmi les 
membres de sa famille selon la chair ; c’est l’affection qui lui 
fut témoignée, en toutes circonstances, par les chefs de sa 
famille religieuse, et par tous les frères Oblats de Marie



Immaculée; c’est la profonde vénération qu’il a toujours 
rencontrée dans tous les membres de son clergé. Telle a été, 
sur la terre, sa grande consolation. Comment son cœur si 
tendre, si sensible et si délicat eût-il supporté l’épreuve, s’il 
en eût été autrement ?

Cette vie montrera, une fois de plus, que la croix est et sera 
toujours le cachet des œuvres de Dieu, et le signe distinctif de 
ceux qui veulent marcher à la suite du divin Maître. Elle ne 
pourra donc manquer d’édifier tous ceux qui la liront, et de 
les encourager dans les luttes pour le bien et pour la vertu, car 
les sublimes consolations du ciel sont promises à ceux qui auront 
gémi sur la terre.

C’est donc de grand cœur, mon révérend et bien cher Père, 
que je vous remercie de nous avoir donné cette belle et si 
édifiante vie. Je recommande et je bénis votre travail, assuré 
que cette vie d’un grand évêque, toute embaumée du parfum 
de ses vertus, contribuera grandement à la gloire de l’Eglise, à 
l’honneur de notre chère Congrégation et au bien des âmes.

Et maintenant à qui allez-vous dédier votre intéressant 
ouvrage ? Je me permettrai, mon révérend Père, de vous faire 
une suggestion : ce serait d’en faire la dédicace à tout 
l’Episcopat canadien, dont les membres, en maintes circons
tances, se sont montrés si sympathiques au bon Mgr Grandin.

Croyez, mon^ révérend et bien cher Père, à mes sentiments 
de fraternelle affection en N. S. et M. I.

t Emile J., évêque de Saint-Albert, O.M.I.

PROTESTATION DE L’AUTEUR

Nous tenons à déclarer que, si nous donnons quelquefois à 
Mgr Grandin ou à d’autres personnages le titre de saint ou de 
martyr, nous n’avons, en cela, nullement dessein de prévenir 
le jugement du Souverain-Pontife, à qui nous soumettons, avec 
la plus entière obéissance, tout ce que nous avons écrit.

Emile Jonqüet, O.M.I.



INTRODUCTION
J’ai écrit ce livre aveo joie et avec courage : avec joie, parce- 

que j’écrivais la vie d’un saint; avec courage, car j’avais la 
conscience d’être sincère.

Il est bivii rare aujourd’hui de voir une longue vie s’achever 
glorieusement dans l’unité de principe et d’action.

Le principe de Mgr Grandin fut l’amour passionné de Notre 
Seigneur Jésus-Christ. Son action, pour prouver cet amour, 
fut de sauver des âmes à travers toutes les difficultés, tous 
les obstacles, malgré l’horreur des plus grands sacrifices.

Partout où Jésus-Christ n’est pas, il est mal à l’aise ; et 
quand il ne peut s’occuper activement du salut des âmes, il 
est malade.

Il y a dans cette vie du François Xavier, du Vincent de 
Paul, du Pierre Claver, du François de Sales.

C’est bien un François Xavier que ce voyageur géant. On 
a calculé que si on mettait, bout à bout, toutes ses expéditions 
sur terre et sur mer, en canot d’écorce, en raquettes, ou en 
traîneaux à chiens, on ferait huit ou neuf fois le tour du globe. 
Partout il a laissé des traces profondes de ses pas d’apôtre.

Sa vaste compatissance pour les membres souffrants du 
Christ, pour les malades, les pauvres et les orphelins, rappelle 
saint Vincent de Paul. 11 leur donna surabondamment le sou
rire de ses yeux, les paroles de ses lèvres, le travail de ses bras, 
l’amour de son cœur. Il ne donna pas seulement, il se donna. 
Jamais son cœur ne fut émoussé pour les douleurs d’autrui.

Comme François de Sales, son charme vainqueur fut la 
bonté. C’est par le cœur qu’il a vécu, c’est par le cœur qu’il 
a souffert, c’est par le cœur qu’il a triomphé. “ O grand



INTRODUCTION

prêtre, lui disait un sauvage Montagnais, que le Grand Esprit 
doit être bon, puisque, pour venir à nous, il a pris ta bonne 
figure!”

De Claver il eut la prédilection marquée pour les sauvages 
les plus déshérités. Comme lui, il fut un fruit que Dieu pres
sura dans la souffrance; comme lui, il eut voulu user ses forces 
dans un labeur sans gloire et sans douceur, auprès des pauvres 
Indiens, enterrer toutes les énergies de son âme dans leurs 
misérables loges, choisir ses bien-aimés parmi ces malheureux, 
et ployer son cœur à ne battre que pour eux.

Louis Veuillot l’a comparé à Benoit Labre et l’a merveilleu
sement chanté sous le titre suggestif d’Evêque Pouilleux. 
Disons, toutefois, que la vertu plus classique de Mgr Grandin 
n’acceptait que par devoir et pour les âmes la volontaire, prodi
gieuse et humiliante abjection du grand mendiant de Lorette 
et du Colysée.

De la vie entière de Mgr Grandin, déborde, comme d’un 
vase trop plein, l’esprit sacerdotal et religieux, l’héroïsme apos
tolique. Il a connu l’héroïsme de la foi, l’héroïsme de la 
charité, l’héroïsme du zèle, l’héroïsme du sacrifice.

Mgr Grandin fut religieux, missionnaire, évêque.
Religieux, il voulut l’holocauste complet, s’immola dans son 

corps, dans son âme, dans son cœur, et garda, toute sa vie, 
une fidélité de novice à ses vœux, à ses règles, à ses exercices 
de piété.

Le missionnaire porta, dans un corps maladif, la passion 
de toutes les choses généreuses. Difficilement, on se représente 
une existence plus agissante, plus entreprenante, plus dévouée 
que la sienne. Joseph de Maistre disait de ses livres : “J’y 
ai versé toute ma tête.” Dans son œuvre d’apostolat, Mgr 
Grandin versa tout son cœur.

Louis Veuillot a dit du vaillant prélat cette phrase qui sent



INTlinmiCTION

son homme : “ Cet évêque des neiges fa t bien comprendre 
que le froid brûle.” L’évêque fut l’homme du ministère sacré, 
“ plus doux que le miel, plus intrépide que le lion,” sachant 
faire entendre, le langage respectueux, digne, désintéressé de 
la charité, de la vérité, de la justice, un de ces hommes robustes 
en Israël, dont saint Augustin disait : Isti ergo principes 
nostri, in amore Dei perfectissimi, et in proximorum dilectiont 
impleti; h inc potuerunt mundi impetum vincere, et cruentum 
sœculum dwnare, quia nihil amaverunt in Omni re nisi Pci 
voluntatem. Son courage grandissait avec les périls et ses 
lumières avec son ardeur.

Et dans quel cadre merveilleux se déroule son apostolat ! 
C’est l’évangélisation de tout le Nord-Ouest qui devrait passer 
sous les yeux du lecteur. Fatigues inouïes, découvertes, notable 
insuffisance des moyens, héros fameux : c’est une immense 
épopée. Il faudrait un chantre puissant.

En relisant notre manuscrit, nous avons éprouvé une crainte. 
Le lecteur ne verra-t-il pas dans cet ouvrage un éloge à 
outrance ? Nous savons bien que plusieurs vies de personnages 
illustres sont de vrais panégyriques de Trajan. les héros dont 
on retrace l’histoire n’ont pas de défauts, ont toutes les vertus. 
C’est un tort. Nous ne voudrions pas ressembler à ces Parisiens 
dont parle Montaigne, qui, jaloux, éblouis des magnificences 
de leur ville, “en aimaient jusqu’aux taches et aux verrues.” 
Un portrait flatté n’est jamais ressemblant.

Cependant pour éviter ce travers nous ne pouvons pas attri
buer à Mgr Qrandin des défauts qu’il n’avait pas. Quand 
nous aurons relevé quelques mouvements de vivacité, d’ailleurs 
immédiatement réprimés, nous aurons dit de lui tout le mal 
que nous connaissons. Nous prétendons bien ne pas jouer à 
l’enthousiasme. Ce que nous écrivons est l’expression de la 
simple vérité, et si nous avons mis notre cœur dans cet ouvrage,

iii
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nous croyons y avoir mis notre conscience. Nous exposons sa 
vie, ses actes, nous relatons ses paroles, ses écrits, bonnement, 
simplement. Le lecteur appréciera. L’impartialité n’est pas 
l’indifférence. Mgr Grandin nous a séduit, après tant d’autres, 
par l’ardeur de sa foi, la noblesse, l’aménité de son caractère, 
son intrépide courage dans les âpres labeurs de son apostolat.

Où avons-nous puisé nos documents? Nous avons, pour nous 
guider, les témoignages et souvent les témoignages écrits de 
ses parents, les souvenirs de ses compagnons d’apostolat qui 
l’ont aimé, qui ont lutté et souffert avec lui, les Annales de la 
Propagation de la Foi, les Missions Catholiques, les Annales 
de la Congrégation des Oblats, surtout des monceaux de lettres 
envoyées ou reçues. Nous dirons avec Louis Veuillot : “Ce 
que ce livre a de plus important, je ne l’ai pas tiré de mon 
encrier.”

Mgr Grandin écrivait beaucoup. Dans l’effusion, il lais
sait courir sa plume, ou laissait parler son cœur. “ Tel sur 
le papier qu’à la bouche, et tel à la bouche qu’au aœur.” Il 
laisse courir sa plume, mais son cœur l’inspire. Ce n’est pas 
un ciseleur de phrases. Pas de clinquant! pas de breloques! 
pas de compas ! La raison et surtout le cœur font tous les 
frais de ses divers écrits, l’art n’y entre pour rien. La plume 
vole, pressée par le cœur. Il peint les choses comme il les voit 
et comme il les sent, simplement, naturellement, sans circon
locutions, avec une franchise populaire qui va parfois jusqu’à 
l’incorrection. Mais ces lettres ont souvent un heureux 
abandon, une simplicité profonde qui rappellent saint François 
de Sales.

Nous avons aussi les notes intimes que l’évêque prenait au 
jour le jour. Malheureusement l’incendie de l’Ile à la Crosse, 
en 1867, a dévoré à peu près tout ce qu’il avait écrit avant cette 
époque.
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L’histoire de Mgr Grandin sera donc, pour ainsi dire, sa vie 
écrite par lui-même. Comme Montaigne, “ j’ai regret de ce 
que je laisse,” car tout n’est pas raconté. S’il fallait décrire 
les fondations de chaque mission avec les privations, les diffi
cultés du début, l’assistance manifeste de Dieu, etc., sans doute 
ce travail serait intéressant, mais plusieurs volumes ne suffi
raient pas. Tous ces berceaux ont leur histoire. Nous croyons 
que, dans la suite, un autre pourra, non pas glaner, mais mois
sonner dans ces nombreux documents et livrer à l’édification 
du public de belles et nombreuses gerbes.

U s’agit ici, avant tout, de l’histoire d’un cœur, d’une âme. 
Ceux qui ont connu le regretté prélat savent la sympathie qui 
rayonnait autour de sa personne. Ix? lecteur, lui, constatera 
que cette figure se détache en un puissant relief sur le fond 
incolore et monotone d’une société égoïste et sensuelle, il devi
nera la noblesse, la bonté, la délicatesse de cette âme.

Les prêtres, les missionnaires qui se sont jetés dans l’arène, 
pourront se mettre à son école.

Puissions-nous l’avoir fait revivre dans la plénitude de ses 
mérites, de ses vertus et de son cœur !

Puisse ce volume faire aimer l’Eglise, réveiller les endormis, 
susciter de jeunes et ardents apôtres !

Rien au monde ne peut récompenser de telles âmes ; mais 
il reste le Ciel et Dieu !





CHAPITRE PREMIER

1829-1851
Naissance—La famille—Iniliation à 1>preuve—La première communion 

—Le petit berger—Premières études —M. l’abbé Sébaux—Mort de madame 
Grand in—Petit séminaire—Eludes interrompues—Maladies—Le malade in- 
iirmier—Etrange examen—Désir des missions étrangères—Grand Séminaire 
du Mans—Premières allusions à sa vocation—Conseil peu apostolique d’un 
curé—Sacrilice généreux de monsieur Grandin.

Vital-Justin Grandin naquit à Saint-Picrre-la-Cour, aujour
d’hui Saint-Pierre-sur-0rthe, diocèse de Laval, le 8 février, 
1829. Il était le neuvième fils d’une famille où les bénédictions 
du ciel devaient bientôt faire compter quatorze enfants.

Son père, Jean Grandin, et sa mère, Marie Veillard, étaient 
des chrétiens d’une piété très rare, riches de cœur, réalisant 
cet idéal des époux chrétiens que Tertullien nous représente 
“ priant ensemble, jeûnant ensemble, ensemble à l’église et à 
la Table sainte.”

La fort une n’était pas assise au foyer domestique ; seul le 
travail y tenait son sceptre austère.

La jeune famille cultiva d’abord une ferme considérable, dite 
La Chassé, située à peu près à mi-chemin entre Sillé-le-Guil- 
laume et Saint-Pierre-la-Cour. Un jour d’automne, un effrayant 
cyclone s’abattit sur la propriété et détruisit bâtisses et récoltes. 
Ce fut un épouvantable désastre. Monsieur Grandin était 
absent ; la famille fut merveilleusement protégée. La mère, 
cinq enfants, deux servantes se blottirent sous une longue table 
massive, adossée au mur. Les murs croulèrent et quand le 
curé du village, les voisins vinrent pour constater les dégâts, 
déblayer les ruines, porter du secours, ils furent tout surpris 
de trouver huit personnes bien vivantes, sans une égratignure, 
sous cet abri providentiel.



Madame Grandin portait alors dans son soin l’enfant qui 
devait, plus tard, être une des gloires de l’Eglise. Elle voulut 
le consacrer avant sa naissance à la Très-Sainte Vierge, et se 
rendit au sanctuaire voisin de Notre-Dame-du-Chêne. Il dut 
s’opérer, à ce moment, quelque tressaillement insolite dans les 
membres du futur Jean-Baptiste, car sa vie entière ne fut 
qu’une perpétuelle passion pour la gloire de Jésus-Christ et de 
sa Très-Sainte Mère, passion qui ne s’explique bien que par 
cette primordiale et ineffaçable empreinte de l’attouchement 
divin qu’on appelle la grace sanctifiante.

Après la catastrophe mentionnée plus haut, monsieur 
Grandin lit construire une hôtellerie spacieuse sur le bord de 
la route du Mans, et, c’est là, que vint au monde le jeune Vital. 
11 fut baptisé le jour môme de sa naissance.

l/?s espérances qu’avait placées monsieur Grandin dans le ser
vice de son auberge ne furent pas réalisées. Son esprit chré
tien se montrant intraitable sur l’abus des boissons, les propos 
trop libres, les situations équivoques, la clientèle déserta.

Ije jeune Vital avait à peine deux ans quand ses parents 
allèrent définitivement se fixer à Aron, dans le Bas-Maine. 
Monsieur Grandin dut se livrer à un travail opiniâtre pour 
subvenir aux lxsoins des siens. Ce n’était pas la pauvreté 
désemparée, besogneuse qui confine à la misère, mais cette pau
vreté honnête, intéressante, vaillante qui commande le rude 
travail. Si la pauvreté est une couronne d’épines, tout dépend 
du front qui la porte.

La première institutrice de la famille fut madame Grandin. 
Chrétienne d’un autre âge, elle craignait moins, pour ses 
enfants, la visite de la mort que celle du péché. La foi n’enle
vait rien à la plus affectueuse tendresse. “ Cette chère maman, 
dira plus tard l’évêque missionnaire, comme elle nous aimait, 
et comme elle savait nous inspirer l’horreur du mensonge, 
du vol, l’amour de la simplicité ! ”



Elle était bien secondée par son mari. Monsieur Grandin, qui 
était aussi mère qu’un homme peut l’être, entourait ses enfants 
de l’affection la plus vive. Après les rudes labeurs de la jour
née, il se prêtait à leurs jeux, puis présidait la prière du soir, 
la récitation du chapelet, une lecture de piété. Lui-même, les 
conduisait aux offices du dimanche et se plaisait, au retour, à 
leur expliquer minutieusement les instructions entendues, un 
peu longuement peut-être, ce qui faisait dire à l’un de ses fils :
“ Papa nous fait des sermons plus longs que ceux de monsieur 
le curé.”

Dans sa pauvreté, monsieur Grandin se montrait généreux 
envers ceux qui étaient plus pauvres que lui. Souvent, la nuit, 
accompagné de ses enfants, il allait distribuer du pain, du bois, 
des remèdes, du linge aux malades abandonnés. Oubliant que 
lui-même était flagellé par le besoin, il porta parfois les témoi
gnages de sa charité il un degré que pouvait condamner la 
prudence humaine.

Le jeune Vital n’oubliera pas ces leçons d’héroïsme ; elles 
auront un long écho dans sa vie. Il avait, ]H)Ur ses bons parents, 
une tendresse, un amour tels que, d’après le témoignage de ses 
frères et de ses soeurs, jamais il ne lui arriva de leur causer la 
moindre peine, la plus légère inquiétude. Son exquise sensibilité 
lui arrachait des larmes au récit de l’histoire de Joseph vendu par 
ses frères, du dénuement du Sauveur dans la crèche. “ Nous ne 
sommes pas riches, disait-il un soir à son père, mais Notre 
Seigneur l’était beaucoup moins que nous. J’ai une maison 
et la Sainte Vierge ne trouva qu’une étable; j’ai un bon lit 
oil reposer et Jésus n’avait qu’une crèche. Nous serions moins 
riches, je ne m’en affligerais pas.”

Le surnaturel envahissait cette âme qui devait lui appartenir 
tout entière.

Par une sorte de pressentiment de sa vocation future, il
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aimait à imiter le prêtre. Monté sur une chaise, il faisait 
gravement le signe de la croix et prêchait à sa manière, répé
tant sans cesse, avec ce petit zézaiement qui ne le quitta jamais :
“ Quiconque s’abaisse sera élevé, quiconque s’élève sera abaissé.” 
C’était une consolation pour le complaisant auditoire.

Servir à l’autel était sa joie. Son âme s’ouvrait aux magni
ficences du culte et prenait ce goût de la sainte liturgie qui 
fut une des passions de sa vie.

Un jour, il rentre à la maison, les yeux pleins de larmes. 
Sa mère lui en ayant demandé la cause, il répondit qu’un voisin 
venait de pousser un horrible blasphème.

La première communion mit le sceau à ces grâces préve
nantes. 11 n’avait que 9 ans et 6 mois quand il y fut admis. 
Il n’oublia jamais ce jour de la visite divine, et jusqu’à la 
fin de sa vie, il en célébrera, chaque année, le pieux anniversaire. 
En ce beau jour, Vital sentit en lui le désir du sacerdoce. 
Voyant les anxiétés et la pauvreté de ses parents, il n’osa pas 
manifester son désir. Les ressources n’augmentaient pas, les 
charges devenaient plus lourdes avec les années. Ce beau lys 
devait croître au milieu des épines.

D’ailleurs, son frère Jean, le sixième enfant de la famille, 
était déjà parti pour le petit séminaire.

A la première ouverture que Jean avait fait à son père de 
son désir d’être prêtre, monsieur Grandin n’avait manifesté 
aucun enthousiasme.

“ Jean, dit-il, tu n’es pas assez sage pour penser à une telle 
vocation. Un prêtre doit être un saint ! Et j’aime mieux te 
voir mourir simple cultivateur que de te voir un prêtre nuisible 
ou même inutile.”

Quelques jours après, l’enfant était revenu à la charge, 
disant son vif désir de devenir prêtre pour se dévouer au bien 
des âmes.
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N-

Maison paternelle de Mgr Grandin

vicaire de la paroisse, les premières leçons de latin, Jean était 
parti pour le petit séminaire.

Ce fut une source de nouvelles privations pour la famille. 
Le père et la mère s’écrasaient de travail.

Mais les enfants étaient à bonne école. L’aîné, Frédéric, 
pour secourir ses parents, part pour Paris, réussit à se placer 
et envoie fidèlement ses honoraires à sa famille. “ Il n’est pas

Tout ému, le père avait cédé. “ Mon enfant, si tu envisageais 
la position du prêtre comme devant te conduire à l’aisance, à 
la richesse, à l’honneur, je te dirais : non, mille fois non ! mais 
si tu désires simplement te sacrifier pour les pauvres, les 
malades, les pécheurs, je ne puis m’opposer à ta vocation. Va, 
nous t’aiderons de notre mieux.” Et, après avoir reçu, du



étonnant, écrira plus tard Mgr Grandin, que mon cher Fré
déric soit bon époux et bon père de famille, il a commencé par 
être bon fila, bon frère et toujours Iron chrétien.” Deux autres 
enfants rejoignirent bientôt leur frère aîné à Paris, vécurent 
sous sa tutelle et contribuèrent au soulagement de la famille.

Vital lui-même fut confié à un de scs oncles, propriétaire 
aisé. Celui-ci l’occupa à garder les moutons. Il fut donc, 
berger comme saint Vincent de Paul, comme sainte Geneviève, 
comme la vénérable Jeanne D’Arc, comme sainte Germaine de 
Pibrae. Il pouvait déjà dire, tant il était fidèle à son modeste 
emploi : Je suis le bon Pasteur. Durant les longues heures 
qu’il paissait son troupeau, il récitait son rosaire, lisait la vie 
des saints, laissait son âme s’élever vers Dieu, par la contem- , 
plation de la nature.

Vers l’âge de treize ans, ses parents le rappelèrent. Le désir 
du sacerdoce était toujours au fond de son cœur, mais il fallait 
vivre; des frères, des sœurs le suivaient de près; les dépenses 
allaient croissantes... que faire ?

Il raconte lui-même, dans ses notes intimes, ces premiers 
souvenirs de son enfance.

“ Je n’osais pas parler de mon désir d’être prêtre, je voyais 
mes parents trop gênés ]wur cela. Estimant que les frères 
étaient un peu le diminutif du prêtre, ma résolution fut bientôt 
prise. Sur ma prière, mon frère Jean me conduisit au Mans, à 
ce qu’on pourrait appeler le juniorat des frères de Saint-Joseph, 
dits Frères de la Sainte-Croix. Mais après deux mois de séjour, 
ma santé n’étant pas excellente, on me renvoya dans ma 
famille.”

Sa constitution, en effet, était frêle, débile, délicate. 
Essayant de refouler au fond du cœur ses ardentes aspirations, 
il donna tout son concours au travail de ses parents, pro
diguant sans compter sa bonne volonté, ses forces. Son



avenir n'était pas là. Ce jeune adolescent à la taille élevée, 
au front large, aux yeux mélancoliques, est l’élu de Dieu pour 
de grandes choses; et à ceux qu’il a choisis, qu’il les prenne 
dans un palais ou dans une chaumière, quels que soient les 
obstacles, Dieu fait des dons en rapport avec leur mission, 
et les conduit à ses fins par une trame mystérieuse dont on ne 
voit que plus tard les délicatesses infinies. Au milieu de ses 
occupations journalières, Vital sentait son âme vivement tour
mentée par l’appel de Dieu. Il souffrait.

Le cœur clairvoyant de la mère ne s’y trompait pas. La piété, 
les vertus dont son fils était doué, éclataient chaque jour; mani
festement, ce n’était pas là un enfant ordinaire. Elle provoqua 
et n’eut pas de peine à recevoir ses communications intimes.

Ce sont ces souvenirs d’enfance que. cinquante-huit ans plus 
tard, l’évêque de Saint-Albert se plaisait à raviver en inaugu
rant les cours d’histoire ecclésiastique de son petit séminaire.

“ Ma mère me dit : “ Que veux-tu faire ? — Je voudrais 
devenir prêtre ! Mais je vous vois si gênés que je n’osais le dire! 
—Allons, dit ma mère, ne sais-tu pas que le bon Dieu nous 
aidera ? Quand ton grand frère a commencé, nous ne savions 
pas si nous pourrions continuer, et voici qu’il achève. Va trou
ver monsieur l’abbé, et demande-lui de t’enseigner le latin.”

Surmontant son extrême timidité, Vital ouvrit son cœur à 
monsieur l’abbé Garnier, vicaire. Viens demain, répondit 
celui-ci; nous allons essayer.” Et le presbytère d’Arou ouvrit 
ses portes au jeune étudiant.

Mais quelques semaines après le vicaire recevait son chan
gement, et Vital retombait dans ses perplexités et dans sa 
désolation.

Jean, son frère, qui était déjà au grand séminaire, fit un 
coup d’audace. Avec l’aide d’une parente, Anne-Marie, sœur 
tourière au Carmel du Mans, il trouva aux abords du séminaire



une digne dame, veuve, qui consentit à prendre Vital en pen
sion chez elle pour la modique somme de 40 francs par an. 
Grâce à l’autorisation obtenue, il emploiera son temps libre à 
l’instruction de son jeune frère.

Vital se rendait donc au séminaire à l’heure des récréations, 
et accompagnait les séminaristes en promenade. “ C’était un 
bien touchant tableau, nous racontait un vieux chanoine de 
Laval, de voir les deux frères se promener isolément, l’ainé 
servant de professeur au plus jeune.” L’abbé Saint-Père, 
aujourd’hui aumônier du Carmel au Mans, aidait souvent l’abbé 
Grandin dans son rôle d’instituteur.

La bonne sœur Anne-Marie usait de mille petites indus
tries pour venir en aide à son cousin, confectionnait des 
scapulaires, cueillait des fleurs, etc., et lui consacrait le produit 
de ses ventes. Elle s’improvisa professeur de français et apprit 
à Vital le peu qu’elle pouvait. Elle sut aussi intéresser à son 
œuvre une digne religieuse, sœur Françoise, de l’Adoration 
perpétuelle, qui devait être un instrument de la Providence en 
faveur du futur apôtre. “ Tout en appelant la première ma 
tante, disait-il, j’appelais la seconde ma grand’mère; et elle 
remplit bien envers moi l’office d’une bonne maman.”

Ces deux saintes filles s’ingénièrent pour lui procurer un 
trousseau convenable.

Cependant les études, les privations peut-être, altéraient sa 
constitution déjà si délicate. Il tomba malade, et on put croire 
un moment sa jeunesse désorientée, brisée dès le matin, ses beaux 
rêves évanouis. C’était une nature sensible et délicate, impres
sionnable et réservée, une constitution plus faite pour la souf
france que pour la santé.

La Providence veillait. Sœur Françoise, qui avait ses entrées 
libres à l’évêché, avait parlé souvent à M. l’abbé Sébaux, secré
taire particulier de Mgr Bouvier, du jeune Vital, de sa
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piété, de ses bonnes dispositions, de sa santé précaire. M. 
l’abbé Sébaux qui devait, plus tard, illustrer le siège d’Angou- 
lême, voulut voir le protégé de la religieuse. L’extérieur 
humble, simple, les réponses tranches du jeune homme lui plu
rent. Il lui donna des livres, l’invita à venir lui servir la messe 
chaque matin et lui fixa quelques heures de classe par semaine.

Vital venait de rencontrer sa providence. M. l’abbé Sébaux 
était un de ces hommes en qui Dieu semble avoir mis ses sou
rires et ses tendresses, tant ils sont bons. Il n’abandonnera jamais 
son élève; il va le suivre avec un affectueux intérêt, le soutien
dra de sa sympathie, de ses conseils, de son appui financier, et 
plus tard avec quelle joie il s’intéressera à ses luttes, à ses souf
frances, à sa gloire.

Sous la direction d’un tel maître, les progrès s’accentuèrent. 
L’élève travaillait avec un opiniâtre courage. Ces deux âmes 
se comprenaient; ce fut désormais entre elles à la vie, à la mort.

L’abbé Sébaux voulut un jour présenter son élève à Mgr 
Bouvier et lui parla de son défaut de prononciation dont il 
était préoccupé. Le prélat interrogea l’enfant :

— “ Aimez-vous bien le bon Dieu ? Pensez-vous quelque
fois à lui ?

— “ Quelquefois je n’y pense pas, répondit Vital, avec une 
délicieuse ingénuité.

— “ Vous voulez devenir prêtre, mon enfant ; voulez-vous 
être un bon prêtre ?

— “ C’est tout mon désir.
— * Oui, c’est cela, un bon prêtre, et votre défaut de langue 

ne vous nuira pas.”
L’enfant s’éloigna bien ému et bien encouragé. C’est la pre

mière fois qu’il avait l’honneur de parler à un évêque.
A cette époque, un grand chagrin brisa son cœur. Il eut la 

douleur de perdre sa mère. Sa mémoire, après plus de quarante
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ans, avait encore présents tous les détails de ces douloureux
souvenirs.

“ Ma bonne maman était depuis quelque temps atteinte d’hy- 
dropisie. J’avais bien entendu dire vaguement que la maladie 
était mortelle, mais je ne pouvais le croire ; je ne pouvais me 
figurer (pie ma pauvre mère dût mourir. J’avais tant prié pour 
sa guérison que j’espérais contre toute espérance. 11 n’y avait pas 
eu encore de grand deuil dans ma famille. J’avais vu mourir trois 
petites sœurs; je pleurais beaucoup, parce que je voyais ma 
mère pleurer. Comme tout le monde les disait heureuses, j’étais 
vite consolé. Il n’en fut pas ainsi jiour ma pauvre mère. Mon 
frère, l’abbé, recevait plusieurs lettres par semaine et m’en com
muniquait seulement ce qu’il croyait nécessaire, se contentant 
bien souvent de me dire que la pauvre maman était bien malade. 
Je le croyais, mais je ne pouvais supposer qu’elle en mourrait. 
Le (i décembre, je frappe à la porte de mon frère. Sans se 
tourner, il me dit : “ Je suis très occupé, ne reviens pas de la 
journée, j'irai te voir.” Sans doute, il pleurait; je ne me doutai 
de rien. Dans la soirée, la cousine arriva et m’apprit la triste 
nouvelle. Dieu seul sait ce que je souffris. Me voilà presque 
vieux, je suis évêque, ma mère depuis bien des années est au 
ciel, je l’espère, et les larmes m’aveuglent au point que je vois 
à |teine suffisamment pour écrire ces lignes. Pauvre mère ! En 
me l’enlevant, le Seigneur faisait disparaître la plus grande 
difficulté pour ma vocation. Si ma mère avait vécu, peut-être 
n’aurais-je pas eu le courage de l'abandonner pour Dieu.

“ Quand mon dévoué frère arriva, il me trouva dans un état 
pitoyable. Mon confesseur lui-même crut devoir me consoler. 
“ Mon enfant, me dit-il, vous voulez être prêtre. Le bon Dieu 
“ se charge de vous donner l’éducation nécessaire au prêtre. Or, 
“ le prêtre doit connaître, par lui-même, la souffrance, parce 
“ qu’il doit avoir pour mission de consoler ceux qui souffrent.”
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Le vénérable prélat ajoutait : “ Mes études furent bien 
incomplètes, mais je crois que, sous le rapport des épreuves et 
du malheur, elles n’ont pas été tronquées. Je suis né et j’ai 
grandi dans la pauvreté. Toutes mes épreuves étaient des 
coups de grâce de la Providence. Je serais un grand saint si 
j’en avais profité.”

Ce fut, en effet, souvent le privilège de la pauvreté de faire 
des hommes :

........ Fecunda virorum mater Paupertas !

On a dit que, parmi toutes les viandes de boucherie, celle 
qui profite le plus à la culture de l’énergie morale, c’est la 
vache enrayée. Pas trop n’en faut; mais ceux qui n’en ont pas 
mangé une certaine dose n’ont pas assez de fer dans les muscles. 
Cette histoire dira que Vital Grand in en mangea sa lionne part.

La bonté est une fille de la souffrance. “ Celui qui n’a pas 
souffert, n’a pas réellement vécu, disait madame de Staël ; que 
sait-il ?” “Ce n’est pas sans raison, a dit Donoso Cortès, que 
nous sommes jetés dans la fournaise des douleurs. Il y a dans 
la douleur quelque chose de fortifiant, de viril, de profond, qui 
est la source de tout héroïsme. Dès qu’elle nous touche, la 
mystérieuse grandeur qui est en elle, nous grandit. L’enfant 
acquiert, par elle, la virilité de l’adolescence, l’adolescent la 
gravité de l’homme fait, l’homme fait la vertu du héros, le héros 
la vertu des saints.”

“ Rien, dit un autre maître moderne, ne condense autant 
la vie que la douleur. Rien ne précipite autant le grand 
travail de l’expérience ; rien ne dote notre nature d’accroisse
ments plus magnifiques... Une vie de joie ne peut être que 
superficielle... Il n’y a pas d’héroïsme dans la joie. C’est 
la douleur qui fait les saints.” (')

Celui qui n’a pas souffert ne sait pas répondre aux douleurs

(«) P. Faher.



— 12 —

d’autrui. Notre Seigneur a voulu posséder la science de l’infir
mité, s’enfoncer le premier dans les épines et les ténèbres. 
“ Nous avons quelqu’un qui peut compatir à nos misères.”

Ainsi, sous l’action de l’épreuve, Vital ee formait un cœur qui 
plus tard s’ouvrira à toutes les souffrances, à tous les cris de 
douleur.

Presque en même temps que madame Grandin, mourait la 
mère de l’abbé Sébaux. Ce commun malheur sembla unir 
davantage le maître et l’élève. “Je serais porté à croire, écri
vait plus tard Mgr Grandin, que nos chères mères se rencon
trèrent au ciel, et furent pour quelque chose dans l’union qui 
s’établit alors entre les deux fils.” L’abbé plaça son pupille au 
petit séminaire de Précigné et se chargea de la pension.

Ce petit séminaire était une maison d’éducation de premier 
ordre. Ancien couvent des Cordeliers, précédemment histo
rique château de la Salle, c’était un établissement modèle, riche 
de discipline joyeuse, de piété, de docilité confiante, d’obéissance 
affectueuse.

Ijc supérieur, M. Bouttier, qui, durant 52 ans, de 1827 à 1879, 
fut professeur ou supérieur dans l’établissement, était un excel
lent conducteur d’hommes, pieux, prudent, imposant le respect 
bien plus par sa propre conduite et l’autorité de son caractère, 
que par la rigueur et la sévérité.

11 eut bien vite distingué le mérite de Vital. L’intérêt de 
la compassion l’attachait à cet élève d’une constitution si frêle. 
H le nomma réglementaire et lui donna l’ordre aimable de 
passer souvent le temps de ses études dans le jardin.

Aimé de ses maîtres, Vital fut aussi, par excellence, le cama
rade sympathique. En lui, rien d’extraordinaire ; mais sa simpli
cité, son aménité, son bon sourire lui gagnaient les cœurs.

Quelques jours après son arrivée, il rendait ainsi compte de 
ses impressions à ses parents : “ J’ai trouvé au petit séminaire



une vraie famille. C’est vous dire que tout en étant bien privé 
de votre absente, je suis heureux ici. Nos maîtres sont de 
vrais pères pour nous. Père est, au reste, le nom que nous 
aimons à leur donner. Je vis au milieu de jeunes gens de mon 
âge, pleins de bonté pour moi. Comme je vais travailler pour 
prouver ma reconnaissance à Notre Seigneur, et pour vous être 
agréable à tous ! ” Il ajoute ces réflexions qui étonnent, sous 
la plume d’un élève de quatrième : “ Demandez pour moi au 
bon Dieu, non pas le succès dans mes études, mais ce qui mérite 
et obtient le vrai succès, je veux dire l’amour et la pratique de 
la vertu. Vous pourrez demander ensuite que je sois un élève 
brillant, et même, si vous le voulez, couvert de lauriers à la 
fin de l’année, mais cette dernière demande n’est pas nécessaire.”

Il écrit aussi à une de ses jeunes sœurs établie au Mans : 
"J’ai appris que tu étais dans la peine au sujet des nôtres; tu 
pleures, tu te désoles. Te rappelles-tu les beaux châteaux en 
Es;pagne que nous faisions, il y a quelques années ? Nous espé
rions être heureux. Pauvre enfant ! Dieu sait mieux que 
nous ce qu’il nous fauti Le malheur nous laissera fidèles; les 
consolations et le bonheur nous rendraient peut-être ingrats. 
Disons bien, du fond du cœur : Mon Dieu, que votre volonté 
soit faite; n’ajoutons pas la mienne aussi."

D’impitoyables maladies ralentissaient l’ardeur de Vital, le 
retenaient parfois assez longtemps sur un lit de souffrances.

M. l’abbé Sébaux se rendait souvent au petit séminaire pour 
consoler et encourager son jeune protégé. Un jour, même, que 
celui-ci était malade à l’infirmerie, il lui amena Mgr Bouvier 
qui bénit l’enfant et l’embrassa. “J’étais bien heureux et bien 
ému,” disait Vital.

C’est durant son cours de troisième que son frère Jean fut 
ordonné prêtre. Le petit séminariste reçut l’autorisation d’as
sister à la première messe et eut même la consolation de la



servir. L’abbé Sébaux voulut être de la fête et assista lui- 
même le nouveau prêtre.

Vital Grandin eut-il des succès au petit séminaire ? Sa 
classe comptait 80 élèves. La moyenne des compositions de 
toute l’année lui donna la place de dix-neuvième en quatrième, 
dix-septième en troisième, seizième en seconde. Cela, grâce à 
un travail acharné, malgré de longues stations à l’infirmerie 
et de longs mois de convalescence passés tantôt chez ses parents, 
tantôt à Saint-Loup, où son frère était vicaire. Ce presbytère 
lui fut hospitalier. Affligé d’une gastrite, de névralgie, de crache
ments de sang, condamné à mort par les docteurs, les profes
seurs et les condisciples, il y séjourna presque toute son année 
de rhétorique et une bonne partie de son année de seconde. 
Le vénérable curé de Saint-Loup, monsieur Blanchard, l’avait 
pris en affection. Atteint, lui-même, d’une maladie sérieuse, 
il ne voulait recevoir de soins que de Vital. Celui-ci écrivait 
à sa sœur du Mans : “ L’eusses-tu cru ? Me voilà passé à 
l’état de garde-malade, moi que l’on disait mourant 1 ”

Malgré sa maladie, il poursuivait ses études sous la direction 
de l’abbé Jean. Dans ses promenades, on le voyait toujours 
un livre à la main. Se raidissant contre le mal, il voulut subir 
l’examen qui devait lui ouvrir les portes du grand séminaire 
après sa rhétorique.

Laissons-le nous raconter l’histoire de ces heures difficiles. 
“ Croyant ma santé moins mauvaise, je revins au petit sémi
naire. Rentré au mois de mai, je dus repartir au mois de 
juin. Monsieur le supérieur vint me trouver dans le jardin 
où je me promenais pendant une étude :—“ Mon pauvre enfant, 
“ il faut reprendre vos vacances ou vous vous mettrez dans 
“ l’impossibilité d’entrer au grand séminaire. — Monsieur le 
“ supérieur, répondis-je, je me prépare, à la fois, à deux 
“ examens. Si je pouvais me débarrasser du premier, ce serait
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“ un vrai soulagement pour moi (le n’avoir que le second à 
“ préparer.

— “ Et quels sont oes deux examens ?
— “ C’est d’abord l’examen d’admission au séminaire. Si je 

“ ne le subis pas maintenant, quelle ne sera pas ma préoccupa- 
“ tion durant toutes les vacances !

— “ Mon enfant, réjiondit le bon supérieur, l’examen n’est 
“ pas nécessaire pour vous. Vous êtes connu.”

’* J’avais eu la chance de réussir quelques compositions durant 
“ les quelques semaines de ma rhétorique.

— “ Et quel est donc votre second examen ?
— “ C’est, monsieur le supérieur, le plus sérieux. Condamné 

“ par les docteurs je me prépare à mourir. Pour être admis au 
“ciel, c'est plus sérieux que pour être admis au séminaire.”

“ I>’ supérieur, tout ému, pria un des professeurs de me faire 
subir l'examen dans sa chambre, puis me rassura avec beaucoup 
d’affection. Ce fut peut-être le meilleur examen de toute ma 
vie scolaire.”

Voici le témoignage que le supérieur rendait de son élève : 
“ Vital Grandin s'est montré au petit séminaire un de ces bons 
élèves qui, toujours fidèles nu devoir, suivent leur chemin sans 
lirait, sans ostentation, toujours en règle, semant partout le 
bon exemple sans s’en apercevoir, et ramassant ainsi, pour les 
garder toujours, l’estime et l’affection de leurs condisciples et 
de leurs maîtres.”

On voyait encore, il y a quelques années, dans une des salles 
de l’infirmerie du petit séminaire, la photographie de Mgr 
Grandin avec cette inscription : “ Un ancien abonné de l’infir
merie ”,

Quelques-uns pourraient s’étonner des études tronquées du 
futur évêque. Ces lacunes furent heureusement comblées par 
un travail personnel et persévérant. Ce savoir rudimentaire,
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il sut le mettre en pratique, le perfectionner et l’étendre. 
Mgr Grandin, comme plusieurs grands hommes du siècle der
nier,—Louis V'euillot, par exemple,—fut un autodidacte ; il se 
forma lui-même. Plus tard, au milieu de scs courses aposto
liques, il ne cessera jamais de lire, d’étudier. Dans le silence 
de l’immense Prairie, dans les longs voyages en canot d’écorce, 
quand, monté sur des raquettes, il n’aura pour compagnon qu’un 
pauvre sauvage, la méditation élèvera son âme, lui donnera 
cette science délicate des yeux que Cicéron appelle eruditos 
oculos, cette sûreté de jugement, cette intuition des événements, 
cette sagesse exquise qui caractérisait tous scs actes.

Dieu fera jaillir de cette faiblesse et de cette ignorance des 
merveilles de puissance et de lumière.

“ Il est une loi divine, écrivait Joseph de Maistre, aussi cer
taine, aussi palpable que les lois du mouvement.

“ Toutes les fois qu’un homme se met, suivant ses forces, 
en rapport avec le Créateur, et qu’il produit une institution 
quelconque au nom de la Divinité, quelle que soit d’ailleurs 
sa faiblesse individuelle, son ignorance, sa pauvreté, l’obscurité 
de sa naissance, en un mot, son dénuement absolu de tous les 
moyens humains, il particiiie en quelque manière à la Toute- 
Puissance dont il est l’instrument ; il produit des œuvres dont 
la force et la durée étonnent la raison.”

Très facilement, le lecteur pourra faire au grand évêque 
l’application de ces vérités empruntées à l’histoire.

Depuis quelques années, Vital éprouvait un attrait vague, 
mystérieux pour les missions étrangères, mais il repoussait ce 
désir presque à l’égal d’une tentation. Sa vocation ne fut pas 
le coup de foudre de l’apôtre saint Paul. Longtemps il 
tâtonna dans l’ombre noire des incertitudes avant d’arriver au 
chemin que Dieu lui avait tracé. Ce désir des missions loin
taines, il le refoulait dans son cœur par crainte de céder à
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l'enthousiasme, et, il faut bien le dire aussi, il frémissait à la 
seule pensée de la séparation et d’un départ sans retour. Malgré 
tout, l’étoile brillait toujours et impérieusement l’appelait. 
Nature délicate, tourmentée d’aspirations élevées, esprit avide 
de connaître, cœur encore plus avide de se donner, Vital avait 
comme le pressentiment de sa vocation apostolique.

Durant les vacances qui suivirent l’examen de rhétorique, 
M. l’abl>é Sébaux reçut la confidence de cet attrait mystérieux. 
Vital lui dit ses hésitations, sa mauvaise santé, son ignorance, 
son indignité. “Je croyais, disait-il, que pour une voca
tion de ce genre, il fallait pouvoir opérer des miracles.” L’abbé 
Sébaux ouvrit son nouveau testament, lui lut la fin de la pre
mière épître de saint Paul aux Corinthiens avec quelques com
mentaires, et ajouta : “ Oui, mon cher enfant, j'espère que 
vous serez missionnaire et qui sait, peut-être religieux mission
naire. Ne savez-vous pas que Dieu choisit les plus faibles 
instruments pour exécuter les plus grandes choses ? Infirma 
mundi clegit Dcus. Vous pourrez mûrir votre vocation durant 
votre année de philosophie. En ce moment, ne vous préoccupez 
de rien tant que de vous guérir.”

“ Ces paroles me frappèrent vivement, racontait plus tard 
l’Evêque. En fait de religieux, je ne connaissais que les Pères 
Jésuites et je ne me sentais point d’attrait pour cet ordre, à 
cause de l’obligation où sont la plupart de se livrer à rensei
gnement, ce pour quoi j’avais une vraie répugnance. Si j’avais 
connu les Oblats, peut-être le nom seul d’Oblat de Marie Imma
culée m’aurait gagné. Je ne croyais guère pouvoir me réfugier 
que dans la société des Missions étrangères dont bon nombre 
de mes compatriotes faisaient partie.”

Au mois d’octobre 1890, il entra au grand séminaire du 
Mans. (') I/abbé Sébaux s’était chargé de la pension; sœur

(1) Le diocèse du Mans comprenait alors les départements de la Sarlhe et 
de la Mayenne. Le diocèse de Laval ne fut érigé qu'en 1855.

3
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Anne-Marie et soeur Françoise avaient préparé le trousseau. Sœur 
Françoise avait obtenu de Mgr Bouvier, pour son protégé, une 
soutane violette plus ou moins usée qu’elle avait fait teindre. 
La sollicitude paternelle de l’abbé Sébaux avait tout prévu. 
Vital était traité en convalescent, servi à une table à part, logé 
au premier étage, dans une chambre bien chauffée, etc.

Dès son installation, il écrit à ses parents une lettre pour les 
préparer au redoutable sacrifice par une demi-révélation : “ Je 
suis heureux et je voudrais vous faire partager mon bonheur. 
La pensée seule de cette joie, qui déborde demon âme, vous ren
dra vous-mêmes heureux, j’en suis convaincu. Depuis longtemps, 
je désire faire partie de cette armée chargée par Notre Seigneur 
lui-même de voler à la conquête du monde entier. Ma part 
d’action sera petite sans doute, dans ees luttes et ccs combats 
de chaque jour; mais si Dieu jette les yeux sur ma faiblesse, 
j’irai où sa voix m’appellera, où me conduira sa main. S’il 
me commandait d’aller annoncer son nom au fond du dernier 
des déserts, je partirais heureux et fier après avoir reçu votre 
dernière bénédiction.”

Vivement intrigué par cette lettre, son père vint le voir. 
L’abbé Vital ne crut pas devoir dissimuler ses projets. Mon
sieur Grandin fit bien quelques objections, parla des privations 
à redouter, des frais à prévoir, de supplices à endurer peut-être, 
etc. L’abbé Vital résolut facilement toutes les objections et 
rassura la tendresse paternelle. Monsieur Grandin partit, mé
ditant les paroles de son fils : “ Puisque Dieu est partout, ne 
faut-il pas qu’il soit partout connu et adoré ? ” Son sacrifice 
n’était pourtant ]>as encore fait, et quelques semaines après, 
il revint à la charge. Mgr Grandin racontait ainsi les 
derniers assauts de l’amour paternel : “ Mon père habitait alors 
à cinq lieues du Mans, avec deux de mes sœurs. Quelques 
semaines après la confidence que je lui avais faite, il revint
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avec de nouveaux arguments. Lui aussi avait consulté, et il 
m’apportait les réflexions d’un curé qu’il me nommait. Ce curé 
donc lui avait dit : “ Votre fils va faire une bêtise. Malgré 
“ sa jeunesse, il est déjà bien connu à l’évêché et serait plus tard 
“ avantageusement placé. Il aurait une belle boule à jouer, s’il 
“ savait s’y prendre.” Et mon pauvre père venait donc, au nom 
de ce curé, qui se disait notre ami, me demander s’il n’était 
pas sage de penser à mon avenir et de bien jouer ma boule. 
Pitié ! Un prêtre parler ainsi à mon père dans les circons
tances où, lui et moi, nous nous trouvions ! Animalis homo 
non percipit ea quœ sunt spiritus Dci.”

Monsieur Grandin courba généreusement son front chrétien 
devant l’appel de Dieu ; mais son pauvre vieux cœur était en 
sang.

Toujours semblable à lui-même, l’abbé Vital termina son 
année de philosophie, dans l’humilité amie du silence, se pré
parant avec simplicité aux suprêmes sacrifices.
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CHAPITRE II

1851-1854

Séminaire des Missions étrangères—Congrégation desüblats de Marie Im
maculée—Notre-Dame-de-l'Osier—Noviciat—Mgr Taché—Oblation perpé
tuelle—Scolasticat à Marseille—Ordination—Obédience pour l'Amérique du 
Nord ^Adieux à sa famille—Départ—Lettre touchante—Consultation du 
médecin.

Le 21 septembre, il va frapper à la porte du séminaire des 
Missions étrangères, à Paris.

Pour se donner au Christ, on ne dépouille pas son cœur et 
Pâme délicate et tendre de l’abbé Grandin saigna douloureuse
ment de la plaie du sacrifice.

“ Voilà bien des années que je suis missionnaire, écrivait 
l’Evêque près de cinquante ans plus tard, j’ai eu en partage une 
vie bien agitée et bien dure. En toute vérité, de toutes mes 
peines et difficultés, aucune ne peut être, selon moi, comparée 
au départ et à la séparation. On ne s’habitue pas à ces choses- 
là. Quand je suis parti pour la première fois, j’étais convaincu 
que je ne reverrais les miens qu’au ciel. La divine Providence 
a permis qu’il en fût autrement. J’ai revu trois fois mon vieux 
père, cinq ou six fois ceux de mes frères et sœurs qui restent. 
Toujours j'ai dû déserter pour échapper aux adieux. Vraiment 
le bon Dieu m’a pris en pitié en m’enlevant ma bonne mère.”

Dès son arrivée, il écrit à son père : “ Monsieur Sébaux m’a 
fait bien plaisir. Il m’a dit que vous aviez courageusement 
fait votre sacrifice. Oh ! que vous avez raison de ne pas 
compter avec le bon Dieu ! Priez souvent pour votre pauvre 
Vital afin que je devienne un saint prêtre. Dans le diocèse du 
Mans, missionnaire aux Indes ou en Chine, je dois être un 
saint, et je suis si éloigné de l’être ! ”
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A sa sœur Melanie, qui se plaignait de la séparation, il offre 
des consolations spirituelles : “ Pourquoi, dis-tu, m’avoir si 
bien caché ce départ ? Pour épargner ta sensibilité et la 
mienne, ma bien chère sœur. Notre séparation eut été trop 
déchirante. Tout en regrettant notre éloignement, offrons ce 
sacrifice à Dieu avec résignation et demandons-lui la grâce de 
nous réunir près de lui pour ne plus jamais nous séparer.”

Celui qui fut le plus, non pas contrarié, mais désagréable
ment surpris, fut le vicaire de Saint-Iioup.

L’abbé Jean nourrissait lui aussi, depuis longtemps, en 
secret, le désir des missions étrangères. Il comptait sur Vital 
pour le remplacer, prendre les charges de la famille, et c’est 
beaucoup dans cette es[>érancc qu’il avait eu tant à cœur son 
éducation. C’était un projet entretenu, caressé depuis long
temps; et voilà que le jeune frère prenait la réalité et lui lais
sait le rêve !

“ Mon bon frère, lui écrivait le séminariste, les angoisses de 
la séparation ont fait une plaie profonde à ton cœur comme 
au mien. Que Dieu te récompense de ton dévouement ! Com
ment oublier jamais tout ce que tu as fait pour moi ? ”

L’abbé Vital se trouvait à l’aise dans cette maison, où tout 
lui rappelait la vie du missionnaire. La salle des martyrs, les 
cérémonies du départ le touchaient profondément, et il racon
tait avec émotion, à son frère et à monsieur l’abbé Sébaux, les 
fêtes qui allaient si bien à son cœur.

Il rencontrait là une pléiade d’apôtres et de futurs martyrs : 
le vénérable Théophane Vénard, le bienheureux Chapdelaine, 
à qui il eut le bonheur de servir plusieurs fois la sainte messe, 
monsieur l’abbé Theurel, devenu évêque d’Acanthe et vicaire 
apostolique du Tonkin occidental, etc., etc.

Cependant, ce n’était pas dans cette sainte société que Dieu 
le voulait.
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Dans les premiers jours de décembre, on lui remit une lettre 
de monsieur l’abbé Sébaux. Les lettres de son protecteur et 
ami lui apportaient toujours une grande joie. Par esprit de 
sacrifice l’abbé Vital voulut en remettre la lecture au lende
main. Hélas ! le lendemain, il fit bien une autre pénitence ! 
Monsieur l’abbé Sébaux l’informait qu’il fallait quitter cette 
maison où il était si heureux. “ Messieurs les directeurs 
seraient très heureux de vous admettre, lui écrivait-il, ils vous 
estiment, mais ils voient, dans votre défaut de langue, une 
immense difficulté pour apprendre les langues orientales et une 
impossibilité pour vous déguiser. Courage ! cher ami. Votre 
place est toujours au séminaire du Mans, à moins que vous ne 
préfériez frapper à d’autres portes. Il y a, même à Paris, des 
congrégations de missionnaires.”

Son cœur fut brisé. Fallait-il donc renoncer à ses ardentes 
aspirations ? Quelle impitoyable douleur !

C’est cependant par cette nouvelle épreuve que la Providence 
allait aplanir les voies au futur missionnaire.

“ J’allai trouver, racontait-il plus tard, monsieur le supérieur, 
qui était aussi mon directeur, pour lui dire ma peine. Il me 
parut aussi désolé que moi et sa peine ne fit qu’augmenter la 
mienne. Lui ayant parlé, incidemment, d’un de mes condis
ciples qui venait d’entrer chez les Oblats, — c’était le Père 
Fouquet, — il m’engagea à formuler une demande.

“ Vous n’êtes pas à la porte, ajouta-t-il ; restez ici jusqu’à 
ce que vous ayez reçu une réponse ou pris une décision.”

L’abbé Vital ne connaissait pas les Oblats; il n’en formula 
pas moins sa demande d’admission.

Son chagrin, mais aussi sa résignation éclatent dans les 
lettres qu’il adressa à sa famille.

L’abbé Jean le pressait de rentrer au séminaire du Mans. 
Il voyait dans l’insuccès de son jeune frère un signe de la Pro-
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vidence. “ C’est moi, disait-il, qui dois me consacrer aux mis
sions étrangères.. Reviens, je prendrai ta place.”

Enfin une réponse favorable arriva le 15 décembre, et l’abbé 
Vital quitta le séminaire de la rue du Bac. L’impression qu’il 
laissa chez scs condisciples, dans ce rapide séjour de deux mois, 
n’a pas été oubliée. L’un deux, M. Delpech, supérieur actuel 
du séminaire, nous disait naguère : “ Nous ne pouvions 
comprendre la décision de messieurs les directeurs. Manifes
tement Dieu avait ses vues.” Monsieur Delpech nous écrivait 
encore dernièrement : “ Tous ceux qui l’ont connu ici ont 
gardé, pour ce digne prélat, la plus cordiale affection, et, de 
son coté, il nous est resté attaché jusqu’à son dernier jour.”

La congrégation des Oblats de Marie Immaculée, fondée en 
1815, par Mgr de Mazenod, évêque de Marseille, avait pour but 
d’évangéliser les pauvres et les âmes les plus abandonnées, 
surtout par les missions et les retraites. Déjà, elle avait tra
versé les mers. Dans l’Amérique du Nord, dans l’île de Ceylan. 
dans l’Afrique du Sud, les Oblats avaient dressé leurs tentes. 
Si Mgr de Mazenod avait confié sa barque apostolique à l’Etoile 
des mers, ce n’était pas pour rester sur le rivage.

L’unique noviciat de la congrégation était alors à Notre- 
Dame-de-l’Osier, charmant pèlerinage du Dauphiné, plein de 
poésie, vrai foyer de vie chrétienne et religieuse.

C’est là qu’arrivait, le 21 décembre, monsieur l’abbé Grandin, 
après un voyage ]>énible. On aurait dit que l’enfer le pour
suivait : accidents de voiture, difficultés sur le bateau à vapeur, 
presque un naufrage, etc.

Le Père Maître des novices le reçut avec beaucoup d’affection 
et lui plut beaucoup. C’était le Père Richard qui fut d’ail
leurs, quelques semaines après, remplacé par le R. P. Vanden- 
berglie, religieux dont la rectitude du jugement et la tendresse 
du cœur étaient réhaussées par une haute vertu. L’abbé



Cî rand in prit l’habit le 28 décembre 1851, veille de la fête 
des saints Innocents, et commença immédiatement son noviciat.

Pour la plupart, le noviciat est le plus beau temps de la vie 
religieuse. Il n’en fut pas ainsi pour le frère Grand in. Son 
insuccès imprévu aux Missions étrangères l’avait tellement 
épouvanté qu’il se regardait comme l’oiseau sur la branche. 
“ C’est que les départs n’étaient pas rares, écrivait-il plus tard. 
Exerçant la charge de linger, il arrivait plusieurs fois qu’au 
moment de partir pour une promenade, le Père Maître me disait : 
“ Vous n’irez pas en promenade, vous ferez la malle d’un tel et 
“ vous le conduirez à Vinay.” C’était la petite ville voisine. 
Je me disais tristement : A quand mon tour ?”

Un autre grand sujet de tristesse furent les anxiétés de ses 
parents, et, dès le début, le silence de ses frères. Il les voyait 
vivement affectés, presque irrités de son départ et son cœur en 
souffrait. 11 leur .écrit les lettres les plus touchantes, leur parle 
de résignation, de son affection profonde, les supplie d’oublier 
la peine qu’il a pu leur causer.

Les lettres vinrent pleines de larmes, mais de larmes rési
gnées. “ Oh ! mes chers parents, leur répondait-il, que vous 
avez raison de ne pas calculer avec le bon Dieu ! Vos lettres 
m’ont fait beaucoup de plaisir et beaucoup de peine : beaucoup 
de plaisir, parce que j’ai reconnu votre bon cœur dans ces 
lignes baignées de larmes, et je ne saurais vous exprimer tout 
le bonheur que m’a apporté la nouvelle de votre générosité pour 
le bon Dieu. Beaucoup de peine, parce que vous n’osiez pas 
me dire vos anxiétés et vos embarras. Pourquoi ne pas m’écrire 
alors que vous avez de tristes nouvelles à m’annoncer ? Je suis 
heureux de les connaître pour les ressentir moi aussi. Oui, le 
bon Dieu aime bien notre famille puisqu’il nous permet de 
prendre part à ses souffrances.

“ De grâce, ne prenez pas votre Vital pour un ingrat. Je ne
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sais vraiment si je passe une heure entière sans penser à vous, 
sans prier pour vous.”

Son année de noviciat sera bien une prière incessante pour 
ses parents. Il le leur écrit souvent. Son cœur est inépuisable 
quand il dit sa reconnaissance à son père, à ses frères Jean et 
Frédéric, quand il prêche la résignation à ses sœurs, quand il 
recommande la prière et la fréquentation des sacrements à ses 
autres frères, Florent, Modeste, etc. Florent avait montré un 
moment de mauvaise humeur au départ de Vital ; il se dédom
magera, plus tard, en donnant à l’Eglise trois de ses fils, dont 
un missionnaire pour l’Amérique du Nord.

L’année du noviciat s’écoula, partagée entre la prière, la 
méditation, les examens de conscience, le travail manuel. 
Comme les autres, le frère Grandin balaya les corridors, lava la 
vaisselle, bêcha le jardin, nettoya la batterie de cuisine, éplucha 
les légumes.

Habitué qu’il était par sa première éducation à une existence 
dure, les austérités de la vie religieuse ne pouvaient l’elfrayer.

Il donna soif premier sermon au réfectoire, avec une grande 
appréhension. Le sujet qui lui avait été assigné, la Propagation 
de la Foi, allait cependant bien à son cœur. Quand il eut fini, le 
R. P. Burfin, supérieur, lui fit, de sa place, quelques remarques 
sur la composition du discours, et ajouta: “Mon cher frère, ne 
craignez pas, votre prononciation ne vous nuira ni en France, 
ni même au fond de l’Amérique.” “Voilà ce que j’attendais, 
écrit le novice. Si le Père supérieur m’eût dit que ma voix 
n’était propre qu’à se faire entendre en France, je n’aurais pas 
été flatté, je vous l’assure.”

Une visite vint jeter une note de vif intérêt dans l’année du 
noviciat. Mgr Taché, coadjuteur de Saint-Boniface, jeune 
missionnaire de 28 ans, sacré récemment par Mgr de Mazenod, 
fit une visite à Notre-Dame-de-l’Osier. Il était accom-



pagne de deux Pères oblats, originaires du Mans, les 
RR. PP. Renias et Végreville, qui devaient s’embarquer avec 
lui pour l’Amérique du Nord. Dans le cours d’une récréation, 
Mgr Taché, apprenant que le frère Grandin était du même 
pays que ses deux compagnons, l’invita à aller les rejoindre. 
Le jeune évêque pouvait-il penser, alors, que ce novice devien
drait son coadjuteur, son frère dans l’épiscopat, son meilleur 
ami et son meilleur conseiller ?

Les conversations de Mgr Taché enflammèrent le cœur 
du frère Grandin. Il rendait compte de son enthousiasme à 
ses parents et ajoutait : “ Je vous assure que, si j’allais dans 
cette mission, je ne regretterais ni la Chine, ni le Tonkin.” 
Sa santé semblait s’améliorer et le rendre apte aux labeurs 
qu’il ambitionnait.

Le noviciat touchait à sa lin. Le 15 décembre, il écrit à 
son frère, l’abbé Jean : “Je n’ai plus que quinze jours pour 
me préparer à mon oblation. Ce sera, je l’espère, le premier 
janvier que j’aurai le bonheur de me consacrer entièrement à 
Dieu. Je recevrai le nom d’Oblat de Marie Immaculée, le 
jour où Notre Seigneur a reçu le nom de Jésus, le jour où il 
a versé les premières gouttes de son sang pour mon salut. Pour 
le salut des âmes, moi aussi, je devrai me sacrifier tout entier.

“ Tu ne peux te faire une idée de mon bonheur : moi, en 
quelques jours, être l’Oblat de Marie !

“Pourtant je me sens effrayé; j’assume de terribles obliga
tions. Le nom d’Oblat que je dois porter dit assez ce à quoi 
je m’engage. Je dois être une victime, et une victime non pas 
d’un moment, mais de tous les jours. C’est bien ce que signifie 
aussi la croix que l’on me suspendra au cou et qui, à chaque 
instant, me rappellera que la vie de l’Oblat est une vie de 
sacrifice et d’immolation continuelle... Jusqu’à présent les 
martyrs manquent à notre congrégation. Si je pouvais avoir



le bonheur d’être le premier Oblat martyr ! quelle joie pour 
moi ! quel honneur pour toi, mon bien cher frère ! ”

Le 1er janvier 1853, il émet «es vœux perpétuels de pauvreté, 
de chasteté, d’obéissance entre les mains du K. P. Burfin.

Peu de jours après, il était envoyé au grand séminaire de 
Marseille pour y continuer ses études théologiques.

Les frères scolastiques oblats suivaient alors, dans cette ville, 
les cours du grand séminaire, mais avaient une direction 
spéciale, conforme à leur vocation.

I» frère Grand in se mit avec ardeur à l’étude. Sans être 
métaphysicien et sans se passionner pour les subtilités, il aimait 
la théologie.

Ce qui le distinguait, c’était le hon sens, “ ce grand maître 
de la vie humaine,” comme l’appelle Bossuet.

lies âmes ! les finies ! c’était pour elles qu’il étudiait, pour 
leur donner plus de lumière. Toute sa théologie tournait vers 
elles. Etudier pour la stérile jouissance de connaître, était loin 
de sa vertu.

T/} religieux se développait, en lui, plus encore que le théolo
gien. Tous les témoignages redisent son esprit de foi, de 
recueillement, son observation rigoureuse du règlement, son 
austérité.

Il reçut successivement, des mains de Mgr de Mazenod, la 
tonsure, les ordres mineurs, le sous-diaconat, le diaconat.

Il ne manquait plus, au futur missionnaire, que la couronne 
du sacerdoce. Prêtre î il l’était même avant que l’évêque lui 
eût imposé les mains, tant il en avait l’esprit et le zèle ! “ Cher 
à ses condisciples, cher à ses maîtres, il était prêtre longtemps 
avant d’avoir reçu l’honneur du sacerdoce.” Ces paroles de 
saint Grégoire de Nazianze, célébrant saint Basile, dépeignent 
aussi le frère Grand in dans la fleur de scs 24 ans.

Ses siqiéricurs ne jugèrent pas à propos de prolonger plus
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longtemps le stage d'un religieux si profondément animé de 
l’esprit apostolique. Il fut prévenu officiellement de se pré
parer au sacerdoce |>our partir bientôt ]>our les missions de 
l’Amérique du Nord.

Iæ Père Grandix (1854)

>/

- '• I>

“Dans deux jours, chers parents, je vais entrer en retraite, 
et savez-vous pourquoi ? Pour recevoir, moi, pauvre Vital, les 
honneurs les plus grands que Dieu puisse faire à l’homme. Je 
suis tout à la crainte et tout à la gloire : à la crainte, parce que 
quand je m’examine, je me trouve bien misérable; à la joie, 
parce que je sais que Dieu aime et chérit surtout les petits et 
les humbles, et parue que, depuis longtemps, je me suis bien 
décidé à me sacrifier tout entier pour lui !”
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Ce fut encore Mgr de Mazcnod qui lui imposa les mains, et 
le 24 avril 1854, dimanche de la Quasimodo, il montait au 
saint autel, assisté du R. P. Fabre, supérieur du grand sémi
naire, et qui devait être le second supérieur général de la 
congrégation des Oblats.

Son rêve d’enfant était réalisé. Il était prêtre !
Le Père Grandin eut un moment la pensée de quitter 

l’Europe sans voir sa famille. Sa sensibilité redoutait tant 
les adieux définitifs !

L’abbé Jean en écrivit à Mgr de Mazcnod. Celui-ci, suppo
sant que le Père Grandin agissait ainsi par esprit de mortifi
cation, fit appeler le R. P. Modérateur : “ Je n’aime pas, dit-il, 
les mortifications qui mortifient les autres. Que ce jeune Père 
aille voir sa famille.”

Frères et sœurs lui firent fête.' Monsieur Grandin, père, ne 
cessait de pleurer de joie. Faisant allusion aiuc désirs de son 
fils Jean, pour les missions étrangères, il disait dans une 
réunion de prêtres : “ Messieurs, j’aime bien mes deux abbés, 
mais j’aime mieux les voir prêtres et partir pour les missions 
lointaines que de les voir tous les deux préfets de la Sarthe 
et de la Mayenne.”

M. l’abbé Sébaux revit son protégé avec une joie indicible.
Le Père Grandin chanta sa première grand’messe dans 

l’église de Saint-Loup-du-Gast, où son frère était vicaire. Ce 
fut une vraie fête pour la paroisse et pour le vieux curé, 
M. Blanchard, que le séminariste d’autrefois avait si bien 
soigné. La famille du nouveau prêtre était présente avec les 
prêtres du voisinage. Monsieur le curé doyen d’Ambièrcs prononça 
le discours de circonstance qui fit couler bien des larmes. C’est 
à la suite de cette cérémonie, que M. de Lozé, député de la 
Mayenne, disait aux prêtres présents, en l’absence du jeune 
missionnaire : “ Ce jeune prêtre me semble taillé pour devenir
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quelqu’un. Je ne serais pas étonné si, dans six ou sept ans, 
nous avions le plaisir de le revoir évêque.” Quelques années 
plus tard, les parents et amis se rappelaient avec plaisir la 
prophétie du lion monsieur de Lozé.

Plusieurs jours se passèrent dans les appréhensions du départ. 
Un nuage de tristesse planait sur la maison, et toutes les 
pieuses industries du jeune missionnaire ne pouvaient le dissiper. 
“ Oh ! écrivait le Père Grandin, que ces adieux sont durs ! Je 
me croyais plus fort ! ”

11 demanda, à son vieux |ière, de le bénir, il embrassa les 
siens et il partit. L’abbé Jean voulut accompagner son frère 
jusqu’au Havre, et l’installa dans sa cabine.

La sirène hurla son signal lugubre. Les deux frères tom
bèrent dans les bras l’un de l’autre. 11 fallut se séparer. Les 
déchirements de la séparation, l’atfection dos deux frères, les 
incidents de voyage, tout est fidèlement décrit dans cette lettre 
que le Père Grandin écrit à l’abbé Jean, dès son arrivée en 
Amérique, le 28 juin 18,IL “ En arrivant dans ce nouveau 
monde où j’espère me dépenser et mourir pour la gloire de 
Dieu et le salut des âmes, je te dois ma première lettre, sachant 
d’ailleurs que tu en feras part à toute la famille. J’ai trouvé 
ici des pères et des frères qui m’ont reçu à bras ouvert et qui 
s’efforcent de cicatriser les plaies de mon pauvre cœur. Que 
j’ai souffert en vous quittant ! Combien j’ai été heureux de 
t’avoir auprès de moi pour m’aider à consommer mon sacrifice !

“ Déjà, à mon premier départ de la famille, voilà près de 
quatre ans, toi, si opposé d’abord à ma résolution qui devait 
retarder ou détruire tes pieux projets, tu voulus bien, quoiqu’il 
t’en coûtât beaucoup, me céder ton droit d’aînesse. Je me 
rappelle encore tes paroles et tes larmes. Enfin dans la chambre 
de M. Sébaux tu voulus bien me dire fiai !

“ Toi, mon guide, mon professeur, le plus tendre des frères,
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après avoir fait le sacrifice île tes projets, le sacrifice de ma 
pauvre personne, tu fus le consolateur île la famille, fis les 
préparatifs du départ. Que dis-je ? tu dus être mon pauvre 
consolateur, car je ne pouvais m’arraclier des bras de ceux que 
j’aimais tant !

“ I>ans cette dernière séparation, tu t’es surpassé. C'est toi 
qui as consolé et raisonné la famille. Tu m’encourageais, tu me 
félicitais, tu me chantais le beau cantique du départ, tu m’ac
compagnais partout comme un père, tu simulais la gaieté. En
semble, nous nous rendîmes aux pieds de Notre-Dame de la 
Délivrance pour demander à cette bonne Mère la force et le 
courge dont nous avions besoin. Après ce pèlerinage, toujours 
sous ton égide, je lis le premier essai sur mer, en nous rendant 
au Havre. I’uis-je oublier tes préoccupations, tes soins, tes 
larmes pendant cette petite traversée où le mal de mer me tor
tura tout le temps ?

“ Enfin au Havre, c’est toi qui dois me consoler, m’égayer 
en visitant le bateau, et en m’installant dans ma cabine. 
Avant le départ, tu as la bonne pensée de m’arracher au tumulte 
des voyageurs et des matelots, pour me conduire dans une 
église voisine. Là, dans upc petite chapelle de la Sainte Vierge, 
tu te mets à genoux pour me demander ma bénédiction, tu 
me bénis à ton tour; nous nous embrassons.

“ La cloche du navire nous appelle en toute hâte. Tu eus de 
la peine à t'arracher de mes bras quand il te fallut quitter le 
bord. Sur le pont, je te suivis des yeux sur la jetée, jusqu’en 
pleine mer. C’est alors que, ne pouvant plus y tenir, j’entrai 
dans ma cabine pour pleurer et sangloter tout à mon aise.

“ Me voici dans ma nouvelle patrie après une heureuse tra
versée. Sois maintenant sans inquiétude à mon sujet, bien cher 
frère ; prie seulement pour moi, et de grâce, reste au pays pour 
être le conseil et l’appui de la famille ; console surtout notre 
bon et vieux père; enfin sois l’ange gardien de tous les nôtres.
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“ Puis-je oublier notre bon et cher Frédéric ? Te souviens-tu 
quand j’allai lui faire mes adieux, en ta compagnie ? Il sem
blait croire que, toi aussi, tu (levais me suivre aux missions. Il 
nous dit à tous les deux : “ Mes chers amis, puisque le bon 
“ Dieu vous appelle, partez, car vous n’êtes pas prêtres pour la 
“ famille, mais pour procurer la gloire de Dieu et le salut des 
“ âmes. Puisqu’il y a plus de bien à faire à l’étranger et plus 
“ d’âmes à sauver, il ne faut pas hésiter à nous quitter. Quant 
“à notre cher père, soyez sans inquiétude, j’en prendrai soin; 
“ suivez donc sans crainte la voix du bon Dieu. Je vous 
“ demande seulement de bien prier pour moi et ma petite famille; 
“ je ne pense pas assez à Lui, accablé que je suis de préoccupa- 

tions.” Tous ces souvenirs intimes sont pour moi une im
mense consolation. Ma lettre est bien longue, trop longue ; 
mais quand je parle de ceux que j’aime, je ne puis en finir..

Quand il fut question d’envoyer le Père Grandin dans les 
rudes missions de l’Amérique du Nord. Mgr de Mazenod fut 
vivement préoccupé de la faible santé du candidat. Le docteur, 
consulté, déclara que la constitution du jeune missionnaire était 
dans un tel délabrement qu’il lui serait à peine possible de 
supporter l’épreuve de la traversée.

Les hésitations de l’évêque tombèrent devant les ardentes 
aspirations et les dispositions exceptionnelles de l’élu.

Avant de voir le Père Grandin à l’œuvre de l’apostolat, il 
est absolument nécessaire de bien connaître le pays qui va 
devenir le théâtre de son zèle.
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CHAPITRE III

Le Canada—Politique de la France—Acte de Confédération de 1867— 
Le grand Nord-Ouest—De la Vérandrye—Compagnie de la baie d’Hudson 
—Compagnie du Nord-Ouest—Les Metis—Les Sauvages—Mgr Provencher 
—Les Pères Oblats—Mgr Taché.

Le 1C juillet 1534, Jacques Cartier, parti de Saint-Malo avec 
deux vaisseaux, débarquait sur les côtes de la Gaspésie, à 
l’embouchure du fleuve Saint-Laurent, et prenait i>osscssion, au 
nom du roi François Ter, du pays qu’il désignait sous le nom 
de Nouvelle-Prance, ou Canada, nom que lui donnaient les 
Sauvages. (')

Nous ne pouvons reconter ici la grande épopée de la colo
nisation du Canada, les guerres incessantes que la jeune colonie 
dut soutenir contre les Iroquois et contre les Anglais.

Ijc 10 février 1763, le traité de Paris cédait à l’Angleterre 
les immenses territoires que Voltaire ap|>elait dédaigneusement 
“ quelques arjients de neige.” A la suite de ce traité, les 
Français possédant quelques ressources, les fonctionnaires, les 
négociants, retournèrent dans la mère-patrie; et il ne resta au 
Canada que 63,000 habitants de notre sang, la plupart culti
vateurs ou ]>etits commerçants, qui, groupés autour de leurs prê
tres, résistèrent, dès le premier jour, A toute tentative d’assimila
tion avec les vainqueurs, et surent, non seulement garder pour la 
France et léguer à leurs descendants le plus vif amour pour 
l’ancienne métropole, mais conquérir peu à peu, et sans aucun 
secours, la place qui leur est due sur ce sol arrosé du sang de 
leurs ancêtres.

Deux mois avant la signature du fatal traité de Paris

(I) Le mot Canada eü un mot Iroquois qui signiiie amas, ou groupe 
de cabanes.
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(novembre 1762), le roi de France avait cédé la Louisiane à 
son cousin d’Espagne “ purement, simplement et sans aucune 
exception... et par le pur effet de la générosité de son cœur.” (’) 
D’un coup de plume, la France était dépouillée; d’un domaine 
s’étendant du golfe du Mexique aux grands lacs du Saint- 
Laurent, des bords du Mississipi aux Montagnes Rocheuses et 
aux rives de l’Océan Pacifique !

Le traité de Paris fut, pour les 63,000 Français restés au 
Canada, le signal d’une véritable lutte pour l’existence.

En dépit de la nombreuse émigration qui se précipitait de 
la Grande-Bretagne vers le nouveau pays, deux choses main
tinrent chez les colons français le souvenir de leur nationalité 
et de leur race : la conservation de leur langue et de leur 
religion.

La France, en 150 ans de domination effective, n’avait 
envoyé au Canada que dix mille colons à peine, dont descendent 
en droite ligne les 2,000,000 de Canadiens-français de l’Amé
rique anglaise, et le 1,228.000 des Etats-Unis. (2)

Oui, il faut le dire, les entreprises françaises en Amérique 
furent conduites avec une légèreté et une mesquinerie déplo
rables. Cent mille colons français implantés sur le continent 
de l’Amérique du Nord, au dix-septième et dix-huitième siècles, 
eussent assuré la domination de ce continent. Terres fertiles,

’ ition indigène insignifiante en nombre, facilités de péné
trer, par de magnifiques voies fluviales, au cœur meme de cet

(1) Acte d'acceptation du traité secret de Fontainebleau du 3 novembre 
1762. Gayarré. Histoire de la Louisiane, t. n. p. 98.

(2) C’est ce qui a permis à un laborieux chercheur. M. l'abbé Tanguay, de 
réaliser un curieux travail. En compulsant les régistres des anciennes paroisses 
il a pu reconstituer la généalogie de toutes les familles canadiennes-fran
çaises jusqu'aux premiers colons du pays. Grâce â ce volumineux diction
naire, fruit de patientes recherches, le peuple canadien présente cette parti
cularité unique de posséder le livre d'or complet de sa nationalité remontant 
au premier jour de son histoire.
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immense domaine; tous les éléments du succès semblaient se 
réunir en faveur de la colonisation française. L’imbécillité du 
souverain, le sot dédain des quelques philosophes qui dirigeaient 
alors l’opinion publique, en décidèrent autrement. Dans les 
“ quelques arpents de neige ” que la France abandonna, la race 
anglo-saxonne a su se tailler un empire autrement durable et 
plus important que l’empire un moment réalisé de la République

Chateau Frontenac, Québec

et du premier Napoléon. La Confédération du Canada, à elle 
seule, mesure 3,676,946 milles carrés de superficie (*) ; l’Europe 
entière n’a que 3.800,000 milles !

Mais si, en Amérique, le gouvernement de la France est resté 
infiniment au-dessous de sa mission, le colon laissé là-bas a

(I) El Le district de Franklin dont la superficie est inconnue, n'est pas 
compris dans ce total.
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été, lui, bien supérieur à tout ce qu’on en pouvait attendre. 
Abandonné de sa mère-patrie, il ne s’est pas abandonné lui- 
même ; il s’est raidi contre la langue anglaise, et la religion 
de l’Angleterre. Grâce à sa ténacité, grâce, surtout, à l’éton
nante fécondité des familles franco-canadiennes, fécondité très 
su]>érieure à celles des immigrants britanniques, il a pu conserver, 
étendre même son influence, en dépit du flot montant de 
l’immigration étrangère. (')

Depuis Y Acte de la Confédération de V Amérique du Nord 
(1867), la population du Canada jouit de la liberté politique 
et religieuse. L’Angleterre a eu ordinairement pour principe 
de laisser la plus grande liberté d’administration à ses colonies. 
Mais, au Canada, cette liberté a pris de telles proportions 
qu’elle est devenue une véritable autonomie, presque une indé
pendance absolue ; le mot fait à peu près seul défaut. En effet, 
depuis l’Acte de Confédération de 1867, le Canada a la haute 
main sur tous les services. Il possède un pouvoir exécutif, un 
parlement, un budget, une milice, un tarif douanier, auquel 
sont soumis les produits anglais comme ceux des autres nations ; 
il peut même conclure des traités de commerce, sous réserve 
de sauvegarder les apparences diplomatiques. S’il n’a pas des 
ambassadeurs officiels à l’étranger, il a toutefois trouvé le 
moyen d’avoir un commissaire général non seulement à Paris, 
mais même à Londres, auprès du gouvernement de la métropole. 
Ix» roi d’Angleterre est représenté par un gouverneur-général 
qui reçoit les hommages, donne des fêtes, jouit de certaines 
prérogatives, (-) mais doit se tenir à l'écart et au-dessus des

(1) Il a été calculé que les Canadiens-Français doublent en nombre tous 
les 28 ans. Les familles ont une moyenne de 6 à 8 enlants. Parfois le nom
bre d’enfants, de même père et mère, atteint 25, et quand ce chiffre est 
dépassé, le 26e enfant est élevé, aux frais de la paroisse. — Lamothe, cinq 
mois chez les Français d’Amérique. Démanché, au Canada.

(2) Les ministres, peuvent être révoqués par le gouverneur-général.



iwrtis politiques. Le nouvel K tut a pris le nom de Dominion 
ou Puissance du Canada. 11 s’ost octroyé un drapeau spécial 
en appliquant sur les couleurs anglaises les armes des provinces 
canadiennes.

Grâce à cette organisation fort ingénieuse, le Canada retire 
de cette situation tous les avantages que comporte la protection 
du pavillon britannique, sans en avoir les inconvénients. Non 
seulement la souveraineté morale de VAngleterre est pour lui 
une source de force et de prestige, mais encore la flotte britan
nique, qui rayonne sur toutes les mers, est pour lui un appui 
précieux, et le fait que les représentants diplomatiques et con
sulaires de l’Angleterre sont également les siens, épargne au 
budget du Canada de lourdes charges. (')

Notre intention n’est pas de faire ici un cours de droit admi
nistratif canadien. Contentons-nous de désigner la commune, 
dans cette organisation si vivace, comme en étant la base iné
branlable, et l’ossature puissante, grâce aux libertés qui lui 
sont données et au sein desquelles elle s’épanouit et prospère 
dans une prodigieuse rapidité.

Là, point de lange* dans lesquels étouffe l’enfant, point de 
tutelle préfectorale tracassière, étroite, mesquine, ayant pour 
phare la politique, la candidature officielle.

Là, les franchises communales sont souveraines !

“ Le Canada, dit M. de Humbolt, a l’été de Paris et l’hiver de 
Saint-Pétersbourg.” Il ne faut pas s’en étonner puisque le 
pays s’étend depuis la même latitude que celle de Rome, en 
Italie, à la latitude de Ca|M» North, en Norvège, et couvre à 
peu près la même superficie. Une partie du pays est sous 
l’atmosphère froide de la mer Glaciale, une autre partie ressent 
l’air humide de l’Atlantique, une autre jouit de la brise vivi
fiante du Pacifique.

( 1 ) Au Canada, Démanché.
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I .vs “ (|iivl(|ucs arpents de neige ” ont beaucoup changé. Ce 
sont, aujourd’hui, de grandes plaines fertiles où les blonds épis, 
en août, couvrent la campagne ; une terre prodigieuse de fécon
dité. des forêts aux richesses incalculables ; des lacs immenses 
aux [lâches bibliques, comme n’en connurent peut-être point 
les premiers âges de l'humanité; des fleuves monstrueux, nappes 
comme des mers, dont les rapides ne connaissent point d’obsta-

—7 -
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Kuuse Notre-Dame, Montréal

clés ; un peuple, enfin, puissant comme la nature qui l’a vu 
naître, âpre et <' a la fois, pratique, fortement doué pour 
la vie, fier, actif, joyeux, en qui la race ne ment pas.

Qu’on nous pardonne ces détails préliminaires ; ils ne seront 
pas inutiles à plusieurs pour l’intelligence du récit.

A l’époque dont nous écrivons l’histoire, la région un peu

6
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connue du Canada ne s'étendait pas au-delà du bassin du 
Saint-Laurent.

Mais à l’ouest et au nord de la région des grands lacs se trou
vaient d’immenses solitudes inexplorées. C’était un vaste con
tinent mystérieux, de 2,903,000 milles carrés, se prolongeant à 
l’ouest jusqu’aux Montagnes Rocheuses ou plutôt jusqu’à l’Océan 
Pacifique, et au nord jusqu’à l’Océan Arctique, Y America por- 
tentosa, auraient dit les Anciens.

Les animaux à sang froid, les hibernants pouvaient-ils seuls 
vivre dans ces vastes contrées ? Quel en est le climat ? Quels 
furent les premiers explorateurs ? Quels en étaient les habi
tants ? C’est ce qu’il importe de bien connaître.

Un pays (pii mesure plus de 1,500 milles du sud au nord 
doit avoir de grandes divergences do températures. L’hiver 
sera incomparablement plus long, plus rigoureux près du pôle, 
sur tout le parcours du fleuve Mackenzie, qu’à la rivière Rouge 
ou sur les bords de la Saskatchewan. La Crimée et la Finlande 
appartiennent au môme empire et sont loin de bénéficier de 
la môme température.

Iaî climat, il faut bien le remarquer, n’est pas seulement une 
question de latitude ou de longitude, mais dépend de la confor
mation du pays, de l’élévation au-dessus du niveau de la mer, 
de la position et de l’élévation des contrées environnantes, de 
la nature et de la température des courants voisins, etc. On 
sait que les deux petites îles de Jersey et de Gucrnesey, bien 
que rapprochées, n’ont pas le même climat.

Les rivages occidentaux de l’Europe ont, à latitude égale, 
une température certainement plus élevée que nos contrées du 
Nord-Ouest, et môme que les rivages orientaux de l’Amérique.

Le midi de la France et le midi de la Province de Québec, 
Winnipeg et Paris n’ont pas la môme température, et cependant 
le 45e degré, que l’on peut considérer comme la ligne médiane
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du territoire laurentien et qui est celui de la frontière méri
dionale de la province, passe, en Europe, à travers le midi de 
la France, le 50c degré ne jmsse pas loin de Winnipeg et de 
Paris. La cause en est sans doute au mouvement général des 
eaux et des vents, et peut-être aussi, aux eaux échauffées du golfe 
mexicain, qui se dirigent vers les mers de France et des Iles 
Britanniques.

Nous insisterons souvent sur l’immense étendue du pays 
pour prévenir chez le lecteur une confusion que les récits des 
missionnaires pourraient produire dans son esprit. On doit 
se rendre compte que deux apôtres exerçant leur zèle dans le 
même pays, mais, à 900 milles de distance1, peuvent se trouver 
dans des conditions très différentes de climat, de paysage, de 
confort.

Donc, dans l’extrême Nord, le climat est vraiment rigoureux. 
Au fort Anderson, latitude 08° 45, le thermomètre, en hiver, 
descendra facilement à 50° centigrades. Cette portion du pays 
ne sera jamais, sans doute, qu’une terre de chasse et de pêche. 
Les pâturages y sont insignifiants, le bois de qualité inférieure 
et de maigre venue. Cependant de vastes richesses minérales 
gisent au milieu de cette nature aride. Plus tard, grâce aux 
communications plus faciles, la désolation qui pèse sur cette 
terre semblera perdre de sa rigueur.

Dans la partie méridionale, la température est moins âpre 
quoique encore sévère. Durant les mois entiers d’hiver, 
le thermomètre donnera une moyenne de 30 degrés centigrades; 
mais le climat est sain, fortifiant.

A l’ouest des lacs Winni|K*g et Manitoba, c’est l’immense 
Prairie, d’une étendue de plus de 100,000 milles carrés, jadis 
jMitrie du bison, véritable océan de fleurs et de verdure au 
printemps, de neige en hiver.

Au nord de la Prairie, s’étend une contrée fortement boisée.
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A plusieurs centaines de milles, c’est la vraie forêt vierge, pro
fonde, impénétrable, où le cyprès, l’épinette, le tremble, le 
bouleau, etc., s’entremêlent dans une grandiose lutte pour la 
lumière et pour la vie. Sur le versant des Montagnes Rocheuses 
on trouve des arbres géants.

Il faut tenir pour suspecte les explorateurs en wagons-lits. 
Un publiciste osait écrire récemment (pie les Territoires du Nord- 
Ouest étaient dépourvus de forêts. Ce courageux touriste avait tra
versé la Prairie en sleeping car, après avoir probablement dormi 
jusqu’à Winnipeg, et de l’intérieur de son wagon, avait apprécié 
tout le Nord-Ouest !

Nous verrons, plus tard, que par le défrichement, le dessèche
ment des marais, le déboisement, le travail de l’homme fera de 
cette portion du pays qu’on appelle aujourd’hui le Manitoba, 
la Saskatchewan, l’Assiniboia, l’Alberta, une partie même de 
l’Athabaska, un merveilleux pays de culture et d’élevage. Le 
climat lui-même semblera transformé.

Le voile qui couvrait ces régions ténébreuses venait d’être 
levé par de courageux explorateurs.

Depuis deux siècles, les peuples étaient poussés vers l’Ouest, 
cherchant, à travers l’Amérique, un passage vers les Indes et 
la Chine.

Les Anglais avaient tenté de s’ouvrir une issue par le Nord; 
et les Hudson, les Davis, les Bafîin, les James faisaient d’impor
tantes découvertes dans l’Océan Glacial.

Les Français s’avançaient à travers les terres. Mais le 
grand Ouest avait des dimensions plus étendues qu’on ne le 
soupçonnait, et l’on avait beau élargir le champ des décou
vertes, l’on n’arrivait pas à la Chine, pas même à l’Océan 
Pacifique.

En 1670, le roi Charles II, l’avant-dernier des Stuarts, avait 
octroyé à son cousin, le prince Rupert, et aux “aventuriers
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d’Angleterre,” s-s associés,—c-c sont les termes de la charte 
de concession,—le privilège de la traite des fourrures sur les 
côtes de la grande haie. (') Cette association prétendait avoir 
surtout pour but, au début, de trouver un passage au Nord-Ouest 
vers les mers occidentales. Ce n’en fut pas moins l’origine de la

(1) Chouart des Groseillers avait eu l’honneur de bâtir le premier fort dans 
ce coin reculé de l'Amérique du Nord.

Cet explorateur, français d’origine, était arrivé tout jeune au Canada. Pen
dant plusieurs années, il demeura chez les LJrsulines à Québec . La vénérable 
Marie de l’Incarnation parle de lui comme d’un jeune homme fort intelligent, 
doué d’un caractère énergique et entreprenant. 8’étant familiarisé avec les 
langues sauvages qu’il parlait très facilement, il s'aventura de bonne heure 
dans île longues courses chez les Indiens.

Il s’associa, dans ses voyages, Pierre Hadisson dont il épousa la sœur. 
Ce Hadisson, né à Paris, était venu au Canada pour donner libre cours à 
ses goûts aventuriers.

Tous les deux hardis jusqu’à la témérité se rendirent en 1058 jusqu’au lac 
Supérieur dont ils parcoururent les alentours. En 1000, ils descendaient à 
Quebec suivis d une prodigieuse cargaison de pelleteries. Cinq cents Indiens 
les accompagnaient dans leurs canots.

Après d’autres voyages jusqu’à la baie .lames, Des Groseillers partit pour 
Paris afin de i-oumettre ses plans à la Cour de Fiance. Son séjour y fut de 
très courte durée. Quoique reçu avec politesse, il comprit bientôt qu'il n’ob
tiendrait que de belles paroles. Il revint à Quebec, lit encore plusieurs ex
péditions, et en 1065, nous le trouvons exposant ses plans à la Cour de 
Londres. Le prince Rupert le reçut avec bienveillance et fut tellement inté
ressé par le récit de l’explorateur qu'il voulut lui équiper deux navires pour 
le printemps de 1008. Les noms de ces navires étaient Y Aigle et Y Incompa
rable. Tel fut le succès de ce nouveau voyage à la baie d'Hudson, la cargai
son des fourrures fut si magnifique que ce fut une révélation pour les mar
chands d'Angleterre. Il n'y avait plus de doute, la baie d’Hudson était une 
riche mine à exploiter ; seulement il fallait, pour cela, une société bien orga.

Plusieurs personnages importants de la Cour firent au roi Charles II la de
mande d'une charte leur concédant le privilège exclusif de la traite des pel
leteries sur toutes les eaux coulant vers la baie d’Hudson. Celte charte fut 
octroyée au prince Rupert, le 2 mai 1670.

Telle fut l’origine de la fameuse Compagnie de la baie d'Hudson.
Quarante ans auparavant la charte octroyée par Louis XIII, en 1626, avait 

donné le territoire de la baie d’Hudson à la Compagnie de la Nouvelle- 
France ; le Traité de Hyswick.en 1696 reconnut toute la baie d’Hudson comme 
appartenant à la France. Aucune tentative serieuse no fut faite pour priver 
de ses privilèges la Compagnie de la Baie d'Hudson.



puissante compagnie delà Baie d’Hudson, qui établit son pouvoir 
d’abord sur toutes les terres arrosées par les eaux qui se jettent 
dans la fameuse baie, mais peu à peu chercha à pénétrer plus 
avant dans les terres, prétendant bien accaparer le monopole des 
pelleteries de l’Ouest.

D'autre part, le chevalier de Va rennes de la Vérandrye, dans 
un voyage d’exploration, entrepris au nom de la France, voyage 
qui ne dura pas moins de quatorze ans, de 1731 à 1745, avait 
le premier parcouru les territoires compris entre les grands 
lacs et les Montagnes Rocheuses d’un côté, la Saskatchewan 
du Nord et le Missouri de l’autre. En quittant Montréal, de 
la Vérandrye était accompagné de trois de ses fils, de son neveu, 
M. de la Jemmeraie, du père Messaiger, jésuite,et d’une escorte 
de cinquante hommes. (')

Quelle expédition de nos jours, même parmi les plus 
fameuses, pourrait entrer en comparaison avec cette odyssée 
de quatorze ans, couronnée par la découverte du grand massif 
central de l’Amérique du Nord ? Et cependant quel est l’éco
lier français qui ait jamais trouvé dans ses livres, ou entendu 
citer par ses professeurs, ce nom de la Vérandrye, bien digne 
cependant de prendre place à côté de ceux de la Pérouse, des 
Bougainville, des Hudson, des Franklin, des Stanley, des 
Livingstone, des de Brazza, des Marchand, etc. De la Véran-

(I) M. de la Jemmeraie était le frère de la vénérable Mère d’Youville, fon
datrice des Sœurs Gri«es de Montréal.

Le P. Messaiger n’alla pas plus loin que le fort Saint-Charles. Incommodé 
par la rigueur du climat, il retourna à Montréal en 1733. Le P. Auneau qui 
le remplaça ne vit pas la rivière Bouge. Il fut massacré par les Sioux en 1786 
dans une lie du lac Lacroix.

Un troisième Jésuite, le P. Coquart, ne dépassa pas le fort de la Reine, 
aujourd'hui Portage des Prairies. “ Des intrigues ourdies par la jalousie, 
dit de la Vérandrye, empêchèrent le missionnaire de continuer sa route avec 
moi.” (Mémoires de la Vérandrye). Les Pères Jésuites, et c’est beaucoup, 
ont eu la gloire de sceller de leur sang les fondations de l’Eglise du Canada. 
Là comme partout ils ont uni à la blanche pureté de la doctrine la pourpre 
du sacrifice.
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cl rye avait jeté les fondements de nombreux forts, éche
lonnés aux bords des lacs et des rivières, depuis les grands lacs 
Manitoba et Winnipeg, jusqu’aux prairies baignées par l’Assi- 
niboine, la Saskatchewan. Des traiteurs français avaient établi, 
sur la Rivière Rouge et sur la Saskatchewan, plusieurs établis
sements appelés fort Bourbon, fort Dauphin, fort la Reine, en 
l’honneur d’une dynastie qui, en ce moment même, consommait 
l’abandon du pays découvert par ses sujets. Ijcs deux puis
sances marchaient donc à la conquête des territoires du Nord- 
Ouest, les Français par la voie des grands lacs, et les Anglais 
par la mer du Nord, quand la cession du Canada à l’Angleterre 
(1763) vint porter un coup mortel aux agrandissements des 
fondations françaises dans l'Ouest.

Ccj>endant la traite des pelleteries était un champ trop 
avantageux pour être abandonné, et bientôt un Anglais, 
Mr. Henry, s’aventura sur les traces qu’avaient laissées les voya
geurs français. Il fonda la Compagnie du Nord-Ouest, com
posée d’actionnaires canadiens et surtout écossais. Cette compa
gnie étendit son commerce jusqu’aux postes les plus éloignés que 
les Français avaient fondés sous l’ancien régime, et atteignit 
la fameuse région d’Athabaska. Elle déniait énergiquement 
à la Compagnie de la Baie d’Hudson le droit d’étendre le mono
pole concédé par le roi Charles II au-delà des limites, assez 
vagues, du reste, que le traité d’Utrecht assignait aux posses
sions anglaises.

La Compagnie du Nord-Ouest comptait parmi ses membres 
des hommes remarquables, pleins de courage, doués pour les 
luttes et les aventures ('); mais celle de la Baie d’Hudson était

(1) Un des plus célèbres Bourgeois du Nord-Ouest fut Alexandre Mac
kenzie. Jeune encore, mais plein de courage et d'un caractère indépendant, 
il avait la passion des voyages et des découvertes. Dès son arrivée dans les 
Pays d'en Haut, il avait fait le rêve de découvrir ce fameux passage du Nord 
que l'on cherchait depuis longtemps, et d’atteindre l’Océan Glacial.
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fortement organisée, et elle avait rencontré un puissant appui 
dans un seigneur écossais, lord Selkirk, dont nous aurons 
bientôt l’occasion de parler.

La compétition entre les deux compagnies qui se disputaient 
le monopole de la traite dans l'extrême Ouest, engendra une 
véritable guerre. lies hostilité# commencèrent par des dénon
ciations, des poursuites, des arrestations et des saisies, et elles 
finirent par des expéditions années et des batailles. De déplo
rables excès furent commis de part et d’autre. Quoique la 
Compagnie du Nord-Ouest se donnât comme représentant exclu
sivement l’intérêt canadien, quoiqu’elle imposât à ses membres 
l’obligation de parler la langue française, la rivalité était sim
plement commerciale et non pas nationale (2). L’histoire des

C’était un projet des plus audacieux et dont il était impossible de pré
voir toutes les difficultés et les dangers. Les Sauvages qui prétendaient 
connaître le pa\ s assuraient que plusieurs hivers passeraient avant qu'il 
pût atteindre l’Océan, et qu’à son retour, ses cheveux auraient blanchi. Ils 
ajoutaient qu’aux bords d’une grande rivière qui coulait veis le Nord, il ren
contrerait une race d’anthropophages pour lesquels il serait un mets succu
lent. Le froid, la faim.des navigations pleines de périls,des solitudes immenses, 
des forêts presque impénétrables et mille autres dangers ôtaient à redouter.

Mais rien ne put arrêter le hardi voyageur et si-h intrépides compagnons 
dont quatre étaient Canadiens-français et un Allemand. Leur expédition ne 
dura guère plus de trois mois et fut couronnée d'un plein succès. Alexandre 
Mackenzie découvrit le grand fleuve qui porte aujourd’hui son nom et le 
parcourut jusqu’à l’Océan Glacial. C’était en 1789.

Quatre ans après, c'est l’Océan Pacifique que veut atteindre l’ambitieux 
Bourgeois. Le 9 mai 1793, il sembarque sur la rivière la Paix, en route pour la 
mer d'ivoire. Après des périls et des fatigues sans nombre,dans les Montagnes 
Rocheuses, il dut abandonner son canot, et s’aventurer à pied au milieu des 
rochers et des bois dans la direction du soleil couchant. Enfin le 22 juillet 
1793, la grande mer de l’Ouest apparaissait à ses regards et Alexandre Mac
kenzie écrivait son nom sur les rochers du rivage.

(2) La Compagnie du Nord-Ouest ne fut dès le début composée que d’An
glais, et en 1804, sur quarante Bourgeois, il y avait Irente-huit Anglais et 
seulement deux Français. Il en était de même des commis. 11 est vrai que 
tous ses serviteurs étaient canadiens, mais ces employés subalternes ne fai
saient pas plus partie de la Compagnie que les chasseurs sauvages qui ve
naient vendre leurs fourrures dans les postes de traite.

Si on a t sonner si haut ce titre de Français pour une compagnie mar
chande composée d’Anglais, c’était simplement pour obtenir les sympathi 
des Savages. (L'abbé Dugas).
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deux compagnies n’est guère connue qu’au point de vue mercan
tile. Aucune pensée de civilisation n’entrait dans leurs entreprises. 
Leur unique but était de faire la fortune de quelques individus. 
! .es explorateurs, comme Mackenzie, recevaient des blâmes 
ofliciels. La Compagnie du Nord-Ouest aurait fini peut-être par 
triompher de sa rivale, mais pendant qu'elle poursuivait la 
lutte avec activité, ses agents en Angleterre signaient un truité 
d’union entre les deux compagnies sous le titre unique de 
“ Compagnie de la Baie il’lludson ”, Ainsi renforcée et recon
stituée-, l’honorable Compagnie de la Baie d’Hudson put exercer 
sa souveraineté plus ou moins directement, pendant près d’un 
demi-siècle, sur une portion du continent américain presque 
égale à l’Europe entière.

Au jioiut de vue de si-s opérations commerciales, la Compagnie 
divisa le pays où elle se trouvait en quatre départements, com
prenant le Canada Est, l’Ouest des Montagnes Rocheuses, la 
terre de Rupert, et enfin le Département du Nord qui nous 
occupe. Ce département renfermait dix districts : les districts 
de Mackenzie, d’Athabaska, de la rivière aux Anglais, de la 
rivière Saskatchewan, de Cumberland, de la rivière du Cygne, 
de la Rivière Rouge, du lac la l’luie, de la rivière aux Brochets, 
et enfin du district d’York. Chaque district comprenait un 
certain nombre de postes ou forts.

L’administration générale fut confiée à un gouverneur qui 
avait sous lui des Bourgeois (chief factors) chargés chacun d’un 
district, des commis, des traiteurs, etc., etc.; c’était une vraie 
féodalité et tous les services étaient subordonnés les uns aux 
autres. Le Bourgeois était revêtu d’une autorité absolue, (il 
en abusa quelquefois) ; le commis avait la garde du fort, et les 
marchandises étaient confiées à sa vigilance. Les traiteurs cou
raient la prairie à la rencontre des sauvages, montaient la garde 
autour des forts, et souvent avaient à se battre pour défendre



— 49 -

In propriété de la Compagnie. Il fallait compter en outre tout 
un monde d’employée : guides, interprètes, maîtres de poste, 
pilotes, rameurs, etc.

Grâce à une habile organisation, à une vigilante comptabilité, 
et à hiv- stricte parcimonie, la Compagnie réalisait des divi
dendes énormes. Dans la seule année 1865, elle put exporter 
plus de 470,000 fourrures, dont 3,230 d’ours noirs, blancs, gris; 
68,374 de castors ; 17,495 de butfulos, etc.

La plupart de ces employés étaient choisis parmi les 
Canadiens-français. D’humeur toujours joviale, joliment 
aventurière, beaucoup consentirent a vivre dans ces vastes 
solitudes. Après quelques années passées au service de la 
Compagnie, ils épousèrent des femmes du pays, et de cette union 
naquit le métis. Le mot métis, en anglais, half breed, veut dire 
“l’homme moitié blanc, moitié sauvage,” c’est-à-dire, ayant pour 
père un blanc et pour mère une femme sauvage.

Déjà les hardis trappeurs, dans les forêts vierges, ces infati
gables coureurs des prairies, qu'on appelait 1rs voyageurs des 
pays d'en haut, les Canadiens qui avaient suivi les premiers 
traiteurs après l’expédition de la Vérandrye, les employés de l’an
cienne Compagnie du Nord-Ouest avaient contracté, eux aussi, de 
nombreuses unions parmi les tribus indiennes du nouveau terri
toire. Au commencement du dix-neuvième siècle, nous trouvons 
l’expression do “ bois-brûlés,” employée pour désigner les métis 
issus do ces alliances, race de vigoureux chasseurs qui. dès lors, 
forment une population à part. Un certain nombre d’employés 
écossais s’allièrent aussi avec des Indiennes et donnèrent nais
sance aux “métis écossais ou anglais”, trois fois moins nombreux 
dans tout le Nord-Ouest que les métis français. (')

Donc les employés des compagnies, après avoir accompli le 
temps convenu de leurs engagements, restaient, pour la plupart,

(1) Dans le Nord-Ouest,on prononçait autrefois métif et au féminin métive.
5



aux pays sauvages et s’unissaient à des femmes sauvages. Ils se 
faisaient facilement à cette vie, et sympathisaient avec leurs 
nouveaux compatriotes, dont ils avaient los filles pour épouses. 
Ils apprenaient vite les dialectes indiens, surtout la langue des 
Cris, avec lesquels ils avaient plus de rapport.

Grands, bien faits, forts, courageux, d’une constitution de 
fer, capables d'alfronter tous les dangers, d’endurer toutes les 
fatigues, polis, dévoués et charitables, ces trappeurs canadiens 
formaient, à part, dans le Nord-Ouest, une race estimée et parfois 
redoutée. C’est dans ces existences mouvementées que les 
Finnimore Cooper, les Gustave Aymard ont trouvé ces types 
légendaires qu’ils ont immortalisés.

Les uns erraient à la poursuite des troupeaux de bullies qui 
p< la Prairie. D’autres chargeaient les légendaires
charrettes de la Rivière Rouge aux moyeux de bois, et transpor
taient les richesses de la Compagnie de la Baie d'Hudson dans 
les divers postes échelonnés jusqu’aux pieds des Montagnes 
Rocheuses. D’autres enfin dirigeaient les berges de la même 
Compagnie et sillonnaient les rivières et les lacs jusqu’à l’Océan 
Glacial.

Sans autre patrie que les déserts et les forêts, le coureur des 
bois trouvait pleine de charmes son existence nomade et 
aventureuse.

A ma famille, à mon village,
J'ai dit adieu depuis trente ans; 
Jamais, durant ce long voyage,
Je n’ai vu la face des blancs.

Ma carabine est ma compagne;
Je règne avec elle en tout lieu. 
Dans la plaine et sur la montagne 
Je n’ai d’autre maître que Dieu.

8840
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De l’Indien j’ai l’insouciance, 
L’ouïe et l’intrépidité;
Pareil mépris de l’existence,
Pareil amour de liberté.

Que sont les brillantes parures 
Dont s’enorgueillissent les rois 
A côté des riches fourrures 
Qui parent le Coureur des bois ?

J’ai pour sceptre ma carabine,
Le dôme des cieux pour palais, 
Pour tapis, j’ai la mousse fine, 
Pour trône les monts des forêts.

Là-bas, au fond de la prairie,
Les buffles paissent par troupeaux; 
Pour mon vêtement, pour ma vie. 
Je n'ai qu’à choisir les plus beaux.

Quand la neige des bois s’amasse, 
Qu’on enfonce jusqu’au genou.
Je prends mes raquettes, je chasse 
L’orignal et le caribou.

Lorsque l’ombre du soir arrive,
Je me fais un lit de sapin;
Couché près de la flamme vive,
Je rêve et dors jusqu’au matin.

Si je vois monter la boucane (*) 
D’un camp sauvage n l’horizon,
Je vais m’asseoir dans leur cabane 
Et partager leur venaison. (s)

(1) La fumée.
(2) L'abbé H.-R. Casgrain.
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Les Métis furent le trait d’union entre la civilisation et la 
barbarie, le moyen terme entre l’homme blanc et l’homme 
bronzé. Ils devinrent pour les Sauvages des amis fidèles et 
constants, et de puissants auxiliaires pour le commerce des 
fourrures. A l’arrivée des missionnaires, de suite ils reconnu
rent la robe noire dont leur avaient parlé leurs pères qui étaient 
chrétiens, et qui, malgré leur vie de dissipation et de sauva
gerie, n’avaient pas oublié leur religion. Les Canadiens avaient 
dit à leurs enfants et à leurs femmes : “ Un jour, des hommes 
habillés en noir, la croix à la main, viendront vous dire ce qu’il 
faut faire pour servir Dieu comme il veut être servi.” C’est 
ainsi que les courses des voyageurs canadiens avaient aplani 
le chemin à la connaissance de l’Evangile. “ Mélange de la sève 
des filles de la forêt et du sang des fils des villes, la race métisse 
du Nord-Ouest se présente aux regards de l’histoire comme la 
race des Francs, adoucie par la civilisation romaine.” (')

Sous le nom de sauvages, on désignait, en Canada, toutes les 
tribus aborigènes du nord de l’Amérique. Les Anglais les 
appelaient Indians; ailleurs on les désignait sous l’appellation 
générale de Peaux-Rouges. On les divisait en six grandes famil
les, du moins au point de vue social : les Cris, les Assiniboines ou 
Sioux, les Sauteux, les Pieds-Noirs, les Montagnais, les Esqui
maux.

Los Cris se divisent en Cris des Bois et Cris des Prairies. 
La famille des Pieds-Noirs comprend les Pieds-Noi/s propre
ment dits, les Piéganes et les Ccns-du-Sang. Enfin à la 
famille des Montagnais se rattachent les Loucheux, les 
Peaux-dc-lièvre, les Castors, les Esclaves, les Couteaux-jaunes, 
les Mangeurs-de-caribou, les Plats-côtés-de-chiens...

Les Sauteux et les Cris habitaient les bords de la Rivière 
Rouge et les environs. En allant vers l’Ouest, les tribus Crises,

(1) De Montigny.
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Assiniboines, Pieds-Noirs s’échelonnaient jusqu’au versant des 
Montagnes Rocheuses. Au nord de la Saskatchewan, on ren
contrait encore des Cris, puis les tribus Montagnaises.

Plusieurs de ces tribus vivaient en guerres continuelles. Des 
haines héréditaires les séparaient, et l’immensité des forêts et 
de la prairie était le théâtre de leurs incursions et de leurs 
batailles sanglantes. La plupart étaient nomades. La chasse 
et la pêche, à ne très rares exceptions, constituaient leur unique 
ressource, comme leur occupation exclusive.

Point de maison, en général, pas même de demeure fixe; des 
tentes de peaux (loges), des cabanes d’écorces ou de branches 
d’arbres, voire même de neige et de glace, souvent la grande 
cabane du bon Dieu, qui n’a de dôme que la voûte étoilée ou 
nébuleuse.

Quelques familles vivaient isolées, d’autres se réunissaient 
par camps plus ou moins considérables, suivant les chances de 
la pêche ou de la chasse. En général, les sauvages n’avaient 
aucune espece de gouvernement, aucun code de lois; cependant 
chez les tribus adonnées à la guerre, un certain ascendant était 
exercé par les chefs.

Tous ces sauvages avaient des caractères communs: mépris-de 
la femme, abandon des malades et des vieillards, ignorance com
plète des belles vertus de chasteté, de douceur, de piété, de 
reconnaissance.

Quelques-uns adoraient le soleil et lui offraient des sacrifices 
sanglants.

Tous ces infortunés vivaient en pleine nuit religieuse. 
L’heure des missionnaires était venue.

Mais qui allait les appeler ? Qui leur donnerait les moyens de 
franchir les immenses distances ? Qui les protégera et les 
soutiendra ?

Dieu se servit d'un protestant, du comte de Selkirk.
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Nous avons parlé des luttes des deux grandes compagnies 
du Nord-Ouest et de la Baie d’Hudson. En devenant le prin
cipal actionnaire de cette dernière compagnie, Thomas Douglas, 
comte de Selkirk, avait compris que la prépondérance au Nord- 
Ouest passait à la compagnie rivale, et il avait résolu d’enrayer 
ce mouvement.

Pour cela, il ne fallait pas rester isolé sur la rive lointaine 
de la baie d’Hudson. Il fonda une colonie sur les bords de 
la Rivière Rouge.

Au commencement de l’année 1813, cette colonie se trouvait 
composée d’environ cent personnes, et au mois de septembre 
1814, elle en comptait à peu près deux cents.

Les Bourgeois du Nord-Ouest virent dans cet établissement 
une menace formidable. Ils contestèrent les titres de conces
sion de lord Selkirk, et lui déclarèrent une guerre de corsaires.

A deux reprises, la colonie fut. en grande partie détruite. 
Mais lord Selkirk avait une énergie indomptable, et il comprit 
que ses essais de colonisation trouveraient une aide puissante 
dans la religion. Pour attirer à lui les voyageurs canadiens 
et les sauvages, il lui fallait des missionnaires.

11 écrivit donc à Mgr Plessis, évêque de Québec, eu avril 
181G, pour'lui offrir sa coopération et ses secours, si Sa Gran
deur réalisait le dessein qu’elle avait déjà formé d'appeler des 
missionnaires à la Rivière Rouge.

Mgr Plessis était alors le seul évêque du Canada. Tout ce 
qui forme aujourd’hui les provinces ecclésiastiques de Montréal, 
d’Halifax, de Kingston, d’Ottawa, de Saint-Boni face, île 
Toronto était sous sa juridiction. (') L’Ouest était encore un 
livre fermé, un continent mystérieux.

L’évêque de Québec vit un signe de la Providence dans la

(lj 80 ans après, l’Eglise catholique comptait dans le Dominion «tu Canada 
un délégué apostolique, 7 archevêques, 23 évêques, et plus de 3000 prêtres. 
Le recensement de 1901 portait 2,228, 997 catholiques.
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M«n Provkncher, 1er évêque de Saint-Boni face

désignaient alors cet endroit sous le nom de : la Fourche, à 
cause du confluent de l’Assiniboine < t de la Rivière Rouge.

1 >eu\ ans après, l’abbé Provenele r était nommé vicaire 
apostolique de la Rivière Rouge, et en 1841, évêque titulaire

proposition qui lui était laite. Il envoya à la Rivière Rouge 
deux prêtres dont l’un, M. l’abbé Proveneher, avec le titre de 
vicaire-général.

Ils devaient s’établir au fort Garry, aujourd’hui Winnipeg, 
et de là, rayonner et répandre l’Evangile. Les gens du pays
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do Saint-Boniface. Durant 25 ana, ce saint évoque ae dévoua 
au bien dos âmes avec le zèle le plus ardent et le plus désin
téressé. Plusieurs prêtres lui donnèrent un concours précieux. 
Citons : l’abbé La flèche qui devint plus tard évêque des Trois- 
Rivièrea; l’abbé Thibault, dont le rude apostolat au milieu des 
prairies, et jusqu’aux pieds des Montagnes Rocheuses dura 
39 ans; l’abbé Bclcourt, etc. Mais plusieurs de ceux qui sui
virent Mgr Provencher s’en retournèrent après quelques années, 
découragés par la solitude, les privations, la maladie.

En 1840, Mgr Provencher n’avait avec lui que trois prêtres ! 
quatre en 1842 ! Et le champ était ai vaste ! Désolé, il se 
plaignait douloureusement à Dieu, frappait en vain à toutes 
les portes. Une expérience de plus de vingt années lui montrait 
qu’il ne pouvait compter sur un nombre suffisant de prêtres 
séculiers. Une congrégation religieuse, pensait-il, pourrait 
assurer l’œuvre d’une façon plus stable et plus étendue.

Les Pères Oblats venus en Canada depuis peu, sur la demande 
de Mgr Bourget, évêque de Montréal, donnaient à cette époque 
(1843-1844) des missions et des retraites avec un certain succès. 
Le premier apôtre de la Rivière Rouge tourna ses regards et 
ses espérances vers ces modestes missionnaires et pria Mgr 
Bourget de vouloir bien se charger de toutes les négociations. 
La demande fut favorablement accueillie par Mgr de Mazenod, 
fondateur et supérieur général, et les Pères Oblats entrèrent 
dans cette immense carrière. L’évêque de Marseille avait eu 
un moment d’hésitation et d’effroi. “ C’est, disait-il, envoyer 
mes enfants à la mort.” Mieux inspiré par la prière et par 
son zèle, il prononça son Fiat !

Le 25 août 1845, le R. P. Aubert, et le frère Taché, simple 
sous-diacre, arrivaient les premiers à Saint-Boniface.

A la vue du jeune sous-diacre, portant encore les traits d’un 
adolescent, Mgr Provencher sembla éprouver une sorte de désap-



pointemcnt; il attendait des prêtres, des ouvriers prêts à l’ou
vrage. Cependant, il ne fut pas longtemps sans s’apercevoir 
qu’il possédait dans le frère Taché, un sujet doué de rares 
talents et de qualités admirables.

Plusieurs Oblats, les Pères Bermond, Faraud, Maisonneuve, 
Tissot, etc., vinrent successivement augmenter le nombre des 
missionnaires. L’œuvre de Dieu s’étendait à la grande conso
lation de Mgr Provencher.

Cependant le prélat sentait ses forces décliner et songeait 
à s’assurer un successeur. Il comptait sur M. l’abbé Laflèche 
qui tomba malade. Dieu le réservait pour être l’ange de l’Eglise 
des Trois-Rivières.

“ Décidément, écrivait Mgr Provencher à l’évêque de Mont
réal. il no faut plus songer à monsieur Laflèche. Mon opinion est 
que cette charge doit retomber sur le K. P. Taché. 11 connaît 
le pays, les missions, les langues; il est fort et robuste. .Te le 
pro|)ose à l’évêque de Québec et à ses sulTragants. J’en fais 
aussi la demande à Mgr l’évêque de Marseille, comme à son 
supérieur général.”

Le 14 juin 1850, le R. P. Taché était, en effet, nommé 
évêque d’Arath, et coadjuteur de Mgr Provencher avec future 
succession. 11 fut sacré en France, dans la cathédrale de 
Viviers, par Mgr de Mazonod, le 23 novembre 1851.

Mgr Taché revint à Saint-Boni face accompagne de deux 
nouveaux apôtres, le Père Cîrollier et M. l’abbé Laeonil*?. Ce 
dernier, vicaire dans le diocèse de Montréal, désirait devenir 
Oblat et consacrer sa vie aux missions sauvages. Les noms 
de ces deux vaillants missionnaires reviendront souvent dans 
ce récit.

L’évêque de Saint-Bonifacc mourait en 1853, laissant sa 
houlette entre les mains de son jeune coadjuteur.

Mgr Taché héritait d’un diocèse presque aussi grand que
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VKuro|ie vntiùrv. vt, comme Notre Seigneur, il n’avuit que 
douze apôtres !

Cet immense diocèse avait pour homes : au sud, les Ktats- 
Vnis: à l'ouest, la chaîne des Montagnes Rocheuses ; au nord, 
la mer (Raciale; à l’est le VOe degré de longitude occidentale, 
méridien de Greenwich. Vue superficie de 1,800,000 milles 
carrés. (') sans compt r les îl<‘s arctiques anciennement et 
nouvellement decouvertes î

(I ) Pour la clarté du récit, nous consignons ici les mesures anglaises et 
franraisf‘8 avec leurs equivalents :

Bushel imperial ou minot......
Centimètre.............................. -
Cent, dollar......................
Corde (mesure de hois|.........
Polar..................................... .

Gramme .................................

Hectare...................................
Hectolitre...............................
Kilogramme...........................
Kilomètre .............................
Litre............................... ........
Livre, uvoihiupoids (pound)
Mètre ....................................
Mille (mile)...........................
Mille carré..............................
* ( )nco, avoirditpolds (ounce )
• Once, troy ...........................
Pied (foot).............................
Pennyweight ou dwt.............
Pouce (inch).........................
Tonne, grosse.........................
Tonne, petite.........................
Veige (yard).......................
Verge carrée..........................
$ abréviation pourdollur......

40*467 ares 
36*348 litres 
0*391 pouce ou Inch 
0*0.12 franc 
3*024 stères 
5*18 francs 
4*543 litres 

15*133 grains 
0*477 centigrammes

22*000 gallons 
2*205 livres 
0*021 miles 
0*220 gallon 

453*592 grammes 
1*094 verge 

1609*315 mètres
2*51 kil in. carrés 

28*319 grammes 
31*104 grammes 
30*48 centimètres 

1*555 grammes 
2*540 centimètres 

1016*048 kilogrammes 
907*200 kilogrammes 

0*914 mètre 
0*836 mètre carre 

5f. 18.

N. B.—Le système île poids emp oyé au Canada et aux Kluls-Lnis est le 
môme que le système anglais. Les mesures de capacité, quoique portant les
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mômes noms, (Mènent en grandeur. Le gallon impérial ou anglais équivaut 
4*543 litres, tandis que le gallon des Etats-Unis ne contient que 3,785 litres.

• Le système avoirdupoitls est employé pour les poids usuels ; on ne se 
sert du système troy que pour les métaux précieux. Donc les poids de l’or, 
de l’argent, du platine, etc,, sont toujours donnés en onces “ troy ”,

LES THERMOMÈTRES FRANÇAIS ET ANGLAIS.

On se sert presque toujours en Canada, dans les brochures officielles, pour 
marquer les températures, du thermomètre Fahrenheit, ce qui occasionne 
souvent des erreurs ou des confusions, lorsqu'elles sont lues en France, en 
Belgique ou en Suisse, où le thermomètre centigrade est en usage. Les ren- 
seignemenis suivants sont donc utiles.

Dans le thermomètre Fahrenheit, la tempéralure de l'eau bouillante est 
indiquée par 212 degrés, ce qui correspond à cent degrés dans le thermomè
tre centigrade. Le zéro du thermomètre centigrade, température de la glace 
fondante, est marqué 32 degrés dans le T. Fahrenheit. Dans ce thermomètre, 
le zéro est égal à 17} degrés centigrades de froid. Voici d'ai leurs un tableau 
de comparaison entre les deux thermomètres :

COMPARAISON DEs I HLRMOMÈTRES CENTIGRADE ET
FAHRENHEIT.

Chaleur Froid
Fahrenheit Centigrade Fahrenheit Centigrade

122 deg. 50 deg. 32 0 deg.
113 deg. 45 deg. 23 5 deg.
104 deg. 40 deg. 14 10 deg.
95 deg. 35 deg. 5 15 deg.
86 deg. 30 deg. 0
77 deg. 25 deg. 4 20 deg.
68 dng. 20 deg. 13 25 deg.
59 deg. 15 deg. 22 30 deg.
50 deg. 10 deg. 31 35 deg.
41 deg. 5 deg. 40 40 deg.
32 deg. 0 deg. 49 45 deg.

8 £1 8



CHAPITRE IV

1854-1857

S.iint-Boniface et Winnipeg en 1854—Départ pour l'Athabaska—Les por
tages—Y a-t-il un enfer ?—Les Montngnais—Mépris de la femme—Polyga
mie-Pauvres petites filles—Effets de la grdce—La tonsure—Un baptême où 
l’eau ne manque pas—Bonne réponse—Sa nourriture—Ses voyages—Le 
patriarche Beaulieu—Projets de Mgr Tache—Le Père (îrandin désigné pour 
l’épiscopat—Son voyage à l’Ile à la Crosse.

Le Père Grandin arrivait le novembre à Saint-Boniface. 
1.41 station n’était pas même alors ee qu’on peut appeler un 
village. Les seules constructions étaient la cathédrale, l’évêché 
et la maison des sœurs. Ix*s habitations étaient largement éche
lonnées sur les deux rives de la Rivière Rouge, ainsi nommée, 
non pas à cause de la couleur de ses eaux qui seraient plutôt 
d’un blanc sale, mais à cause des combats sanglants que Sioux 
et Sauteux se livraient jadis sur ses bords.

En face de Saint-Boniface, sur la rive gauche, se trouvait 
le fort. Garry, établissement de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson, entouré de deux ou trois maisons au plus. Presque 
tous les soirs, les Pères entendaient chanter la guerre et les 
trophées de chevelures à la place où se trouve aujourd’hui 
Winnipeg. (')
. Durant près d’un an, le Père Grandin fourbit ses armes, 
étudie les langues, prend les leçons des anciens missionnaires, 
prêche, visite les malades. Il va souvent faire le catéchisme dans 
les lieux où s’élèvent aujourd'hui les paroisses de Saint-Norbert 
et de Saint-Vital.

(I) Winnipeg est aujourd'hui une ville do 70,000âmes. Avant dix ans 
ce chiffre aura plus que doublé si le mouvement d'immigration continue.
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Son apprentissage est sérieux. En présidant un enterrement, 
il ne prend pas les précautions ordinaires; ses deux oreil’es sont 
gelées. Dans une visite aux malades, il est longtemps pour
suivi par deux sauvage* Sioux et ne doit son salut qu’à la 
vitesse de son cheval.

Saint-Boni face n’était qu’une halte pour le Père Grandin. 
En juin 1855, il dut se rendre à la mission de la Nativité, sur 
les bords du lac Athabaska. C’était un voyage de 700 lieues. 
Mgr Taché l’accompagna jusqu’à lTle à la Crosse. Tous les 
deux profitèrent des berges de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson.

Il était en effet impossible de pénétrer dans ce pays autre
ment que par eau, les forêts opposant une barrière infranchis
sable.

Ces berges étaient de g ramies barques conduites à force de 
rames, par sept à huit hommes. Elles étaient encombrées de 
ballots, de barils destinés au district de Mackenzie. Quand 
la chose était possible, on utilisait la voile. Il fallait traverser 
le grand lac Winnipeg, remonter une multitude de rivières, 
de j>etits lacs, jusqu’au grand Portage-la-Loche, point culminant 
de cette partie du plateau nord-américain, hauteur des terres 
qui séparent les eaux qui vont à l’Océan Glacial, de celles qui 
se jettent dans la baie d’Hudson ou dans les grands lacs.

Disons, une fois pour toutes, ce qu’on entend par portages. 
Ce sont des lieux où la navigation est arrêtée, soit par des 
rapides ou des chutes d’eau, soit par la hauteur des terres; c’est 
encore tout chemin qui relie deux lacs entre eux. Il fallait 
alors décharger les barques, et transporter sur les épaules ce 
qu’elles contenaient.

Dès que la barque arrivait au pied d’un rapide, on l’arrêtait 
à vingt ou trente pas du la grève, de peur de la heurter sur 
les cailloux qui l’auraient percée et coulée à fond. Quelques
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rameurs, sans hésiter, se mettaient à l’eau et saisissaient 
les extrémités de la barque pour la tenir immobile.

Chaque colis jiesait ordinairement quatre-vingt-dix livres. 
Un homme de moyenne force et un peu accoutumé à soulever 
ces fardeaux en portait deux à la fois. Ceux dont les muscles 
étaient solides en portaient jusqu’à six, quand ils voulaient faire 
parade de leurs forces. Au moyen d’une lanière de cuir rejetée 
en arrière, ils t- cette charge sur le dos et, au pas
accéléré, la transportaient à une distance de plusieurs milles. 
I>* nom d'un certain dosé Paul a été longtemps célèbre dans les 
pays du Nord par les exploits de ce genre. (')

De Montréal au lac Huron, il y avait à passer quarante-quatre 
portages. Plus loin, du fort William au fort Garry, on en 
comptait presque autant ; du lac Winnipeg à Vile à la Crosse, 
on en rencontrait trente-six.

lies sentiers que suivaient les voyageurs étaient quelquefois 
à peine praticables pour des hommes libres de tous leurs mou
vements. Tantôt ils côtoyaient le bord escarpé d’un rocher, 
au pied duquel était un abîme ; tantôt ils traversaient des 
marécages où ils s’enfonçaient jusqu’aux genoux dans la vase ; 
ailleurs, c’était une côte abrupte qu’ils devaient gravir, la charge 
au dos. Souvent il fallait transporter la barque elle-même.

(1 ) José Paul était un Canadien né à Sorel, province do Québec. Sa force 
musculaire était prodigieuse : le fait suivant en est une preuve. Un jour, dans 
un magasin de la Compagnie de la Baie d'Hudson, un commis voulut essayer 
les forces de José. Dans un coin du magasin, il avait entassé des barils de 
sucre, parmi lesquels il en avait glissé un rempli de plomb. Comme José 
était à converser avec quelques amis, le commis, ayant l'air de lui demander 
un service, le pria de lui mettre sur le comptoir les barils qu’il lui désigna. 
Un baril de cent livres ne pesait pas aux bras de José ; il se mit à les passer 
lestement. Tout à coup il s'aperçut du tour qu'on a voulu lui jouer ; il vient 
de saisir le baril de plomb. Alors comme Samson, arrachant les portes de la 
ville de Gaza, il fait un elfort suprême et levant cet énorme poids dans ses 
bras, il le rabat de toutes ses forces sur le comptoir. Le commis ne riait plus ; 
les planches furent brisées en morceaux, le p'ancher enfoncé et le baril roula 
au fond de la cave, “TiensI dit José, va ramasser ton plomb; mon petit.’’ 
(L'abbé Dugas.)

838013
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la forêt |K)ur abattre du bois, et préparer le modeste repas. 
On campait à la ladle étoile. Avant l’heure du sommeil, Mgr 
Taché assemblait les chrétiens, et là, agenouillés sur le sable, 
n’ayant d’autre temple que la voûte des cicux, d’autre tapis 
que la savane, tous ensemble adressaient au Seigneur, en louant 
la Sainte Vierge, cette prière que l’on répète jusqu’au bout du 
monde : le chapelet.

Au grand j>ortage la Loche, la brigade de la Rivière Rouge^ 
devait rencontrer la brigade du Mackenzie. Les hommes de la 
première brigade tran9|>ortaient à dos, à moitié du portage, 
c’est-à-dire à la distance de quatre milles à |>eu près, les pièces, 
les ballots destinés au Mackenzie, et s’en retournaient chargés 
des ballots de fourrures que les hommes du Mackenzie avaient 
emmenés, lai brigade du Mackenzie portait les fourrures à la 
même place et remportait les provisions.

Cette ojtération demandant plusieurs jours de travail, Mgr 
Taché proposa au Père Grandin de prendre un peu de repos 
à la mission de l’Ilc à la Crosse. "Je fus bien ému, écrivait le 
jeune apôtre, en visitant pour la première fois cette mis
sion. Bon nombre de sauvages nous attendaient réunis dans 
l’église, pauvre baraque en bois, couverte en écorce, éclairée par 
de grossiers jiarchemins peinturés en rouge et en vert. Le Père 
Végreville entonna un cantique en langue sauvage que les 
chrétiens continuèrent avec entrain. De mon côté, je pleurais 
avec non moins d’entrain.”

Enfin, le 0 août, après un voyage de deux mois, le Père 
Grandin arrivait au lac Athabaska. C’est une belle nappe1 d’eau 
profonde, claire, mesurant 200 milles de longueur et se déver
sant dans le fleuve géant du Nord, le Mackenzie.

Cette mission d’Athabaska a son histoire digne d’être racon
tée.

Un soir d’hiver (1844), deux jeunes Canadiens, Antoine Morin
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ci Baptiste Snint-Cyr, employée de la Compagnie au fort Chippe- 
weyan, bâti sur les hauteurs qui bordent, au nord, le lac d’Atha- 
baska, s’entretenaient ensemble de leur situation critique. Ils 
regrettaient la privation de tout secours religieux. Ce qui les 
inquiétait surtout, c’était l’enfer.

Une jeune femme sauvage, mariée à un métis, Baptiste Tou
rangeau. écoutait cette conversation.

— Qu’est'-ce que c’est que l’enfer ? demanda-t-elle, intriguée.
l>es jeunes gens lui disent ce qu’ils en connaissaient.
— Je ne puis vous croire. Vous voulez vous moquer de 

moi. Quand mon mari sera de retour, je le lui demanderai.
Trois jours après, Tourangeau arrivait sur le lac Athabaska 

avec une charge traînée par des chiens.
Dès que sa femme peut le reconnaître, elle court il sa ren

contre, et. dès qu’elle |>eut se faire entendre :
— Est-il vrai, lui dit-elle, qu’il y a un enfer ? — Oui, 

répondit-il.
IjC mari surpris de la demande et de l’émotion de sa femme 

ne peut dissimuler la sienne. Il arrête ses chiens, et les deux 
époux s’asseyent en silence sur le traîneau. Puis, la femme 
reprend :

— Comment ne m’as-tu pas dit cette ehose-là ? Mes enfants 
et moi, *ious ne voulons pas aller en enfer. Je croyais que tu 
m’aimais; je vois bien que tu ne m’aimes pas.

— Ah ! si nous avions des prêtres comme en Canada ! mur
mure Tourangeau.

— Que fais-tu, matin et soir ? Tu te mets à genoux, et 
tu semblés parler à quelqu’un.

— Je prie le l>on Dieu.
— Tu pries le bon Dieu ! Voilà qui est bien ! Toi, tu sais 

ce qu’il faut faire pour ne pas aller en enfer. Tu dis que tu 
m’aimes et tu ne me l’as pas appris. Si tu m’aimes réellement,
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tu le montreras et tu nie conduiras avec mes enfants là où 
il y a des prêtres afin que nous n’allions pae en enfer.

Ce îrétait pas chose facile. Les prêtres étaient à la Rivière 

Rouge, c’est-à-dire à 700 lieues. 11 fallait renoncer à ses gages, 
entreprendre un long voyage avec trois ou quatre enfants, 

trouver le moyen de vivre dans un pays inconnu, etc.
Cependant, les Tourangeau eurent ce courage. Après un hiver 

passé à Saint-Boniface, après avoir reçu le baptême et l’instruc
tion chrétienne, ils retournèrent gagner leur vie et donner le bon 

exemple à Atlmbaska. (')
Ce bel exemple prouvait que le moment de la grâce était venu 

pour ces lointaines régions. L’envoi de missionnaires fut 
décidé. Le Père Taché vint le premier et récolta de Indies 
gerbes. Dans l’espace de trois semaine», il eut la consolation 

de baptiser emit quatre-vingt-quatorze infidèles.
En 1855, à l’arrivée du Père Grandin. la petite mission était 

administrée par le Père Faraud et le frère Alexis, qui reçurent 
avec joie le nouveau venu dans leur demeure. Ce n'était pas 

un palais. Une banique de quinze carrés sur huit se 
trouvait debout, couverte en écorce d’arbres, mais sans porte 
ni chevrons. Formé de troncs de sapin bruts encochés par les 
extrémités, l’édifice était percé de quelques trous en forme de 

trapèzes plus ou moins réguliers, sur lesquels étaient tendus des 
parchemins fort peu transparents. lTne humble chapelle tout 

aussi rustique y était attenante.
Bientôt le Père Faniud étendit plus loin la sphère de si» 

travaux et le Père Grandin demeura seul avec le vaillant frère 

Alexis, (pii devait périr dans des conditions si tragiques.
L’évangélisation des Montagnais était une œuvre de patience 

et de douceur, de tendresse et (l’amour, de prudence et de |»er-

(1) Plusieurs «les enfants de Baptiste Tourangeau vivent encore. L'un 
d'eux habite Saint-Albert.

1
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severance. Cette tâche laborieuse et magnifique, le l’ère 
Grand in était de taille à l’accomplir.

11 n’était pas un de ces hommes sans énergie, qui voudraient 
arriver au sommet des montagnes sans se fatiguer à gravir 
les sentiers pas à pas. Pour lui, amener à la lumière et à la vie 
ces peuples entiers ensevelis dans la mort, était une œuvre 
plus grande que celle qui jierce les continents pour rapprocher 
les distances, il se donna tout entier, instruisant les sauvages, 
leur rendant mille services, et cela avec un si délicieux sourire, 
avec une si délicate tendresse que ces sauvages, qui comprenaient 
à peine sa langue, mais qui devinaient son cœur, stupéfaits de 
trouver tant d’amour dans un de ces hommes pâles, dont jusqu’à 
l’arrivée des missionnaires, ils ne connaissaient que la rapacité, 
se donnèrent à lui. “ Il faut que le Dieu que tu prêches soit 
bien bon, lui disait un sauvage, puisque toi, tu es si bon ! ”

Le sauvage n'est pas naturellement aimable. Son teint, les 
traits de >a ligure sont quelque peu en désaccord avec nos idées 
esthétiques.

Sa physionomie, ses grosses lèvres charnues, ses |>om- 
mettes saillantes, evttc pudeur si amoindrie qu’elle semble une 
impudence éhontée, des habitudes grossières, des passions d’ins
tinct brut, tout cela n'attire pas. Non, ils n’étaient pas natu
rellement aimables ces indigènes avec leur épaisse chevelure 
qui leur couvre la face, à jieine recouverts par leur blouse et 
leurs mitasses de peau qui ne montent qu’à mi-cuisses, dévorant 
les innombrables insectes qui hantent leur personnage, etc.

Vn des supplices des missionnaires était, en effet, de voir 
ces pauvres sauvages couverts de vermine. Un Indien disait : 
“ Les blancs nous reprochent nos poux, ils ont aussi les 
leurs; et le pou sauvage a des qualités que n’a pas le pou 
des blancs. Quand le premier me pique, je vais le chercher 
de ma main, et je le tue; quand le second me pique, je vais 
le chercher et je ne le trouve pas; il a sauté ailleurs.’’



— 70 —

Mais le Père (irandin allait jusqu’aux âmes. Pour lui, ces 
sauvages étaient des diamants encore bruts à la vérité, mais 
dont la lieauté dédommage de la peine qu’il en coûte pour les 
polir.

D’ailleurs, il faut bien le dire aussi, les sauvages qui fréquen
taient la mission de la Nativité, étaient surtout des Montagnais, 
c’est-à-dire de tous les sauvages du Nord, les plus doux et 
les plus accessibles. Le souvenir de leurs guerres sanglantes 
contre la nation des Cris les rendait presque timides. Il y avait 
cependant loin de cette disposition à la sensibilité du caractère. 
Avant d’être chrétiens, ils étaient d’une insensibilité telle, qu’ils 
abandonnaient leurs parents sans ressources au milieu des forêts, 
lorsque l’âge ou les infirmités ne permettaient pus à ces derniers 
de suivre la famille. D’autres trions tuaient leurs vieillards, 
eux les laissaient mourir. Même les orphelins adoptés étaient 
traités avec une rigueur (pie Von serait facilement tenté de 
qualifier de cruauté. Mais la femme ! Oh ! comme elle était 
malheureuse la Montagnaise infidèle !... Ces hommes si doux, 
si bons avec les étrangers, si lâches avec îles ennemis imagi
naires, devenaient les jourreaux de la compagne de leur vie. 
Aucune nation, peut-être, n’avait un pareil mépris pour la 
femme, ce mépris égoïste, qui disposait tout de façon que 
l’homme recueillît toutes les satisfactions possibles, laissant à 
sa mère, à son épouse, à sa fille tout ce qu’il leur était physi
quement possible d’endurer de souffrances, de privations, de 
travail. La femme du Montagnais n’était pas sa compagne, 
mais sa chose. Faire les souliers et les habits des chasseurs, 
préparer les peaux des animaux, transporter les provisions, 
recevoir des coups, tel était le rôle de la femme. Dans la 
famille, elle était un peu plus considérée que le chien, mais pas 
de beaucoup. Les Montagnais se servaient d’ailleurs du même mot 
dans leur langue, pour dire ma fille et mon chien, et devaient
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La polygamie était un grand obstacle à la conversion des 
sauvages. Tous se seraient faits chrétiens s’il n’eut fallu que 
prier, se confesser et même jeûner. Le sauvage, nous venons 
de le dire, méprisait la femme. Celle-ci n’était pas sa com
pagne. mais sa propriété. 11 l’achetait du père, qu’elle donnât 

ou non son consentement, la gardait plus ou moins longtemps, 
la renvoyait, la prêtait, la changeait, la vendait, etc. Plus ou 

avait de femmes, plus on était riche.

La grande difficulté pour le missionnaire était de séparer les 
épouses de surcroît. (Ns pauvres femmes, surtout si elles 
étaient un )m*u âgées, ne pouvaient vivre seules que difficile
ment. et la séparation exigeait de leur part une grande énergie.

L’homme, de son côté, craignait d’abdiquer sa liberté. 

“ Pourquoi, disait l’un d'eux au Père Grandin, pourquoi me 
défends-tu de faire ce que tu fais toi-même ? Tu congédies 

un serviteur dont tu n'es pas satisfait et tu en prends un autre; 
pourquoi ne me permets-tu pas d’en faire autant de ma 

femme ? ”

Quelquefois cette question de polygamie donnait lieu à de 
grandes scènes. Un jour, un sauvage absolument décidé à deve

nir chrétien vint, entouré de ses deux femmes, trouver le mis
sionnaire. Ces pauvres femmes plaidaient, chacune de son 

côté, les droits qui militaient en leur faveur.
Le sauvage ne répondait pas, <*t s’adressant au Père Grandin : 

— “ De grâce, dit-il, je t’en supplie, dis-moi celle que je dois 

garder.”

Le père Grandin se refusait al>solliment à déterminer ce choix. 
Et les deux femmes de réclamer leurs droits avec éloquence.

— “ Mais pour vous, répondait le sauvage, je ne veux pas 

aller en enfer.”
Puis s’adressant au missionnaire, et lui indiquant une de 

ses femmes : “ Celle-là a un garçon de 14 ans, qui pourra
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bientôt chasser et faire vivre sa mère ; c’est elle,que je vais 
laisser. Je vais charger un de mes parents de la faire vivre 
jusqu’à ce que mon fils aîné soit capable de lui venir en aide. 
L’autre n’a (pie des petits enfants, je la garderai.”

Le Père Grandin ne marchanda ni sa santé, ni son cœur, et 
peu à peu la grace divine imbibait ces âmes de sauvages. La 
communion surtout les transformait. Ils l’appelaient la 
médecine du bon Dieu qui rend le cœur fort.

Au début, les femmes ne se croyaient pas capables de rece
voir l’Eucharistie.

IiO Père Grandin ayant un jour annoncé à une Montagnaise 
particulièrement intelligente, la grande faveur de la première 
communion, celle-ci de répondre qu’elle ne comprenait pas. 
lie Père multiplie ses explications, mais, après tous ses efforts, 
la femme répondait toujours : “ Je ne comprends pas.” 
Etonné, le Père Grandin appelle un inter| rète métis. “ Je com
prends bien ce que tu dis, répondit alors la Montagnaise, mais 
je ne pouvais supposer «pie la sainte communion fût pour une 
sauvagesse comme moi. Je croyais que les blancs seuls pou
vaient recevoir cette médecine et que tu rendais mal ta pensée.” 
Un vieillard lui disait : “ Le bon Dieu a eu pitié de notre 
misère. Il nous a envoyé celui qui possède sa parole. Nous 
ne serons plus comme les animaux qui nous servent de nour
riture; nos cœurs seront bons.

Je suis faible, parce que je n’ai pas communié ; mais, si tu 
m’accordes cette g Ace, mon cœur sera fort, et je ne pleurerai 
plus.”

Il allait quelquefois porter le saint viatique à de grandes 
distances, car les Montagnais, peuple nomade, mènent une vie 
errante, à cause des exigences de la chasse ou de la pêche, et 
alors ses larmes roulaient, bonnes, douces, fortifiantes, car il 
sentait (pie pour la première fois le Christ qu’il portait, pre-
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nait possession de son royaume et de ce peuple qui l’avait appelé 
là-bas !

I,e zèle des néophytes prenait quelquefois des formes étranges, 
j.o Père Grand in avait remarqué qu'un s'était gratifié
d’une liello tonsure. Sachant que les sauvages se coupaient 
souvent les cheveux quand ils souffraient des maux de tête, il 
n’v prêta pas d'abord plus d'attention ; mais, ayant constaté «pie 
la tonsure était toujours rafraîchie les jours de communion :— 
“ Pourquoi, lui demanda-t-il. portes-tu la tonsure ? As-tu mal 
à la tête ?

— Et toi, répondit le sauvage, est-ce parce que tu as mal à 
la télé que tu la portes ?

Non. je la porte parce que je suis prêtre.
— Kh ! bien, moi. répondit-il, je ne suis pas prêtre, mais 

je la porte, jwree que je sais qu’en t'imitant, je ne puis pas 
commettre de péché, et je fais bien.”

La réputation du Père Grand in se au loin dans
la tribu, et un grand nombre de Montagnais désiraient vivement 
le haj mG*

I n sauvage des environs de Churchill, qui avait entendu 
plusieurs sauvages d’Athabaska lui parler du Père Grandin, se 
voyant près de mourir, «lit à sa femme : “ Que je voudrais
être baptisé ! Ceux «pii ont reçu le baptême vont voir le Grand 
Esprit. Baptise-moi donc.

— Mais comment faire ? répondit la femme, do n’ai 
jamais vu ser.

— Il paraît qu’on verse de l’eau sur la tête.”
Et voilà la bonne femme «pii prend sa chaudière, va la rem

plir au lac, et la verse en entier sur la tête de son mari.
— “ Va encore en chercher, reprend le malade ; baptise-moi 

bien.”
Et l'opération fut répétée plusieurs fois.

51
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Si le baptême ne fut |ms valide, et* ne fut certainement pas 
lean (pii manipta. Dieu, sans doute, eut égard au bon désir 
de eet enfant des bois.

Cette histoire fera ..... t-être sourire le lecteur; elle lit pleurer
le Père tlrandin. Il ne pouvait être insensible à la pensée de 
ces âmes rachetées par le sang d'un Dieu et n’avant |>crsonno 
pour leur r les mérites de Jésus-Christ. Plusieurs
venaient le trouver : “ Père, lui disaient-ils, il fuit oien noir 
dans notre cieur; donne-nous l’eau cpti rendra notre âme 
blanche."

l’X UMOfPE I)E PETITS MOXTAONAIS

lee^e.

Ta1 Montagnuis est curieux de sa nature; il veut tout savoir, 
tout comprendre, se rendre compte de tout. Vn jour, le Père 
Grand in avait raconté la genèse de nos premiers parents, la 
création de la première femme : “ Mais ce n’est pas possible 
ce que tu nous racontes-là, dit un des sauvages. Si c’était vrai, 
il me manquerait une côte." Et se tâtant fortement : « Tiens, 
regarde, je les ai toutes." — " Allons done, répondit le Père 
Grandin. tu fais couper parfois la queue et les oreilles à tes 
chiens. Quand ils se reproduisent, vois donc si les petits n’ont

7202
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pas tous la queue et leurs deux oreilles.” Le Montagnais avoua 
que le Père avait raison.

C’est dans ce consolant ministère que s’écoula la première 
année de son apostolat.

L’hiver fut terrible comme il peut l’être dans le Nord et 
comme il peut être ressenti dans une bicoque ouverte à tous 
les vents. Le thermomètre descendit à 45° centigrades ! Il 
écrivait à ses parents : “ Ma santé est égale à ma joie. Sans 
pain, sans vin. sans cidre, sans café et sans bière, par un froid 
dont je ne saurais vous donner une idée, en travaillant beaucoup 
de l’esprit et souvent du corps, je suis heureux. Priez bien pour 
mes sauvages, car vous ne leur êtes pas étrangers. Un vieillard 
me disait dernièrement : “ Oh î que je voudrais voir ton vieux 
“ père ! — Pourquoi voudrais-tu le voir ? lui dis-je. — Pour 
“lui dire merci, car il ne s’est point opposé à ton départ. — 
“ Tu le verras au ciel. — C’est vrai, mais je voudrais bien le 
“ voir pendant sa vie. Si je le voyais, je lui donnerais mon 
“ bonnet.” Mon cher père, ce sauvage, en vous faisant un pareil 
cadeau, se croirait très généreux, et il le serait en effet, si l’on 
considère sa pauvreté. Le bonnet, en lui-même, aurait un 
certain prix : une dame, en France, en ferait un magnifique 
manchon... J’ai reçu, cet hiver, toutes vos lettres, de deux 
ans de date : elles étaient vieilles, comme vous le voyez; mais, 
pour moi, le temps ne peut en diminuer le prix.” La tendresse 
de son cœur lui donnait une puissance merveilleuse île s’emparer 
de ce ipi’il aimait, de le garder, de le dérober il 1 espace, au 
temps, à la mort même.

Le Père Grandin vient de faire allusion à si nourriture. Elle 
n’était jxis recherchée. Qu’on en juge : du poisson, presque 
toujours du poisson, sans autre assaisonnement que l’appétit, 
c’est-à-dire sans pain, sans huile, sans épices. S’il est vrai 
que la sauce vaut le poisson, il est encore vrai que le poisson



sans sauce ne vaut pas gramVchose. De temps en temps, (piand 
la chasse était favorable, ce mets uniforme était remplacé par 
• le la viande. Iz>s sauvages tuaient quelquefois quelques belles 
pièces : l’orignal, sorte d’élan, le buffalo, le caribou ('), le 
castor, I ours. etc. Les sauvages apportaient alors les plus 
beaux morceaux au Père Grandin. non sans leur donner devant 
lui quelques bons coups de dent s, pour lui prouver que c’était 
cuit a point. Quand la graisse manquait, quand le poisson man
quait. le missionnaire ne pouvait pas dire qu’il mangeait son 
pain sec. Du pain ! il n’y en avait pas dans le pays. On ne le 
nommait même pas. Une ressource, était le pémilcan. Ce mets 
se compose de viande de bison séchée au soleil, battue au fléau 
et réduite en poudre, puis jetée dans de la graisse fondue et enfer
mée dans des sacs faits avec la peau de l’animal. Cette viande, 
dont la vue et 1 odeur rebuttent les nouveaux arrivés, atteint 
une dureté telle qu’on ne peut l’émietter qu’à coups de hache.

II fallait la grace de Dieu et l’énergie de l’apôtre pour sup
porter ce genre de vie. Le printemps, ailleurs si plein de poésie, 
était pour lui la saison la plus pénible. A cette époque, le soleil 
est trop pâle pour raffermir un sol effondré par les n iges, trop 
chaud pour qu’on puisse voyager sur la glace. Condamné pen
dant plusieurs mois à une inaction relative, le Père Grandin 
avait l>esoin de toute l’énergie de sa foi pour supporter ce com
plet isolement, bien plus pénible que les labeurs de l’apostolat.

Quand les brumes enveloppaient les terres boréales, quand le 
vent pleurait sous son toit d’écorces d’arbre, quand les flocons 
de neige volaient et tombaient pressés, le missionnaire se livrait 
à l’étude, à la prière et trouvait consolation auprès du divin 
Sauveur, toujours là, dans l’humble maison couverte de neige.

Plusieurs fois, il dut chausser les raquettes et faire plusieurs 
journées de marche pénible sur la neige pour voir, instruire, 

(1) Chevreuil de la taille d’un cheval.



baptiser les sauvages, administrer les malades. La raquette 
se compose d’un cadre de bois léger, durci au feu, d’une forme 
à peu près ovale et relevée par devant. Sa longueur ordinaire 
est d’un mètre, et sa plus grande largeur de 50 centimètres. 
Le cadre est percé de petits trous destinés à recevoir les lanières 
de cuir formant le tissu de la raquette; deux traverses affer
missent ce cadre, et divisent le corps de la raquette en trois 
compartiments. Celui du milieu, qui est le plus c onsidérable, 
a une ouverture en forme d’arc, ayant pour corde la traverse 
qui sépare ce compartiment de la partie antérieure : c’est là 
que doit i>orter la pointe du pied, et des deux extrémités de 
l’arc, partent les courroies qui fixent le pied lui-même sur le 
milieu de la raquette. Ces souliers d’un nouveau genre per
mettent de marcher sur la neige sans y enfoncer. Dans les 
grands voyages, quand il avait besoin de sa chapelle, de ses 
couvertures et de quelques provisions, il prenait son traîneau 
à chiens.

Ces chiens sont, pour les sauvages du Nord, ce que sont les 
chevaux dans les contrées plus favorisées de la nature, et si 
Buff on a pu dire que le cheval était “ la plus belle conquête 
(pie l'homme ait faite ”, les sauvages peuvent revendiquer, pour 
leurs humbles quadrupèdes, une partie de cet éloge, d’autant 
plus (pie dans leur langue, le cheval n’est qu’un chien agrandi, 
(/# tclio—gros chien). Ces chiens sont d’une résistance extra
ordinaire; ils peuvent traîner tous les jours, pendant douze 
heures, un poids moyen de 100 livres, et ils se contentent, en 
arrivant le soir à l’étape, d’un poisson sec ou d’un peu de penii- 
kan. Dans les tourmentes de neige les plus violentes, lorsqu’ils 
connaissent la route, ils peuvent la retreuver. Avec un traîneau 
attelé de trois ou quatre chiens, on peut facilement parcourir, 
en une journée, la distance de 25 à 30 milles, franchir avec 
rapidité les rivières, les lacs, sur lesquels le froid Aquilon a jeté
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<lv solide.*- ponts de glace, et ses blancs tapis de neige. On les 
guide à la voix, et. chose curieuse, tous ceux cpii s’en servaient, 
autrefois. Anglais, Métis. Indiens même, ne leur 
qui* français; bien souvent ce français était le seul que connais
saient ceux qui remployaient. Depuis les confins de l’Océan 
Glacial jusqu'aux bords du lac Supérieur, on se servait «les 
termes “ Marche ! Hue ! Dia !” — Ordinairement ces chiens 
sont attelés quatre ensemble à la file l’un de l'autre.

Il ne faut pas trop poétiser ces voyages, môme en traîneau. 
Quelquefois la carriole verse et vous dépose à moitié enseveli 
dans un ban - de neige, (') C’est une branche malencontreuse 
«pii vient traîtreusement vous déchirer la figure. Puis, le vent 
vous fouette en plein visage et la neige vous aveugle.

Quand le chemin est semé de troncs d’arbres dissimulés sous 
la neige, quand la surface du lac ou de la rivière est couverte

(1) Mgr Urouard décrit ainsi le traîneau à chiens : "Prenez trois 
planchettes de bouleau larges de 3 pouces et demi et longues de 10 pieds ; 
joignez-les ensemble par des barres transversales attachées solidement avec 
de minces cordes de peau appelées babiches ; relevez-les à la tôle en forme de 
volute, que vous maintenez en place à l’aide de bons liens (on donne à cette 
volute le nom de chaperon).

A fleur du sol, de chaque côté, sont les tires, deux anneaux de cuir où 
l'on attache les traits des chiens. Ce:* derniers ont des harnais proportionnés 
à leur taille, un collier rond, juste assez grand pour y passer leur tête et qui 
vient s’appuyer sur les épaules. Deux longues et fortes bandes de cuir par
tent de ce collier et vont se joindre au harnais suivant ; ce sont les traits qui 
s’appliquent sur les flancs des chiens ; de courtes dossiôres, en peau souple, 
les maintiennent à celte hauteur. C'est cette partie du harnais qui se prête 
le plus à l’ornementation ; aussi presque toujours y voit des tapis brodés, 
chargés quelquefois de grelots ; les colliers peuvent recevoir de petites son
nettes et des pompons enrubannés ; bref, on porte autant de soin à orner 
nos pauvres chiens qu'on le fai ailleurs pour les chevaux.

Voilà donc comment se compose un ut elage dans ce pays. Vous placez 
vos chiens dans leurs harnais, à la queue l’un de l’autre, et vous attachez 
les derniers traits aux tires du traîneau. Celui-ci repose à plat sur la neige, 
et glisse sur toute sa surface. On y met des charges plus ou moins pesantes, 
retenues dans des enveloppes de peau ou de toile, que de fortes lanières de 
cuir enlacent de nombreux replis."

1866
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de bourdilloH», glaces brisées, entassées en désordre, ne présen
tant qu’arêtes aiguës et menaçantes, il faut quitter le traîneau.

La raquette n’a guère plus d’agréments. Se figure-t-on un 
voyage à pied, même sur les Itelles routes des vieux pays, s’il 
fallait marcher quinze ou seize heures par jour, ne dormir (pie 
quatre ou cinq heures, n’avoir pour nourriture qu’un peu de 
viande ou de poisson gelés, et continuer ce train de Marseille 
à Paris ? Qu’on juge des souffrances d’un voyage eut1 ris par 
du degrés de froid centigrades, dans un pays couvert de neiges 
épaisses. Il faut marcher ou plutôt courir toute la journée 
en se balançant de droite à gnuelie et de gauche à droite; il faut 
parcourir des plaines immenses et mornes, où se croisent les 
vents déchaînés qui soulèvent les Ilots d’une neige fine appelée 
poudrerie. L’horizon est une même zone de terre qui, bien 
souvent, semble fuir devant vous.

la- soir, il faut préparer son gîte pour la nuit. Tous les 
endroits ne sont pas également avantagi ux pour camper, ce qui 
fait qu’on n s’arrête pas toujours à I ôme heure.

Quand un emplacement réunit s conditions voulues, on 
s’v installe; les chiens reçoiv- ur liberté et en jouissent
immédiatement pour dormir si la neige. Ix urs ....it res. plus
délicats et plus exigeants, ne peuvent pas se contenter à si peu 
de frais ; il leur faut une heure de travail pour impro
viser leur lit. Pendant que le missionnaire, comme le plus 
digne .le la bande, creuse une fosse dans la neige épaisse, les 
autres abattent de gros sapins, dont les h ranches vertes sont 
déposées en forme de plancher nu fond de la fosse. lVun autre 
côté, sont amoncelés avec profusion les arbres morts de la 
forêt. Le briquet fait jaillir l’étincelle longtemps désirée, et 
chacun se range à côté du feu pour réchauffer ses membres 

engourdis.
On débarrasse alors le traîneau. Les couvertures, peaux

02
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d’ours, robes de caribou sont exhibées. Après le repas tra
ditionnel : thé, piniikan, ou poisson, on s'enveloppe dans les 
couvertures, on se presse les uns contre les autres, on appelle les 
chiens, et on s’endort, à la belle étoile, sans penser aux 40 ou 
45 degrés de froid.

Je dis on, car le missionnaire, surtout dès le début, éprouve 
quelques difficultés. Quelquefois une épaisse couche de neige 
vient au secours de la couverture et la seconde merveilleusement 
dans son action protectrice.

I ii des voyages du Père Grandin mérite une mention spéciale.
II y avait alors, à 120 milles du lac Athabaska, sur le bord 

de la rivière au Sel. une famille intéressante.
Là vivait un patriarche nommé Beaulieu, fils d’un Canadien 

et d’une Montagnaise. Elevé comme les sauvages et parmi les 
sauvages, il exerçait sur eux l’autorité d’un chef, parce qu’il 
était fils d’un blanc. Il était le fils du fameux François 
Beaulieu qui avait accompagné, en 1793, Alexandre Mackenzie 
à travers les Montagnes Rocheuses, dans l’héroïque exploration 
vers l'Océan Pacifique. Son intelligence et son courage lui 
avaient valu d’abord la charge d’interprète dans la Compagnie, 
mais bientôt il se retira et devint chef de tribu. Tout pliait 
sous sa volonté. Dans l’âge des passions, ne connaissant ni 
Dieu, ni loi, il avait joui de la vie présente comme un véritable 
épicurien du désert. Le bord de la rivière au Sel était son 
domaine. Dès qu’il apprit la présence d’un missionnaire au 
Portage la Loche, il s’y rendit avec ses nombreux enfanls, “afin 
de voir, disait-il, cet homme du pays de son père, qui apprenait 
à bien vivre.” C’était en 1845. L’Evangile, prêché par monsieur 
Thibault, le saisit et il ne recula devant aucun sacrifice pour 
être admis dans le sein de l’Eglise. Il ne garda qu’une épouse 
légitime, mais pourvut à la subsistance des femmes qu’il aban
donnait. Baptisé, François Beaulieu devint un apôtre. Il

T
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ne rêvait que la présence du prêtre pour évangéliser ses enfants, 
sets jietits-enfants et les sauvages du voisinage qu’il considérait 
un peu comme scs vassaux.

Trois uns après cette conversion, en 1848, le Père Taché avait 
fait annoncer par les métis employés à la Compagnie, sa pro
chaine arrivée à la mission d’Athabaska. Beaulieu prit donc 
la route du lac avec ses nombreux enfants et petits-enfants. 
Rencontrant plusieurs familles qui revenaient, il demande si 
le Père est arrivé. “ Oui, répondent les sauvages, mais ce n’est 
qu’un enfant.” Monsieur Thibault avait produit une grande im
pression sur les sauvages. Il était de haute taille d’une force her
culéenne, et dans la force de l’âge. Les sauvages, Beaulieu 
comme eux, ne pouvaient, se figurer des connaissances acquises 
autrement que par l’expérience. Or, le Père Taché avait au 
plus 25 ou 26 ans, était petit de taille, et avait une figure d’en
fant. “ Je fus, disait Beaulieu, sur le point de revirer, (') moi 
aussi; cei>endnnt ayant fait tant de chemin, je me décidai à 
aller le voir.”

Autour du fort, il rencontra bon nombre de Montagnais 
découragés qui lui dirent de même : “ Ce n'est qu’un petit
blond.”

Le Père Taché célébrait, en ce moment, la messe dans la 
maison de ce Tourangeau que le lecteur connaît déjà. Quelques 
métis étaient à genoux, en silence. Beaulieu n’avait jamais vu 
monsieur Thibault célébrer le saint sacrifice. Il fut si frappé 
de ce qu’il aperçut qu’il se trouva comme anéanti jusqu’à la 
fin de la messe. Puis, il alla vers les Montagnais : “ Vous dites 
que c’est un enfant, leur dit-il; pour moi, c’est le bon Dieu 
en personne.” Et le petit blond fut regardé comme l’envoyé 
du ciel.

Quand le Père Grandin vint visiter les sauvages de la rivière

(1) Hevirer, expression métisse.



au Sel, il trouva donc là toute une petite colonie bien disposée 
à recevoir la parole de Dieu. Le vieux Beaulieu alla à sa 
rencontre. “ C’est lui qui me servit de guide, raconte le mis
sionnaire. I» pauvre homme aurait emmené un ange avec 
lui, qu’il n’aurait pas été plus lier. Lorsque, après six jours 
de marche, j’arrivai dans ses foyers, son bonheur fut partagé 
par tous les siens. Je restai deux mois avec eux, tout occupé 
de l’instruction de ma petite colonie, si avide de m’entendre.

“ Bien que la reconnaissance soit une vertu peu connue des 
sauvages, le vieux Beaulieu et toute sa famille doivent être 
exceptés de cette règle. Ils semblent comprendre les sacrifices 
que s’impose le missionnaire pour arriver jusqu’à eux ; aussi 
s’efforcent-ils de lui rendre la vie aussi agréable que possible. 
Dès le lendemain de mon arrivée, le vieillard me céda sa mai
son, qui était la plus convenable, et il se logea dans une autre, 
qui était une véritable glacière. Celle qu’il me laissait était 
loin d’être un palais. Comme elle ne recevait le jour qu’à 
travers des parchemins et que le soleil, à cette latitude, rest*1 
peu de temps sur l’horizon, je ne pouvais guère travailler qu’à 
la lueur d’une lampe ou d’un grand feu qui brûlait jour et nuit» 
Néanmoins, je gelais quelquefois près du foyer, car l’hiver a 
été cette année très rigoureux. 11 y a eu, à Athabaska, jusqu’à 
47 degrés de froid, et l’on devait en compter davantage à la 
rivière au Sel, qui se trouve plus au Nord.”

Le vieux Beaulieu était moraliste à sa manière. Le Père 
Grandin avait reconcilié avec le bon Dieu un concubinaire 
endurci, et, à son départ, craignant j»our la persévérance du 
converti, il l’avait recommandé aux soins du patriarche de la 
rivière au Sel. Beaulieu prit le jeune homme dans sa maison 
et tint toujours éloignée la femme illégitime. Grâce à cette 
vigilance, les bonnes résolutions purent tenir. Mais il y avait 
à craindre que l’épreuve ne fût trop longue. Le vieillard entre-



prit lui-même un pénible et lointain voyage pour aller chercher 
la femme légitime de son hôte. Celui-ci eut scrupule de 
reprendre sa femme après en avoir été longtemps séparé : il 
lui semblait qu’il fallait pour cela une nouvelle bénédiction 
nuptiale. 11 consulta Beaulieu, qui fut un moment embarrassé. 
“ Après tout, dit-il, si je perds un objet, je n’en perds pas la 
propriété, et si je le retrouve, j»* puis me remettre en sa pos
session ; je crois qu’il en est de même pour ta femme. En tout 
cas, de crainte de mal faire, récitons le chapelet, puis tu repren
dras ton épouse, et s’il y a péché, j’en serai responsable.”

Un joyeux événement vint rompre la solitude du Père 
Grandin. Il reçut presque en même temps la visite de Mgr 
Taché et du Père Grollier. Le Père Faraud, lui aussi, rejoi
gnit le petit groupe. Ce fut, pour les Montagna is, l’occasion 
d’une mission féconde qui dura quinze jours, et qui fut suivie 
avec un grand enthousiasme. Tous les jours, il y avait réguliè
rement deux et trois instructions. La mission fut clôturée par 
une magnifique plantation de croix sur une colline voisine.

Quelques temps après, Mgr Taché s’éloignait du lac Atha- 
baska, promettant au Père Grandin de lui envoyer bientôt une 
nouvelle obédience. Il emmenait le Père Grollier qu’il laissait 
à l’Ile à la Crosse, recevait à Saint-Boni face l’oblation du Père 
Lacombe, puis s’embarquait pour l’Europe.

L’évêque de Saint-Boni face croyait la nomination d’un coad
juteur avantageuse à son immense diocèse. De la Rivière Rouge, 
à 1,000 lieues et plus de distance, pouvait-il sagement diriger 
les missions du Nord ? Les évêques du Canada, consultés, 
goûtèrent son projet, et dans leur supplique à Rome, deman
dèrent que l’évêque de Marseille, fondateur et supérieur général 
des Oblats, choisît lui-même et proposât au Saint-Siège celui 
qu’il croirait le plus propre à remplir la charge de coadjuteur. 
C’était une sage tactique des évêques canadiens, désireux de



voir la congrégation des Oblats se charger de l’évangélisation 
du Nord-Ouest. Mgr de Mazenod, inspiré de Dieu, désigna 
le Père Grandin comme dignissimus inter dignos. Ce choix 
rencontra les vues de l’évêque de Saint-Boni face, qui, plein 
d’estime et d’affection pour chacun de ses missionnaires, ne 
put néanmoins se dispenser de croire à l’inspiration de la grâce 
dans le choix de ce jeune Père qu’il savait, lui aussi, être doué 
de qualités bien précieuses. 11 y avait bien l’objection relative 
à la jeunesse de l’élu, mais on ne s’v arrêta point, la jeunesse 
étant, de tous les défauts, celui dont on réussit le plus efficace
ment à se corriger chaque jour. Puis, il faut bien s’en souvenir, 
avec la nécessité des marches et contre-marches, à des distances 
prodigieuses, le poids des années était un bagage un peu lourd 
pour les raquettes. Le nom du Père Grandin fut envoyé à 
Rome. Ce nom, par la raison dite plus haut, ne se trouvait 
pas consigné sur la supplique des évêques de la province de 
Québec. Cette dérogation aux règles ordinaires retarda un peu 
la conclusion de cette importante affaire. Ce ne fut que le 
11 décembre 1857, que le Saint-Père signa les bulles érigeant 
la coadjutorerie de Saint-Boniface, et préconisant le Père Vital 
Grandin comme coadjuteur, avec le titre d’évêque de Satala 
in partibus infidelium.

Pendant que le Père Grandin était l’objet de l’attention de 
ses supérieurs, lui-même, sans se douter le moins du monde 
de ce dont il était question, continuait son ministère de zèle, 
se rendait à 200 milles, à la maison de Notrc-Dame-des-Sept- 
Douleurs, dite du fond du lac, et prouvait, là encore, qu’il n’est 
pas nécessaire d’être au milieu des Indiens, pendant un grand 
nombre d’années, pour gagner leur confiance, et acquérir sur 
eux l’ascendant affectueux qui assure le succès.

De retour à la mission de la Nativité, il retrouvait le Père 
Faraud. Tous les deux s’étonnaient de ne pas recevoir de



lettres de Mgr Taché. Depuis le départ du Père Grollier pour 
l’Ile à la Crosse, la mission du grand lac des Esclaves n’avait 
pas de prêtre. Il était légitime de supposer que le Père 
Grandin en serait chargé. Les berges de la Compagnie pas
sèrent, mais sans couirier. Supposant que les lettres avaient 
été égarées, le départ du Père Grandin pour le grand lac des 
Esclaves fut décidé.

Le Père se mit en route. Quelle ne fut pas sa surprise, après 
quelques jours de marche, de trouver dans un portage, pendues 
à un arbre, et soigneusement enveloppées dans de l’écorce de 
bouleau, avec quelques mots d’excuse, les lettres de Mgr Taché, 
que M. Anderson, bourgeois de la Compagnie, avait oublié de 
laisser à la mission de la Nativité. Les ordres donnés au Père 
Grandin étaient formels. Mgr Taché, sans rien dévoiler des 
négociations en cours, mais pour faciliter l’arrangement des 
graves mesures arrêtées au sujet du coadjuteur, ordonnait au 
Père Grandin de se rendre à l’Ile à la Crosse. Le Père Grol
lier, de son côté devait quitter cette dernière mission pour le 
grand lac des Esclaves.

Il fallut donc rebrousser chemin, venir surprendre le Père 
Faraud, qui ne s’attendait ni à revoir son confrère sitôt, ni à 
recevoir des lettres de cette direction. Le Père Grandin équipa 
un vieux canot d’écorce, et partit pour l’Ile à la Crosse, accom
pagné de deux sauvages, dont l’un était presque aveugle, Vautre 
un jeune homme de quinze ans. Pour toute provision, il ne 
pouvait emporter que quelques patates et un peu de poisson pilé 
dont le frère Alexis lui fit une sorte de pémikan encore moins 
appétissant que le pémikan de viande.

Ce voyage, semé, du commencement à la fin, de péripéties de 
toutes sortes, dura vingt-deux jours et fut un vrai chemin de 
croix. Tout semblait conspirer contre le jeune missionnaire, 
comme si une puissance mauvaise avait juré d’étouffer tant



d’œuvres futures dans leur germe. Les guides s’égarèrent plu
sieurs fois. Le canot, vieux et usé, avait de nombreuses voies 
d’eau, devenait une vraie baignoire, et les jambes du mission
naire étaient comme paralysées par suite de l’humidité; il trem
blait la fièvre. Une pluie battante les accompagna presque 
tout le temps. Plusieurs fois, les rochers, à fleur d’eau, 
déchirèrent le canot, et il fallait s’arrêter longtemps pour le 
gommer à nouveau. (l) La nuit, il devait camper sur l’herbe 
mouillée. A chaque portage, tandis que les sauvages portaient 
le canot sur leurs épaules, lui, se traînait péniblement appuyé 
sur l’aviron. Au grand portage la Loche, ce fut bien autre 
chose. Ses jambes lui refusaient tout service. Il dut attendre, 
seul, durant trois jours, le retour des sauvages qui s’étaient 
rendus à l’autre extrémité, pour lui chercher un cheval. Ce fut un 
vrai martyre que ce voyage à Pile «à la Crosse. Dieu, qui lui 
laissait ignorer les desseins qu’il avait sur lui. voulait ln pré
parer de suite aux peines et aux angoisses qui sont le privilège 
de ses élus. Il arriva souffrant, boiteux, menacé de perdre la 
vie.

S S S3

(1) Ces canots sont laits d’écorce de bouleau. Il est nécessaire souvent de 
coudre plusieurs pièces ensemble. On se servait pour cela de racines d’arbre, 
et on recouvrait ces coutures d'une couche assez épaisse de gomme d'épi- 
netie. Il était nécessaire aussi de recourir à la même opération pour réparer 
les déchirures, ou pour ralentir l’action lente de l’eau. C’est ce qu’on appe
lait gommer un canot.





CHAPITRE V 

1857-18G1

L’Ile à la Crosse—Lettre de Mgr de Mazenod — • Le Fils de Dieu "—Sun 
sacre—Glorieuse humiliation de M. l'abbé Séhuux —Visite de Mgr Grandiu 
à sa famille—Il tombe malade—Arrivée à Sainulîoniface—Nouvelle maladie 
—Départ pour l’ile à la Crosse—Ses occupations, son ministère.

La santé du Père Gramlin fut bientôt assez complètement 
rétablie pour lui permettre de se livrer encore aux joies de 
l’apostolat.

Il passa l’hiver à l’Ile à la Crosse, (’) instruisant, réconfor
tant les sauvages, étendant le royaume de Jésus-Christ.

C’est sur les bords du lac (2), et eu face de l’île que se trouve 
la mission de Saint-Jean-Baptiste. Fondée par M. l’abbé 
Laflèche et par le Père Taché, elle avait quatorze ans d’exis
tence, à l’arrivée du Père Grandin, et avait déjà donné bien 
des consolations. Presque tous les sauvages étaient baptisés 
et fervents chrétiens. On n’en comptait guère qu’un millier 
en résidence habituelle, mais chaque année, ils arrivaient en 
grand nombre, de toutes les directions, pour vendre leurs four
rures au poste de la Compagnie.

Au mois de juillet 1858, le Père Grand in distribuait la bonne 
nouvelle à ses chers enfants des bois, quand il reçut un courrier 
qui fut pour lui un coup de foudre.

(1) Ainsi appelle par 1*8 premiers voyageurs qui, uil-un, rencontrèrent 
sur les bonis du lac des sauvages jouant à la crosse.

(2) Le lac de l’Ile à la Crosse a une longueur d'environ 60 milles. Ses 
eaux descendent a la baie d’Hudson par la rivière Churchill. Il entre dans 
les terres par des baies qui ont jusqu'à trois, quatre et cinq lieues de pro
fondeur. Tout autour sont de vastes forêts habitées par les sauvages, dont 
les uns se sont bâti des maisons • n bois, tandis que les autres, fidèles à leur 
vie nomade, errent en tous sens pour chercher dans la chasse et la pêche 
leurs moyen* de subsistance.
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Son supérieur général, Mgr de Mazenod, lui écrivait :

“ 8 janvier 1858.
“ Une toute petite lettre à notre bien, cher Père Grandin,

Mgr de Mazenod

devenu, par la volonté de Dieu et celle de son représentant sur 
la terre, évêque de Satala in partibus infidclium.

“ Infidèles pour infidèles, le pape vous dispense de vous occuper 
de ceux qui habitent la partie de l’Asie où se trouve votre
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diocèse, j>our vous consacrer entièrement, plus tard à la sancti
fication, et tout d’abord à la conversion de ceux que vous avez 
été chercher dans les glaces de l’Amérique du Nord.

“ Je vous vois d’ici vous prosterner la face contre terre, verser 
des larmes, repousser, dans l’expression de votre humilité, la 
couronne pontificale qui va être posée sur votre tête. Rassurez- 
vous : elle vous est imposée par l’obéissance, et d’ailleurs elle 
ressemuiera pour vous, au milieu des pénibles labeurs de votre 
ministère, plutôt à la couronne d’épines de Notre Seigneur, 
qu’au diadème des empereurs de ce monde. Vous êtes évêque 
par la volonté du chef de l’Eglise et la mienne, votre supérieur 
général; la grâce et l’assistance de Dieu vous sont assurées.

“ L’épiscopat est devenu, pour vous, la voie du salut; c’est par 
lui que vous vous sanctifierez et sanctifierez davantage; les 
fruits de votre ministère seront de plus en plus abondants. 
Relevez-vous de votre abattement et réjouissez-vous dans le 
Seigneur, car l’épiscopat, arrivant à vous de la sorte, est pour 
vous véritablement le bomini opus dont parle l’Apôtre dans ses 
admirables épîtres.

“ Voilà pour ce qui vous concerne. Maintenant, je viens à 
moi. Vous savez que c’est un privilège de ma paternité, d’im
poser les mains à tous ceux de mes enfants choisis par le 
Seigneur dans notre chère famille. J’ai écrit en conséquence 
à notre cher et bien aimé évêque de Saint-Boni face, que je 
revendiquais ce privilège en le priant de vouloir bien faire 
à ma vieillesse patriarcale, le sacrifice de la joie qu’il aurait 
sans doute éprouvée lui-même en vous communiquant le Saint- 
Esprit qu’il a reçu de moi en son temps.

“Je compte donc sur cette consolation avec d’autant plus de 
raison, que j’ai toujours entendu dire qu’il était aussi facile 
d vous rendre en France de vos contrées qu’en Canada. Nous 
airons d’ailleurs à vous faire ici votre trousseau épiscopal, et



à vous montrer à tous ceux qui hésitent encore pour embrasser 
le service si pénible des missions de la Rivière Rouge. Votre 
passage vaudra peut-être un bon coup de file?. Ne reculez donc, 
pour vous rendre à mes vœux, que devant une impossibilité 
absolue que je ne dois ni prévoir, ni craindre.

“ Adieu, mon cher évêque de Satala, mais toujours mon bien 
aimé fils, sur les prières duquel je compte avec assurance, et 
pour lequel je prie plus spécialement encore depuis que Rome 
m’a fait savoir qu’il était associé a notre collège apostolique 
par le choix approbatif du Saint-Père.

“ Dans l’attente du beau jour où il me sera donné de lui impo
ser les mains et de le consacrer dans l’ordre des pontifes, je 
l’embrasse de tout cœur.”

Le Père Grandin se crut quelque temps la proie d’un rêve. 
Il se hâta de transmettre ses respectueuses observations à son 
supérieur; il alléguait sa jeunesse, son ignorance, ses inapti
tudes, sa faible constitution. “ Je ne voyais rien qui pût 
justifier ce choix, écrit-il, sinon cette vérité préconisée par 
saint Paul, infirma mundi clegit Deus. Des qualités de mis
sionnaire, je n’avais que la bonne volonté de servir et de 
faire aimer le bon Dieu,—-ce qui m’était commun avec mes 
frères,—et en plus de longues jambes qui me permettaient de 
marcher à la raquette.” Plus tard, il se plaisait à répéter 
souvent : “ Hélas ! si l’on m’a fait évêque, c’est pour mes 
jambes et non pas pour ma tête.” Sa lettre à Mgr de Mazenod 
se terminait ainsi : “ Monseigneur, vous ne me connaissez pas. 
Dans ecs conditions, quand vous paraîtrez au jugement de Dieu, 
vous pourrez regretter d’avoir voulu mon élection.”

Après cette lettre il se crut sauvé. D’ailleurs surgissait. à 
ce moment, un pénible incident qui ne lui laissait guère le loisir 
de penser à l’épiscopat. La mission de l’Ile à la Crosse était 
menacée d’un bouleversement général, d’une ruine complète.



Un beau matin, un jeune sauvage se trouva sous la pression 
d'une forte inspiration, il se croyait ou se disait tout simple
ment “ le Fils de Dieu Cette nouvelle déification condui
sait au rejet de la prière, de l’Evangile. C’était un fou, mais 
comme maints fous font école, celui-ci trouvait des adeptes. 
11 prétendait que, venu une première fois sur la terre, et les 
blancs l’ayant fait mourir, il venait maintenant pour adopter 
les Montagnais et rejeter les blancs. On le crut sur parole, sur 
la parole d’un certain verbiage qu’il avait adopté, et que, ni 
lui, ni les autres ne comprenaient. 11 lit des prodiges, du moins 
il en fit un bien étonnant pour ceux qui connaissaient les Mon
tagnais : il détermina ses partisans à se défaire de tout ce 
qu’ils possédaient, pour être plus dignes de marcher en la 
compagnie du “Fils de Dieu”; on détruisit, on brûla tout ce 
qu’on avait, et voilà bientôt toute la nation à l’envers. Les 
adeptes tuèrent leurs chiens, brûlèrent leurs canots, leurs 
tentes, leurs loges, de magnifiques fourrures, des effets achetés 
à la Compagnie et qui n’avaient jamais servi, etc. A l’ensei
gnement, aux exhortations succédèrent les menaces ; et, comme 
toutes les erreurs ont une source commune, on en voulait aussi 
au prêtre, on le menaçait.

Le mal prenait des proportions alarmantes ; un certain 
nombre de sauvages ne voulaient plus venir à la mission. La 
surprise, la confiance, la crainte et le diable aussi y poussant, 
l’église allait être déserte. Le Père Grandin avait beau leur 
dire que le Fils de Dieu ne devait venir sur la terre d’une 
manière visible qu’à la fin du monde : “ Mais, disaient-ils, tu 
ne l’as pas vu. Los blancs l’ont fait mourir parce qu’ils ne le 
connaissaient pas; nous ne voulons pas nous exposer à en faire 
autant.”

Il prt donc la résolution de se rendre auprès du “ Fils de 
Dieu”, malgré les menaces qui lui étaient faites. lies blancs



Saut d’un rapide C. W. Mathers.



et les métis refusèrent île l’accompagner, disant : “ Père, nous 
n’avons pas peur de la mort, mais nous savons qu’on en veut 
à votre vie, et nous ne pouvons nous faire à l’idée de vous voir 
ainsi massacré par cette bande de fous.” A son compagnon, 
le Père Végreville, lui faisant remarquer que sa qualité d’évêque 
nommé lui faisait un devoir de ne pas exposer sa vie, il répondit 
gaiement que les évêques sont moins importants que le “ Fils 
de Dieu

Il partit donc en canot d’écorce avec quelques jeunes Mon- 
tagnais. Deux ou trois jours après, il a^rçut sur un coteau 
élevé dominant la rivière aux Anglais, à peu de distance de 
l’embouchure de la rivière Caribou, une grande fumée qui indi
quait le camix;ment du nouveau dieu. Celui-ci, qui n’était autre 
que le fils du montagnais Saskie (la Patte d’Ours), accueillit 
le Père avec force harangues dans lesquelles revenait souvent 
le mot Théos, l’appela son fils, lui proposa de lui montrer les 
tables de Moïse et. d’autres merveilles, puis, subitement, chercha 
à l’assommer à coups de bâton. La mère du pauvre fou, sur
nommée “ la pieuse Nanette ”, criait au Père (îrandin : “ N’aie 
pas peur; c’est une preuve d'affection. C’est l’absolution qu’il 
te donne.” La vieille avait-elle entendu parler de la baguette 
des grands pénitenciers de Saint-Pierre ?

Le Père s’arrache un moment des mains de ce forcené, 
revient bientôt et lui dit avec force : “Je n’ai peur ni de ton 
bâton, ni de la mort, mais j’ai peur pour toi, car dans quelques 
jours, les blancs passeront ici, et ils pourront te faire payer 
cher les mauvais traitements que tu m’as infligés.” Puis 
s’adressant à la foule : “ Ce prétendu Fils de Dieu, dit-il, n’est 
qu’un fou, et s’il est possédé d’un esprit quelconque, c’est du 
mauvais esprit. 11 prétend parler toutes les langues et vous 
venez de constater qu’il ne connaît ni le français ni l’anglais. 
Pauvres malheureux ! sur ses conseils, vous avez sottement



brûlé tout ce que vous possédiez. Il prétend faire pousser à 
volonté le gazon et les feuilles. l)emandez-lui de vous rendre 
seulement un mouchoir ! ”

La plupart s’éloignèrent. Le nouveau dieu conserva quelques 
dupes, mais peu à peu, cette divinité tomba de l’Olympe et nous 
aurons l’occasion de raconter, plus tard, comment le fils de la 
Patte d’Ours demanda pardon à Mgr Grand in des coups de 
bâton qu’il avait donnés au Père Grandin.

Cependant Mgr de Mazenod avait répondu aux objections 
du futur évêque : “ Je n’approuve pas vos observations et je 
vous interdis d’en faire de nouvelles. Venez de suite, et n’at
tendez pas que je sois mort pour obéir à mes ordres.”

“ Hâtez-vous, lui écrivait Mgr Taché. Votre préconisation 
datera bientôt de deux ans. Le Pape vous regarde déjà comme 
rn vieil évêque, et s’il vous écrivait, il vous donnerait le titre 
do vénérable frère.”

Et sa famille, ses amis, qui connaissaient l’élection depuis de 
longs mois, ne comprenaient rien à son silence et à son retard.

Qu’on nous |>ermette de relater encore ici un détail intéres
sant. Le Bref était depuis longtemps signé à Rome, l’affaire 
était réglée, quand un frère convers de Pile à la Crosse, le frère 
Dubé, intrigué des. rumeurs au sujet d’un futur coadjuteur, 
avait pris sur lui-même d’écrire à Mgr Taché et à Mgr de 
Mazenod que le Père Grandin, pieux, charitable, était bien qua
li lié pour être évêque. Mgr Taché lui avait répondu : “ Mon 
bien cher frère, enfin je puis vous faire plaisir une fois dans 
la vie. Vous m’avez demandé la mitre pour le Père Grandin, 
je la lui envoie. Vous devrez désormais l’appeler Monseigneur.”

Celui-ci, tout heureux, courut auprès de l’élu. “Je n’ai pas 
été consulté pour votre élection, dit-il ; on ne m’a pas demandé 
mon avis; je l’ai donné quand même. Ce qui est mieux, c’est 
qu’on en a tenu compte.” Et il exhiba la lettre.
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Le Père Grandin se garda bien de lui faire remarquer que 
la lettre était d’un an trop jeune, et le laissa dans sa joyeuse 
illusion.

— “ Mon cher frère, se contenta-t-il de lui dire, au moins 
ne parlez de cette nouvelle à personne.”

Dans le cas présent, il chargeait le bon frère d’un fardeau 
trop dur pour ses épaules.

Le départ du Père Grandin eut lieu vers la fin du mois 
d’août 1859.

Se rendant à Québec pour prendre ses bulles, il rencontra à 
Toronto, Mgr de Cliarbonnel, qui crut devoir le féliciter, 
ce qui fit éclater le missionnaire en sanglots : “Mon bien 
cher évêque, ,lui dit Mgr de Charbonnel, si vous aviez fait seu
lement un signe pour obtenir la dignité qui va vous être 
imposée, je vous plaindrais de tout mon cœur; mais à la façon 
dont elle vous vient, vous devez être plein de confiance et sans 
inquiétude.” Deux mois après, Mgr Grandin rencontrait, en 
France, l’ancien évêque de Toronto, qui avait obtenu un coad
juteur, s’était démis en sa faveur, et entrait au noviciat des 
Pères Capucins.

Le Père Grandin arrivait à Marseille, le 3 novembre 1859. 
Se jetant aux pieds de son supérieur général, il le supplia 
d’écarter de ses épaules l’honorable fardeau dont il voulait le 
charger. Toutes ses objections furent considérées comme un 
poids trop léger pour faire équilibre aux graves raisons qui 
avaient déterminé le choix de sa personne. La même conver
sation tenue, il y a 8 ans, entre le supérieur général et le Père 
Taché, s’établit encore entre l’évêque de Marseille et le Père 
Grandin :

“ Tu seras évêque.
— Mais, Monseigneur, mon âge, ma santé, mes défauts...
— Le Souverain-Pontife t’a nommé, et quand le Pape parle, 

c’est Dieu qui parle.
8
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— Monseigneur, je veux rester Oblat.
— Certes, c’est bien ainsi que je l’entends.
— Mais la dignité épiscopale semble incompatible avec la 

vie religieuse !
— Comment ! la plénitude du sacerdoce exclurait la per

fection à laquelle doit tendre un religieux ! ”
Et se dressant avec la noble fierté et la religieuse grandeur 

qui le caractérisaient, il ajouta : “ Personne n’est plus évêque 
que moi, et, bien sûr, personne n’est plus Oblat que moi, non 
plus.

“ Tu seras évêque, je le veux ; mais tu n’en seras que plus 
Oblat, et la congrégation te considérera toujours comme tel."

Plusieurs lettres vinrent lui apporter réconfort et confiance, 
surtout celle de M. l’abbé Sébaux : “ Que Dieu est admirable 
dans ses voies, lui écrivait celui-ci ! Comme je vois en vous 
l’action de sa Providence ! ”

Et, en effet, dans sa retraite préparatoire à la consécration 
épiscopale, il 11e pouvait revenir sur le passé sans s’humilier 
et pleurer devant les insondables desseins de Dieu. Les impres
sions qu’il jette sur le papier sont un cri d’humilité et de 
reconnaissance :

“ L’homme se débat, et Dieu le conduit. Quid rétribuai» 
Domino pro omnibus quœ rctribuit mihi ? Le moins que 
je puisse faire est d’a.voir confiance et de me soumettre en 
tout à sa sainte volonté. Je sens, par ma propre expérience, 
que les événements les plus pénibles de ma vie ont toujours été 
des effets de la bonté divine. La pauvreté dans laquelle il m’a 
fait naître et grandir n’est pas le moindre de ses bienfaits. 
Même ici-bas, c’est, je crois, une des causes qui ont procuré 
le plus de consolations à ma famille. Cette consolation était 
venue d’abord de notre affection mutuelle. Tous, nous nous 
sommes sincèrement aimés. Puis, nous n’avons pas à nous



disputer des héritages qui sont la source d’amers dissentiments 
pour d’autres. La pauvreté nous a tenus dans l’humilité, nous 
a valu l’adversité qui a, j’espère, remplacé les pénitences et les 
mortifications que nous n’aurions pas eu le courage de faire.

“ Pauvre paysan, sans éducation, timide, malade, je n’avais 
aucune espérance fondée de voir se réaliser mon désir du 
sacerdoce. Dieu se sert d’abord de deux bonnes religieuses et 
par elles j’ai trouvé un vrai protecteur, M. l’abbé Sébaux.

“ Mon éloignement du séminaire des Missions étrangères m’a 
valu d’être religieux, missionnaire oblat de Marie-Immaculée. 
Quel échange, mon Dieu ! Votre amour seul peut l’expliquer. 
Et voilà que, malgré mes misères, le Seigneur veut m’élever à 
un honneur que je n’aurais jamais-osé espérer, dont je ne puis 
même qu’être épouvanté, si je n’avais lieu de penser que sa 
miséricorde répondra à sa générosité. Infirma mundi elegit 
Dcus ! Ce sont ces mots qui ont décidé ma vocation. Qui 
aurait dit alors à quel point ils se réaliseraient ! Suscitavit 
Dominus a terra inopem et de stercore erigit pauperem et col- 
locavit cum principibus, cum principibus populi sui. Hiseri- 
cordias Domini in aternum cantabo.

“ Que tant de grâces ne tournent pas à mon désavantage ! Ma 
bonne Mère, aidez-moi ! ”

Le choix de ses armes le révèle tout entier. Il se compare 
à un roseau penché, symbole de la faiblesse, mais ce roseau est 
penché vers la croix. En bas, la devise qui résume sa vie : 
Infirma mundi elegit Deus.

Il fut sacré, le 30 novembre 1859, par Mgr de Mazenod, dans 
l’église de Saint-Martin, cathédrale temporaire de Marseille. 
Les prélats assistants étaient Mgr Jeancard, évêque de Cérame, 
et Mgr Jordany, évêque de Fréjus.

Au soir de cette belle journée, Mgr de Mazenod écrivait dans 
son journal :
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“ Voici encore un des beaux jours de ma vie. Je viens de 
consacrer évêque, avec l’assistance de MMgrs de Fréjus et de 
Cérame, notre bon, notre vertueux, notre excellent Père 
Grandin. Il avait été faire son noviciat pour l’épiscopat dans 
l’horriblement pénible mission des immenses régions glaciales 
renfermées dans le diocèse de Saint-Boni face, et cela pendant 
cinq ans de travail surhumain. Elu et préconisé depuis deux 
ans évêque de Satala in partibus, et coadjuteur de Saint- 
Boniface, j’ai dû attendre qu’il eût le temps d’arriver jusqu’à 
moi pour que je lui imposasse les mains. C’est un privilège 
que je me suis réservé et que ne m’a pas contesté notre cher 
Mgr Taché, évêque de Saint-Boniface. J’ai déjà exprimé la 
joie que m’a fait éprouver la venue de ce bon fils, qui tenait 
déjà de moi la tonsure, les ordres mineurs, le sous-diaconat, 
le diaconat et la prêtrise.

J’ai eu l’occasion d’apprécier davantage encore cet excellent 
prélat dans les jours qu’il a passés avec moi depuis son arrivée 
à Marseille. Combien je me félicite que nous ayons fait ce 
choix, l’évêque de Saint-Boniface et moi 1 Quelle simplicité ! 
quel attachement à la congrégation, sa mère ! quel sacrifice 
des affections des plus chères et pourtant bien senti ! quel bon 
cœur ! quel dévouement en un mot et dans toute la force du 
terme ! Aussi est-il impossible de ne pas aimer un tel homme, 
et je vois avec bonheur qu’il s’est attiré l’estime et l’affection 
de tous ceux qui l’ont approché. Je renonce, pour mon compte, 
à exprimer ce que j’ai éprouvé de bonheur en sacrant un tel 
évêque.”

L’abbé Jean, son frère, sa plus jeune sœur. M. l’abbé 
Sébaux, quelques prêtres des diocèses du Mans et de Laval 
assistaient à la cérémonie. M. l’abbé Sébaux avait voulu donner 
à son ancien élève une partie du trousseau épiscopal ; les prêtres 
de son cours avaient délégué un des leurs, M. l’abbé Bonne], poor 
lui offrir une crosse.
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Mgr de Mazenod savait, par Mgr Grandin, la délicate et per
sévérante charité de M. l’abbé Sébaux.

Après le repas qui suivit la cérémonie, Mgr de Mazenod 
prenant la main de l’ancien secrétaire de Mgr Bouvier et le 
présentant aux convives : “ Messieurs, dit-il, c’est à ce jeune 
prêtre que l’Eglise doit ce jeune prélat.”

Monsieur Sébaux se contenta de répondre, en rougissant, qu’il 
était trop récompensé du peu qu’il avait fait. Quant à Mgr 
Grandin il se félicitait de ce qu’il appelait “ la glorieuse humi
liation ” de son protecteur.

Le lendemain, il célébrait, à Notre-Dame de la Garde, sa 
première messe d’évêque, assisté de M. l’abbé Sébaux et de son 
frère, l’abbé Jean.

Le cœur du vieil évêque de Marseille avait été conquis par 
l’humilité, l’aimable simplicité de Mgr Grandin. Selon son 
expression, il ne pouvait se rassasier de son fils. Ayant remar
qué que l’évêque missionnaire avait un appétit prononcé pour 
le pain, nourriture alors à peu près inconnue dans le Nord-Ouest 
américain, il faisait mettre à sa place une double ration. 
“ Pauvres enfants, disait-il parfois, quand je pense à leurs 
privations, la fourchette me tombe des mains.”

Durant les jours qui suivirent, il voulut présenter le jeune 
évêque aux diverses œuvres catholiques de la ville. “ Je veux, 
disait-il, montrer un apôtre.” Et il faisait vraiment grande 
figure ce bel et jeune prélat, à la taille élevée, à la physionomie 
douce et avenante. Il recueillit partout les marques les plus 
flatteuses de sympathie.

Il est un sentiment particulier aux grandes âmes, en raison 
même de leur grandeur, au lendemain des joies comme des 
honneurs d’ici-bas. L’âme si tendre de Mgr Grandin n’échappa 
pas à cette mélancolie des cœurs plus hauts que les dignités 
dont ils viennent d’atteindre le faîte.



Quelques jours après son sacre, Mgr Grandin partait pour 
les diocèses du Mans et de Laval, afin de revoir ses parents et 
ses amis. Dans sa profonde humilité, il aurait voulu presque 
faire oublier qu’il était évêque. “J’étais tellement abattu de 
la dignité que j’avais reçue malgré mon âge et mon indignité, 
que j’avais une certaine honte de paraître chez moi en évêque. 
J’avais décidé de ne pas emporter ma mitre. Mgr de Mazenod 
en eut connaissance. “ Comment Satala, me dit-il, tu ne veux 
“ pas emporter ta mitre ? J’aimerais mieux te voir partir sans 
“ chemise.”

Il dut donc emporter crosse, mitre et en user. “ lui victime 
sera parée pour le sacrifice,” ee plaisait-il à répéter.

Dire le bonheur de sa famille est impossible. Son vieux père 
ne pouvait que regarder son fils et pleurer. Lui, calme, sou
riant à l’affection des siens, semblait reprendre avec chacun 
une conversation interrompue de la veille. Ce fut une longue 
joie.

Les bonnes religieuses Anne-Marie, sœur Françoise vivaient 
encore. Comme elles étaient rayonnantes !

Sa présence donna partout lieu aux plus touchantes mani
festations. Au petit séminaire de Précigné, les bras s’ouvrirent, 
les cœurs s’élancèrent au devant de l’écolier maladif, devenu 
un des plus vaillants apôtres de Jésus-Christ. En souvenir de 
son ancienne charge de règlementaire, monsieur le supérieur 
lui remit la cloche que le jeune Vital avait sonnée tant de fois. 
Il fut convenu que l’évêque de Satala, après avoir prévenu 
du jour quelques mois à l’avance, la sonnerait encore une fois 
par an, pour un congé extraordinaire.

“ J’étais alors au grand séminaire du Mans, nous écrit Mgr 
Grouard, et je me rappelle fort bien l’enthousiasme créé par 
la présence de l’évêque missionnaire. Un vieux prêtre disait : 
“Je crois, en le regardant, voir le bon saint Julien quand il 
“vint apporter l’évangile aux Manceaux !”
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Dans la cathédrale de Laval—ce diocèse venait d’être distrait 
du diocèse du Mans et placé sous la juridiction de Mgr 
Wicart, — dans l’église de Notre-Dame, dont le pasteur était 
alors le bon monsieur Sébaux, dans une foule d’églises des deux 
diocèses, Mgr Grandin dut pontifier et prêcher.

L’abbé Jean, son frère, était alors curé de Grenoux, dans la 
banlieue de Laval. C’est là que le jeune évêque célébra les 
offices de Noël. Les habitants se rappellent encore les belles 
cérémonies qui eurent lieu dans leur église. Ils étaient fiers, 
disaient-ils, d’avoir un évêque à eux.

Nulle part, peut-être, la réception ne fut plus solennelle qu’à 
Saint-Loup. Le vénérable curé, M. Blanchard, dont le jeune 
Vital s’était autrefois constitué l’infirmier, vivait encore. Le 
bon vieillard, malgré son grand âge, alla au-devant de l’évêque 
missionnaire, se jeta à ses pieds en pleurant et demandant sa 
bénédiction. Mgr Grandin le releva, l’attira sur son coeur, et 
mêla ses larmes aux siennes.

Partout où il porta la parole, il étonna l’auditoire par son 
élocution communicative, d’une simplicité qui allait jusqu’au 
sublime. On l’écoutait, avec émotion, parler de ses sauvages, 
de leur dénuement, de ses joies, de ses tristesses.

Il visita quelques séminaires, et elle fut profonde l’impres
sion produite par ce jeune évêque si accueillant, au si bon 
sourire, à la parole si simple. Au petit séminaire de Mayenne, 
le supérieur, le vénérable monsieur Fillion, lui présenta les élèves 
de philosophie dans la cour de récréation. — “ Monseigneur, 
lui dit-il aimablement, choisissez parmi ces élèves ceux que 
vous voudrez pour travailler dans vos missions.” L’Evêque, 
étendant alors les mains de chaque côté : “ Je prends ces 
deux-là ”, répondit-il, et il attirait à lui deux séminaristes. 
Ce fut, pour ces jeunes gens, le veni sequere me du Sauveur. 
Quelques années plus tard, ils étaient l’un et l’autre les apôtres
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du Nord-Ouest, sous la direction de Mgr Grandin. Ces deux 
élus étaient le Père Leduc et le Père Légeard.

Ix;s émotions, les craintes, les préoccupations eurent bientôt 
brisé sa constitution déjà si débile. Il tomba dangereusement 
malade au Mans, chez son cousin, monsieur Latouche. Pendant 
quelques jours on put redouter un fatal dénouement. Madame 
Latouche, cousine germaine de sa mère, le soigna comme une 
sœur aînée. Il ne fallut pas moins de quarante jours de maladie 
ou de convalescence pour le remettre sur pied.

Le jeune prélat craignait de manquer au rendez-vous, de 
ne pouvoir porter à ses frères, dans le Nord, un secours qu’ils 
attendaient avec une si sainte impatience, de retarder ainsi 
l’extension des missions. Dieu entendit les accents chaleureux 
qui s’exhalaient de ce cœur si ambitieux de procurer sa gloire.

A l’époque fixée pour le départ, Mgr Grandin éprouva un 
peu de mieux. Il fit ses adieux à sa famille, repassa l’Atlan
tique, s’arrêta quelques jours au Canada pour y surveiller l’im
pression de divers livres sauvages et s’y occuper activement des 
intérêts des missions du Nord, auxquelles, plus que jamais, il 
éprouvait le besoin de se dévouer corps et âme.

Il apportait quelques ressources, et, ce qui valait mieux, il 
conduisait une pléiade d’apôtres, parmi lesquels un de ses 
cousins, M. l’abbé Grouard, et le Père Séguin. M. l’abbé 
Grouard, qui deviendra évêque d’Ibora et vicaire apostolique 
d’Athabaska, fut laissé au grand séminaire de Québec pour y 
achever ses études théologiques. C’était un neveu de la bonne 
Anne-Marie, la protectrice de Vital. Au Canada, Mgr Grandin 
put obtenir plusieurs sœurs de Charité destinées à l’Ile à la 
Crosse, où il devait lui-même les accompagner. Il était con
venu qu’il devait résider ou plutôt prendre barre à cette 
mission, avec le titre de pro-vicaire de la congrégation des 
Oblats.



Mgr Taché se rendit à la rencontre de son coadjuteur. Les 
deux prélats se donnèrent une accolade, racontait un des 
témoins, comme on ne s’en donne pas deux fois dans la vie. 
Le séjour du Père Grand in à Saint-Boni face n’était pas oublié. 
Une année de ministère avait suffi pour lui gagner tous les 
cœurs. Une foule nombreuse se porta à sa rencontre avec un 
affectueux empressement.

L’évêque de Sa ta la ne resta que vingt jours à Saint-Boniface, 
encore fut-il malade tout le temps. Cette maladie fut un 
sujet de pieux étonnement pour tous ceux qui en furent les 
témoins. On no savait qui plus admirer, ou du chrétien sup
portant avec une sainte résignation la souffrance et la douleur, 
ou de l’apôtre montrant davantage l’ardeur de son zèle. Mgr 
de Saint-Boniface fit de vives instances pour déterminer son 
coadjuteur à rester à l’évêché jusqu’au printemps suivant, 
tandis qu’il irait à sa place à Flic à la Crosse. Toutes ses 
instances furent inutiles. Mgr Grandin finit par persuader 
à tout le monde, ce dont il était convaincu lui-même, que le 
retenir, c'était le tuer. “ Je n’aurais pu vivre à Saint-Boniface, 
disait-il, tandis que l’évêque titulaire serait allé chez les 
sauvages.”

Il avait foi dans l’efficacité de son ministère comme remède ; 
il avait surtout foi dans la bonté de ce Dieu qu’il voulait servir 
à tout prix, en la protection de Celle sous la bannière immaculée 
de laquelle il s’était enrôlé et qu’il aimait si tendrement.

Le 30 juillet, l’évêque de Satala, comme écrasé sous le poids 
de la responsabilité épiscopale, se faisait porter de son lit où 
la maladie l’avait cloué, à la voiture qui devait le conduire à 
quelques lieues plus loin, où il devait s’embarquer pour l’Ile à 
la Crosse. Mgr Taché l’accompagna jusqu’à l’embarcation. 
Là, encore, il lit de nouvelles instances pour partir à la place 
de son coadjuteur. Des vomissements, éprouvés par celui-ci
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durant cette première partie du voyage, l’avaient épouvanté. 
Mgr Orandin le de ne pus insister, et les deux prélats
se séparèrent aussi émus l’un que l’autre.

La Vén. Mère d’Youville, fondatrice des Sœurs Grises.

Nous ne décrirons pas les péripéties et les accidents de ce 
voyage, l’émotion des sœurs en voyant les sauvagesses, leurs

44
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voisines, croquer à belles dents la vermine qu’elles prenaient 
sur elles-mêmes ou sur leurs enfants, les trente-six j>ortages 
qu’il fallut exécuter, les chutes dans les bourbiers, l’abandon 
des guides, les longs campements sur la grève humide, etc. Ce 
voyage dura soixante-sept jours. Il fut un enchaînement de 
difficultés, de contre-temps, mais aussi d’une protection visible 
et spéciale.

Enfin, le 4 octobre, la généreuse troupe débarqua à la mission 
de Saint-Jean-Baptiste, à l’ile à la Crosse, à la grande satis
faction de tous ceux et celles qui la composaient, de tous ceux 
et celles qui la recevaient.

La congrégation des sœurs de la Charité, dites Sœurs Grises 
de Montréal, dont Mgr Grandin voulait s’assurer le concours 
ù l’Ilc à la Crosse, avait envoyé un essaim à Saint-Boni face, 
dès 1843. Elles venaient de s’établir à la mission Sainte- 
Anne qu’elles devaient bientôt abandonner en faveur de la jeune 
mission de Saint-Albert. Elles se consacraient à ces œuvres 
lointaines et difficiles à la seule condition qu’on leur procurerait 
des secours spirituels, et qu’on faciliterait l’accomplissement 
de leurs saintes règles.

Quand l’Evêque voulut faire observer que les missions étant 
pauvres et les ressources incertaines, on ne pouvait pas pro
mettre beaucoup ni promettre positivement, il lui fut répondu : 
“ Nous savons bien que les bons Pères, chargés des différentes 
missions, ne laisseront pas souffrir nos sœurs; nous ne deman
dons que le vêtement et la nourriture. — Mais les Pères, eux- 
mêmes, n’ont pas de quoi pourvoir à leur subsistance ? — Dans 
ce cas, nos sœurs jeûneront comme eux et prieront Dieu de 
venir en aide aux uns et aux. autres.”

On comprend combien est nécessaire et fructueux cet apos
tolat des sœurs aux missions étrangères. La femme est 
éminemment apte au ministère de la charité. Outre*l’éducation
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des enfants, le soin des malades, il est mille détails de la vie 
dans lesquels le prêtre missionnaire ne peut pas descendre, et 
dans lesquels, pourtant, il est bon qu’une main expérimentée 
et charitable vienne façonner le cœur de ceux qui, arrachés 
naguère à l’infidélité, ignorent combien est abondant le sur
croît promis à qui “ cherche d’abord le royaume de Dieu et 
sa justice.” Ces saintes filles apparurent comme des visions du 
ciel à ces pauvres femmes sauvages dont elles catéchisaient 
l’ignorance.

Elles faisaient comprendre à la femme sauvage son profond 
abaissement par le spectacle même de la hauteur morale à 
laquelle la femme chrétienne est parvenue.

La religieuse, dans le Nord-Ouest comme ailleurs, devint 
la consolatrice et l’amie des pauvres. Ces bonnes sœurs fai
saient l’école, soignaient les malades, leur parlaient, de rédemp
tion, de salut, de repentir, d’espérance, de Jésus, de Marie, du 
ciel, et relevaient le prestige de leur sexe aux yeux des sau
vages. On pouvait entrevoir le jour où les anges de Dieu 
récolteraient de nombreuses gerbes là où, par leurs mains, la 
divine semence é*ait jetée.

Le séjour de Mgr Grondin à Vile à la Crosse ne fut pas 
oisif. Tour à tour catéchiste, maçon, menuisier, etc., il se 
fit tout à tous. 11 mit la dernière main à la maison des sœurs, 
et ajouta une salle à la résidence des Pères.

Pendant l’hiver il dut s’ingénier pour nourrir les sœurs et 
les orphelins. Un des Pères nous initie au dur travail de 
l’Evêque : “ Pendant deux mois, je fis la pêche avec Mgr
Grondin. Vous voyez qu’ici les évêques font un peu ce que 
faisaient les premiers apôtres. La pêche se faisait encore sous 
la glace, car c’était aux mois de janvier et février. Il y avait 
28 à 30 degrés de froid, et nous étions souvent obligés de nous 
battre les flancs pour nous réchauffer.”
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Le soir, on couchait sur la dure. A cette époque, le luxe 
des matelas et des draps de lit était inconnu dans les mis
sions du Xord-Ouest. Chacun se roulait dans une couverture 
et s’étendait sur une peau de buffle ou de caribou préalablement 
jetée sur le sol. Les vêtements servaient d’oreiller.

Nous ne parlerons pas non plus de la visite de Mgr Taché, et 
des projets que formèrent les deux prélats. Nous aurons l'occa
sion d’y revenir.

Il est mieux de suivre Mgr Grandin dans son héroïque 
expédition au cercle polaire, voyage qui dura plus de trois ans.

£3 » £3





CHAPITRE VI

Juin 1861 — Mars 1862

Son déport vers le pôle—Atliahuska—Grand lac des Esclaves—Le Mûr
it en tie—Mission de la Providence—** Il faut surtout savoir s’en passer "_
t.ood Hope—Rév. Père Grollier—“ Si j'avais quelques pommes de terre "— 
Un voyage pénible.

Mgr Granilin quitta Vite à la Crosse, le 2 juin. Son but ? 
C’était de visiter les résidences de ses missionnaires échelonnées 
sur le bord des grands fleuves jusqu’au 66e degré de latitude 
nord : In mission de la Nativité, sur les bords du lac Athabnska; 
celle de Notre-Dame des Douleurs, au fond du même lac; la 
mission du Sacré-Cœur, au fort Simpson ; la mission Saint- 
Raphaël, sur la rivière aux l.iards; la mission de Saint-Joseph, 
sur les bords du grand lac des Esclaves ; la mission de Sainte- 
Thérèse, au fort Norman, et enfin, la mission de Notre-Dame 
de Bonne-Espérance, nu fort Good Hope.

Il voulait encourager ses frères, organiser et affermir les 
chrétientés naissantes. Ix?s sauvages qui entourent ces mis
sions, sous les noms divers de Veaux de lièvre, Couteaux jaunes, 
Castors, Plais côtés de chiens, Loucheux, etc., appartiennent 
à la famille Montagnaise, et malgré quelques variantes dans les 
dialectes, Mgr Grandin pouvait en être compris.

Ces contrées sont arrosées par de nombreuses et puissantes 
rivières qui alimentent les grands lacs et deviennent des moyens 
de communication.

Les commerçants avaient établi leurs postes le long des 
cours d’eau, sur le bord des lacs, les forts de traite devenant 
ainsi des centres vers lesquels les différentes Iribus se dirigeaient
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facilement pour y faire leurs échanges. Les missionnaires 
avaient suivi l’exemple îles traiteurs, et avaient fondé leurs 
établissements près des forts, où les Indiens avaient déjà pris 
l’habitude de se réunir. (’)

Chacune de ces résidences devenait, elle aussi, un centre d’où 
rayonnaient les missionnaires, faisant de tous côtés des voyages 
plus ou moins longs, toujours pénibles, parfois dangereux, afin 
de répandre, sur tous les habitants du pays, les bienfaits de 
l’Evangile.

Mgr Grandin écrivit, à l’intention de Mgr de Mazenod, le 
journal fidèle de son long voyage :

“ L’amour si tendre que vous portez à vos enfants, lui disait- 
il, ne vous permet pas de les perdre de vue; j’ai même pu me 
convaincre que, plus ils sont éloignés de votre personne, plus 
votre cœur est près d’eux. Je vous suis pas à pas, m’écriviez- 
vous il y a quelques mois, au milieu de vos neiges et de vos 
glaces presque sans fin. Je veux vous faciliter, bien-aimé Père, 
le voyage que je viens d’entreprendre; il sera si long et si 
pénible, qu’il vous serait impossible de m’accompagner, quelque 
généreuse que soit votre affection. J’espère qu’il vous offrira 
cependant des consolations, car je vais visiter les différents 
membres de la famille disséminés par petits groupes dans ces 
immenses contrées du Nord. Vous me suivrez pas à pas, et 
moi je serai heureux lorsque, comme en ce moment, une voile 
légère me permettra d’avancer ma course et de m’entretenir 
avec mon père; je me consolerai dans les retards et les diffé
rents accidents du voyage pareeque, tout pénibles et ennuyeux 
qu’ils seront, ils me fourniront l’occasion de m’entretenir avec

(t) Ces forts de traite du Nord ne ressemblaient pas à des citadelles. Deux 
ou trois maisons, un magasin et un hangar, le tout en bois, voilà ce que, 
dans le pays, on appelle un fort. Cette dénomination vient de ce que, chez 
certaines peuplades, les traitants de fourrures entouraient leurs établisse
ments de palissades, ou gros pieux.
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celui dont on peut dire que la conversation ne saurait causer 
d’amertume. Cette lettre ne vous arrivera donc que bien tard, 
car je ne la terminerai qu’à mon retour. Je ne vous promets 
pas, Monseigneur, de vous rendre compte chaque soir, ni même 
chaque semaine, de ce qui pourra intéresser Votre Grandeur, 
mais, dès que j’aurai le temps, je reprendrai la plume. Je 
n’aurai, le plus souvent, pour table que mes genoux, pour toit 
que le ciel, lequel encore ne sera pas toujours pur. Mon écri
ture déjà belle par elle-même s’en ressentira ; mon papier, à 
force d’être roulé et plié en différente sens, n’ayant point de 
tiroir pour le serrer, finira par être malpropre et illisible. 
X’im]>orte ! je réclame, d’avance, votre indulgence, ou plutôt, 
je ne la réclame pas, je sais positivement qu’elle m’est déjà 
acquise.”

A cet intéressant journal, noue nous permettons de larges 
emprunts.

La petite barque de l’Evêque traverse le lac du Bœuf et 
remonte la rivière la Loche jusqu’à sa source. Au grand por
tage se trouvait un fort de la Compagnie, où étaient réunis un 
grand nombre de sauvages et de métis. L’Evêque passe deux 
jours et deux nuits presque continuellement occupé à entendre 
les confessions, et olïieic pontificalemcnt en plein air. Afin 
de le préserver du vent, on lui fit un abri avec des couvertures. 
L’autel consistait en 3s planches recouvertes d’une nappe
avec garniture de ruban rouge. Quelques décorations 
voyantes émerveillaient les sauvages. I/» luminaire se com
posait d’une unique chandelle de graisse, qui s’éteignit 
plusieurs fois et qu’il fallut finalement mettre à terre pour 
l’empêcher de couler et de s’éteindre.

Du ]>ortagc la Loche, Mgr Grandin se rendit à sa chère 
mission de la Nativité, sur le Itord du lac Athabaska. où il avait 
fait ses premières arm°s, et où ses chers Montagnais furent si
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heureux de le revoir; puis il s’élança sur la rivière dos Escla
ves. (') Il était accompagné de deux sauvages, du frère Boisramé 
et d’un petit garçon de douze ou treize ans, Jean-Baptiste Pépin. 
C’était un petit-fils du fameux Beaulieu. “ Il sera, disait 
l’Evêque, mon domestique, mon infirmier, mon cuisinier, mon 
sacristain, et, au besoin, mon grand vicaire.”

La rivière des Esclaves était, à ce moment (2 juillet), extrê
mement goniîéc par les eaux que lui apportait la rivière la 
Paix, grossie elle-même, dit-on, par la fonte des neiges des 
Montagnes Rocheuses. La quantité d’arbres entraînés par le 
courant, obligeait les rameurs à une continuelle vigilance pour 
ne pas briser le canot. L’eau était boueuse, et cependant, elle 
devait être la seule boisson des voyageurs jusqu’au grand lac 
des Esclaves.

Après une journée de voyage, ils rencontrent un nombreux 
campement de sauvages qui les épouvantent en leur parlant 
des nombreux rapides qui les attendent. “ Jamais ils n’ont été 
si dangereux, assurent-ils; et votre canot est trop petit et trop 
lourdement chargé.”

“ Que pouvions-nous faire ? écrivait Mgr Grandin. Nous 
continuons notre voyage malgré la pluie. Une heure s’écoule 
et nous arrivons au sommet d’un rapide. Nos hommes sont 
effrayés. Pour décharger le canot, nous nous décidons à débar
quer, et nous recevons sur notre dos et l’eau qui tombe du ciel, 
et celle qui tombe des arbres. Une journée entière se passe à 
traverser les rapides et les chutes qui se succèdent continuel
lement. Une fois, pour éviter la force du courant, nous avions 
pris un bras de la rivière qui nous paraissait plus tranquille ;

(l) Voici quelques notions exactes des distances qui séparent les missions ; 
De Good Hope à fort Norway, 171 miles ; de fort Norway à fort Vrigley, 
188 milles ; de fort Vrigley à fort Simpson, 136 milles ; de fort Simpson à 
Providence, 161 milles ; de fort Providence à fort Résolution (St-Joseph), 
167 milles ; de fort Résolution à Athabaska, 313 milles.
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Campement plus moderne sur le bord du lac des Esclaves 
C’est ici comme ailleurs. Les petits enfants mettent les doigts dans la bouche et...



nous étions assez loin, quand nous fûmes arrêtés tout à coup 
par d’énormes arb.res entraînés et qui fermaient le passage. 
11 fallut encore nous résigner à mettre pied à terre et à nous 
frayer un chemin. Hélas ! pas de hache pour faire les abatis 
nécessaires. Grâce à Dieu, nous parvînmes cependant à tout 
transporter, et il ne fut plus question que de camper, de souper 
et de nous sécher.”

Deux jours de vigilance et d’alarmes, sous la pluie, au milieu 
des rapides et des portages, conduisirent Mgr Grandin à la 
rivière au Sel, chez le patriarche Beaulieu. Le lecteur se sou
vient de ce bon vieillard si heureux, autrefois, d’accueillir chez 
lui, le missionnaire.

Une préoccupation jetait une ombre sur la joie qu’éprouvait 
le vieillard à la vue de l’Evêque. “Te voilà devenu grand prêtre; 
jamais grand prêtre n’a paru dans ce pays, et je n’ai que de la 
carpe à t’offrir !” 11 avait envoyé ses enfants et les sauvages 
à la chasse et ils n’avaient rien rencontré.

La maison dans laquelle le Père Grandin avait autrefois 
célébré la sainte messe avait été respectée. L’autel était resté 
debout. Beaulieu l’avait orné de quelques images disposées avec 
plus ou moins de goût. C’est là que tous les vendredis, les diman
ches et les jours de fête, il réunissait ses enfants, ses petits- 
enfants et les sauvages. On chantait des cantiques, on récitait 
le chapelet, et chacun devait entendre les avis et les réprimandes 
du vieillard qui les formulait sans ménagement.

Beaulieu se fit l’interprète de tous. Il commença son discours 
en français, puis, les expressions lui faisant défaut, il le con
tinua en montagnais. “ Père, Monseigneur, dit-il, n’étant pas 
grand prêtre, tu es venu nous voir et nous instruire. Pour 
qu’on se souvienne de ta parole, tu as béni une grande croix 
au milieu de nous. Hier, tu as béni notre cimetière, oh ! pas 
peur, va ! pas peur ! Je ne souffrirai jamais qu’on y enterre



des personnes non baptisées, ou qui ont mal vécu ! — Entendez- 
vous, disait-il à ses gens, en montagnais, si, pendant mon 
absence, on vient enterrer des morts dans le cimetière, ne 
laissez jamais déposer dans la terre sanctifiée des personnes non 
baptisées ou excommuniées. C’est là que mes os re]>oseront; 
peu importe le lieu où je mourrai... Père, ajouta-t-il, lorsque, 
autrefois, je te demandai un Père, tu me disais de m’adresser 
au grand prêtre; te voilà devenu grand prêtre toi-même. C’est 
donc à toi que je m’adresse maintenant pour en avoir un. Le 
chef traiteur m’a dit qu’il me doit trente livres sterling; c’est 
tout ce que j’ai : je les conserverai pour aider le missionnaire, 
et, en outre, tous nos bras seront à son service.”

Mgr Grandin promit qu’un Père du lac des Esclaves vien
drait les visiter chaque année, les engagea à prier pour le Souve
rain Pontife. “ Nous ne manquons jamais de le faire, répondit le 
vieillard. Je suis seul à savoir une prière particulière, mais 
je la dis tout haut, atin que tous la disent avec moi.”

En se livrant de nouveau au cours de la rivière des Esclaves, 
Mgr Grandin éprouvait l’impression indéfinissable de l’inconnu. 
Il n’était jamais allé plus loin que la rivière au Sel. “ Il me 
semblait, dit-il, que je passais dans un autre monde, je me 
sentais plus exilé que jamais.”

Le lendemain, il arrivait au grand lac des Esclaves, vraie mer 
intérieure, d’une longueur de cent milles avec une moyenne 
de cinquante milles de large.

“Une fois, dans le lac, écrit l’Evêque à Mgr de Mazenod, nous 
rencontrons une famille sauvage qui s’éloignait de la mission ; elle 
m’attendait depuis plus d’un mois, et, comme tant d’autres, 
fatiguée d’attendre et de jeûner, elle s’en allait. Il y avait, 
dans le canot, un vieil aveugle qui avait fait sa première com
munion le matin. “Les Pères m’ont fait prendre patience 
“ longtemps, me dit-il ; ils voulaient me donner la consolation
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“de recevoir le saint sacrement de tes mains; mais voyant que 
“ tu n’arrivais pas, ils me l’ont donné aujourd’hui. Puisque te 
“ voilà, ajouta-t-il, je ne partirai pas.” Et chacun en dit autant. 
On tire aussitôt quelques coups de fusil pour annoncer mon 
arrivée. Ce signal fut compris. Nous apercevons bientôt une 
pauvre maison de bois, couverte en écorce, surmontée d’une 
croix et entourée de quelques loges sauvages ; nous distin
guons, sur le rivage, un groupe d’hommes, de femmes et 
d’enfants, et, à leur tête, nous reconnaissons les Pères Eynard 
et Gascon avec le frère Kerney. A cette vue, je ne pus retenir 
mes larmes. C’est cette mission que je supposais autrefois 
devoir m’être confiée ? Le souvenir des souffrances et des priva
tions qu’y ont endurées ceux qui en ont été chargés me remplit 
d’émotion. Un instant après, je serrai nos Pères entre mes 
bras, puis je les suivis dans leur pauvre chapelle. C’est une 
salle de 29 pieds carrés. Tout est pauvre. Cependant, ce petit 
autel, fait par le frère Kerney, est orné avec goût ; ce petit 
tabernacle sans serrure, et qu’on ne peut tenir fermé qu’au 
moyen d’un morceau de bois et d’une vis, est propre, tout pauvre 
qu’il est.

“ Ta maison des Pères est encore plus pauvre. N’ayant pas 
de serrures pour les portes, on y a suppléé avec du bois et des 
cordes de cuir. Le mobilier consiste en quelques malles, cinq 
chaises bien mal faites, et enfin trois tables qui ne le sont 
guère mieux. Le frère Kerney a fait la troisième table quelques 
jours avant mon arrivée, ne voulant pas que je fusse réduit à 
écrire sur mes genoux. Si je suis à l’aise pour écrire, vous 
voyez, Monseigneur, que j’ai un bien mauvais papier, et encore 
suis-je heureux de l’avoir. Les Pères n’ont pu m’en donner. 
Us en sont si peu fournis, que, par suite de leur pénurie, le 
Père Gascon n’a pas écrit à Votre Grandeur. Ils sont obligés 
de faire des actes de baptême et de mariage aussi laconiquement
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que possible afin de ménager leur papier : c’est le naufrage 
que nous avons éprouvé, il y a deux ans, qui est cause (le cette 
indigence.” (')

Au grand lac des Esclaves, comme dans la plupart des visites, 
Mgr (ïrandin voulut donner aux sauvage» les exercices d’une mis
sion. “ Pauvres Pères, disait-il, ils ne sont que deux et ils font 
l’ouvrage de six. Presque continuellement, l’un des deux 
Pères est en mission, et non pas à la porte, mais à 60, 80 et 100 
lieues et plus. Ils font, le plus souvent, ces voyages sur la 
glace, les raquettes aux pieds; et l’hiver dernier, le Père Gascon 
a fait une visite par de si mauvais chemins, qu’il ne lui fut 
pas possible d’avoir des chiens pour traîner ses provisions et 
sa chapelle. Un sauvage lui rendait ce service; mais le Père 
portait lui-même ses couvertures sur son dos, après avoir réduit 
son mobilier à la plus simple expression. Outre le strict néces
saire pour célébrer la sainte messe, il n’avait pas d’autres vête
ments que ceux qui couvraient son corps. Au bout de quelques 
semaines passées au milieu des sauvages, ne pouvant plus sup
porter la vermine qui le dévorait, il fut obligé d’emprunter une 
chemise à un serviteur de la Compagnie, qui, lui-même, en 
avait au plus une j>our changer. Voilà. Monseigneur, la vie de 
vos enfants du Nord.”

Le 30 juillet, le canot épiscopal arrive à la grande lie, à 
l’extrémité occidentale du grand lac des Esclaves. Ives nom
breux sauvages qui s’y trouvent profitent du ministère et des 
bénédictions de l’Evêque.

Six jours après, Mgr Grandin sort du grand lac des Esclaves 
et entre dans le fleuve Mackenzie, large nappe d’eau, coulant 
tantôt à pleins bords entre des rives affaissées, tantôt traçant 
sa route "à travers des rochers nus et escarpés. Vaste, profond.

(I) Un steamboat qui transportait à York divers effets pour les missions 
avait fait naufrage. Les Pères n’avaient rien reçu depuis trois ans.
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impénétrable comme les granits fleuves de l’Asie septentrionale, 
il arrose une contrée triste, déserte, „ re, et est 
obstrué de glaces durant huit mois de l’année. (')

On avait indiqué à Monseigneur une place située sur le 
bord du fleuve, à l’endroit dit le Grand Rapide, où il pourrait 
établir le centre des missions du Nord et. peut-être, la résidence 
d’un futur évêque, lies missionnaires devaient y trouver lionne 
pêche, une terre cultivable et du liois pour la construction.

CofVEXT ACTUEL DE LA PROVIDENCE
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L’emplacement convoité était déjà en vue, quand le modeste 
canot fut rejoint par une barque de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson. Mr. Ross, le bourgeois en chef du district de la 
rivière Mackenzie, était à bord. Mgr Grandin lui lit part de

(t) Le bassin du Mackenzie a ui e étendue de 150 milles carres.
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ses projets et en débarquant, il ajouta, en présence des métis 
catholiques qui se trouvaient là : “Je vous déclare que je 
prends possession de cette place pour y fonder une mission. 
Je regarde comme une bonne fortune d’en prendre possession 
en présence du premier magistrat du pays.”

Le Bourgeois, protestant fanatique, qui avait déjà convoité 
cette place pour un établissement de son église, paraissait peu 
enthousiaste.

— “.Monseigneur, dit-il, vous ne savez pas ce que vous faites. 
Comment vivrez-vous ici ? Vous ne pouvez pas tenir tête aux 
protestants, vous n’etes pas assez riches.”

— “ Monsieur, répondit l’Evêque, les richesses ne suffisent 
pas; dans ce pays, il faut surtout savoir s’en passer, en se 
sacrifiant.”

Le Bourgeois en chef parut surpris de cette réponse.
“Imbécile de Crabey !—c’était le nom d’un ministre protes

tant — Imbécile de Crabey ! dit-il en anglais à son commis, 
je lui avais dit cependant que c’était une excellente place.”

Le prédécesseur de Mr. Ross, dans la charge de bourgeois en 
chef du district de Mackenzie, était Mr. Anderson, protestant 
fanatique, qui avait toujours fait aux missionnaires catholiques 
une opposition sourde mais non équivoque.

Quand Mgr Taché lui avait parlé, pour la première fois, 
d’envoyer des missionnaires dans son district, Mr. Anderson 
avait vivement cherché à l’en dissuader, lui disant que ses 
Pères n’auraient pas des ressources suffisantes pour vivre.

Comme Mgr Taché ne se rendait pas à son raisonnement, il 
ajouta : “ Si vous voulez absolument envoyer vos Pères, j’ap
pellerai des ministres protestants pour leur tenir tête.

— Voilà qui est curieux, reprit Monseigneur. Tout à l’heure 
vous prétendiez que nous ne pourrions pas vivre, et vous voulez 
appeler des missionnaires d’une autre dénomination ?”



Cette opposition fut ordinairement à l’état latent, mais 
quelquefois éclatait sous une forme ou sous une autre.

C’est ainsi que peu de temps après la fondation de la 
mission la Providence, Mgr Grandin, se trouvant au fort 
Simpson, un des principaux bourgeois, Mr. Ockard, l’insulta en 
pleine table sous prétexte que le Père Grollier et l’Evêque 
lui-même envoyaient tous les protestants en enfer.

Mgr Grandin l’invita à sortir et interpellant les nombreux 
Métis qui se trouvaient à la porte :

— “Vous ai-je jamais enseigné que tous les protestants 
allaient en enfer ?

— Non, répondirent-ils.
— Le Père Grollier vous l’a-t-il enseigné ? ”
Même réponse.
A ce moment survient le petit Jean-Baptiste, son jeune 

compagnon.
— “Monsieur Ockard, dit l’Evêque, voici un enfant qui assiste 

à toutes mes instructions, tant en français qu’en sauvage. 
Questionnez-lc vous-même, et voyez ce qu’il en est.”

Le bourgeois ne recula pas devant cette offre, et s’adressant 
à Jean-Baptiste :

— “ Dis-moi, mon enfant, n’est-il pas vrai que tous les pro
testants vont en enfer, à cause de leur religion ?

— Non, répondit Jean-Baptiste, s’ils sont convaincus que 
leur religion est bonne. Oui, s’ils la croient mauvaise et y per
sévèrent quand même...”

“ J’étais d’autant plus heureux de cette réponse, ajoutait 
Mgr Grandin, que je n’avais pu préparer l’enfant à ce genre 
de catéchisme.

“ Les Métis, alors, estimaient le prêtre, et tout en n’étant 
pas toujours catholiques modèles, se seraient fait tuer pour le 
prêtre et pour la religion. Je lisais sur leurs figures leur



mécontentement. Heureusement, ils eurent le bon esprit de 
se contenir. “ Oh, Monseigneur, disaient-ils, si vous aviez seule
ment cligné de l’œil, comme nous l’aurions vite mis à la 
raison.”

Mais revenons à la nouvelle station.
Des poteaux marquèrent immédiatement les limites de la 

mission. A l’endroit où devait s’élever l’église, Mgr Grandin 
fit planter une grande croix, au pied de laquelle il célébra la 
sainte messe pour le futur établissement qu’il appela la 
Providence.

Pour bien comprendre l’acte de Mgr Grandin, il ne faut 
pas se représenter un Nord-Ouest ratisse*, peigné comme les 
terres d’Europe, ou du Canada civilisé, avec des fermes et des 
enclos de baies, des bornes-limites, et des champs si drus 
qu’à peine les sépare un sentier. 11 n’y avait pas de plan 
cadastral. La Compagnie de la Bai» d’Hudson avait conservé 
le privilège exclusif de la traite des pelleteries dans ces vastes 
domaines, mais n’avait aucun titre à la propriété du terri
toire, surtout dans cette partie. Ces immenses terrains vagues, 
étaient les terres vaines, les bona nuilius.

L’approche imminente des glaces faisait, à Mgr Grandin, un 
devoir de bâter sa marche. Descendre le fleuve Mackenzie 
jusqu’au fort Simpson, mission du Sacré-Cœur, remonter péni
blement la rivière aux Liards jusqu’à la mission Saint-Raphaël, 
catéchiser les sauvages aux deux endroits, en leur donnant 
jusqu’à quatre instructions par jour : autant d’événements qui 
conduisirent l’Evôque missionnaire au 27 septembre.

Le 2 octobre, il se confie de nouveau à la complaisance rela
tive du fleuve Mackenzie, et laisse à la mission Sainte-Thérèse, 
fort Norman, le jeune Baptiste Pépin, pour qui il redoutait 
les grands froids de l’extrême Nord.

Il n’avait pour compagnons que deux sauvages.
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“ Nous partons, écrivait-il à son supérieur général, malgré 
le vont du nord et la neige qui tombe à gros flocons; je 
n’emporte avec moi que mes provisions et les objets absolument 
nécessaires au voyage. Mes deux sauvages étaient trop galants 
pour me laisser faire ma cuisine : ils y mirent de la dextérité 
et même de la propreté. Une fois, entre autres, l’un d’eux, en 
ma présence, chercha avec soin dans le collet et les manches de 
sa chemise, une quantité de petits animaux qu’il dévora... 
Pardonnez-moi, Monseigneur, si je dis les choses comme elles 
sont, ou du moins sans détour. Quand ce sauvage en eut ainsi 
tué un grand nombre, il prit le pot dont je me servais pour 
boire, puisa de l’eau et se lava la bouche. Il avait fait assu
rément un acte héroïque de propreté, et il aurait osé ensuite 
faire la cuisine du Pape lui-même.

“Nous n’avions pas encore les gros froids d’hiver; mais nous 
avions les premiers froids auxquels on est bien plus sensible. Déjà, 
il fallait faire son lit dans la neige, et cette première neige n’avait 
pas les avantages qu’elle a pendant l’hiver. Elle mouillait et 
s’attachait aux pieds, tandis que, dans les grands froids, elle 
est aussi sèche que du sable. Le 6, jour du dimanche, le vent 
du nord devint si violent, qu’il nous fut impossible de continuer. 
notre marche. Ainsi, si je n’eus pas la consolation de célébrer 
la sainte messe, j’eus celle de chômer le jour du Seigneur. 
Depuis le fort Simpson, le fleuve Mackenzie est très large ; 
d’où il résulte que, même en descendant le courant qui est fort, 
les vagues sont tellement gonflées par le vent, qu’il est impos
sible d’avancer. Cependant, la saison pressait, déjà les rivages 
se bordaient de glaces. Le vent tombant avec le jour, nous 
nous remettons en route, et nous allons toute la nuit. Je n’eus 
pas le courage de ramer, ni celui de dormir, tant il faisait froid ! 
En allant à terre pour déjeuner, un glaçon, sans que nous nous 
en aperçûmes, creva notre canot. Lorsque nous y entrâmes, je
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me trouvai dans l’eau et dans la glace; il nie fallut, le reste de 
la matinée, vider la sentine presque continuellement. Notre 
embarcation était si usée qu’elle devenait dangereuse. Nous 
commencions à nous demander avec anxiété comment nous 
terminerions notre voyage, lorsque la divine Providence vint 
à notre secours au moment où nous y pensions le moins. Nous 
fûmes rejoints par une barque de la Compagnie qui revenait 
du grand lac d’Ours, chargée de poissons. Nous laissons là 
notre dîner, abandonnons notre feu et même notre canot, nous 
montons dans la barque qui n’avait rien à craindre des pre
miers glaçons, et, aidés d’un bon vent et du courant, nous arri
vons, le 9 octobre au soir, au fort Good Hope, et je me rends 
aussitôt à la mission de Notre-Dame de Bonne-Espérance.”

Il était à 1,136 milles de la mission d’Athabaska ! Le vail
lant Père Grollier, le Père Séguin et le frère Kerney ne purent 
retenir leurs larmes à la vue de leur Evêque. Monseigneur, de 
son côté, pleura beaucoup. “ C’était de rubrique, disait-il, c’était 
le cérémonial d’arrivée.”

On fit fête, ce soir-là, dans la hutte de Good Hope. “ Soyez 
tranquille, Monseigneur, dit le Père Grollier, nous avons de 
quoi fêter ce soir votre arrivée ; nous sommes en possession d’un 
castor et de deux perdrix que le Père Séguin a tuées.” Bien 
entendu, il n’y avait ni pain, ni vin. Cependant, afin que le 
régal fût complet, on y ajouta quelques crêpes, et pendant le 
souper on mit une chandelle sur la table, luxe que les Pères 
ne s’étaient pas encore permis. Il y eut même un peu de sucre, 
douceur qu’on s’interdisait dans ces temps-là, par raison d’éco
nomie.

Laissons Mgr Grandin nous décrire son palais épiscopal : 
“ C’était une maison de 22 pieds de long sur 18 de large, faite 
avec des troncs d’arbres superposés. Elle servait, en même 
temps, d’église, de salle des exercices, de salle de récréation, de 
réfectoire, de dortoir, de cuisine, d’atelier de travail.
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“ Elle était éclairée par deux parchemins au milieu desquels 
on avait pu faire tenir un petit carreau de vitre. Les Pères, 
pour épargner la bougie, en étaient réduits à dire le saint office 
à la lueur du foyer.

“ Les plafonds avaient si peu d’élévation que les habitants ne 
pouvaient se tenir debout qu’entre deux solives. Quand nous 
étions couchés, nous pouvions jouir de la vue des aurores 
boréales à travers les interstices de la toiture, mais ces ouver
tures regrettables laissaient aussi pénétrer la neige et le vent 
glacial.

“ Pour tout mobilier, il y avait une vieille chaise, un banc, 
quelques cassettes, et enfin un réveille-matin qui servait d’hor
loge. L’établi du frère Kemey servait de table à manger et 
de table d’écriture. Les lits ne prenaient pas grande place. 
Chaque soir, nous nous contentions de nous envelopper dans nos 
couvertures et de nous étenore sur le plancher.”

Mgr Grandin souffrait de voir que les Pères étaient ordinai
rement privés de la présence de Notre Seigneur, lx's planches 
manquaient. Avec l’aide du frère Séguin, quelques perches 
furent dégrossies pour servir de cloison et pour ménager une 
petite alcôve. On les recouvrit de filets de pêche usés sur 
lesquels furent collées de l’indienne et quelques images. Un 
autel fut vite dressé. Une )>etite boîte fermant avec un petit 
crochet servit de tabernacle. Le lendemain, l’évêque de Satala 
y introduisit le Dieu de la pauvreté, le Jésus de Bethléem, le 
Dieu de Good Hope.

Sans Lui, en effet, que cette vie serait dure ! Lui seul, en 
partageant la pauvreté de ses missionnaires, était capable de 
la rendre supportable et même aimable.

Pendant ce rude hiver, Mgr Grandin se constitua le chauffeur 
du logis. Chaque jour, prenant pour camail une grosse blouse 
de peau d’orignal et pour crosse une hache, il allait faire sa
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provision de bois. Le Père Séguin accompagnait Monseigneur 
dans ses sorties. “ Je vous assure, écrivait le Père Séguin à 
un de ses amis, qu’il ne faisait pas chaud. Nous n’étions pas 
capables de nous réchauffer à côté de notre petit poêle, quoiqu’il 
fût toujours plein de bois. Depuis les premiers jours de 
novembre jusqu’au mois de février, le thermomètre n’est pas 
monté vingt fois au-dessus de—30 degrés centigrades. Le froid 
ordinaire était de—35 à 40—45 degrés; une journée, il est des
cendu à 47 degrés ; sur la rivière, il a dû descendre à 50 et 52 
degrés. Ces jours-là, il ne fait pas bon se promener ; l’haleine pro
duit alors un sifflement semblable à celui d’une baguette que l’on 
agite vivement dans l’air. Cependant, il faut vous dire que le 
corps finit par s’habituer à cette température. Ainsi, pendant que 
Sa Grandeur était ici, j’allais deux ou trois fois par semaine 
au fort, qui est à une heure de la mission, n’ayant que 
ma soutane et un surtout en drap; Monseigneur n’avait, lui 
aussi, que son burnous. Ce qui m’embarrasse le plus, c’est mon 
nez ; sa longueur est souvent la cause pour laquelle il gèle. J’ai 
failli le perdre cet hiver. Heureusement, Monseigneur s’est 
aperçu de son mauvais état et me l’a fait frotter de suite avec 
de la neige, de sorte que j’en ai été quitte pour un peu de peau. 
Lorsque je me suis gelé, c’est à peine si j’étais à cent pas de 
la maison ; il y avait ce jour-là,—38 degrés.”

Mgr Grandin employa les trois mois passés à Good Hope à 
consoler et à encourager ses missionnaires, à instruire les sau
vages, à repasser sa théologie, à se perfectionner dans l’étude 
de l’anglais. Il ne quittait le travail manuel que pour la 
prière et l’étude. Les missionnaires eurent leur retraite 
annuelle, et naturellement, l’Evêque en fut le prédicateur.

Les aurores boréales sont des phénomènes merveilleux dans 
ces contrées élevées. Elles constituent parfois un foyer de 
lumière électrique d’une vivacité indescriptible. C’est pendant
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les belles nuits d'hiver que ce phénomène se montre avec le 
plus de magnificence, quoiqu’il ait lieu en toutes saisons. Ces 
brillants météores, dus, comme on le sait, à l’attraction magné
tique du pôle, dont la proximité influe sur l’électricité répandue 
dans l’air, se produisent presque toutes les nuits et durant la 
plus grande partie de la nuit. Ils affectent la forme d’un arc 
lumineux isolé ou de plusieurs zones parallèles qui étendent 
leur lumière vacillante de l’est à l’ouest, et entourent probable
ment le pôle d’une radieuse couronne. I;es aurores boréales 
commencent à se montrer dès que tombe le crépuscule. Leur 
lumière est si intense, qu’elle égale celle de la lune, et si 
diaphane, qu’on aperçoit très distinctement les étoiles au 
travers.

Lorsque l’atmosphère est sèche et le froid intense, elles pro
duisent un sifflement semblable à celui que rendrait une baguette 
que l’on agiterait vivement ou au sifflement du vent dans les 
cordages d’un navire. La résistance que l’air oppose aux ondu
lations du fluide électrique doit être la cause de ce bruit.

De cette brillante ceinture, qui étale ses franges irissées, 
jaillissent parfois des traits enflammés de diverses couleurs.

Ces merveilles du firmament ne pouvaient qu’émouvoir l’âme 
de l’Evêque missionnaire.

“ Que ne suis-je peintre ou poète î ” disait-il.
“ N’est-ce point au milieu des rigueurs de l’hiver, écrivait 

madame Swetchine, que la voûte céleste se fait davantage sentir 
a nous comme la région de l’immuable et de l’éternel ?... 
Tandis que courbée sous le joug du solstice d’hiver, la nature 
désolée, muette, couvrant d’un linceul sa nudité, semble accuser 
le péché et ses suites funestes, le ciel reste bleu, la lune garde 
sa clarté argentée, les étoiles, le feu de leurs diamants diverse
ment colorés, enfin, resplendissante et magnifiquement parée, 
la voûte céleste semble, comme le cœur de l’homme de bien.

10
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célébrer une fête perpétuelle, la fête de la rénovation promise. 
Mère bienfaisante, la terre laisse pourtant tarir ses mamelles ; 
la source de la lumière ne tarit jamais, le monde ne peut vivre 
sans elle. Chaque jour peut se lever, chaque nuit dissiper ses 
ombres, mais c’est pour nous inviter aux douceurs d’une pro
chaine espérance. Bien d’irrévocable au-dessus et au-dedans de 
nous. Qu’un nuage s’entr’ouvre, qu’une brume se dissipe, qu’une 
vapeur s’efface, et le contemplateur qui se confie, qui espère, qui 
attend, est consolé. C’est pour lui que veille la puissance sous 
la forme de l’impérissable beauté ! ”

Oui, les hautes cimes avec leurs ceintures de forêts et leur 
couronne de glace, scintillante au soleil,—quand le soleil voulait 
bien se montrer, — portaient naturellement l’âme de l’Evêque 
vers Dieu, et il répétait : Bénédicité gelu et frigus Domino; 
bénédicité glacies et nives Domino ! Froid et rigueurs de 
l’hiver, bénissez le Seigneur ! Glaces et neiges, bénissez le 
Seigneur !

Pour supporter les privations et l’isolement, il fallait bien 
aux missionnaires ces réconfortantes pensées du ciel et de Dieu.

Durant ce long hiver (1861-1862) les vivres manquèrent à 
Good Hope. La détresse fut à son comble. On vit une famille, 
qui ne mangeait pas depuis longtemps, dévorer à belles dents 
une ou deux paires de souliers oubliés dans un campement par 
un employé du fort. On vit un misérable père tuer et manger 
sa petite fille âgée de quatre ou cinq ans, baptisée heureusement.

Voyant l’état de fatigue extrême où se trouvait le Père 
Urollier, Monseigneur lui proposa de l’envoyer dans une mission 
plus confortable. Celui-ci le supplia de n’en rien faire. “ Mon
seigneur, dit-il, j’ai une grâce à vous demander. Ne me faites 
pas reculer; autant mourir ici qu’ailleurs. Je puis garder la 
maison, faire le catéchisme, quand mon compagnon voyage ; 
je connais les sauvages et ils me connaissent. Il m’en coûterait 
beaucoup de les abandonner.”



Ce Père Grollier était un vaillant parmi les vaillants, 
un martyr de l’apostolat. Le zèle le dévorait. Il était resté 
longtemps seul dans ces régions inhospitalières de l’extrême 
Nord, sans abri, presque sans nourriture, ne vivant que de 
pèche. A l’arrivée du Père Séguin et du frère Kerney, il s’était 
écrié : “ Dieu nous aime 1 ”

La mort le frappa peu de temps après le départ de Mgr 
Grandin, dans la plus grande pauvreté, sans docteur, sans 
remèdes.

Il disait, dans sa dernière maladie : “ Si j’avais un peu de 
lait, et quelques pommes de terre, il y aurait peut-être chance 
de me rétablir.”

On ne pouvait même pas lui offrir ces modestes aliments.
Le Père Séguin lui ayant fait part de son intention de l’en

terrer au lieu où devait s’élever plus tard l’église : “ Non, non, 
dit-il, enterrez-moi avec les sauvages, entre les deux derniers 
qui sont morts, le visage tourné vers la croix.”

Il expira en regardant le tabernacle. Ses dernières paroles 
furent : “Je meurs content, ô Jésus, maintenant que j’ai vu 
votre étendard élevé jusqu’aux extrémités de la terre.”

Le 9 janvier, Monseigneur reprit le chemin de la Providence. 
Il chaussa ses raquettes et partit avec deux sauvages et un 
métis qui possédait un traîneau et deux chiens. Les lignes 
suivantes écrites à Mgr de Mazenod montrent bien quels furent 
le dévouement, la force, la délicatesse, l’héroïsme de ce cœur 
généreux : “ Nous n’allons pas au delà de quatre ou cinq 
lieues; les chiens étaient trop chargés, la rivière impraticable. 
Vous le comprenez sans peine. Lorsque la glace se fixe défi
nitivement sur l’eau, elle ne le fait que par gradation, en com
mençant par le nord et en remontant le courant. Dès que la 
glace est prise, le courant n’est pas aussi libre, l’eau monte au- 
dessus de la surface coagulée, accumule les glaçons qu’elle
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entraînait avec abondance et forme ainsi souvent de véritables 
montagnes ; on ne saurait se faire une idée de ces créations 
fantastiques sans les avoir vues... Dans ces circonstances, un 
sauvage passait le premier avec une hache, émoussant à grands 
coups les glaçons les plus dangereux.”

Quelles souffrances, grand Dieu ! de se traîner au milieu de 
ces bancs de neige durcie, de ces grandes dunes de glace qui 
bordent les côtes ; de se frayer un chemin parmi ees affreux 
bourguignons, amas de glaçons entre-ehoqués, qui présentent 
aux pieds du voyageur leurs arêtes vives et acérées comme des 
lames de sabre !

La nuit, il fallait se contenter d’un campement à la belle 
étoile. Pendant que les sauvages faisaient les préparatifs, 
Monseigneur s’ensevelissait h moitié dans la neige afin de con
server sa chaleur jusqu’au moment ou ils allumaient le feu.

“ Lorsque j’avais un peu réchauffé mes mains et ma figure, 
je me déchaussais et je me lavais les pieds avec de la neige. 
On m’avait enseigné ce remède pour prévenir le mal de 
raquettes; je l’ai employé chaque soir et je m’en suis bien 
trouvé. Pendant ce temps, mes hommes faisaient fondre de 
la neige, se procuraient ainsi de l’eau et organisaient notre 
souper. Notre cuisine consistait à faire bouillir un morceau 
de viande à moitié sèche et à préparer le thé qui nous servait 
de boisson. Nous avions aussi une provision de ce pemikan que 
Votre Grandeur connaît. Comme nous n’allumions pas le feu 
à midi, à cause de la brièveté des jours, nous avions mis des 
morceaux de ce pâté dans nos poches, et quand nous en éprou
vions le besoin, au risque de nous casser les dents, nous 
mangions un peu de pâté froid. Je ne vous parlerai pas de la 
propreté avec laquelle on faisait notre cuisine : ce mot doit être 
rayé du dictionnaire des sauvages et même de celui des voya
geurs du pays... Après la prière du soir, nous faisions notre
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lit, en étendant nos couvertures sur les branches. En France, 
on se déshabille pour dormir : ici on fait tout le contraire. 
Pour me coucher, je reprenais mes bas et toutes mes chaussures, 
j’ajoutais à mes habits ordinaires une grosse capote, et atin 
d’avoir part à la chaleur de mes sauvages, je leur faisais par
tager mes couvertures, au risque de partager leur vermine. Le 
matin, à notre réveil, nous avions quelquefois une épaisse couche 
de neige sur le dos, toujours de la gelée. A certains moments, 
nos couvertures se trouvaient plus ou moins endommagées par 
le feu.

“ Je ne vous ai rien dit, Monseigneur, du saint office; c’est que 
je ne le récite pas, c’est impossible. Nous le remplaçons, avec 
l’agrément du Souverain Pontife, par le Rosaire.

“ Voici notre ordre de marche. En tête, s’avançait un sau
vage, la hache à la main, pour s’en servir au besoin, et un ballot 
sur les épaules. Je marchais après lui, n’étant chargé que de 
ma [>ersonne et de mes vêtements, et malgré cela, j’étais chaque 
soir le plus fatigué. Les chiens traînaient, après moi, nos 
provisions et les leurs, et le second sauvage, armé d’une longue 
perche, poussait de temps en temps le traîneau et fermait la 
marche. Votre Grandeur a mon portrait en divers costumes : 
si vous pouviez me posséder en costume d’hiver, je ne doute 
pas que ce nouveau portrait ne rendît les autres jaloux, parce 
qu’il attirerait à lui seul tous les regards. Mon costume n'est 
nullement épiscopal, pas même ecclésiastique. A part une 
chemise de flanelle, je suis presque entièrement vêtu de cuir : 
un long pantalon de peau d’orignal, une seconde chemise de 
]>enu de caribou avec le poil en dedans, et enfin, une espèce de 
grande blouse de cuir d’orignal. Quand il ne fait pas si froid, 
ou quand j’arrive dans un fort, je remplace cette blouse par 
un surtout noir qui serait très bon à lui seul pour un hiver, en 
France, mais qui, ici, n’aurait aucune efficacité contre l’âpreté
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du climat. Mon anneau est attaché au môme cordon que ma 
croix : je ne puis le porter à mes doigts, il me les ferait geler. 
Deux sacs de peau d’ours blanc sont suspendus à mon cou : ce 
sont mes mitaines, où mes mains sont toujours enfermées. 
J'ai, sur la tête, un large bonnet de peau de castor. Par dessus 
ce bonnet, un châle de laine, dont je me couvre le cou, les 
oreilles, et autant que possible le visage. Un grand capuchon 
protège encore et le châle et le bonnet. Tout ce qui entoure 
ma figure est, en moins d’une demi-heure, couvert de glace : 
c’est ma respiration qui me joue ce tour. Je change alors mon 
châle de place, et je mets, sur la tôte, ce qui était sur la figure; 
je le fais dégeler au campement et, toujours un peu, brûler. 
Ce sera bien chanceux s’il peut me suffire pour tout mon voyage 
d’hiver.

“ Une fois, je ne sais pourquoi, j’adressai la parole au sauvage 
qui me précédait ; il se retourna, puis, sans me répondre, il 
vint, tout à coup, me saisir le nez, le presser en tous sens, le 
frotter avec de la neige, comme s’il eut voulu y éteindre le feu. 
11 voulait, tout simplement, y ramener le sang qui s’en était 
retiré : mon nez, malgré tous mes soins, s’était gelé à mon 
insu; on me l’a de même dégelé sans douleur. Sans ce remède 
brutal, le sang se serait retiré de plus en plus; toute la partie 
compromise aurait disparu. Quel malheur, si j’avais perdu 
mon nez î jamais plus, je n’aurais souffert qu’on tirât mon 
portrait ! Grâce à ce bon savvage, il est resté à sa place; 
aujourd’hui, il fait peau neuve et il sera plus beau que jamais. 
Bien n’est, si facile que de se geler le nez. Le service que m’a 
rendu ce sauvage, je l’avais rendu trois semaines avant au Père 
Séguin.”

Cette lutte héroïque contre les éléments, dure plusieurs jours 
et plusieurs nuits, à travers mille incidents pénibles : les chiens 
brisent leur traîneau, les hommes brisent leurs raquettes. Une
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fois, voulant prendre les devants, Monseigneur s’égare et se 
traîne, durant une partie de la nuit, à travers d’énormes 
glaçons, à quatre pattes — l’expression est de lui, — longeant 
de véritables remparts de glace “ qu’un zouave n’aurait pas 
franchis.”

Un jour, plus fatigué que de coutume, il s’était assis un 
moment sur la neige, quand des corbeaux en grand nombre 
vinrent voltiger autour de lui et, déjà, le frôlaient de leurs 
ailes. S’il ne se fût prestement levé, il était infailliblement 
déchiqueté. Ces oiseaux suivent souvent les caravanes et savent 
utiliser môme les chiens qui succombent à la fatigue ou aux 
mauvais traitements.

“ Ils n’attendent pas, disait Monseigneur, la mort de leur 
victime. Jean-Baptiste me racontait, depuis qu’il n’est plus à 
mon service, qu’il allait un jour au secours d’un de ses chevaux 
qui ne pouvait plus se lever seul. Déjà, les corbeaux lui avaient 
arraché les yeux. Il ne put que tuer l’animal pour le délivrer 
de ses souffrances et empêcher que les corbeaux le mangeassent 
vivant.

“ Si j’eusse été dans l’impossibilité de me défendre, ils ne 
m’auraient pas plus respecté que le cheval de Baptiste.”

Après 10 jours de marche il arrive au fort Norman.
Sa présence, en ce lieu, surprit tout le monde ; on ne l’atten

dait pas à pareille saison. Le maître du poste, quoique protes
tant, le reçut de son mieux, et lui donna ce qu’il pouvait lui 
donner, c’est-à-dire, une petite chambre bien froide, éclairée 
seulement par les inévitables parchemins. Encore ceux-ci 
étaient-ils percés de trous, et l’Evêque dut les recouvrir de 
papier. “ C’est ma chambre obscure, disait-il. Cependant, vous 
ne sauriez croire combien je m’y trouve heureux. J’ai, dans 
ma petite chambre, notre Divin Sauveur, en personne; il est 
mon pain quotidien, mon compagnon, mon soutien, mon tout.
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Mon petit sanctuaire est encore plus pauvre qu’à Good Hope, 
mais ce Divin Sauveur sait combien j’ai besoin de lui. J’ai 
pu organiser une petite alcôve, dans un coin de ma chambre, 
j’ai tapissé les murs de papier et d’images, et dans un tout petit 
tabernacle, je conserve le Saint des Saints. Malheureusement, 
mon cher petit sanctuaire n’est sépare du reste de ma chambre 
que par un morceau d’indienne qui n’est même pas assez large. 
Je ne sais si le pape approuverait ma conduite en pareil cas; 
je ne sais si vous l’approuverez vous-même, mon bien aimé 
Père ; mais je puis assurer que je renoncerais de suite à cette 
précieuse consolation, si je savais que cela pût déplaire à 
mon Sauveur.”



CHAPITRE VII

Maks 180*3 — Août 18G4

Il apprend la mort de Mgr de Mazennd—Lettre au nouveau supérieur 
général — “Je l’ai appelé Jésus-Christ "—Que d'évêques !—Un festin— 
L’évêque Aède—Deux beaux discours—Perdu la nuit sur le lac glacé— 
Rénovation des vœux peu commune—Le divin Compagnon — Témoignage 
d’admiration — Division du diocèse de Saint-Boniface — Le Père Faraud 
nommé vicaire apostolique d’Athabaska-Mackenzie.

La longue lettre qui termine le chapitre précédent était 
adressée à Mgr de Mazenod. L’évêque de Satala lui disait : 
“ Vous pardonnerez à votre enfant de s’aimer un peu en vous. 
Dans ma position, il me semble que cet égoïsme est bien par
donnable. Si tous les membres de la famille sont vos enfants, 
je crois l’être plus que les autres, car je ne suis pas seulement 
Obi at, mais je suis évêque, et tous les degrés de la cléricature, 
depuis la tonsure jusqu’à l’épiscopat, me sont venus par vous; 
je suis donc votre fils à tous les titres; j’ai toutes les raisons 
possibles pour vous aimer.”

Quand Mgr Grandin écrivait ces lignes, l’évêque de Marseille, 
du haut du ciel, contemplait les souffrances et l’héroïque apos
tolat de son fils !

C’est dans la nuit du 17 au 18 mars qu’il apprit la mort de 
Mgr de Mazenod. Cette nuit s’acheva dans les larmes et la 
prière. Il écrivit aussitôt au nouveau supérieur général, sans 
le connaître, cette lettre admirable : " Les mêmes lettres qui 
m’apprenaient la mort de Mgr de Mazenod, m’annonçaient aussi 
la réunion du Chapitre pour l’élection d’un nouveau supérieur 
général. Je n’ai aucune raison de supposer que le Chapitre 
projeté n’ait pas eu lieu, et j’en conclus que le Providence nous a



donné un autre Père en qui nous retrouverons celui que nous 
pleurons. Je ne sais, révérendissime Père, ni qui vous êtes, 
ni qui vous pouvez être, mais dès lors que vous êtes supérieur 
général des Oblats, je suis votre fils respectueux et soumis, et 
je vénère en vous notre fondateur, bien plus, Dieu lui-même. 
C’est donc bien entendu, je suis votre enfant, et je vais agir 
comme tel. Veuillez accepter pour vous la première partie de 
ce journal, que je destinais à notre bien aimé fondateur. Je 
pourrais recommencer ma lettre, mais il me semble qu’en la 
faisant plus respectueuse, elle témoignerait moins de confiance 
à celui en qui je veux absolument voir un Père. Ainsi, ce que 
je disais à notre vénéré fondateur, c’est à vous que je le dis; 
les conseils que je sollicitais, c’est de vous que je les sollicite; 
toutes les demandes que je lui faisais, c’est à vous-même que 
je les fais.”

Du fort Simpson, mission du Sacré-Cœur, au grand lac des 
Esclaves, mission de Saint-Joseph, ce furent les mêmes souf
frances méritoires.

Ses pieds étaient broyés, couverts d’ampoules. Son unique 
soulagement était de les laver avec de la neige.

Le mal de neige le faisait horriblement souffrir. On appelle 
ainsi un mal d’yeux occasionné par la réverbération du soleil 
dans la neige et aussi par le vent en face. Ses yeux étaient, en 
effet, dans un état déplorable, et il ne pouvait, qu’avec peine, les 
ouvrir en face du feu ou d’une lumière.

Ces voyages n’étaient pas sans consolation. Au fort Rac, 
situé à la partie septentrionale du grand lac des Esclaves, les 
sauvages, dits Plats côtés de chiens, vinrent l’écouter en grand 
nombre. Mgr Grandin sut leur inspirer l’amour de Jésus- 
Christ. Le chef lui en donna un témoignage étrange. 
Il vint annoncer à Mgr Grandin la mort et le baptême d’un 
de ses fils.



— 141 —

— Etait-il nécessaire (lu lui donner un nom ? demanda-t-il.
l’uur ne pas le troubler, et 'ni faire regarder comme néces

saire une chose qui ne l’est p .s, Monseigneur répondit :
— Tu pouvais lui donner un nom, mais si tu ne l’as pas fait, 

le * ‘me n’en est pas moins bon.
— J’ai donné un nom à mon jeune homme 1
— Et comment l’as-tu nommé ?
— Jésus-Christ, répondit-il.
— Assurément, tu ne pouvais lui donner un plus beau nom, 

mais désormais ne donne plus celui-là : c’est le nom de Dieu 
et non celui d’un homme.

— J’ai fait cela, répondit le chef, afin que Jésus-Christ se 
souvint davantage de lui.

11 eut cependant bien de la peine à faire comprendre aux 
sauvages qu’ils ne devaient pas fumer pendant la messe. Sa 
maisonnette regorgeait bien vite et les catéchumènes se trou
vaient presque à côté du prêtre à l’autel. “ Un jour, racontait 
l’Evêque, me tournant pour dire Dominus vobiscum, je vois à 
côté de moi un nigaud, la pipe au bec. Accentuant Vécartement 
des bras, je lui donne un soutïlet et fais tomber la pipe. Le 
sauvage eut honte et moi plus que lui. J’étais bien humilié 
de ma vivacité. Après la messe j’excusai le coupable en suppo
sant que c’était un nouveau venu et je grondai les autres pour 
ne pas l’avoir averti.”

11 eut, dans cette mission, la joie de donner le baptême 
d’adulte à cent trente-quatre sauvages.

Du grand lac des Esclaves, il va rayonner, durant quinze 
mois, à la mission Saint-Raphaël (fort des Liards), à la mission 
Saint-Joseph (fort Norman), au lac Athabaska, à la rivière 
au Sel, bâtissant des églises, laissant, après lui, des centaines 
de sauvages baptisés par le sang uo Jésus-Christ, ensanglantant 
les bancs de glace, ne tenant pas plus compte des obstacles que 
de la délicatesse de sa santé.

3



— 142 —

Dans la plupart de ses derniers travaux, Mgr Grandin était 
seul, et il pouvait dire comme Mgr Taché : “ Mon secrétaire 
est évêque, mon valet de chambre est évêque, mon cuisinier lui- 
même est souvent évêque.” Il aurait pu ajouter : mon blan
chisseur et mon tailleur sont évêques ! Il dut lui-même laver 
et racommoder son linge et celui de sen petit compagnon. “Quand 
j’avais fermé une ouverture insolite, j’avais presque vanité de mon 
travail. Je trouvais que le vêtement que j’avais réparé semblait 
tout neuf. Les bonnes religieuses n’auraient peut-être pas été 
de mon avis. Je dois avouer, cependant, que je n’ai jamais eu 
vanité de mon lavage ; j’avais beau savonner et m’user les mains, 
tant je frottais, le linge ne me semblait pas plus propre après 
qu’avant.”

Le manœuvre de son maçon est évêque ! A la Provi
dence, il fallait construire une maison pour les mission
naires. Pendant que le frère se charge des cheminées, de la 
toiture, lui, crépit la maison et la chapelle, pétrissant des 
torches pour boucher les plus grands trous. “Je prenais de la 
boue que je lançais avec force contre les murs et j’avais plus tôt 
recouvert mes habits et ma figure de mortier que mes pauvres 
murailles.” Que d’évêques !

Ce palais épiscopal était digne de celui de Good Hope. Vingt- 
deux pieds carrés ! pas de planchers ! pas de portes î du par
chemin aux fenêtres ! pas de lits ! Les missionnaires repo
saient sur des planches superposées comme les rayons d’une 
bibliothèque ! Pour sièges, des billots ! La table à manger 
n’était que l’établi de menuiserie ! Ah î par exemple, un baril 
servait de trône à Monseigneur qui l’appelait sa chaise curule. 
En son absence, chacun s’y installait sans scrupule, mais, dès 
qu’il arrivait, l’intrus abandonnait la place.

Voici la description que Mgr Grandin faisait de son château :
“ Nous n’avons encore, dans tout mon palais, ni Jit, ni



— 143 —

chaise... Si nous manquons de quelque chose, ce n’est certes 
pas de pauvreté. Bien des objets que nous attendions de Saint- 
Boniface ne nous sont point arrivés. Nous manquons, par 
conséquent, d’outils pour travailler, de papier pour écrire, 
d’hosties pour dire la sainte'messe (nous tâcherons d’en faire), 
et moi d’habillements pour me vêtir. Entre tous, nous n’avons 
ni montre, ni horloge; nous sommes tous réglementaires; nous 
mangeons quand nous avons faim, nous mesurons nos oraisons 
et méditations à l’horloge de notre ferveur ou plutôt de ma 
ferveur, car c’est moi qui donne le signal : aussi, jugez comme 
tout se fait bien. Notre grand embarras est pour nous lever. 
Si le frère voit les étoiles, il est assez sûr de son coup ; mais, les 
étoiles sont souvent voilées par d’épais nuages... Nous nous 
levons, je pense, assez régulièrement entre deux et six heures; 
nous ne brûlons qu’une chandelle à la sainte messe, nous 
employons l’huile de poisson dans nos longues veillées, espérant 
ainsi avoir de la chandelle pour tout l’hiver.

... “ Si l’Episcopat me dispense du vœu de pauvreté, il ne 
me met pas dans la nécessité d’y manquer.”

N’empêche que l’achèvement du château fut célébré par un 
banquet. Qu’on se rassure ! Ce festin n’était pas à la Lucullus, 
et n’avait rien d’attrayant. Voici le menu : “ Pour fêter le cou
ronnement de l’édifice, nous dit un des convives, nous tuâmes 
le plus vieux de nos chiens, et le mimes à la sauce blanche, en 
compagnie d’un corbeau et de deux grosses belettes.”

“ Ce vieux gros chien, racontait Mgr Grandin, avait été un 
fidèle serviteur. Il répondait au nom de Cabri. Sa barbe 
blanche semblait devoir l’exempter du travail, mais c’était un 
bon guide; aussi était-il toujours en tête; et il entendait le 
commandement à merveille. Peu à peu, plusieurs de ses frères 
apprirent à marcher en tête; dès lors, Cabri fut méprisé. On 
ne voulut plus l’atteler : il n’était plus assez fort. Devenu
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bouche inutile, dans notre état de pénurie, il fut condamné à 
mort. Ijc frère, Jean-Baptiste Pépin et les voisins eurent du 
rôti, du bouilli, du ragoût pour plusieurs jmrs Us m’invi
tèrent plusieurs fois à prendre part au festin : ^e l’aurais fait 
sans scrupule si j’avais souffert de la faim.”

N’est-ce pas Lacordaire qui disait : L’apôtre, “ c'est la 
nudité du Christ dans toute sa simplicité et dans toute son 
éloquence.” Mgr Grandin était bien cet apôtre. A la Providence, 
les sauvages eux-mêmes furent scandalisés de cette pauvreté, 
méprisèrent ce blanc si dénoué de tout, “ qui n’avait pas même 
de tabac,” disaient-ils, et ils s’éloignèrent de la mission. 
L’Evêque en avait le cœur ulcéré. Il sc résolut à les poursuivre 
et il partit en canot d’écorce avec le frère et un sauvage fidèle. 
A la vue du canot, les sauvages accoururent sur la grève, mais 
dès qu’ils reconnurent le missionnaire, ils rentrèrent dans leurs 
loges. 0

Mgr Grandin se rendit au milieu du camp, et, bien que seul, 
il entonna de toutes sis forces un cantique montagnais. Sur
pris, les sauvages sortent peu à peu et s’approchent du barde 
improvisé. Au dernier couplet, il les voyait presque tous autour 
de lui. Il en profite pour leur tenir ce langage :

“ Ce ne serait pas à moi de venir vous trouver, mais à vous 
de venir à moi. Vous dites, paraît-il : “ A quoi bon aller à 
‘ lui ! 11 ne peut pas même nous donner du tabac.” Ce n est 
pas pour vous donner du tabac que je suis venu de si loin. 
D’autres étrangers ont pu venir vers vous chercher vos four
rures et vous donner en retour du tabac et des vêtements. Mais, 
je suis venu de la part de Dieu pour vous enseigner le chemin 
du ciel. J’avais appris combien vous étiez malheureux dans 
cette vie si courte, et j’aurais voulu, au moins, que vous fussiez 
heureux dans une vie qui ne finira pas. Voilà, aujourd’hui, 
neuf ans que j’embrassais mon vieux père dont la tête est
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blanche comme la neige, n’espérant plus le revoir qu’au ciel. 
Il lui en coûtait, à lui aussi, <le me voir partir, mais 
par pitié pour vous, il y consentit. Quand, de l’Ile à la 
Crosse et d’Athahaska, je pus lui écrire que les Montagna is 
étaient fidèles à ma voix, qu'ils suivaient la loi du bon Dieu 
pour aller au ciel, mon père fut consolé et ne regretta pas mon 
départ. Bientôt, les blancs passeront iei pour transporter vos 
fourrures dans leurs pays, ,1’en profiterai pour écrire à mon 
vieux père, et je devrai lui dire : les sauvages, avec lesquels 
je suis aujourd’hui, ne viennent pas m’écouter et me méprisent. 
Et mon vieux père mourra de chagrin.

“ Voyez mes mains î elles sont durcies par le travail. Je 
bâtis pour vous une maison du bon Dieu, et vous me laissez 
seul ! Vous aussi, vous mourrez, et vous rendrez compte à 
Dieu de votre mauva.se vie, et du mépris (pie vous avez fait de 
son envoyé.

“ Ah ! vous vous plaignez que je ne vous donne pas du tabac! 
Vous irez fumer avec les mauvais esprits, malheur que j’aurais 
voulu vous éviter.”

Les sauvages étaient terrassés par cette parole d’apôtre. Un 
vieillard prit la parole et dit :

“ Père, ne juge pas de nos cœurs par nos paroles. Nous 
sommes des enfants et nous parlons comme des enfants. Nous 
ne te connaissons pas. Quand on nous a parlé de toi, nous sup
posions que, comme les autres blancs, tu désirais les peaux 
des animaux que nous tuons et qu’en retour, tu nous donnerais 
du tabac et les autres choses des blancs. Ijcs autres blancs 
viennent à nous comme des maringouins. Un maringvuin 
arrive, suce le sang, puis s’en va. Voilà ce que font les étran
gers qui viennent dans notre pays ; ils nous arrachent ce que 
nous avons et ensuite ils s’en vont. Mais toi, nous voyons 
maintenant ce que tu es et nous allons te suivre. Allons, vous

il
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autres, vite, les loges à terre, embarquez tout votre avoir et 
partons pour le rapide.”

Tous les sauvages suivirent l’Evêque à la mission. Le soir 
même, dans sa première instruction, il parla des devoirs des 
enfants envers leurs parente. C'était de circonstance. “ l^es 
enfante doivent aimer leurs parents, leur ol>éir, les assister dans 
les infirmités de la vieillesse, etc.” Pendant qu'il parlait, les 
pères et mères faisaient des signes d’assentiment, donnaient 
des coups de coude à leurs enfants : “ Ecoute bien; fais atten
tion à ce que dit le Père.” Ils comprenaient du premier coup 
les bienfaits de l’Evangile.

La mission fut consolante et réjouit le cœur de l’apôtre.
A Rodez, dans une réunion, un ouvrier entendant Mgr 

Gramlin raconter cet épisode de sa vie de missionnaire, cria 
tout haut : “ Cet évêque-là devrait aller prêcher à la Chambre 1”

Matron, tailleur, troubadour, etc., Mgr Grondin était aussi 
agriculteur. Lui-même mit en terre neuf boisseaux de patates, 
et ne s’arrêta qu’après avoir brisé ses pelles et ses pioches.

11 écrivait, dans les premiers jours de novembre 1863 : 
“ Nous sommes mieux, en fait de nourriture, que l’année der
nière. .. Nous avons une étable et dans cette étable deux vaches 
dont une nous donne du lait; nous avons, par conséquent, du 
beurre et, chose extraordinaire, nous le mangeons avec du pain, 
et. chose plus extraordinaire encore, ce pain est fait sans une 
once de farine. Avec quoi le faites-vous donc, me direz-vous ? 
Avec des œufs de poisson que nous broyons... Ce pain n’est 
pas aussi lion qu’il est beau, mais nous 1 aimons cependant 
beaucoup, vu que nous n’avons rien de mieux. Avoir ces 
quelques animaux dans le pays, c’est une véritable fortune ; 

aussi en suis-je réellement fier.”
C’est à la Providence, en cette année 1863, le 21 novembre, 

croyons-nous, que Mgr Grondin reçut les vœux de son cousin, le
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l*ùre Grouard. Celui-ci avait fait son noviciat à la mission 
d’Athabaska, sous la direction du l*èrc ('lut.

Ce n’était pas le noviciat classique. Tel religieux, qui, aux 
jours enthousiastes de sa probation, a rêvé et désiré le martyre, 
se trouvera bien découragé et bien déconcerté dans la froide, 
morne et persévérante réalité. Le Père Grouard avait la science 
expérimentale de la terrifiante vie qu’il allait embrasser. “ La 
veille, raconte Mgr Grandin, il était soucieux et me semblait 
sentir son agonie. Ce fut, seulement, après la prière du soir 
qu il me dit : “ C est fait, je suis décidé, je ferai mes vœux 
“ demain.” Après la cérémonie d’oblation, dont le frère Alexis 
et moi furent les seuls témoins, le cher Oblat me disait avec 
bonheur : “ La fête est [dus belle que la vigile ! ”

“ Le Père Grouard, ajoutait-il, avait appris la vie régulière 
dans un centre rien moins que régulier, et certaines difficultés 
que d’autres regarderont comme insurmontables ne le surpren
dront nullement. Je ne veux pas dire, cejiendant, que ce genre 
de noviciat soit préférable à l’autre; je dis simplement que 
les inconvénients sont bien compensés.”

Le jeune novice avait appris les langues sauvages avec une 
prodigieuse facilité. “ Voici, notait Mgr Grondin, les remarques 
que j’ai entendu faire à l'occasion de son premier sermon : elles 
sortaient de bouches protestantes : “ C’est bien extraordinaire, 
disait-on ; ces prêtres catholiques apprennent la langue monta
gne isc comme ils veulent. Deux sont arrivés l’année dernière, 
et ce printemps, l’un pouvait donner la mission seul au lac 
des Esclaves, et maintenant nous entendons ce jeune Père parler 
ici comme un vrai Montagnais, tandis que le ministre, après 
avoir passé cinq ans dans le pays, peut à peine se faire com
prendre.”

Un des mille incidents de cette expédition apostolique serait 
devenu une funeste tragédie sans une intervention spéciale de la 
Providence.



Monseigneur avait quitté la grande Ile pour se rendre à la 
mission Sa iht-Joseph. 11 fallait traverser le grand lac des 
Esclaves. Malgré la rigueur de la saison, il se mit eu route 
avec quelques employés de lu Compagnie. Arrivés presque au 
terme du voyage, tous se félicitaient d’avoir évité les dangers 
et les misères extrêmes (pii s’attachent si souvent à ces courses 
aventureuses, lorsque, tout à coup, les voyageurs furent assaillis 
par une tempête furieuse. La neige, soulevée en tourbillons 
épais, déroba bientôt la vue du ciel et du rivage que l’on cotovait 
à distance. Cette neige, balayée de dessus le lac, n’y laissait 
qu’une glace vive et dure, sur laquelle les pieds des voyageurs 
et de leurs chiens ne laissaient aucune empreinte. Mgr (Irandin. 
avec des jambes et des chiens moins agiles que ceux de ses com
pagnons, resta en arrière, suivi seulement de son petit Baptiste; 
déjà, les autres voyageurs avaient disparu. Un sauvage, qui 
les guidait, poussé par l’instinct du danger qu’ont tous les 
enfants des bois, parla d'attendre Monseigneur. Ses maîtres, 
saisis par le froid, et ne croyant nullement au danger, lui com
mandèrent d’aller en avant.

C’en fut fait ; Monseigneur, 11e voyant ni compagnons, ni 
terre, et rien au monde, si ce n’est la glace qu’il foulait aux 
Ilieds et la neige qui l'aveuglait, se trouva perdu sur cette mer 
solide.

11 a raconté lui-même les péripéties de cette affreuse nuit, 
simplement, modestement comme toujours : “ Tout à coup, il 
s’éleva un vent très violent, lequel, soulevant îa neige qui était 
sur le lac, et la mêlant à celle qui tombait en abondance, nous 
empêcha de rien distinguer, et nous perdîmes bientôt la trace 
du courrier. Le vent seul pouvait nous servir de guide, mais 
rien n’est variable comme le vent ; il avait changé de direction. 
Nous avons marché encore plusieurs heures avant la nuit com
plète, criant et écoutant si on répondait à nos cris : la tempête
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seule* se faisait entendre. Dans l’espoi-r que nos chiens nous 
conduiraient vers un lieu sûr. nous les abandonnons à eux- 
mêmes, mais le lac se déploie toujours devant nos pas, sans 
aucun horizon. Si nous eussions été au milieu des neige g, nous 
aurions pu nous en faire un abri, pour passer la nuit, et ne pas 
nous geler, mais nous étions sur la glace vive; le vent balayait 
la neige à mesure qu'elle tombait ; il nous était impossible de 
nous en servir pour nous protéger. Comprenant (pie plus nous 
avancions, plus nous nous exposions, nous essayâmes de camper 
sur la glace. .le détachai notre traîneau avec toute la diligence 
possible, ("était une opération difficile, car nous pouvions nous 
geler les mains. Chacun à notre tour, nous travaillions à cette 
œuvre, plus longue qu’on ne jx»ut le supposer et j tendant que 
l’un travaillait, l’autre se battait les flancs pour se réchauffer. 
Alors, nous nous mettons à genoux, et faisons quelques prières, 
récitons le Su b tiium, la prière à l’Ange gardien et un bon acte 
de contrition. I>* pauvre enfant pleurait en répondant aux 
prières. Nous cherchons à nous protéger contre le froid au 
moyen de nos chiens, de notre carriole, de nos raquettes et de 
nos couvertures. Assis sur la glace, le dos appuyé sur le traî
neau, mon jtetit garçon assis sur moi, et appuyé contre moi, 
tous deux enveloppés de nos couvertures, que le vent soulevait 
malgré toutes nos précautions, nous nous préparons à la mort.”

Oh ! quelle nuit ! Je ne sais si l'histoire de VEglise offre 
beaucoup de scènes comparables a celle de cette nuit du 11 
au 15 décembre 18(13 î Cet évêque, égaré dans les ténèbres, 
sur un océan de glace, en compagnie d’un enfant qui pleure, 
et de chiens qui hurlent de froid, offrant sa vie pour ses 
bien aimés sauvages, voilà un tableau digne de tenter un grand 
peintre.

“ Après quelques minutes de silence, l’enfant me demande à 
se confesser. Je m’assieds sur le traîneau, ayant eu soin d'en
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retirer une peau de caribou, et, enveloppant l'enfant, j’entends 
sa confession.

“Bientôt, nous sentons que le froid nous gagne, nous nous rele
vons. gardons sur nous chacun une couverture, attachons les 
autres en grande hâte sur le traîneau, et nous marchons de nou
veau comme pour fuir la mort dont nous sommes poursuivis. 
Notre dîner avait été bien maigre, car nous étions au bout de nos 
provisions ; cependant nous ne sentions nullement le besoin «le 
manger. Nous marchons ainsi longtemps, en nous arrêtant quand 
nous n’avions pas trop froid : mais mon petit garçon commençait 
à s’endormir malgré lui t-t malgré moi. Je compris que le dernier 
moyen de lui sauver la vie était d’essayer de camper encore. 
Ayant trouvé, heureusement, une épaisse couche de neige, j’y 
fais un trou, avec mes raquettes; j’y étends mes couvertures et 
j’y couche mon petit compagnon. Puis je .place les chiens sur 
les coins et je recouvre le tout d'une épaisse couche de neige. 
Mes opérations finies, je m’introduis auprès de lui, mais il aurait 
fallu une troisième i>ersonne pour me couvrir à mon tour; 
malgré toutes les précautions, le vent pénétrait toujours jusqu’à 
nous. M’étant très fatigué pour faire notre lit, j’éprouvai 
d’abord une forte chaleur qui lit fondre la neige que j'avais dans 
mes habits. Le vent gela bientôt le tout. Nous passons la nuit 
à nous remuer, à nous frotter, à souffler sur nos mains pour les 
réchauffer.”

Cependant, les Pères de la mission Saint-Joseph, prévenus 
que les traiteurs anglais, arrivés au fort Bésolution, avaient 
laissé Monseigneur sur le lac, étaient en proie à la plus vive 
inquiétude. I» thermomètre était descendu à 40° centigrades, 
le vent soulevait une effroyable poudrerie, la nuit était sombre; 
Monseigneur, pensaient-ils, était voué à une mort certaine. Ils 
s'élancèrent sur le lac. coururent longtemps à travers les bour
rasques de neige, brandissant des tisons enflammés et poussant
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de temps à autre de grandes clameurs : rien ne répondait à 
leurs efforts. On tira des coups de fusil, on alluma de grands 
feux dans la neige. Après plusieurs heures d’attente et de 
souffrance, sous la tempête et dans les glaces, il fallut reprendre 
tristement le chemin de la mission sans avoir rien vu ni 
entendu.'

Mgr (irandin était toujours dans les froides horreurs de son 
affreuse position. Pour relever le courage de l’enfant, il essaya 
de chanter ; mal lui en prit: les larmes se mêlaient à son chant. 
Et tous les deux luttaient contre un sommeil de plomb (pii 
les eût impitoyablement envoyés dans l’éternité. — “ Monsei
gneur, disait Baptiste, il me semble que je sens le feu.” En 
effet, dans ces pays inhabités, le feu et la fumée surtout, se 
sentent de très loin.

Le vent s’était calmé, la nuit devenait moins sombre, le jour 
ne devait pas tarder à paraître. En scrutant l'horizon, Monsei
gneur croit apercevoir la terre.

“ Vite, je fais lever mon |x*tit garçon, nous plions bagage, et 
nous nous dirigeons vers l’endroit où nous espérons pouvoir 
faire du feu. Je sens qu’un de mes talons se gèle; mon com
pagnon éprouve la même sensation dans ses deux pieds; nous 
ne pouvons chausser nos raquettes. Après une assez longue 
marche, nous arrivons à terre. Nous allumons du feu, et nous 
nous disposions à préparer du thé, quand nous aperçûmes deux 
traîneaux sur le lac. C’étaient le père et l’onde de mon com
pagnon qui, dès la pointe du jour, s’étaient élancés sur le lac 
pour y découvrir nos traces et peut-être nos cadavres. Nous 
étions sauvés.”

Quand Monseigneur arriva à Saint-Joseph, les Pères offraient 
le saint sacrifice de la messe pour le repos de son âme. C’est 
qu’en effet, camper en plein lac, en hiver, et sans feu. n'est pas 
seulement regardé par les gens du pays comme un danger
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imminent de perdre la vit*; c’est, disent-ils, s’exposer ù tint* 
mort inevitable.

Le croirait-on. Its deux voyageurs n'avaient pas s ulement 
un ongle gelé, tandis tpie les traiteurs, qui les avaient aban
donnés, s’étaient gelé une partie du visage, bien qu'étendus dans 
leur carriole. Mgr Grand in et son compagnon, disaient les 
naturels du pays, auraient dû se geler jusqu'au cœur. Ceux 
que Dieu garde sont bien gardés; il y a une Providence toute 
spéciale pour le pauvre missionnaire.

La vue de ces commerçants qui s’exposaient à tous les 
dangers et à toutes les privations pour obtenir quelques four
rures, pénétrait l’ardent apôtre de confusion, et l’excitait au 
courage. “Oh ! douleur î écrivait-il, dans l’immense pays qui 
m’est confié, il ne se perd pas une peau de bête, et des âmes 
qui ont coûté b- sang de Jésus-Christ, se perdent tous les jours ! 
Et j'hésiterais à me sacrifier, moi ? A bait !”

Quinze jours après, Monseigneur devait encore si*, rendre à 
la Providence. Cette fois, toutes les mesures étaient bien 
prises pour un heureux voyage. Outre son jeune compagnon, 
l'Evêque était escorté de deux métis, dont l’un était le père de 
Baptiste, et l’autre passait pour un guide ex|K*rim« nté. Il avait 
en outre six bons chiens, dont trois devaient le traîner tant 
que le froid le permettrait. C’était le 20 décembre.

Après deux jours de marche, le guide avoua ne plus recon
naître sa route; il s’était égaré. La journée se passe à chercher 
une orientation. Aussi loin que le regard peut s'étendre, c’est 
l’uniforme manteau de neige. Parfois, les voyageurs aperçoi
vent des groupes d’îleg qu’ils croient reconnaître; ils vont vers 
elles. Hélas ! elles ne sont que l’effet du mirage, se changent 
en glaçon et quelquefois moins que cela.

Le soir du 30 décembre, b s dernières bribes des provisions 
sont partagées ; les chiens jeûnent. Il fut convenu que le len-
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demain, on ferait bouillir le parchemin do lu carriole, et que, 
s'il le fallait, on condamnerait a mort un des chiens pour s’en 
nourrir.

Quelle nuit de tristesse et d’abattement pour tous ! Dans ces 
circonstances, comme l’Evêque savait souiller l’amour de Dieu 
à ceux qui l’accompagnaient !

Le .‘11 décembre se passe dans de vaines orientations, dans 
l'inconnu. On se couche dans la neige, à peu près à jeun.

Le 1er janvier 18(14 se lève. Tous les compagnon de l’Evêque 
viennent à tour de rôle se mettre à ses genoux et lui demander 
de les bénir. Le chapelet est récité en commun; puis, tandis 
que ses compagnon vont à la recherche du chemin, Monseigneur 
se met à genoux sur le lac, renouvelle ses vœux, — c’était l’anni
versaire de sa profession religieuse — et offre à Dieu le sacrifice 
de sa vie.

“ Ce qui m'embarrassait le plus, raconta-t-il, c’était le 
découragement de mes hommes. Ix1 guide était déconcerté et 
n’osait plus rien dire ; mon petit garçon, qui se souvenait de 
notre fameuse nuit, s'efforçait de persuader à son père de 
retourner sur ses pas. Cette détermination me contrariait, car 
j'étais convaincu que nous ne pouvions pas être très éloignés 
de la grosse Ile, et qu'il était impossible de revenir A Saint- 
Joseph sans manger nos chiens, ce dont je me souciais peu.”

Toute la journée du premier janvier se passe dans des 
marches et contre-marches sur le lac glacé, (’’était bien le 
désert, le désert de neige, avec ses mirages déconcertants.

IjC soir, transis de froid, toujours à jeun, nos voyageurs 
doivent encore se coucher dans la neige. Le martyre ne pouvait 
durer plus longtemps.

Le 2 janvier, après la prière en commun. Monseigneur dit 
à ses compagnons : “ Autrefois, à pareil jour, les rois mages 
étaient à la recherche de l'Enfant-Dieu. Vue étoile miraculeuse
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leur servit de guide. Kl» bien ! promettons nu bon I lien une 
grand’messe d'action de graves que nous chanterons à la 
Providence, si nous pouvons y célébrer l’Kpiphnnic.”

Il s'agissait de tenter le coup suprême. Après avoir étudié 
de nouveau le terrain, l’Evêque dit au père de Jean-Baptiste : 
“ N oyez-vous cette pointe là-bas ; je crois la reconnaître. 
Ranimons nos forces, et tâchons de nous y rendre. S'il nous est 
impossible, à cet endroit, de nous orienter, nous reprendrons le 
chemin de Saint-Joseph et nous nous résoudrons à manger nos 
chiens.”

La caravane s'avancait tristement, sans grande espérance, 
quand elle découvrit la trace de quelques voyageurs. Ijcs chiens 
prirent le galop et les hommes poussèrent des cris de joie. 
Le vieux Pépin criait : “ Oh ! Monseigneur, je vous le disais 
bien : le bon Dieu n’est pas un sauvage.” Dans l'après-midi, 
on arrivait au fort. Le 5, Monseigneur était â la Providence.(l)

(I) Baptiste Pépin suivit plus tard Mgr tirandin dans le district de l'Alber
ta, et fut longtemps, môme après son mariage, le compagnon îles expéditions 
apostoliques du pn-lat. Il habite encore Saint-Albert, et garde un vrai culte 
pour l'Evêque défunt.

Son long commerce avec Mgr tirandin et les missionnaires a développé 
son esprit naturel.

A un protestant anglais qui lui disait : “ Vous autres, catholiques, voua 
ôtes tous pauvres, misérables. C’est une conséquence de votre aveugle obéis
sance à vos prêtres.

—Et vous ne connaissez pas la cause de notre pauvreté et de vos riches
ses ? demanda Baptiste.

—Non.
—Elle est bien simple. Vous autres, vous pouvez voler impunément, 

accaparer le bien d’aulrui, pressurer les petits. Et nous, nous vous aurions 
fait tort du 5 cents seulement, que nous devrions vous les restituer. Ainsi le 
veulent nos prêtres.

A un catholique qui venait de se marier avec dispense de bans, qui regret
tait la somme versée pour cela:

—A-t-on publié tes bans? demanda Baptiste.
—Vne fois seulement.
—Vois-tu, dit Baptiste, n u prêtres sont ainsi. Plus on leur demande de 

travail, moins ils exigent. S'ils avaient publié tes bans deux fois, ils l’au
raient moins demandé ; s'ils les avaient publié trois fois, ils n’auraient rien
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Il ne sera pas sans intérêt «K- relater ici quelques détails très 
suggestifs de ce grand voyage. Pour l'appréciation des faits 
«pii suivent, il ne faut pas oublier la condition vraiment excep
tionnelle dt's missionnaires d'alors dans ces contrées, placés à 
1.•"»<)(» milles et plus de tout centre de civilisation, isolés, sans 
communications, bien souvent san> confrères, dépourvus de 
toute ressource, n'ayant que leur loi pour soutenir leur courage.

Donc, l’évêque de Sa ta la ayant perdu sa patène dans ses 
voyages, n'en ( pas moins de dire la sainte messe tous
les jours et cela durant plusieurs mois. Il mettait sur I - cor
poral une |H‘titc pale flexible, composée d'un >imple morceau 
de toile, et, quand le moment de purifier le corporal arrivait, il 
prenait cette petite pale sur laquelle reposait toujours la sain e 
hostie et l'agitait doucement sur la coupe du calice.

Plus tard, Mgr Grand in racontant à Mgr Taché ce qu'il 
avait fait, celui-ci en témoigna une certaine surprise.

— Est-ce que dans ma position. Monseigneur, vous auriez 
r< noncé à dire la sainte messe ?

— Je ne sais pas du tout ce que j'aurais fait : j'aurais été 
bien embarrassé.

exigé ilu tout. Mais si tu leur avais demandé il* les publier quatre lois, tu 
serais leur créancier, ils t'auraient donné de l’argent.

Il lit encore une belle réponse & un bourgeois libre-penseur qui lui repro
chait de croire des choses absurdes, d'-s mysières, d’accepter par exemple 
le mystère de la Très Sainte Trinité.

—Un seul Dion en trois personnes, répétait-il, c'est absurde !
Los deux interlocuteurs marchaient alors sur le lac glacé. Baptiste mon

trant la neige :
—Qu'est-ce que cela ? demanda-t il.
—C'est de la neige.
—lit sous la neige, qu’y a-t-il ?
—De la glace.
—Et sous la glace ?
—De l’eau,
—Eh bien ! reprit Baptiste, tout cela, c'est do l'eau nous trois formes dif

férentes. Voilà qui vous prouve que le mystère de lu Sainte-Trinité n'est 
pus absurde.

44
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Le cardinal Harnalm fut plus Irrge, et dans lyie conversa
tion familière «pie Mgr fi rand in eut avec lui quelques années 
après, réminent préfet de la Propagande lui dit : “—Mais, 
croyez-vous, Monseigneur, que les apôtres avaient des patènes 
comme nous ? Je comprendrais les hésitations de votre métro
politain si vous manquiez d’un calice ; et encore, vous, étant 
évêque, vous pourriez consacrer un vase

Enhardi, Mgr Grand in posa à l’éminentissime cardinal une 
autre question qui reçut une réponse plus évasive. Voici ce qui 
provoquait cette question :

Lors de son sacre, dans les quelques semaines d’intimité que 
le nouvel évêque passa à l’évêché de Marseille, avec Mgr de 
Mazenod, celui-ci l’avait interrogé souvent sur le ministère 
des fîmes dans le Nord-Ouest. Il avait été surpris et affligé de 
voir que la plupart des chrétiens mouraient sans le saint 
viatique.

— Pourquoi ne pas leur donner le saint viatique ? dit-il.
— Parceque, répondit Mgr Grandin, apjielés à de grandes 

distances, nous ne |M>uvons pas porter avec nous ce qui est 
nécessaire pour célébrer la sainte messe.

— il faut porter avec vous le saint viatique, le porter 
secrètement.

— Mais nos voyages nécessitent souvent plusieurs journées 
de marche; nous avons des camjHMnents de nuit. Où placer 
alors la sainte réserve ?

— Et pourquoi, ré|K>ndit Mgr de Mazenod, ne pas la laisser 
reposer sur votre cœur ? Dans vos voyages si longs et si dan
gereux, je ne vois pas pourquoi vous ne porteriez pas le Saint 
Sacrement sur vous. Vous pourriez, au besoin, vous donner a 
vous-même la communion, ne pouvant pas dire» la sainte messe.

En quittant Good Hope, en janvier 1862, au moment d’en
treprendre un long et dangereux voyage, Mgr Grandin s’était

677516
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glacé pour parquet, et pour porte, quelques planches mal 
jointes, à travers lesquelles la neige et le vent pénétraient à 
chaque instant; pour couche, quelques morceaux de bois sur 
des tréteaux; pour nourriture habituelle, des aliments que le 
dernier des domestiques, dans la belle France, aurait rejetés 
avec mépris ! S’ils avaient vu vos longs el pénibles voyages, 
souvent dans un demi-état «le jeûne; s'ils vous avaient vu, 
n’ayant pour compagnons que «les barbares, qui n’ont rien des 
habitudes ni «les sentiments qu’inspire la civilisation, certaine
ment, ces amis auraient versé «les larmes d’attendrissement. 
Je sais que votre patience, sans exemple, et votre courage 
inaltérable, ont excité l’admiration de tous les officiers du dis
trict, sans parler de Vestime si idoine d’affection que les qualités 
personnelles de Votre (irandom* ont inspirée à toutes les classes 
des habitants de la rivière Mackenzie.”

Cette visite avait mis, en effet, au grand jour une vertu hors 
ligne, un dévouement, dont les occurs les plus généreux, les 
âmes d’élite, sont seuls capables.

Vendant que l'évêque «le Satala se traînait péniblement sur 
les glaces du Mackenzie ou de l’Atbabaska, le saint-siège avait 
réalisé un acte d’un grand intérêt, pour les missions du Nord. 
Dans l’entrevue de Mgr Taché et «le Mgr Grandin à Vile à la 
(’rosse (18(10), les deux prélats avaient décidé de demander 
à Home la division du diocèse «le Saint-Boni face, d’en retran
cher les districts du Mackenzie et «l’Athabaska pour en former 
un nouveau siège. Ils comprenaient qu’il fallait, dans ces 
régions, un évêque des lieux, «pii n’eût pas à courir du Midi 
au Nord, seulement à «le rares intervalles, mais «pii fût toujours 
là pour répondre à toutes l<»s demandes, satisfaire à toutes les 
exigences.

Ve projet, approuvé par les évêques de la province «le Québec, 
fut agréé par le saint-siège, et le 13 mai 1862, 1<‘ Père Faraud 
était nommé vicaire «le ces immenses territoires
avec le titre d'évêque «l’Anemour in partibu» infidelium.
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CHAPITRE VIII

Août 1864 — Avril 1808

Mission ds l'Ile à la Crosse—Maladie de l'évêque de Satala—Voyage au 
lac Caribou—Incendie de l’établissement de l'Ile ù la Crosse—Voyage en 
Europe—Projet de division du diocèse de Saint-Honilace—Chapitre général 
de la Congrégation des Oblats—Louis Veuillot ét l'évèque Pouilleux— 
Visite à Pie IX.

Mgr Taché ne tarda pas à se rendre à l’Ile à la Crosse 
pour jouir de son bien aimé coadjuteur qu’il n’avait pas vu 
depuis plus de trois ans. Ils [lassèrent en revue les intérêts du 
diocèse. Il fut décidé, entre autres choses, que lu maison des 
Pères, à l’Ile à la Crosse, serait augmentée de moitié et cédée 
aux sœurs, celle qu'habitaient ces saintes filles étant insuffi
sante pour loger leurs nombreux enfants. L’Ile à la Crosse 
devait être également la résidence ordinaire de l’évèque de 
Satala.

Les deux prélats tonnèrent ensemble les exercices d’une 
grande mission aux sauvages. Leurs nuits elles-mêmes étaient 
considérablement abrégées par les instructions, les catéchismes, 
les confessions. Il fallait se prêter à la simplicité, aux fan
taisies de ces pauvres enfants qui poussaient quelquefois bien 
loin leur importunité.

Une nuit, Mgr Grandin, ayant congédié les sauvages à onze 
heures du soir, était dans son premier sommeil, quand la clo
chette est vivement secouée. Mgr Taché recommande à son 
coadjuteur de ne pas se déranger et va ouvrir. Il trouva un 
grand nigaud qui lui dit :

— Ce n’est pas toi que je voudrais voir, c’est Mgr Grandin.
— Et que lui veux-tu à Mgr Grandin ?

wmmmm
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— J’ni mal aux dents et je ne puis dormir; je voudrais qu’il 
me chantât un cantique.

Mgr Taché, qui n’avait pas un goût exagéré pour le chant, se 
contenta de saisir un chou-navet.

— Tiens, dit-il, mange ceci pour te faire oublier le mal de 
dents, et laisse nous dormir en paix.

Apre- le départ de Mgr Taché, Mgr Grandit! tomba malade. 
Sa santé n’avait jamais été complètement bonne, puisque 
depuis son arrivée dans le pays jusqu’en 1N6Î, il n’avait 
presque jamais terminé une mission sans cracher le sang. 
Cette nouvelle secousse était le résultat de son long et pénible 
vovnge. Il se soutint, tant que dura la surexcitation nécessaire 
[tour faire honneur à l’évêque de Saint-Bonifacc et aux 
exigences île la mission; cette force factice épuisée, il fit une 
dangereuse maladie. Sa poitrine était ruinée par les abon
dantes hémorragies qui menaçaient sa vie. Lui-même, si peu 
soucieux d’ordinaire de sa propre conservation, craignait pour 
ses jours. Dieu eut pitié des missions du Nord. L'hiver 1864- 
1865 fut une longue convalescence, mais au printemps, l’évêque 
de Satala put reprendre sa vie ordinaire.

Monseigneur resta donc à Vile à la Crosse en compagnie d’un 
l’ère 11 de deux frères corners. 11 se dépensa sans compter, 
élevant à la fois l’édifice matériel et l’édifice spirituel de son 
Eglise, entreprenant encore de longs voyages pour visiter les 
Indiens mourants. C’est à cette é|>oque que, pour faciliter le 
ravitaillement de ses missions, il termina le colossal travail 
d’ouvrir un chemin à travers la forêt de Carlton jusqu’à l’Ile 
à la Crosse par le lac Vert.

Ce fut un travail de géant que la Compagnie de la Baie 
d’Hudson ne voyait pas de très bon œil. C’était, pour elle, 
faciliter l’accès du pays aux commerçants libres. En présence 
de l’indomptable résolution de Mgr Grandin, elle consentit à



lui donner quelques seeom>. 1,'Kvéque accomplit son œuvre 
aidé de quelques métis et de quelques sauvages. De Qirlton. il 
se rendit meme ji Saint-Bonifiicv pour se procurer une foule 
d’objets à peu près inconnus dans le Nord-Ouest, non pas à 
cause du prix, mais à cause de la difficulté du transport. “Je 
me procurai donc, à Saint-Boni face, écrit-il, chevaux, char
rettes, et une foule de choses précieuses pour nous, bien que 
communes, diverses chaudières, poêles, tuyaux, etc., des ' s 
qui nous donnèrent des œufs en voyage, je me procurai môme 
des chats. Une sœur grise suivie d’une orpheline assez grande 
pour travailler, devait rejoindre les sœurs do IM le à la Crosse 
et faisait partie de la caravane.

Le chemin notait pas, eu tout point, carrossable. Les 
arbres que Von avait coupés laissaient subsister parfois un tronc 
assez considérable adhérent aux racines. Il fallait souvent 
monter ou descendre des côtes à pic.

Ln descendant une de ces côtes, la religieuse et l’orpheline 
conduisaient elles-mêmes leur charrette qui, à un moment 
donné, par suite d’un heurt, fut renversée avec toute sa charge 
sur la pauvre sœur.

“ J’étais à cheval à quelque distance, écrit l’Evêque ; je 
courus vite supposant que la sœur était au moins estropiée. 
Elle se relevait quand j’arrivai et remettait à la hâte sur sa 
tète, sa coiffe qui en était tombée. C’était un accident auquel 
une religieuse n’est pas absolument indifférente. Cependant 
elle et nous, nous ne pûmes qu’en rire dans la circonstance, et 
nous dûmes remercier Dieu d’en être quittes à si bon compte.”

Quelque temps après, la caravane passait sur un sol couvert 
de foin et d’une mousse épaisse, et Jean-Baptiste, en espiègle, 
criait :

— “ Monseigneur, la sœur devrait bien tomber ici. 11 y a 
un bon matelas pour la recevoir.”
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Ce gigantesque travail terminé, le zèle de l’Evêque débordait 
toujours. Il accourait partout où il voyait une souffrance à 
soulager, une œuvre de zèle à réaliser.

Il y avait, à l’extrémité nord du grand lac Caribou (Reindeer 
lake), une mission pénible, desservie par deux Pères,—les Pères 
Moulin et Gasté, — qui se trouvaient dans la plus grande 
pauvreté et dans le plus profond délaissement. 11 ira les voir, 
les réconforter, Ice corn Mer.

Dans les premiers jours d’octobre, il part en canot d’écorce 
avec son fidèle Jean-Baptiste, et descend la rivière aux Anglais. 
Les premières glaces ne lui permettent d’arriver qu’à la fin 
du mois, au fort Charly, à l’extrémité sud du lac Caribou.

Le saison était bien avancée, la traversée de ce grand lac 
qui mesure près de 200 milles de long sur 50 de large, devait 
être dangereuse; ce ne fut qu’après beaucoup d’hésitation qu’un 
guide consentit à l’accompagner.

Dès le lendemain du départ, survient un froid intense. Les 
avirons se couvrent d’une épaisse couche de glace. L’eau qui 
tombait sur les manches îles habits se congelait, les durcissait, 
et rendait le travail très difficile et très fatigant. Quand 
arrivait l’heure du campement, il était nécessaire de briser la 
glace pour aborder. Or, le soir de ce jour, en préparant le 
bois pour le feu, le guide, d’un coup de hache, se coupe mala
droitement et complètement le pouce. Monseigneur se fait 
infirmier, enveloppe du mieux qu’il peut, d’un morceau de 
diachylon, la phalange qui restait. Mais le malade est pris 
d’une grosse fièvre; le froid de la saison rend la blessure très 
dangereuse. Comment continuer le voyage avec cet homme 
estropié ? Force fut à l’Evêque de retourner sur ses pas. de 
rentrer au fort Charly et d’attendre que la glace devint vraiment 
solide.

L’attente fut d’un long mois dans l’isolement, la faim, le
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froid. Le Bourgeois du fort lie put lui donner qu’une petite 
chambre sans feu; elle n’était chauffée que par un grand appar
tement qui servait de salle de réception pour les sauvages, quand 
il y en avait, et de dortoir pour la famille du Bourgeois, 
et pour les étrangers de passage. Monseigneur ne pouvait 
sortir qu’en traversant cette salle, véritable dortoir publie. La 
lumière n’arrivait qu’à travers de grossiers parchemins.

Baptiste s’ingéniait à tendre des collets, et prenait quelques 
lapins. Il fallait bien prévoir les provisions pour un voyage 
de huit ou dix jours.

Enfin, vers le milieu de décembre, les glaces parurent assez 
solides. Monseigneur partit en compagnie de deux serviteurs 
de la Compagnie qui allaient chasser à l’autre extrémité du lac. 
Le Bourgeois lui prêta trois chiens et un traîneau.

On ne put avancer que très lentement. La tempête avait 
bouleversé les eaux, et le traîneau glissait difficilement sur une 
croûte de glace inégale.

Au bout de quelques jours, les deux guides qui n’avaient 
guère économisé leurs provisions au début, manquèrent do 
vivres. Ils persuadèrent à l’Evêque qu’on pourrait arriver à 
la mission le lendemain et, qu’il ne souffrirait pas, en parta
geant ses provisions avec eux. Monseigneur ne pouvait guère 
refuser. On soupa et on campa comme on put, toujours à la 
belle étoile.

Pendant la nuit, s’éleva un vent violent qui se prolongea 
toute la journée. Une affreuse poudrerie rendait le départ 
impossible. Tous étaient malades de la faim. Monseigneur 
partagea entre ses compagnons un peu de riz qu’il avait réservé 
pour leg cas d’indisposition. Le soir, il fallut se coucher sans 
souper.

Le lendemain, on se remit en route. Les chiens avançaient 
lentement, n’ayant rien mangé depuis deux jours. Pour comble



do malheur, les guides avouaient avoir perdu leur chemin et 
ne pouvoir s’orienter : néanmoins, pour ne pas se geler, il fallait 
continuer la marche, le jour, la nuit. La nuit se prolongea; 
on avançait toujours. Où allait-on ? Ce furent vingt-quatre 
heures d’incertitude terrible.

A la première lueur du jour. Monseigneur aperçut, dans le 
lointain, des proéminences diverses qui pouvaient bien être des 
maisons, mais aussi des rochers élevés. || envoya Baptiste à la 
reconnaissance. “Va, lui dit-il; si c’est la mission que nous aper
cevons, tu diras aux Pères de venir à notre secours; si nous 
sommes déçus, nous tuerons un de nos chiens.”

C’était bien la mission. Une fois de plus la divine Providence 
avait sauvé notre apôtre du plus affreux péril. Mais il arrivait 
mourant de faim, le nez et le menton gelés, les jambes hors de 
sendee,

“Quand j’arrivai, raconte l’Evêque, Jean-Baptiste dévorait,à 
belles dents, des morceaux de langue de caribou, ce qui ne 
l’empêcha pas de recommencer avec moi. A cause de mon long 
jeûne forcé, les Pères m’avertissaient de manger lentement : 
mais malgré eux et malgré moi, je dévorais. Enfin, il fallut 
se faire violence. Les sauvages étant déjà réunis à la chapelle, je 
m’y rendis, leur adressai quelques mots et donnai la bénédic
tion du Très Saint-Sacrement.”

Les Pères habitaient une misérable cabane ouverte a tous 
les vents. Notre Seigneur n’était guère mieux logé. “ C’est 
une de nos plus difficiles missions, écrivait Mgr Grandin. Elle 
l’est beaucoup plus, suivant moi, qi\e celle de Good Hope. Dans 
cette contrée, le transport des approvisionnements est si difficile, 
que c’est à peine si on peut faire passer aux missionnaires, ce 
qui est strictement nécessaire pour les empêcher de mourir de 
faim.”

Les sauvages se ressentaient des difficultés matérielles du
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pu vs. J a» huis <lc chauffage manquant dans cette région, la 
pêche n'étant pas favorable, ils vivaient de chasse à de grande» 
distances et ne faisaient, à la mission, que des visites très 
courtes et, bien souvent, isolément. De là, la nécessité, pour 
les Pères, de multiplier Its catéchismes et d'accompagner 
souvent les Indiens tlans leurs lointains campements.

Il y eut, cependant, un certain concours à l'occasion de l’ar
rivée de l’Evêque. Les sauvages y vinrent de très loin, et les 
catéchumènes dépassaient de beaucoup le nombre des chrétiens. 
Le bien se fit. On devine que les moins heureux et les moins 
réconfortés n'étaient pas les missionnaires.

Le retour de l'Evêque tut lieu sans trop d’incidents. Un 
sauvage Cris servait de guide, et n'était pas des plus vaillants. 
Après quelques jours de marche, ce brave sauvage se déclara 
malade, et Monseigneur, toujours compatissant, l'installa dans 
son traîneau et prit les «levants à sa place. Mais Baptiste ne 
pouvait supporter cette substitution : “ Ce chétif-là (') ! disait- 
il à Monseigneur, il faut le payer pour venir avec nous, et il 
se fait traîner tout le temps comme un monsieur; puis vous, 
vous vous fatiguez, et vous êtes plus malade que lui.” 11 fit 
si bien la morale au guide que celui-ci fut bientôt guéri.

C’est dans un de ces derniers voyages, croyons-nous, qu’un 
jour. Mgr (Iran lin. épuisé de fatigue, incapable d’avancer, 
voyant sa carriole brisée, pria ses compagnons tic le laisser seul 
et d’aller chercher du secours. Les sauvages étendirent 
l’Evêque dans un grand trou préalablement creusé dans la 
neige, le recouvrirent soigneusement et dressèrent un poteau 
pour reconnaître l’endroit.

Lé prélat déclarait plus tard avoir passé là une excellente 
nuit dans ce tombeau peu banal.

En donnant des missions aux divers postes qui se trouvaient

(I) Expression métisse.
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sur son passa go, Mgr G rand in arrivait enfin, le 4 février, à Vile 
à la Crosse, où lui était réservé un autre genre d’immolation.

Nous avons dit comment cet établissement avait reçu des 
modifications, des agrandissements considérables. Et, au prix 
de quelles fatigues ! Les Pères, les Frères, l’Evêque lui-même 
avaient charrié le bois et les matériaux nécessaires à la construc
tion. Successivement manœuvres, charpentiers, maçons, etc., 
ils avaient élevé la plus belle maison qu'on eût jamais vue dans 
le pays. Mi l heureusement, l’établissement était en bois.

Le 1er mors 1867, Monseigneur et les Pères se trouvaient, 
un soir, en visite chez les sœurs, quand un enfant accourut en 
criant : “ La maison est en feu ! ”

“Notre premier mouvement, raconte l’Evêque, est vie péné
trer dans l’intérieur; mais, dès qu’on ouvre la porte, la flamme 
éclate et s’échappe avec violence. Je parviens, cependant, 
jusqu* itre chapelle privée, où je prends, dans mes bras, le 
tabernacle qui renferme la sainte Eucharistie. Tout à coup, le 
Père économe s’écrie : “Sauvons la poudre !” On sait qu’avec les 
sauvages tous les échanges se font en nature. Pour payer nos vête
ments de peau, nos provisions, nos serviteurs, nous avons un 
dépôt d’étoffes, de plomb et de poudre de chasse. On brise la fenê
tre du magasin ; mais impossible de pénétrer, la fumée est suffo
cante. 11 ne reste qu’à prendre le large pour n’être pas victimes de 
l’explosion. J’aperçois le frère, qui a la direction des enfants, 
occupé à jeter, par la fenêtre, leurs couvertures déjà tout en feu. 
Je l’appelle ; il est à peine dehors que le plancher s'effondre. Nous 
nous éloignons du théâtre de l’incendie. Les sœurs, les enfants, 
les voisins, tous nous nous tenons là, debout sur le lac glacé, 
condamnés à voir périr le fruit de tant de travaux, l’objet de 
tant d’espérance. Mais voilà qu’une clôture en bois, qui 
séparait la maison de l’église, prend feu. Nous nous précipi
tons instinctivement vers l'église. Au même instant une déto-



nation se fait entendre ; c’est la poudre qui vient d’éclater, 
lançant dans toutes les directions des débris enflammés. Heu
reusement, personne n’est atteint. Au milieu de nos 
malheurs, Dieu a pitié de nous. Le vent qui poussait les 
flammes vers l’église change subitement, et h-s chasse vers le 
lac. L’église fut sauvée.

“ A neuf heures du soir, tout était fini, c’est-à-dire tout était 
détruit. Je me trouvais sans asile, avec un Père gravement 
malade, trois Frères corners, dont un bien malade aussi, et dix- 
neuf petits garçons. Nous n’avions pas une couverture pour 
nous garantir d’un froid de vingt à trente degrés. L’incendie 
av.' t fait fondre la neige, nos pieds étaient mouillés, et, pas un 
de nous ne pouvait changer de chaussure.

“ Le lendemain, j’étais sans bréviaire, sans rituel ; je n’avais 
pas môme un mouchoir pour essuyer mes larmes, et j’eus la 
faiblesse d’en répandre beaucoup.”

Les Pères avaient concentré, à l’Ile à la Crosse, une biblio
thèque relativement bien montée, un grand nombre de filets 
de pêche, ce qui constituait la vie de la mission : tout avait 
disparu en moins de deux heures.

Les pauvres sauvages recevaient le contre-coup de ce désastre. 
Presque tous avaient, à la mission, des valises où ils mettaient 
leurs habits de fête, pour les jours de communion : quelques-uns 
y avaient même logé leurs fourrures. Il ne restait plus qu’un 
brasier fumant et deux cheminées debout !

Il n’y avait pas d’accidents de personnes. Au milieu de sa 
douleur, Monseigneur n’oublia pas d’en remercier Dieu. Tandis 
que les ruines fumaient encore, le Te Dcnm était chanté dans 
la petite église. De l’âme déchirée de l’évêque, jaillissaient de 
magnifiques paroles : “Mes enfants, quand on a le bonheur 
d’avoir la foi, on courlte la tête avec résignation. Chaque 
épreuve doit nous attacher davantage à Jésus-Christ.”
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Puis, il lit trois cents lieues sur la neige <1 sur h-s glaces pour 
porter la triste nouvelle à Mgr Taché.

A Saint-Boni face, Mgr («rondin trouvait une lettre du 
T. H. P. Fahre, supérieur général des Ohlats, l’invitant nommé-

T. lî. P. Fabre, 2e kvpéhievk générai. m: i x
CONGRÉGATION DES O. M. 1.

ment à se rendre au Chapitre général de la congrégation. Cette 
lettre lui disait entre autres choses : “.l’ai reçu les nouvelles 
que vous m’avez données de la mission du lac Caribou. Pauvres



Père. î pi»uvres Pères î que «le privations ! que de souf
frances ! Mon bien ! venez à leur aide, consolez les, fortitiex
it's par votre grâce. Oh ! mon bien aimé Père, comme vous 
avez eu à souffrir î Ht comment, avec une telle vie, osez-vous 
penser a faire les jeûnes de Règle ? Vous ne le pouvez pas 
vous ne le devez pas. Est-ce que vous ne jeûnez pas, vous ne 
souffrez pas assez ? Ah ! n’y pensez pas, Iren aimé Père; n’y 
pensez pas; offrez au bon Dieu, pour la congrégation, vos peines, 
vos privations, vos souffrances, votre vie de sacrifices... Que 
nous faisons peu de chose ! combien nous souffrons peu à côté 
de ce que vous souffrez !... Venez assister à notre Chapitre 
général ; vous pourrez refaire un peu vot re santé si rudement 
ébranlée par tant de souffrances et de peines ; nous pourrons 
nous entretenir longuement de tout ce qui intéresse nos si 
chères missions, et tout régler avec calme pour le plus grand 
bien de tous.”

Mgr Grand in se rendit d’autant plus volontiers à l'appel du 
T. R. P. Fabre, «pie c’était, pour lui. le moyen de réparer les 
malheurs de l’i le à la Crosse, et aussi l’occasion de prendre1 
part, à Rome, à la fête du dix-huitième centenaire du martyre 
des saints apôtres, Pierre et Paul. 11 partit donc pour l’Europe 
en compagnie de Mgr Taché et de Mgr Guigues, évêque 
d’Ottawa. La traversée fut pénible pour lui. “ L’évêque de 
Satala, écrivait Mgr Taché, épuisé par les courses de l’hiver 
précédent, par les fatigues d’un voyage accompli en quarante- 
quatre jours de marche, de l’Ilc à la Crosse à Montréal, souffrit 
beaucoup pendant la traversée. La mer, assez douce pour les 
autres, fut terrible pour lui. Nous eûmes la douleur de le 
voir malade tout le temps que nous fûmes sur l’Océan.”

Pendant le voyage, Mgr Taché fit part à son coadjuteur du 
projet qu il avait conçu d’obtenir la division de son diocèse. 
Ses raisons étaient nombreuses. L’éloignement, la difficulté
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des correspondances étaient du grands obstacles à une bonne 
et facile administration et à la diffusion de l'Evangile. Ce 
projet, l’évêque de Saint-Boniface le caressait déjà depuis 
quelque temps et. dès le mois de février, il l’avait soumis par lettre 
à Mgr (Iramlin. ajoutant : . Ne vous fâchez pas. Cette
division est b- grand moyen de faire le bien que nous désirons 
tous. Les distances sont un obstacle terrible; les sujets 
languissent; tout souffre. Il est impossible de gouverner en 
sous-main. Nos cœurs n'en seront pas moins unis.”

Les évêques de la province de Québec (le diocèse de Saint- 
Boni face en faisait encore partie), étaient d’autant moins 
opposés à ce plan qu’il facilitait le leur. Ils méditaient de faire 
plusieurs provinces ecclésiastiques de celle de Québec.

Si Mgr (iramlin redoutait la responsabilité d’une adminis
tration indépendante, il redoutait davantage encore de succéder 
à Mgr Taché sur le siège de Suint-Boniface, à cause des chan
gements notables qui s'opéraient dans cette partie du diocèse, 
et de l’iniluencc envahissante de l’élément anglais. Il lui 
semblait bien qu’âpres l’incendie de l’Ile à la Crosse, le 
principal objet devait être de travailler à réparer tant de 
pertes, et qu’il était sage de réunir tous les efforts dans ce but; 
mais comme cette raison lui paraissait trop personnelle, il 
laissa faire.

Les deux prélats prirent part, à Home, aux l'êtes qui célé
braient l’anniversaire dix-huit fois séculaire du martyre de 
saint Pierre et de saint Paul. Ce fut une grandiose manifes
tation de la perpétuelle durée de l’Eglise; et les cinq cents 
évêques groupés autour du pasteur suprême, en faisaient ressortir 
l’unité. De retour dans son diocèse, Mgr Taché dira à son 
peuple, dans des pages admirables, les émotions que ces solen
nités avaient jetées dans son Ame et dans celle de son coadjuteur.

La question de la division du diocèse de Saint-Boni face fut
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préalablement proposée et débattue au Chaplin- général de la 
congrégation des Oblats. C'était jusliee puisque tous les prêtres 
du diocèse appartenaient à la congrégation. L'administration 
générale approuva l’érection d’un nouveau vicariat religieux 
sous le nom de vicariat de la Saskatchewan, espérant que 
bientôt Rome approuverait un nouveau vicariat apostolique de 
ce nom. (’)

Après la clôture du Chapitre entéral, et après avoir préparé 
la question de la division de son diocèse, Mgr Taché retournait 
à Saint-Bon iface. Mgr Grand in devait passez l’hiver en 
Europe dans l'intérêt de ses chères missions.

Ne pouvant pas trop prêcher publiquement pour ne pas nuire à 
l’œuvre générale de la propagation de la Foi, il frappa un peu 
à toutes les portes qui semblaient vouloir s’ouvrir devant lui, 
parla un peu partout : dans les salons, dans les réunions 
intimes préparées par des personnes de zèle, chez madame de 
Gontaud-Biron. icz monsieur le baron de Maekau, etc. Mgr 
Darbois, ardu que de Paris, le pria de le remplacer dans 
diverses eéi nies, ce qui lui valut quelques ressources. C'est 
à celte on i que l’Archevêque disait à l’Evêque missionnaire : 
“ Vous autres, vous êtes les zouaves de la religion, toujours 
exposés à la mort, et tout prêts à supporter le martyre, tandis 
que nous, nous ne sommes que de simples soldats.” Hélas ! 
quelques années après, Mgr Darbois tombait sous les balles des 
communards.

Dans une réunion d’intimes, Mgr Grand in rencontra Louis 
Veuillot. On parlait de Benoît Labre qu’un journaliste de 
bas étage avait essayé de ridiculiser et que l’infatigable athlète 
de la plume avait dignement vengé, le matin même. Pour jus
tifier à son tour le saint mendiant, l’évêque de Satala ouvrit et 
lut une page de sa propre vie si misérable. Louis Veuillot fut

(I) Le vicariat religieux de la Saskatchewan lut érige le 20 mars 1808.
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profondément ému par la parole du prélat, et le lendemain, il 
•burina d’un trait le portrait de Mgr Grandin qu’il appelait 
“ homme de grande figure et de grande dignité.” Ce portrait 
a la précision d’une eau forte et nous nous reprocherions d’en 
retrancher un mot. L’article parut sous ce titre “ L’Evi-que 
pouilleux.”

“ L’évêque missionnaire, demi souriant, demi sérieux, parla 
à peu près en ces termes :

“d'avoué que je vis habituellement dans la condition maté
rielle où voulut rester le bienheureux Labre, et même dans une 
condition pire. Je le fais sans aucune sensualité, mais je le 
fais de bonne volonté, parce que je sais à quoi cela est bon.

Mon diocèse, plus grand que la France, est situé dans les 
régions du pôle Nord. Nous avons sept ou huit mois de neiges 
et de glaces, un mois de boue et de marécages ; la moitié du 
reste, des poussières. J’ai passé de nombreuses nuits dehors 
par 45 degrés de froid. J’aime mieux 45 degrés sans vent que 
25 avec du vent. J’ai voyagé des mois entiers dans les neiges, 
sur les lacs gelés, perdant ma route quand ce terrible vent, 
fouettant la neige, nous enveloppe de ses âpres tourbillons.

Je couche sur la terre nue, je ne mange pas de pain, je ne 
bois pas de vin ; je me nourris de poisson séché ou gelé, ordinai
rement arrosé de neige fondue, peu limpide. En voyage, nous 
vivons d’une poussière do viande sèche, roulée dans le suif. 
Je n’ai pu m’y habituer après quinze ans. Tout cela, pour 
moi et pour les autres Européens, ce n’est rien encore.

Il faut coucher en compagnie ! Lorsqu’il s’agit de passer 
la nuit sur un lit de glace, sous un édredon de neige, les rudes 
vêtements de cuir, les ()oaux de bêtes n’entretiennent pas la 
chaleur nécessaire pour dormir. On se met en tas sous les 
couvertures. J’ai un sauvage à ma droite, un sauvage à ma 
gauche, et, parfois, il faut introduire aussi, dans ce lit, les 

•chiens qui traînent les bagages.
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Or, rien n’égale la ' des sauvages. Elle n’est pas
seulement hideuse et infecte, elle est parfois infâme. Les 
Européens leur ont communiqué des vermines qu’ignorait leur 
barbarie. Dans ce cas-là. je me contente de mes chiens. Mais, 
si les sauvages n’ont que des poux, je les reçois — et je prends 
aussi leurs poux. Oui, toujours, à la fin d’une course apostolique, 
j’ai des poux. En vérité, Messieurs, je ne crois pas que 
personne s’astreigne à nourrir des poux uniquement par 
plaisir ! Quant à moi, je m’en débarrasse le plus tôt que je 
peux. J’ose ajouter que mes sauvages eux-mêmes, quoique 
moins importunés, s’en sépareraient volontiers.

Je rapporte donc des poux, et en quantité1, et sans aucune 
satisfaction d’en avoir, croyez bien cela. Néanmoins, dès qu’il 
faut repartir, je pars, .le me trouverais fou de ne pas 
repartir; je me trouverais coupable de rester dans ma station.

Ma station n’est pas un lieu de délices. J’y suis maçon,char
pentier. pêcheur, tailleur, garde-malade, maître d’école, etc., 
etc. J’y ai des nuits d’un mois; j’y suis moqué fréquemment, 
car mes sauvages, grands orateurs et très puristes, trouvent 
que je ne parle pas leurs dialectes avec l’élégante correction 
qu’il faudrait... Bref, bien des ennuis me rencontrent là. 
♦l’y ai même des Bourgeois, des Européens, «pii font le commerce 
des pelleteries : Anglais, négociants, hérétiques ennemis de 
nature, habiles à me donner des soucis les plus amers pour 
mon cœur. Ce n’est pas tout : vu nies nombreux métiers, les 
visites (pie je reçois, et le genre d’installation imposé par le 
climat et notre misère je n’y goûte point les parfaites délices 
de la propreté. Mais enfin, je n’y ai point de poux... du 
moins, je n’en ai pas tant à la fois, ni si longtemps. Je repars 
néanmoins, comme je vous de disais; j’attends avec impatience 
le moment de repartir.

Et je lie saurais le déguiser, Messieurs; certainement je me
13

049413



plairais ici. Voilà un bon feu, nous quittons une bonne table, 
la soupe était excellente ; elle m’a rappelé la soupe de mon 
pays manceau. — Que de fois, je n’ai pu me défendre de désirer 
une bonne soupe de mon pays ! — Enfin, vous êtes chrétiens, 
mes amis et mes frères, et votre hospitalité m’est très douce. 
Toutefois, je voudrais être loin, je voudrais être là-bas, dans 
mon désert de glace, sous mes couvertures de neige, à jeun 
depuis la veille, couché entre mes chiens et mes sauvages 
pouilleux.

C’est que je n’ignore pas à quoi ma vie de là-bas est bonne.
Dans cetle nuit, je porto la lumière; dans ees glaces, je |K>rte 

l’amour; dans eette mort, je porte la vie.
J'ai, là-bas, des sauvages chrétiens et des sauvages païens. 

Les chrétiens sont de bons chrétiens, grâces soient rendues à 
Dieu Rédempteur 1 Ils ont de lu foi, ils obéissent à l'Eglise. Ils 
reçoivent les sacrements et ils gardent les commandements. J’ai 
la ferme espérance que la plupart seront sauvés. En attendant, ils 
pratiquent des vertus supérieures à leur état de société misérable, 
et, par là, beaucoup de peines leur sont diminuées ou ôtées. 
Même, quelques-uns des vrais bienfaits de la civilisation pénè
trent jusqu’à eux. Les femmes sortent de leur abjection 
effrayante et acceptée, les vieillards et les enfants trouvent un 
appui, la famille se fonde. Je vous l’ai dit, ce sont des chré
tiens. J’arrive parmi eux les mains pleines de présents du 
Roi Christ. J’apjiorte le baptême, la pénitence, le mariage; 
j’apporte l’Eucharistie; j’apporte le saint courage de la vie, 
et la sainte grâce de la mort; j’apporte la bénédiction sur le 
berceau, et la prière sur la tombe ; j’apporte 'a vérité, la charité, 
la consolation, l’espéranco, l’honneur.

Ce sauvage, cette bête moins estimée du trafiquant euro]iéen 
que la bête qu’il lui faut tuer pour en avoir la peau, cette chair 
vile et cette âme avilie, je les dessouille, et j’en fais des vases
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d’honneur où je verse Dieu. Oui, je fais cela presque tous les 
jours de ma vie ! De ma puissance de prêtre, et de ma main 
encore tachée des boues de la route, je rouvre à ces exclus le 
rang de la famille humaine; je prends ces morts, je les restitue 
à la vie éternelle; je leur rends le service et la gloire qui sont 
dus aux enfants de Dieu. Si l’un d’eux m’appelle à deux ou 
trois journées de marche, j’y cours, j’entre en rampant sous sa 
hutte, je m’agenouille à son chevet de terre, je sacre avec l’huile 
sainte, pour la résurrection, des membres que la mort va raidir. 
Je dis : “ Sors de ce monde, âme chrétienne ! ” Et je bénis 
avec ivresse mon grand Dieu de miséricorde et de bonté qui 
a daigné me faire venir de si loin, afin que ce pauvre sauvage 
pût mourir en paix et mourir pour la résurrection.

Chez les païens, je vais offrir ce que les chrétiens demandent. 
Je livre le combat, non plus seulement au péché, mais à l’erreur. 
Ce n’est pas si peu de chose que l’on croirait. Il y a là des 
ergoteurs qui ne le cèdent pas aux vôtres. Les Pieds-Noirs, les 
Sauteux, les Louchcux, les Plats côtés de chiens, divers autres 
de ces Gentils, ont une religion très philosophique et très ration
nelle. Point de culte, point de sacerdoce, à peine quelques 
mystères — presque rien que des idées toutes simples.

Les Plats côtés de chiens ont la vanité de descendre d’un grand 
chien, comme plusieurs de vos savants, à ce que j’ai appris, 
ont l’humilité de remonter à un grand singe ; mais ce point 
ne les engage à rien, qu’à se défendre, tant qu’ils peuvent, d’être 
les créatures de Dieu, toujours comme vos savants. Ils croient 
à deux principes et leur rendent quelques hommages discrets, 
surtout au mauvais, dont ils ont peur. Avec cela on fait, en 
sécurité de conscience, tout ce que l’on peut. On vole, on pille, 
on répudie sa femme, on abandonne père et enfant, on tue, 
on se venge, on boit de l’eau-de-vie; il en faudrait dire trop 
long.
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Cependant, c-ette simplicité «le croyance ne triomphe pas 
de certaines faiblesses inhérentes à l’esprit humain. Lorsque 
de grandes calamités les éprouvent, ou, lorsque des malheurs 
particuliers les poursuivent, ces libres ] tenseurs deviennent très 
pénitents. Les uns se coupent une ou plusieurs phalanges des 
doigts de la main; d’autres entretiennent des charbons ardents 
sur leur poitrine nue; d’autres se passent une courroie dans 
les chairs, s’accrochent à une branche, et s’abandonnent à leur 
propre poids, jusqu’à ce que la courroie ou la chair ait cédé. 
Ils ont aussi la confession publique. La confession et la péni
tence faite, ils reprennent leur vie antérieure.

Qui leur a ainsi enseigné le dogme de l’expiation, et cette 
manière de la pratiquer ? Ce n’est point nous, la coutume 
est ancienne. Nous travaillons à la déraciner, et nous n’en 
venons pas tout de suite à bout. Ah ! Messieurs, voilà les 
peuples endormis dans la mort ! En Europe, vous 11e savez 
pas ce que c’est. Vous ne voyez guère que les endormis dans 
le péché. On ne calcule pas tout ce que le christianisme entre
tient encore de raison, d’humanité, de douceur envers le pro
chain, de vertus particulières et publiques, même en ceux qui 
l’ont le plus criminellement abjuré. Vous n’imaginez pas cette 
sûreté, ce mépris, cette folie absolue et abominable de l’homme 
sans Dieu envers son prochain et envers lui-même. 11 y a 
cependant quelque chose de plus mauvais, de plus pervers que 
le sauvage. C’est le renégat transplanté dans ce noir milieu 
de la sauvagerie. Cela, c’est l’impiété radicale, c’est le démon. 
Ije sauvage n’est que le sujet naturel et la victime du démon.

Or, Messieurs, le missionnaire qui se met en route pour 
pénétrer dans cet enfer visible, pour en arracher ces pauvres 
créatures, pour les soustraire à ces malédictions, à ces tortures, 
à cet esclavage qu’ils font peser les uns sur les autres, pour 
dissoudre ces glaces d’éternelle infâmie où ils sont liés tout
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vivants ; l’homme, dis-je, qui va là, porter le Christ et les dons 
du Christ, croyez-vous qu'il ne fasse pas une chose qui soit 
et qu’il connaisse bonne à quelque chose ? Le croyez-vous 
bien tenté île compter ses pas et ses privations, et les gênes 
de toute sorte et la vermine enfin, à travers laquelle il doit 
passer, et qui s’attache à lui ? 11 prend la vermine comme 
le reste* de son lourd attirail de voyage, puisqu'il n’arrivera qu’à 
cette condition. Cette vermine pourra pulluler sur sa chair; 
elle ne rongera pas la joie de son âme, ni les trésors qu'il sait 
répandre; et il l’entretiendrait avec un soin jaloux, comme 
une souffrance de plus, s’il pensait que cette souffrance, ajoutée 
aux autres, attirera la bénédiction de Dieu sur son labeur.

En vérité, lorsque le missionnaire baptisera, lorsqu’il ressus
citera tout ce misérable peuple, il s’inquiétera peu s’il a des 
poux !

Et s'il n'obtient pas ce * que Dieu peut réserver à
d’autres, c'est assez pour sa gloire, pour sa joie, et pour sa 
récompense de l’avoir préparé.

Je parle de joie et de récompense immédiate, dès ce monde. 
Cet homme si misérable, si chargé, ** la balayure du monde ” 
aux yeux des trafiquants (pii sifflent sa folie, et souvent aux 
yeux des sauvages (pii méprisent sa faiblesse corporelle, sa 
pauvreté et son langage, et qui sont lents à comprendre son 
amour; cet homme est déjà dans la grandeur, puisqu’il fait 
l’œuvre de Dieu, et déjà dans la récompense, puisque ses 
travaux entretiennent en son cœur la présence de Dieu.

Eh ! bien, l’un de vous l’a dit avec raison : Benoît Labre fut 
un missionnaire, un envoyé de la miséricorde de Dieu envers 
une civilisation qui ne différait pas autant qu’il semble des 
barbaries où nous nous engageons. Pour accomplir sa mission, 
animé d’un grand amour, il se tailla lui-même les croix que 
nous trouvons toutes faites. C’est là son mérite, et il marcha 
vers son but comme il y fallait marcher.

7393
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Dans presque toutes nos missions, nous rencontrons des 
hommes d’Euro]>e qui mènent, matériellement, la même vie 
à peu près que nous; ils subissent les mêmes privations, les 
mêmes gênes, sans excepter la vermine, et ils n’ont pas les 
mêmes consolations. Nous, nous célébrons la messe, nous 
avons la présence réelle du Dieu vivant ; eux, ils ne sont sou
tenus que par l’espérance du gain. Voilà, sans doute, une 
véritable et basse folie : écorcher des poux pour en tirer de 
l’or ! Cependant, lorsqu’ils ont fait fortune, on les loue, on 
admire leur persévérance, eussent-ils, par les fatigues et par 
l’eau-de-vie, procuré la ruine et la mort d’autant de sauvages 
que nous en avons baptisés.

S’il ne s’agit que de faire fortune, quand nous mourons au 
travail, nous avons fait fortune aussi, et plus solidement, et 
moins onéreusement pour les pauvres. Quand Benoît Labre 
traînait haillons qui prêchaient la pénitence et qui étaient 
écoutés. quand il donnait, au travail de la prière, les instants 
que d’autres consacrent à l’oisiveté, à la débauche, au plaisir, 
ou même, au repos légitime, il faisait fortune, et certes une 
fortune brillante. A qui cette fortune a-t-elle imposé le moindre 
sacrifice non volontaire, infligé la moindre douleur honteuse 
et inféconde ? Beaucoup d’âmes ont trouvé la paix en ce 
monde et sont montés à la lumière éternelle par la vertu des 
prières et des exemples de ce mendiant !

On le traite encore de fainéant. «7e voudrais savoir ce qu’ils 
font, ceux qui parlent ainsi, et ce qu’ils donnent au genre 
humain du fruit de leurs œuvres ? Toutes les langues ont une 
expression qui signifie ce que nous entendons par le travail 
de la souffrance et dans notre langue, à nous, c’est le même 
mot que labor et dolor; mais la douleur est précisément le grand 
travail, le travail fécond, et la pénitence est, par-dessus tout, 
la grande et la féconde douleur. Pourquoi donc la |»énitence
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volontaire et de surcroît offerte pour d’autres, la pénitence «pii 
se rapproche de celle de l’IIomme-Dicu n’aurait-elle pas, au 
moins, les mérites du travail, de la douleur et de la pénitence 
imposés ? Fainéant, l’ouvrier de jour et de nuit, qui travaille 
pour le salut de tous ! le portefaix do la misère publique ! 
Je vous assure, Messieurs, que ces dérèglements du langage 
me semblent bien voisins de la barbarie, et j’ai peine à croire 
que ceux qui s’y abandonnent puissent voyager loin dans le 
pays des idées.”

Ainsi, à peu près, parla cet évêque des sauvages. En l’écou
tant, nous nous disions deux choses : premièrement, que 
l'Eglise catholique est toujours une grande faiseuse d’hommes; 
secondement, que ces hommes, que fait l’Eglise catholique, ne 
seront pas de sitôt, Dieu merci, supplantés par ceux que font 
les hérésies. Ceux qui méprisent les délices matérielles, seront 
plus forts que ceux qui les cultivent, iront plus loin, dureront 
plus longtemps. Ils sont même plus séduisants; ils touchent 
des cordes de l’finie plus élevées, plus vibrantes ; ce sont eux 
qui éveillent les pensées victorieuses, et qui allument les flammes 
triomphantes.

I/évêque nous disait aussi, dans le cours de la conversation : 
“ Ma mission n’est pas poétique. La prose, une horrible prose 
y abonde, comme vous voyez. Je n’ai pas le martyre à pro
mettre; mais je promets des fatigues sans relâche, des neiges 
sans limites, des nuits prolongées, des marais, des fanges, 
enfin des poux ; et, avec ces petits moyens, je trouve encore 
dt hommes et même des femmes. Oui, j’ai des sœurs là-bas, 
et si j’étais assez riche pour les emmener et les établir j’en 
aurais autant que je voudrais.”

Done, si Fourier, ce inahomet de cuisine et les autres révé
lateurs du temps, qui tous, plus ou moins, tiennent de lui, 
pouvaient parvenir à faire de l’Europe le mauvais lieu qu’ils
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ont rêvé, la religion catholique y entretiendrait encore un élé
ment de force avec lequel un beau jour elle nettoierait Vignoble 
harem ; et si toute ressource était perdue, alors elle porterait 
ailleurs la virilité humaine et une poignée de ses robustes 
enfants, peut-être fort négligés dans leur toilette, viendraient 
subjuguer l’Europe, comme aujourd’hui une poignée d’Euro
péens subjuguent le monde oriental.

Ce fut le destin de Rome devant les barbares. Rome avait 
été très savante et bien recherchée en parfumerie. Dans le 
grand cirque, quand le sang des hommes mêlé à celui des bêtes 
avait imbibé la terre, on faisait tomber des pluies de parfum 
qui éteignaient la fade et âcre odeur du sang. Les barbares 
vinrent effroyablement sales et grossiers : ils vidèrent le cirque 
et la ville; nt sans le christianisme, ils vidaient l’empire, et la 
mort vidait le monde.

Qui sait si le pauvre Benoît, tout peu clerc qu’il était, n’y 
pensait pas dans ces nuits du Colisée, qu’il vouait au travail 
de la prière, élevant ses mains vers Dieu, pour que le monde, 
puni de ses mollesses par la terreur, ne fût pas destitué de la 
vigueur des pauvres et des martyrs !

Ije mendiant du Colisée et Vévêque pouilleux de l’Amérique 
du Nord sont bien de la même famille : celle des héros et des 
saints.”

Dès cette première entrevue, le missionnaire et le polémiste 
se sentirent attirés l’un vers Vautre par une sympathie qui 
devait être fidèle jusqu’à la mort. Louis Veuillot disait sou
vent : “ Cet évêque «les neiges fait bien comprendre que le 
froid brûle.”

Après avoir passé quelques jours auprès de ses parents, de 
ses amis qui avaient faim et soif de le revoir, Mgr Grandin 
dut encore se rendre à Rome, sur la demande de Mgr Taché, 
pour activer la division du diocèse de Saint-Boni face.
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Les évêques de la province de Québec se proposaient de 
demander à Home que le diocèse de Saint-Boni face fut érigé 
en archevêché et que la division demandée fût un diocèse régu
lier, et non un simple vicariat apostolique. Lui, ne goûtait 
pas ce projet, et croyait contraire aux intérêts de ses missions 
d’être séparé du Canada civilisé. cardinal Barnabo, préfet 
de la Propagande, tout en reconnaissant la justesse des appré
hensions de l’évêque do Satala, l’engagea à ne pas trop faire 
d’opposition à ce projet.

L’Evêque missionnaire eut la joie do voir le pape Pie IX en 
audience particulière. Le visage du Saint-Père s'éclaira d’un 
bon sourire, quand il vit s’approcher ce cher fils, dont il connais
sait les rudes labeurs. 11 le reçut avec les marques d’une parti
culière bienveillance. L’entretien fut plein d’abandon sur les 
missions du Nord-Ouest, leur étendue, les souffrances qu’elles 
imposent, leur avenir, etc. Désireux de multiplier les taber
nacles. Mgr Grandin avait préparé une supplique qu’il présenta 
lui-même à Sa Sainteté pour lui demander l’autorisation de 
conserver le Saint-Sacrement sans lampe.

Le Saint-Père la lut attentivement. “ Mais, dit-il, je 11e puis 
accorder pareille chose que dans le cas de persécution, et, grâce 
à Dieu, vous n’en êtes pas encore là.

— Très saint Père, répondit Mgr Grandin avec émotion, 
nous ne sommes pas persécutés, c’cst vrai, mais nous avons tant 
à souffrir ! Il nous arrive souvent de ne pouvoir célébrer la 
sainte messe qu’avec une seule lumière... Si vous nous enlevez 
le bon Dieu, que deviendrons-nous ?

— Ad impossibile nemo tcnctur. Gardez le bon Dieu.
— Très saint Père, quelquefois, il m’est arrivé, dans mes 

lointains voyages, de mettre le Très Saint-Sacrement dans ma 
valise i>our le soustraire, non pas à la profanation, mais à la 
curiosité indiscrète des sauvages.
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— Je le répète : Ad impossible nemo tcnetur. Vous avez 
tant besoin de Notre Seigneur ! Mon cher évoque de Satala, 
dans votre vie, toute de sacrifice et de privation, vous avez le 
mérite du martyre, sans en avoir la gloire.”

Le grand Pape et l’Evêque missionnaire s’étaient compris par 
le cœur. Pie IX voulut lui faire don d’un calice et d’un ciboire 
en vermeil.

Cette visite fut une grande consolation pour le cœur si tendre, 
si dévoué à l’Eglise, de Mgr Grand in.



CHAPITRE IX

1868

Concile de Québec—Le nouveau vicariat—La Prairie—Les Cris et les 
Pieds-Noirs—Fête du Soleil, rites, cérémonies—Climat—Le buffalo ; com
ment il a été exterminé.

Mgr Grand in s’embarquait à Brest, le 25 avril, emmenant 
avec lui neuf collaborateurs (*).

Le Concile provincial de Québec devait se réunir vers le 
milieu du mois de mai, et Mgr Taché avait prié son coadjuteur 
de l’y représenter. On y traita de l’érection des deux nouvelles 
provinces : celle de Toronto, et celle de Saint-Boni face, et de 
l’érection d’un diocèse à la place du vicariat de la Saskatchewan. 
Mgr G nmd in avait bien quelques objections. Il craignait 
qu’après la division, le Canada civilisé ne so désintéressât du 
nouveau diocèse. Mais, devant les protestations des Pères du 
Concile, il signa comme les autres la demande d’érection.

Quand il fut question du titre à donner au nouveau diocèse, 
Mgr Grandin, ne connaissant que très peu cette partie du Nord- 
Ouest, aurait voulu un titre indéfini, par exemple, diocèse de 
la Saskatchewan ou du Nord-Ouest, se réservant d’étudier le 
pays, ses ressources, sa popu.ation, son avenir, et de modifier 
plus tard. Tous les Pères du Concile furent opposés à cette 
demande. Mgr Laflèche, l'ancien missionnaire de l’Ile à la 
Crosse, alors évêque d’Anthédon, coadjuteur de Mgr Cooke, et

(I) Les RR. PP. Légeard, Dupin, le frère Doucet, scolastique, M. l’abbé 
Fourmond, prêtre, postulant, M. l’abbé Bourgine, diacre, postulant, M. l’abbé 
Blanche!, postulant scolastique, les frères convers Nemos, Gérente, MM. 
Guillet, Leriche, Griscau, postulants frères convers. Monseigneur Grandin 
emmenait en outre 3 autres postulants convers qui ne persévérèrent pas.
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délégué des Trois-Rivières, proposait le lac La Biche comme 
siège du futur diocèse : Mgr Grandin proposait Edmonton, le 
point le plus connu, le centre du commerce dans le pays ; mais 
Mgr Bourget, évêque de Montréal, insista pour que la jeune 
mission de Saint-Albert, située à neuf milles d’Edmonton, fût 
le siège du futur diocèse, et son idée prévalut.

Mgr Grandin revenait donc dans ses missions, toujours 
coadjuteur de Mgr Taché, mais, par suite de l’érection du nou
veau vicariat religieux, ayant une administration à part et 
une certaine indépendance. Les deux évêques, et les mission
naires étant tous religieux, le futur diocèse de Saint-Albert 
était séparé de fait du diocèse de Saint-Boni face.

Il avait accepté, avec résignât ion, une responsabilité qui 
devait être pour lui l’origine de tant de peines, de fatigues, de 
souffrances, de luttes, mais aussi de consolations et de joies.

Le nouveau vicariat conlié à son zèle comprenait le bassin 
des deux grandes rivières de la Saskatchewan, et de Churchill ou 
rivière aux Anglais, celui de la rivière Athabaska jusqu’au petit 
lac des Esclaves inclusivement, et les parties orientales de 
l’isthme de Raë et de la péninsule Melville. Il était borné : à 
l’est, du cap Churchill jusqu’à Iloppen llet, par la baie 
d’Hudson : au nord et au nord-ouest, par les hauteurs des terres, 
(pii le séparent du bassin d’Athabaska, à l’exception de la 
partie dont nous venons de parler; à l’ouest et au sud-ouest, 
par le sommet des Montagnes Rocheuses; au sud, il était borné 
en partie par la frontière des Etats-Unis, qui s'avance dans 
ces régions jusqu’au 41k» degré de latitude, et en par les
hauteurs des terres qui le séparent du bassin, de la rivière Rouge. 
Au sud-est. il était limité par le bassin du fleuve Nelson. Ce 
vicariat avait donc, dans sa longueur moyenne, une étendue de 
1.670 kilomètres, 715 kilomètres dans sa largeur, et une super
ficie d’environ 1,200,000 kilomètres carrés, coupés par de nom-

00
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breux cours d’eau. Plus de deux fois la superficie de la 
France ! (l)

Cette contrée était un peu différente de celle qu'avait 
jusqu’alors évangélisée Mgr Grondin. Elle en différait par 
la nature de son sol et de ses produits, par les peuples qui l’ha
bitaient et un jKui par son climat. Les rigueurs de Phi ver y 
sont moins longues que dans l’extrôine Nord. Lu rivière 
Saskatchewan (2) a une importance toute exceptionnelle 
qu’elle emprunte à l’immensité et aussi à la richesse des plaines 
qu’elle arrose. Elle a ses sources principales dans les Mon
tagnes Rocheuses, ce qui lui donne un cours de plus de 1,200 
milles. Elle se partage en plusieurs branches. Le bras Sud 
est à la branche Nord ce que le Missouri est au Mississipi, c'est-à 
dire un vassal plus puissant et moins célèbre que son seigneur. La 
branche Nord coule entre des rives profondément éehancrées, 
empanachées de splendeurs sylvestres. I)e belles et grandes 
villes surgiront plus tard dans ces lieux ; à l’arrivée de Mgr 
Grand in, en 18(58, c’était la vaste solitude, tantôt boisée, tantôt 
couverte d’herbes sauvages et de bruyères.

La Prairie, jadis patrie du buffalo, parfois formée d’intermina
bles ondulations,ressemble souvent au lit desséché d’un immense 
océan. Elle est belle la Prairie, pendant les quelques mois 
d’été, avec ses oiseaux aquatiques, sa riche verdure, et ses fleurs 
variées. A partir du moment où la courageuse petite anémone 
se montre au printemps, jusqu’aux gelées d’hiver, elle est cou
verte de fleurs en succession ininterrompue, parmi lesquelles, la 
[>etite rose des prairies, la verge d’or, le tournesol sauvage, 
l’aster pourpré, le lys vermillon, et tant d’autres. Mais, qu’il 
est terrible l’hiver avec ses poudreries et ses ouragans déchaînés.

(1) La superficie de la France n’est que de 528,576 kilomètres carrés.
(2) Ce nom est une abréviation du mot Cris, Kisisku tchewan (rapide cou

rant). De ce mot les Anglais ont fait Saskatchewan. Il est fâcheux, que, 
dans cette circonstance comme dans bien d’autres, l’orthographe géogra
phique, officielle, ait dénaturé son origine indienne.
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Cet aspect des prairies rappelle le grand désert africain.
C’est le même horizon infini, le même inconnu sans limites, 

brûlé par le même soleil, imprégné de la même majesté et 
dormant dans le même silence.

Comme le désert, la prairie a ses oasis, plus ou moins nom
breuses, suivant que le sol y est plus ou moins sillonné de cours 
d’eau. Du moment qu’une rivière y vient épancher ses ondes, 
des arbres croissent sur ses rivages et donnent au voyageur 
fatigué l’ombre et la verdure ; mais il faut que ce soit une 
eau courante, car nulle végétation n’apparaît au bord des lacs 
et des étangs, où l’eau est stagnante.

Comme le désert, la prairie a ses populations nomades, qui 
changent de campement sans changer d’horizon, qui marchent 
des jours et des nuits, et qui se retrouvent toujours au milieu 
du même cercle monotone, sans autres variations que celles 
du coloris, de la température et des réfractions lumineuses.

Errants dans ces solitudes qu’ils ont choisies pour patrie, comme 
les nuages, dans le ciel immense, les Indiens ne se résignent 
pas à la vie stationnaire. Toujours, ils poursuivent et recom
mencent leurs migrations, l’été vers le Nord, et l'hiver au Sud, 
comme des oiseaux de passage, sans autres biens que leurs che
vaux. leurs tentes et leurs armes, mais riches de liberté et de 
cette indolence rêveuse qui les préserve de tout souci.

Ainsi qu’au désert, l’homme se sent, dans la prairie, comme 
écrasé par la majesté de l’infini. Il n’y a plus là ni foules 
humaines, ni murailles de villes qui lui cachent Dieu. Sa 
souveraineté redoutable l’enveloppe et il mesure avec terreur 
toute Vétendue de la divine Puissance.

Si, par malheur, il ne connaît pas le vrai Dieu, il se tourne 
instinctivement vers le ciel et surtout vers cet astre d’où lui 
viennent la chaleur et la lumière dont il a besoin, et il lui offre 
ses hommages comme à une divinité. (') Aussi, les sauvages

(1) Voir Routhier, De Quebec ù Victoria.
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qui habitent les prairies, les Cris et surtout les Pieds-Noirs, 
ont le culte du soleil.

Ils adoraient le soleil, Natous, le soleil matériel et visible. 
C’est à lui que se rapportaient toutes leurs invocations, c’est 
«i lui qu’ils offraient des sacrifices sanglants, qu’on pi éscntait 
des offrandes sacrées pour être heureux dans la guerre, avoir 
bonne chasse, vivre longtemps. C’est lui qui leur avait donné 
leur religion, leurs lois, toute leur façon de vivre. “ Iæs blancs, 
disaient-ils, ont été créés par un autre Dieu, et nous par celui- 
là; c’est pourquoi nous vivons différemment.”

La fête annuelle du Soleil était solennelle. Elle avait lieu au 
mois d'août. Une partie de l’été était employée aux prépara
tifs. Tout le monde était mis à contribution, afin de pourvoir 
aux nombreux festins du grand prêtre et de ses associés. IjCs 

langues de bullies tués précédemment étaient pieusement con
servées pour le festin de la fête du Soleil ; on réservait aussi, 
pour cette importante circonstance, divers fruits sauvages que 
l’on avait fait sécher. Le K. P. Lacombe a minutieusement 
décrit les détails de la solennité :

“ Quatre jours avant la nouvelle lune d’août, la tribu arrête 
sa marche ; on campe dans un endroit propice, la suspension 
des chasses est annoncée. Des détachements de soldats à cheval 
veillent jour et nuit à l’exécution des ordres du grand prêtre. 
Il ordonne, pour les quatre jours, des jeûnes et des bains de 
vapeur. C’est durant ce temps là que, assisté de son conseil, 
il fait choix de la vestale qui doit représenter la Lune à la fête 
du Soleil.

“ Cette vestale est choisie parmi les vierges ou parmi les 
femmes qui n’ont eu qu’un mari, et, dans ce cas, celle qui est 
nommée a dû s’abstenir de cohabiter avec son époux depuis un 
certain temps. Si, après la fête, on venait à découvrir qu’elle 
a rempli les fonctions de vestale sans se trouver dans les con-
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dit ions prescrites, elle serait mise à mort, et sa famille serait sou
mise à la vengeance terrible de toute la nation. On a vu des vesta
les égorgées au milieu de la fête même du Soleil, parce qu'on avait 
découvert qu’elles ne se trouvaient point dans l'état de chasteté 
exigé pour remplir cette fonction. — Le troisième jour des 
préparatifs pour la fête, après que la dernière purification est 
terminée, on construit le temple du Soleil, pendant que le grand 
prêtre compose le Eketstokisiin ou fagot sacré; c’est un fais
ceau de quelques centaines de petites branches de bois sacré 
recouvert d’une magnifique peau de buffle : le tout doit être 
placé au sommet du temple du Soleil. Ce temple est de forme 
circulaire: il est construit au moyen de pieux enfoncés dan< 
la terre, à six pieds de distance les uns des autres, et entre les
quels on dispose des traverses qu’on recouvre de feuillages. Au 
centre de l'enceinte du temple est le poteau sacré, sur lequel 
repose principalement la toiture.

“ L’entrée du temple (»st à l’orient; au fond est le sanctuaire, 
appelé par les Pieds-Noirs, la terre sainte. On y élève un autel 
de la dimension d’un pied carré; il est entouré d’herbes odori
férantes. Sur cet autel, est placé une tête de buffle, peinte en 
noir et en rouge; tout près, est la place réservée à la vestale.

“ Quand le moment de la fête est venu, le grand prêtre, 
accompagné de la vestale et suivi de toute la nation, se rend au 
temple, process!onnellemeut, au son de tous les instruments de 
musique en usage chez les Indiens. On plante d’abord le poteau 
sacré, ce qui se fait avec un grand nombre de cérémonies très 
burlesques; après quoi, le feu sacré est allumé et le calumet 
est préparé. Ce calumet est présenté au Soleil dès que le Soleil 
paraît à l’horizon. A ce moment, tout le monde .se jette à terre 
en poussant de grands cris. Puis, la vestale allume au feu 
sacré le calumet, et le grand prêtre adresse une prière à l’astre 
du jour, auquel il demande d’étendre sa protection sur tout
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le jieuple. Ensuite il impose les mains sur les mets qui doivent 
servir au repas sacré, et présente au Soleil une des langues de 
bulllc (pii doivent servir à ce festin; il la dépose sur l’autel, 
pendant (pie la vestale sort du temple pour distribuer la por
tion du festin qui revient à chaque sauvage pour son déjeûner. 
Cela fait, la vestale quitte sa chaussure, se jette sur un lit 
préparé, et dort, — on le prétend Mu moins, — b* sommeil de 
guerre (Okân).

“ Dès ce moment, un vacarme épouvantable se fait entendre; 
ce sont des chants, des cris, des hurlements; tous les sauvages 
rentrent dans l’enceinte du temple.

“Alors commencent les grandes harangues ou le récit des 
hauts faits d’armes de la nation. Chacun vient ensuite faire 
son otfrande au Soleil, lui présenter ce qu’il a de plus précieux. 
Les sept ordres de soldats viennent après et successivement 
exécuter leurs danses; ils racontent leurs exploits. On 
applaudit ; les musiciens entonnent alors le chant du départ 
et battent la mesure sur les tambours du combat.

“ Le chef, portant sur la tête un diadème formé de pltimes 
d’aigle, et autour de son corps, les chevelures enlevées aux 
ennemis, ayant la figure horriblement tatouée, monte sur son 
cheval de guerre, tenant sa lance à la main. Après en avoir 
frappé le poteau sacré, il fait quatre fois le tour de l’enceinte 
du temple, en chantant un chant de triomphe. Scs amis 
redisent sa bravoure, on l’applaudit, on lui fait des présents. 
D’autres chefs, après lui, viennent recevoir les mûmes hom
mages. La fête dure enfin quatre jours. Pendant tout ce 
temps, le grand prêtre reçoit les offrandes (pie viennent lui 
apporter les sauvages, et. les présente au Soleil; ce sont comme 
des ex-voto.

“ Je ne puis énumérer toutes les sortes d’offrandes que l’on 
présente ainsi au Soleil, pendant ce temps. Les pauvres sau-

14
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vages pratiquent, en son honneur, des expiations, auprès des
quelles celles qu’on s'inflige par les haircs et les cilices ne sont 
rien. 11 n’(*t pas très rare, par exemple, de voir des jeunes 
gens pousser le dévouement jusqu’à lui sacrilier un doigt de 
leur main. D’autres se font des incisions larges et profondes 
dans lesquelles ils passent des courroies, qui leur servent à se 
suspendre au poteau sacré ; le sang ruisselle, et quand, ainsi 
qu’il arrive souvent, le patient tombe à terre, parce que le 
poids du corps a déchiré les chairs, ce qui produit toujours des 
plaies affreuses, il paraît ravi de joie. S’adressant au Soleil : 
“ Mon père, lui dit-il, tu vois que je ne suis pas un ami avare 
“ de mon corps. Fais que je sois heureux et fortuné dans le 
“ chemin de la vie, que tu tâcheras de rendre long. Obtiens- 
“ moi de voir la vieillesse.”

“ Pendant ces sacrifices singuliers, la vestale, qui est censée 
avoir dormi son sommeil de guerre, s’occupe à entretenir le feu 
sacré, au moyen d’herbes odoriférantes, et présente, de temps 
à autre, le calumet au Soleil, son époux, car vous savez qu’elle 
représente la Lune. Elle fait part ensuite, au grand prêtre, du 
rêve qu’elle a eu pendant qu’ellu dormait, et le grand prêtre 
le fait connaître svlennellement à la nation, au son du tambour.

“ Quand, au quatrième jour, le Soleil est sur le point de 
disparaître de l’horizon, la fête se termine par de longues 
prières et des chants variés.

“ Ainsi est célébrée cette fameuse fête du Soleil, qui a tant 
de charme pour toute la nation, et à laquelle elle est si forte
ment attachée. Elle est aussi, hélas ! le principe et la fin de 
toutes ses superstitions et de ses jongleries.”

Nous l’avons dit, le climat de la Saskatchewan est moins 
rigoureux que dans l’Athabaska ou le Mackenzie. Cependant, 
l’hiver est long, et le thermomètre descend facilement à 35° et 
à 40° centigrades.
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Ici les traîneaux à chiens étaient devenus rares, au moins 
chez les Pieds-Noirs et les Cris (les prairies. L’usage du cheval 
était presque général dans la partie méridionale du nouveau 
vicariat. La richesse s’estimait surtout par le nombre des 
chevaux. Plus quelqu’un avait de* chevaux parmi les Pieds- 
Noirs. plus il était chef. Presque toutes les guerres qui avaient 
lieu entre les tribus différentes, avaient, pour principale cause, 
le désir chez l’une d’entre elles, de s’emparer des chevaux de 
l’autre. On ne saurait dire les haines, les vols, les massacres, qui 
naissaient à cette occasion. “ Autrefois, disaient les vieillards, 
quand nous n’avions que des chiens, nous étions tous frères.” 
Les chevaux introduits, sans doute par les Etats-Unis, s’accli
matèrent facilement; on ne devait pas tarder à les introduire 
dans le district d’Athabaska, et môme dans le Mackenzie.

Le sol était d’une prodigieuse prolixité.
Il y avait là cent millions d’hectares d’excellente terre arable, 

des terres salubres, fertiles, arrosées de nombreux cours d’eau, 
et ne demandant que des mains pour être mises en valeur. 
Depuis des siècles, les végétaux en décomposition, les forêts et 
les hérités avaient déposé sur un fond d’argile une épaisse couche 
de terreau noir d’une inépuisable fécondité.

Au nord et à l’ouest de la Prairie, la contrée cachait d’ines
timables trésors sous la richesse incalculable de ses forêts.

T .es habitants de ces contrées n’étaient plus les doux et pai
sible Montagnais. Les tribus farouches, plus indépendantes 
des Cris et des Pieds-Noirs, se disputaient le pays dans d’inces
sants et sanglants combats. Les Cris, qui se divisent en Cris 
des prairies et Cris des bois, habitaient par bandes toute la 
vallée de la Saskatchewan du Nord. Los Pieds-Noirs, avec 
leurs différentes tribus de Gens du sang, de Piéganes ou de 
Pieds-Noirs proprement dits, erraient dans la vaste Prairie, 
aujourd’hui connue sous le nom de Sud-Alberta, Assiniboia.
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Il y avait cependant, dans le nouveau vicariat, quelques tribus 
Montagnaises qui se tenaient près du lac Caribou et de Pile 
à la Crosse. Les Assiniboines, chassés par les Sioux, fréquen
taient les environs du lac Sainte-Anne.

Le buffalo, ou plutôt le bison, était, par excellence, la richesse 
du sauvage des Prairies. Le sauvage lui avait presque voué 
un culte. C’est qu’en réalité le bison était tout pour lui. 11 
lui fournissait une nourriture saine qu’il pouvait manger 
fraîche ou séchée, préparée sous la forme de pcmikan, ce qui 
lui permettait de la conserver longtemps et de la transporter 
facilement en voyage. La peau lui fournissait le matériel de 
sa demeure, les principales pièces de son vêtement et de sa 
chaussure. Dans les tendons, il trouvait un fil roupie et fort, 
il s'en 'servait pour coudre ses vêtements et sa tente. Du cuir 
du buffalo, il fabriquait encore d’autres ustensiles, des selles 
pour 1rs chevaux, des boucliers, des tambours. Les cornes 
mêmes étaient façonnées en cuillers et en coupes, et les sabots 
de l’animal, dissous et convertis en colle, entraient dans la 
fabrication des arcs et d’autres armes.

Le bison pouvait atteindre la taille d’un bœuf de grande 
dimension. La partie antérieure était excessivement développée 
et paraissait encore exagérée par l’abondante crinière ou plutôt 
l’épaisse toison qui recouvrait entièrement la tête, le cou et 
les épaules, retombant quelquefois jusqu’à terre. La tête dis
paraissait presque dans cette sombre fourrure, de laquelle 
sortaient deux cornes noires, courtes, mais très robustes et 
menaçantes. (') Rien d’étonnant, si ces peuples nomades des 
prairies avaient pour cet animal une sorte de vénération. 
C’était un don, un don inappréciable qu’ils avaient reçu du 
Grand Esprit.

“ Pauvre race détruite, dit monsieur Routhier, dans son beau 

(I) Les Indiens dans l’Amérique du Nord, par le H. P. Legal.
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livre De Québec à Victoria, ses ossements blanchissent 
aujourd’hui la prairie, et partout, à chaque pas, ses têtes colos
sales dominant les foins jaunis, semblent, par leur blancheur 
immaculée, protester de son innocence.”

Plusieurs sauvages gardaient soigneusement, dans leurs 
tentes, itn crâne de buffle comme un emblème ou un symbole 
de leur bonheur.

Aujourd’hui, l’extinction du buffalo est, pour eux, la suprême 
désolation, le sujet do leurs regrets. Le spectacle de la civi
lisation, de toutes ses merveilles, ne les console aucunement, 
et quand ils rêvent des jours meilleurs, ils n’entrevoient un 
avenir prospère que sous cette forme : la renaissance du 
buffalo.

Pour eux, le paradis terrestre c’est la Prairie, mais la Prairie 
sauvage et peuplée de bisons. Et le ciel même qu’ils se figurent 
dans leurs espérances d’outre-tombe, c’est encore la prairie, 
sillonnée par d’immenses troupeaux de l’incomparable 
quadrupède.

Et pourtant, ce sont bien eux-mêmes qui, séduits par l’appât 
du gain, ont détruit ces nobles bêtes avec une imprévoyance 
inexcusable. Sans doute, il en périssait beaucoup chaque année 
par des causes naturelles, mais, ces causes naturelles de destruc
tion, n’avaient pas empêché le buffle de se perpétuer pendant 
des siècles. Il a fallu le génie destructeur de l’homme pour 
opérer ces chasses dévastatrices que nous allons décrire, et que 
les blancs ont encouragé par le trafic des pelleteries.

Nous empruntons à monsieur Routhier le tableau de ces 
effroyables tueries.

“ On inventa divers moyens de s’emparer d’un grand nombre 
de têtes à la fois, soit en les attirant au bord d’un abîme où 
les pauvres bêtes étaient précipitées, soit en les rassemblant 
dans une espèce d’enceinte nommée pare, où on les massacrait 
sans pitié.
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“ On choisissait d’abord une rivière profondément encaissée 
dans la plaine, et un endroit où la prairie aboutissait à une 
falaise escarpée, formant un véritable précipice, une fosse pro
fonde coupée à pic.

“ Au bord de cette falaise, on construisait, deux haies, dont 
les lignes s’éloignaient .obliquement de manière à former une 
esjièce de V, dont la pointe était ouverte sur l’abîme. Quand 
le bois manquait pour construire ces haies, on les remplaçait 
par deux lignes de jalons, consistant en petits amas de terre, 
de tourbe, de pierre, ou de fumier de buffle, dans lesquels on 
plantait des bâtons pour simuler des chasseurs couchés dans 
le foin et armés de fusils.

“ lies malheureux bisons, qui s’effrayaient de tout, étaient pris 
à cette ruse grossière, et croyaient avoir sur leurs flancs deux 
rangées de guerriers.

“ Mais comment pouvait-on les amener ainsi entre les deux 
lignes du V fatal ? Voici le statagèine auquel on avait recours.

“ Deux cavaliers allaient à la découverte, et quand ils avaient 
aperçu un troupeau de buffles, ils s’embusquaient dans un 
endroit convenu de chaque côté, de manière à pouvoir lui 
imprimer la direction voulue quand il prendrait la fuite. Puis, 
ils poussaient tout à coup deux cris formidables qui faisaient 
tressaillir les échos de la solitude.

“ Alors la bande affolée de buffles s’élançait en bondissant 
vers la rivière, escortée de chaque côté par un ennemi qu’elle 
e’efforçait de dépasser, et qui calculait savamment sa course 
pour la diriger. Quand il s’approchait d’eux, les fuyards recu
laient, et quand il reculait lui-même, c’étaient les fuyards qui 
s’avançaient vers lui et tentaient toujours de le dépasser sans 
y réussir.

“ Et c’est ainsi que les buffles farouches, battant la prairie 
de leur galop furieux, la tête hérissée, la gueule fumante, les
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prunelles rouges, s’engageaient entre les deux cornes de la 
fourche fatale.

“ Les deux cavaliers traîtres se laissaient alors distancer, et 
s’élançaient sur les derrières des fuyards. Oh ! la course dra
matique ! Oh ! la cavalcade monstrueuse, dont la liberté était 
le but, et dont la mort était le terme fatal !

“De plus en plus resserrés entre les deux lignes d’épouvantails 
qu’ils prenaient pour des guerriers couchés dans la plaine, 
haletants, convulsifs, emportés par un vent d’épouvante, comme 
par un ouragan irrésistible, ils se croisaient, se heurtaient, se 
bousculaient, et se cabraient tout à coup au bord de l’escar
pement.

“ Mais alors se dressaient, dans les foins, de chaque côté de 
la bande affolée, deux rangées de démons, criant, hurlant, et 
dirigeant une fusillade meurtrière sur tous les fuyards qui 
voulaient prendre la tangente. Et les malheureuses betes, à 
demi mortes de terreur, écumantes, tragiques, impuissantes 
à repousser le flot formidable et aveugle des fuyards, étaient 
précipitées, pêle-mêle, dans l’abîme.

“ Des centaines de cadavres s’amoncelaient au fond du préci- 
oipiee, roulant jusqu’au lit de la rivière ; et pendant plusieurs 
jours, les chasseurs impitoyables faisaient la noce autour de la 
sanglante hécatombe, écorchant les morts, préparant les peaux 
pour le trafic, faisant sécher la meilleure partie des chairs pour 
en faire du pémikan, et abandonnant le reste aux loups et aux 
vautours.

“ Mais dans la saison d’hiver ce mode de chasse n’était guère 
praticable. La neige s’entassait dans les cavées creusées par 
les rivières ; et en cessant d’être des précipices elles ne pouvaient 
plus servir de lieux d’exécutions pour les bisons.

“ Alors, on choisissait, dans le voisinage d’un bois, une colline 
ayant deux versants opposés. Sur l’un de ces versants on
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construisait une enceinte circulaire, mesurant environ cent 
cinquante pieds de diamètre, et dont la clôture, haute et solide, 
formée de pieux et de branches entrelacées, avait cinq à six 
pieds d’épaisseur. Cette espèce de cirque n’avait qu’une porte 
au sommet de la colline à laquelle venait aboutir une spacieuse 
avenue, formée, sur le versant opposé, par deux haies comme 
celles que nous avons décrites, et qui divergeaient graduelle
ment en descendant la colline.

“ On sait par quelles ruses les bisons étaient amenés par trou
peaux dans cette large avenue bordée de clôtures ou d’épou
vantails, et comment ils se groupaient et se resserraient à 
mesure qu’ils avançaient vers la pointe de l’angle où s’ouvrait 
la porte de l’amphithéâtre.

“ Jusque là, la crête de la colline dérobait, à leurs regards, 
l’enceinte traîtresse qui allait les emprisonner; et quand ils 
s’élançaient, en bondissant dans la porte, ils croyaient trouver, 
au-delà, l’espace et la liberté.

“Hélas ! l’horrible réalité leur apparaissait bientôt, et comme 
des chevaux de cirque haletants, écumants, ils longeaient au 
galop les murs circulaires de leur prison. Mais alors, ces murs 
se couvraient de chasseurs, et l’épouvantable tuerie commen
çait. Criblés de balles, percés de lances ou de flèches, les 
buffles tombaient et poussaient des mugissements effroyables ; 
les chasseurs répondaient par des cris de triomphe, et quand 
un fer de lance, bien dirigé, avait transpercé la gorge de quelque 
bison énorme, ils poussaient des acclamations.

“ Le sang coulait à flots, les cadavres jonchaient le sol, une 
buée chaude imprégnée d’odeurs nauséabondes montait dans 
l’air, et ce cirque, qui aurait fait les délices des empereurs 
romains, prenait l’aspect d’un immense abattoir.”

Le R. P. Lacombe, comme tous les autres missionnaires, 
blâmait, mais ne pouvait empêcher ces lugubres boucheries.
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Quand un grand nombre de bisons étaient tombés, il demandait 
grâce pour les survivants, mais les sauvages lui répondaient : 
“Non, non, il faut les tuer tous; car ceux que nous laisserions 
échapper iraient tout raconter aux autres, et nous ne pourrions 
plus les attirer dans nos embûches.” Il va sans dire que les 
sauvages faisaient, bien souvent, la chasse au bison sans 
recourir à ces deux modes d’extermination que nous venons 
de décrire, et ce devait être un spectable intéressant et pitto
resque, de voir des centaines de cavaliers, poursuivant quelques 
milliers de buffles à travers la plaine, les atteignant après une 
course affolée, et les fusillant presque à bout portant dans une 
mêlée meurtrière, au milieu des cris, des mugissements et des 
détonations multipliées.

Les Métis comme les Sauvages aimaient passionnément la 
chasse au buffalo. Dans son dernier mémoire, Riel racontait 
ainsi ces joyeuses expéditions :

“ La chasse au bison se faisait à cheval. C’était beau de 
voir des centaines de coursiers se cabrer, hennir, danser, 
piocher le sol de leurs pieds ambitieux, demander la bride 
du désir de leurs regards, à grands coups de tête, en faisant 
toutes sortes de gestes; et ces cavaliers de premier ordre, assis 
avec assurance comme dans des chaises, sur leurs petites selles 
de cuir mou, au milieu des fleurs en rassades dont elles étaient 
garnies, le fusil d’une main, les rênes de l’autre, retenant la 
fougue de leurs chevaux, les ménageant jusqu’à ce qu’ils 
fussent rendus à portée du huflle.

“ Les capitaines présidaient à la course, et veillaient à ce 
que personne ne se lançat avant le mot d’ordre du capitaine 
en charge. Le mot donné, la cavalcade bondissait. Un tour
billon de poussière obéissant au commandement partait avec 
elle. Le buffle, en dévorant la prairie, prenait l’épouvante, pour 
être bientôt rejoint par les coursiers alertes. Les cavaliers
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entraient pêle-mêle dans la bande des bœufs sauvages, et, choi
sissant à qui mieux les animaux les plus gros, chacun tirait, 
tous tiraient, en tâchant de ne point se frapper les uns les 
autres, en prenant garde aux hommes et aux chevaux.

“J’ai vu ces courses. J’y ai pris part. Elles sont terribles. 
L’adresse des chasseurs, leur extrême attention et surtout la 
Providence, pouvaient seuls prévenir les malheurs au risque 
desquels ces courses avaient lieu.

“De loin, c’était le grand spectacle d’une fusillade dans un 
nuage.”

Mgr Taché estimait, en 1869, que depuis plus de vingt-cinq 
ans, pas moins d’un million de bisons avaient été tués annuel
lement. Est-il étonnant que cette belle espèce de la race bovine 
ait disparu ?

Pauvres Sauvages ! vous avez détruit vos meilleurs amis; 
et il ne luira jamais, ce jour, que vous appelez «le tous vos 
vœux, où les blancs disparaîtront de la Prairie, et où les buffles 
sortiront de terre !

Les races qui, pendant «les siècles, ont vécu dans le pays, 
n’ont laissé aucune trace «le leur passage. L'Etiam periere 
ruinœ n’aurait pas ici de sens. Le voyageur ne constate, dans 
les vestiges du passé, que les sentiers tracés par les buffles et 
les nombreuses chaussées construites par les castors.



Le nouveau vicariat—Accident de la Saskatchewan—Les missionnaires_
Saint-Albert-Les hivernements—La picotte—Amour des times—Annexion 
du Nord-Ouest au Canada—Ottawa—Concile du Vatican—Adresse ù Pie 
IX—Désastres île 1870—Quel était le patriotisme de Mgr Grandin ?

Le vicariat de la Saskatchewan, à l’arrivée de Mgr Grandin, 
ne comptait que douze missionnaires, (') répandus dans six 
residences, dont quelques-unes étaient séparées par d’énormes 
distances. Chacune de ces résidences devait desservir divers 
postes de missions,- ce qui nécessitait des voyages longs et 
difficiles.

Dans l’intérêt du lecteur et pour une plus claire intelligence 
des faits que nous avons à relater, nous donnons les noms de 
ces résidences.

On connaît déjà les missions de Saint-Jean-Baptiste, à Kl le 
à la Crosse, et la mission de Saint-Pierre, au lac Caribou. De 
la résidence de Saint-Jcan-ltaptiste, dépendaient les postes du 
portage à la IiOche, et du lac Vert. Les missionnaires de Saint- 
Pierre visitaient le poste du lac la Ronge, le poste Charly, à 
l’extrémité sud du lac Caribou.

A l’ouest de l’Ile à la Crosse, se trouvait la mission de Notre- 
Dame des Victoires, située sur le bord du lac la Riche, et fré
quentée par les Cris. IjC poste du fort Pitt était desservi par 
les missionnaires du lac la Biche.

A l’ouest encore, mais, plus au sud, on voyait la mission du 
lac Sainte-Anne, fondée par monsieur Thibault, en 1844. (‘)

(1) Sur ce nombre, quatre frères convers.
(2) Le lac Sainte-Anne était appelé précédemment lac Manitou.
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C’était, pur conséquent, la plus ancienne du vicariat. Là, se 
trouvaient groups un grand nombre de Métis entourés d’Assi- 
niboincs. Les postes de Jasper, de la Montagne, du fort 
Assiniboinc, du petit lac des Esclavis étaient visités par les 
missionnaires de Sainte-Anne.

La mission de Saint-Paul des Cris était établie sur l'une 
des rives de la branche nord de la Saskatchewan, au-dessous 
du fort des Prairies. Elle avait été fondée par le Père Lacotnbe, 
vit 1805. Le missionnaire de Saint-Paul était chargé des 
métis qui s’étaient fixés autour du poste du fort Carlton.

Edmonton, ou fort des Prairies, n’était alors qu’un 
simple poste île la Compagnie de la Baie d* 11 nelson, établi sur 
les bords de la Saskatchewan. La mission avait pour but d'as
surer les secours religieux aux serviteurs catholiques du fort, 
aux métis, et aux sauvages qui venaient, en grand nombre, faire 
des échanges. Pour s’assurer un nombre sullisant de bons ser
viteurs catholiques, le bourgeois du district, M. Christie, 
quoique protestant, avait fait construire la chapelle dans 
l'intérieur du fort. Dans sa pensée, c’était un paratonnerre 
contre les dépradations des sauvages.

Enfin, c’était Saint-Albert qui devait être la résidence de 
l’évêque de Satala. Cette résidence avait été fondée en 1861. 
Mgr Taché, et le Père Lacombe, partis de Sainte-Anne, cher
chaient un emplacement pour fonder une mission qui leur 
permettrait de desservir l’humble chapelle de Saint-Joachim, à 
Edmonton. Arrivés sur la gracieuse colline, où se trouve 
aujourd'hui la cathédrale, Mgr Taché fut frappé de la beauté 
du site et, plantant son bâton dans la neige, il dit au Père 
Lacomlie : “ Ce sera ici. Nous placerons la mission sous le 
vocable de votre saint patron; nous l’appellerons Saint-Albert.” 
C’était, en effet, un emplacement magnifique. A leurs pieds, 
serpentait la rivière Esturgeon qui allait, à quelques milles plus
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loin, sv jeter dans la Saskatchewan ; à droite, un lac baignait 
la colline, et en face, s’étageait une forêt qui pouvait fournir 
du bois de construction. Edmonton n’était qu’à huit milles 
et demi de distance.

T/' Père La combe se mit à l’œuvre, et sept ans après (1808), 
déjà près de quatre ou cinq cents Métis et quelques Sauvages 
fréquentaient l’humble chapelle de Saint-Albert.

Les sœurs Grises donnaient aux missionnaires un concours
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Mission de Saint-Albebt en 1869 

Evêché Maison des Sœurs
Cathédrale

Monseigneur Grondin ne pouvait y mettre sa mitre qu'entre les solives

efficace et dévoué, soignaient les malades, faisaient l’école.
On instruisait ks enfants, non pas de façon à en faire des 

capacitaires diplômés, mais de bons ouvriers et de bonnes 
ouvrières.

On leur donnait, outre l’instruction religieuse, une connais-
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santé du français et de l'anglais sufiisante pour entrer en rap
port avec les blancs, on y joignait le secret d'un peu de calcul.

Aux garçons, on apprenait à cultiver, à travailler le bois, à 
se bâtir une maison.

Les lilies apprenaient à coudre, à laver, à repasser, à entre
tenir un jardin, même à cuisiner, ce qui était très simple dans 
le Nord-Ouest.

Le ministère des missionnaires leur imposait des occupations 
variées et pénibles. L’une des plus difficiles était d’accompa
gner les Sauvages à travers les prairies. C’est ce qu’on appelait 
aller à la Prairie.

Ces expéditions étaient généralement composées de plusieurs 
centaines de chasseurs, accompagnés de leurs femmes et de 
leurs enfants, et entraînaient toutes les misères, et toutes les 
péripéties de la vie des camps.

Les Métis, eux aussi, avaient des places de chasse choisies, où 
ils allaient passer l’hiver, se construisant des petites baraques 
provisoires, et même une petite église, quand le prêtre les 
accompagnait. Ils donnaient à ces expéditions le nom 
ù’hivernemcnts. Pour les instruire, le missionnaire devait les 
accompagner.

Tel était le futur diocèse de Saint-Albert, lors de l’érection 
du vicariat religieux. Les premiers établissements n’étaient 
que des ébauches, et, cependant, tout imparfaits et inachevés 
qu’ils étaient, Dieu seul connaît les sacrifices qu’ils avaient 
exigés de la part des missionnaires. “Ces sacrifices sont à 
peine croyables aujourd’hui, écrivait Mgr Grandin. en 1890 
dans vingt ans, ils seront à peine vraisemblables.”

Ces missions constituaient une prise de possession de l’Eglise 
dans le pays, mais le zèle de l’Evêque rêvait de donner l’assaut 
à tout le continent intérieur, et de percer les ténèbres qui enve
loppaient la population. Il voulait porter jusqu’au centre de
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cet immense continent km vraies lumières d’une civilisation 
dont l'Evangile est la source et la loi.

Les débuts de son nouveau ministère devaient être marqués 
de la croix. Le pauvre Evêque avait, l’année précédente, quitté 
le pays après avoir tout * par le feu; à son retour, l’eau 
allait l’appauvrir encore.

Le 13 août, après plusieurs semaines d’un rude voyage, Mgr 
Grandin arrivait à Carlton, le premier poste de son nouveau 
vicariat.

Les nombreuses charrettes qui transportaient les bagages, 
les provisions de la caravane, etc., devaient passer la branche 
nord de la Saskatchewan qui, à cet endroit, avait alors un demi 
mille de largeur. Déjà, au moyen d'un bateau, le difficile pas
sage était franchi sans encombre, les bœufs étaient attelés à 
nouveau, on se disposait à continuer la route, quand, pris 
d’épouvante, un bœuf se précipite dans la rivière avec toute sa 
charge, composée de ce que l’Evêque avait de plus précieux. 1» 
calice, le ciboire donnés par Pie IX. plusieurs ornements sacer
dotaux et pontificaux, une belle mitre offerte par le clergé de 
Marseille, les ampoules pour les saintes huiles, .sa soutane 
violette, dix ou douze montres pour échanges, son linge, des 
outils précieux, etc., tout cela fut bientôt au fond des eaux.

Durant plusieurs jours, l’Evêque et ses compagnons restèrent 
à la même place, sondant la rivière, cherchant les objets perdus. 
Tout fut inutile. Des recherches renouvelées plusieurs fois 
furent aussi infructueuses que les précédentes.

En cotte circonstance, Monseigneur fut admirable de résigna
tion. “ Plus la croix devient lourde, disait-il, plus il faut nous 
armer de courage pour la porter jusqu’au bout. Que la main 
de Dieu qui nous frappe soit bénie ! Mieux vaut avoir subi 
cette perte que d’avoir commis seulement un péché véniel.”

Annonçant l’accident à sa famille, il a la note résignée, presque

0
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gaie. “ Dans mon premier malheur, mes chers parents, vous 
étiez tous brûlés, et aujourd’hui vous êtes tous noyés. Heureu
sement, vous n’en avez pas souffert, et vous voudrez bien faire 
en sorte que je n’en souffre pas moi-même en me promettant 
encore une fois vos photographies. Vous étiez dans mon album 
en bonne société, je vous assure, a\ c le Pape, la plupart des 
membres de l’épiscopat français, bon nombre des bienfaiteurs 
de mes missions, et tous ont eu le même sort. Mais c’est de 
toutes mes pertes la plus facile à réparer; vous voudrez bien 
m’aider pour cela, je l’espère.”

Mgr Laflèche, l’anc-ien compagnon de mission, et l’invariable 
ami lui écrivait : “11 est évident «pie les démons du Nord 
tiennent autant à leur empire inhospitalier et glacial que ceux 
du Midi à leurs bosquets toujours en fleurs et à leurs temples 
érigés au milieu des bois sacrés. Comme eux, ils soulèvent les 
éléments contre les envoyés de Dieu, ils appellent à leur secours 
le feu et l’eau pour les combattre. Le règne de Dieu ne s’éta
blira sur les débris de leur empire qu’après une lutte acharnée 
et les sacrifices les plus grands de la part de ses missionnaires.

“ Courage donc, mon cher Seigneur, cette épreuve, cette perte 
énorme pour vos pauvres missions, c’est un acompte du prix 
qu’il faut donner pour le rachat de ces infortunées contrées. 
C’est à cette condition que s" le prix de la rédemption
universelle, Ecclesiam quant acquis!vit sanguine suo

L’évêque des Trois-Rivières fut toujours un ami «le cœur 
pour Mgr Grandin et pour les missionnaires «lu Nord-Ouest. 
11 écrivait à l’évêque de Salai a : ‘‘.Te suis vraiment étonné de 
l’impression profonde qu’a laissée dans mon e«vur cette période 
si agitée de ma vie de missionnaire, et de l’affection que j’ai 
toujours gardée pour mes confrères et collaborateurs dans ce 
champ si vaste de la vigne du Seigneur.”

Cependant les missionnaires attendaient impatiemment leur
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1

Mon Laflèchb, évêque des Tbois-Hiviêbes

Evêque, désireux de le seconder dans la création ou le dévelop
pement des œuvres. Nommons surtout le Père Lacombe et le 
Père Leduc, Le Père lestanc. un autre vaillant apôtre et sage 
conseiller de Mgr Grandin, devait arriver peu de temps après.
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Le Père Lacombe était, avant tout, un pionnier, un conqué
rant, à qui les batailles coûtaient moins que le repos. Il fut 
1 apôtre aimé îles Métis, de> ('ri- et des Pieds-Noirs. Comme 
le Christ, dont parle le Seigneur, il ne fallait pas dire de lui 
qu il était ici, qu’il était là; on le croyait au Midi, il était au 
Nord, aient fuhjur. Cet impulsif a trouvé <•« h- moyen
d'écrire des livres appréciés sur la langue Crise. Aussi hardi 
que bon, il fascina les tribus des Prairies qui le chantent encore 
sous la tente.

Comme le Père Lacombe, le Père Leduc fut un des hommes 
qui ont le mieux servi et le mieux aimé Mgr Grand in. C’est 
lui que nous verrons à la tête de tous les travaux de construc
tion, d installation de Saint-Albert. d’Edmonton et d’ailleurs. 
Homme des grandes conceptions et, en même temps, homme 
des moindres détails d’exécution, il eut la confiance de son 
Evoque qui fut payé par une inaltérable fidélité de tendresse et 
d’admiration.

Le Père Lest a ne était un homme de l’ancienne marque, de 
l'ancienne simplicité, de l’ancienne probité. Ses conseils étaient 
droits, sa doctrine pure, ses discours simples, ses jugements 
sûrs, ses résolutions précises, son autorité vénérable. Son 
savoir ecclésiastique était considérable.

Les autres missionnaires étaient les Pères lté ma s, Yêgrevillc, 
Moulin, Gasté, André et Legoif. ** Si j’avais toutes les raisons 
de me décourager, écrivait Mgr Grandin, vu mes grandes 
misères personnelles, mon incapacité trop évidente, ma pauvreté 
absolue, j’avais le droit de prendre confiance, car outre le 
secours de Dieu sur lequel, je pouvais d’autant plus compter 
que j'étais moi-même plus pauvre et plus impuissant, je pouvais 
m’appuver sur le dévouement et l’abnégation de mes mission
naires. Depuis le premier des Pères, jusqu’au dernier des Frères 
corners, aucun n'a reculé devant le sacrifice, tous étaient ad mi-
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rabies de zèle et de dévouement. Par leur bon esprit, par leur 
charité, par toutes leurs vertus religieuses et apostoliques, ils 
ont fait ma force, et ils ont fondé l’Eglise de Saint-Albert.”

Mgr Grandin voulut d’abord se rendre à Vile à la Crosse 
pour la consolation des sinistrés. Avec quelle émotion il revit 
les ruines de son ancienne résidence î L’enthousiasme avec 
lequel il fut reçu ne fit qu’augmenter son émotion. Les Pères 
y avaient bâti un gîte quelconque et avaient bien souffert. 11 
leur amenait des compagnons, des effets et une machine à scier 
le bois dont il espérait un grand secours pour rétablir l’établis
sement détruit.

Le 26 octobre (1868), fête des saintes Reliques, il arrivait à 
Saint-Albert. Tvcs Métis à cheval étaient allés l’attendre à trois 
milles de distance. 11 fut reçu au milieu de la plus vive allé
gresse. sous un arc de triomphe, au bruit de la fusillade et au 
son. non pas des cloches, mais de l’unique cloche. Le pavillon 
flottait au-dessus de l’évêché. Monseigneur ne put retenir ses 
larmes. Prévoyait-il que cette colline devait être son Tliahor, 
mais aussi son Calvaire ? Les fidèles se retirèrent pleins 
d’espoir et de joie ; ils venaient de voir se lever l’aurore d’un 
brillant épiscopat.

Déjà, à cette époque, l’épanouissement, de la mission de Saint- 
Albert s’annonçait rapide. Des champs spacieux, bien cultivés 
promettaient d’abondantes moissons. Au pied du monticule, les 
Métis avaient construit une quarantaine de maisons. Les mis
sionnaires leur avaient appris à cultiver l’orge, les patates.

L’humble chapelle n’avait pas de voûtes aériennes. Mgr 
Grandin écrivait à ses amis de Marseille qu’il ne pouvait guère 
y officier avec sa mitre. La pluie, la neige, les vents y péné
traient comme dans leur royaume. Quant au palais épiscopal, 
c’était une pauvre cabane en bois, simple rez-de-chaussée mesu
rant soixante pieds sur trente. “ Nous sommes huit à l’habiter,



écrivait un des missionnaires à sa famille, et nous sommes les 
uns sur les autres. Nous sommes sept dans une même chambre 
qui sert en même temps de parloir, de secrétariat, d'atelier île 
menuiserie, de couture, etc. Une peau de bête étendue par 
terre, avec une ou deux couvertures de laine, voilà notre "lit. 
Les matelas et les draps sont un luxe inconnu. Nous ne 
mangeons du pain qu’aux jours de fête, et en petite quantité. 
En revanche, nous avons du pémilan, espèce de viande grasse, 
pressée dans un sac de cuir depuis dix ou douze mois. On la 
coupe en morceaux avec une hache. C’est presque aussi bon 
qu’une chandelle. Nous avons encore une viande séchée au 
soleil. C’est dur comme du cuir; mais, avec de bonnes dents, 
on vient à bout de la déchirer. Notre boisson est du thé sans 
sucre. Avec ces aliments peu recherchés, nous ne laissons 
pas d’avoir bonne mine. Moi, surtout, je prends de l’embon
point, en sorte qu’on m’appelle le Chanoine.”

L’érection d’une nouvelle église fut décidée.
En même temps, l’Evêque faisait appel à toutes les bonnes 

volontés pour assurer l’instruction de l’enfanee. Les bonnes 
sœurs de la Charité devaient le seconder efficacement dans cette 
œuvre primordiale et nécessaire.

Mgr Grandin venait de commencer la visite de son immense 
vicariat, quand une horrible épidémie, la picottc (petite vérole) 
s’abattit sur son troupeau et lit éclater l’héroïque dévouement 
du pasteur. C’était vers la fin de l’année 1809. En arrivant 
à Carlton, il trouvait les habitants du fort ravagés par la ter
rible maladie. Chaque jour la mort y fauchait sans trêve ni 
merci.

I>es protestants, aussi bien que les catholiques, le reçurent 
comme un envoyé de Dieu. Vu événement récent rendait cette 
joie significative. Quelques jours avant l’arrivée de l’Evêque, 
un commis protestant était mort de la dite maladie. Avant de



mourir, il avait demandé la visite de son ministre, résidant à 
Prince-Albert. Le révérend avait envoyé une bonne lettre 
excitant le patient à la confiance, mais n’était pas venu. L’évô- 
que de Satala se fit l’infirmier des malades que leurs parents 
et leurs amis n osaient approcher. Les protestants furent pro
fondément édifiés de la courageuse activité que l’Evêque catho
lique déploya, jour et nuit, parmi les morts et les mourants. 
Ils furent frappés de son égalité d’âme et de sa sérénité.

Le fort devenant un foyer d’infection, les habitants, pour 
échapper a la mort, allèrent camper en plein air. Mgr Grand in 
les suivit. Sa présence était regardée par tous comme un 
paratonnerre. Les cadavres étant abandonnés, même par les 
amis et les parents des défunts, lui-même rendait les derniers 
devoirs à ces infortunées et hideuses dépouilles. Un jour, il 
dut mettre sept cadavres dans la même fosse.

T ne lettre du Père Lacombe, écrite au crayon, vint l’appeler 
sur d autres > de bataille. “ Monseigneur, lui disait le
missionnaire, je suis au milieu des morts et des mourants, et 
cependant je cours à Saint-Albert où les nôtres sont terrassés 
par le mal. Je crains qu’il n’y ait pas même un Père pour 
assister les mourants.”

Monseigneur part aussitôt. Chemin faisant, il rencontre un 
cam]) de sauvages infidèles et s’informe des malades. On lui 
montre de loin les loges des contaminés. L’Evêque va s’asseoir 
auprès des abandonnés, les console, les instruit, les baptise.

En route, il voit passer un jeune homme de Saint-Albert, 
portant, sur son dos, sa couverture, quelques morceaux de 
viande sèche, et une |ietitc chaudière. “Je m’enfuis, disait-il, 
tout le monde meurt à Saint-Albert.” Pauvre jeune homme î II 
voulait sortir du tombeau, et la mort le suivait de près. Peu 
de temps après, l’Evêque, repassant dans ce même lieu, rencon
trait la ceinture et quelques lambeaux des habits de ce mal-
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heureux. A quoique distance do là. on voyait les loups qui 
avaient enseveli son cadavre. Ce n’étnit pas l’époque du jeûne 
pour ces animaux.

A Saint-Albert, Monseigneur trouva les Pères heureusement 
en convalescence, mais les malades étaient nombreux. A tous, 
il porta des paroles d’encouragement et de consolation. Un 
pauvre sauvage qui, en quelques jours, avait perdu six enfants, 
se jeta juin pieds du prélat : “ Grand chef de la prière, dit-il, 
prie pour moi, car je fais bien pitié. La maladie m'a enlevé 
six enfants. Il me reste encore celui-là, mais lui aussi est bien 
digne de pitié, ,1e n’ai que lui pour prendre soin de moi, et, 
tu le vois, il est bien malade. Je ne suis pas fâché contre le 
Grand Esprit qui a pris cinq de mes garçons et ma fille unique ; 
mais prie-le pour qu’il, me conserve au moins celui-là.”

La foi de ce bon sauvage ne fut pas trompée. Son fils, alors 
à l’extrémité, revint à la \ie.

Cependant une bonne partie de la population de Saint- 
Albert, les hommes surtout, et beaucoup de Métis des environs 
étaient à la Prairie, et les nouvelles étaient désolantes. Hélas ! 
la chasse s’était changée en un lamentable convoi funèbre. Déjà 
le désert comptait trois cimetières improvisés. Malgré la dis
tance. Monseigneur se rend au milieu de ses enfants, parcourt 
les loges en compagnie du Père Fourmond, bénissant les 
malades, les servant comme une mère, préparant le feu, les 
remèdes. Quand une famille entière était atteinte, il se consti
tuait lui-même, pendant la nuit, l’infirmier de ces moribonds. 
La charité lui était plus chère que la vie. Rien d’étonnant s’il 
s’attira la vénération universelle.

La maladie promenait ses ravages dans tout le pays. Dans 
les camps des Cris et des Pieds-Noirs elle enlevait plus de 3,000 
sauvages.

Les Métis et les Sauvages chrétiens prenaient soin de leurs
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malades, les Païens les abandonnaient dans la tente et fuyaient 
au loii Un jour, on apporta à l’Evêque un enfant de deux ou 
trois ans. On l’avait trouvé dans une tente, sur le cadavre de 
sa mère, s’efforçant encore de puiser la vie au sein tari de la 
morte. L’enfant fut recueilli et élevé par le prélat qui lui 
donna le nom de Oirardin, en souvenir de Mgr de Girardin, 
président de la Sainte-Enfance.

Cependant le mal diminua peu à peu d’intensité. .Monsei
gneur revint à Saint-Albert, oublieux de ce qu’il avait fait, 
plein d’admiration pour le dévouement de ses Pères. “Quelle 
belle chronique on pourrait écrire, disait-il, avec les actes de 
générosité de nos missionnaires ! ”

Il est certain que le dévouement de tous, de l’Evêque surtout, 
fortifia les chrétiens, surprit d’étonnement les infidèles, et 
servit merveilleusement la diffusion de l’Evangile dans le pays.

Mgr Grandin parcourut ensuite l’immense territoire confié 
à ses soins, encourageant, dirigeant ses missionnaires. Il visita 
le pays, non pas en “ Robinson,” mais en chercheur d’âmes. 
“Depuis mon retour d’Europe, écrivait-il à ses parents, en 
novembre 1KG7, je n’ai pas séjourné quatre mois complets ici. 
Je suis un véritable Juif-errant.** 11 avait parcouru son 
immense vicariat et avait contemplé, d'un regard ardent et pas
sionné, ces pauvres peuples plongés dans l’abrutissement et 
l’ignorance. Rendant compte de ses impressions au t 
révérend Père Fabre, il lui parle de sa douleur à la vue 
des peuplades nombreuses qu’il a vues privées des lumiè
res et des consolations de la Foi : “ Ces nombreux sau
vages que nous venons de rencontrer ne sont point chrétiens, 
ils n’ont pas de missionnaires pour les instruire, et combien 
sont comme eux ! Mais ils ne manquent pas de commerçants 
qui les scandalisent et les perdent, tant au physique qu’au 
moral. 11 ne se perd pas une queue de loup dans ces immenses
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Prairies, il y a toujours quelqu’un pour les ramasser; mais des 
âmes créées à Vintage de Dieu, rachetées par le sang d'un Dieu, 
ne trouvent que quelques rares ouvriers... ”

En 18(19, s'accomplit un grand événement qui devait être, 
pour le Nord-Ouest, le signal d’immenses transformations.

Les hommes d'Etat de la Puissance du Canada jetaient, 
depuis quelques années, des regards d’envie sur les immenses 
territoires du Nord-Ouest. Au dire de certains explorateurs, 
les territoires de chasse de la Compagnie de la Baie d’Hudson, 
situés à l’ouest des grands lacs, renfermaient une zone fertile 
de plusieurs centaines de millions d’hectares, destinés à riva
liser avec le Far West américain. 11 est certain que, dans les 
provinces de l’Est, on ne soupçonnait pas les richesses naturelles 
du Nord-Ouest. La Compagnie, par une diplomatie aussi habile 
qu’intéressée, avait toujours représenté ce pays comme impropre 
à la culture. Sa " jue avait toujours été de conserver et 
même de développer l’aspect sauvage de ces contrées. S’opposer 
à toute tentative de colonisation, telle fut l’œuvre de la Com
pagnie pendant deux siècles. La légende des quelques arpents 
de neige était vivace. Ce fut comme une révélation, pour le 
gouvernement canadien, d’apprendre qu’au delà des lacs 
Winnipeg et Manitoba, il existait un pays immense, d’une 
richesse incomparable et susceptible de contenir des millions 
de familles; aussi s’empressa-t-il d’entrer en négociation avec 
la puissante Compagnie pour acquérir les droits que celle-ci 
prétendait posséder en vertu de sa charte. Les négociations 
aboutirent à la cession au Canada, contre une indemnité de 
7,500,000 francs, de cet immense domaine de deux millions de 
milles carrés. La compagnie se réservait, du reste, tous ses 
postes commerciaux, ce qui lui laissait la certitude de réaliser 
encore de beaux profits, dans un pays où elle était installée de 
façon à défier de longtemps toute sérieuse concurrence.

55



Les chambres siégeaient à Ottawa depuis 1866, un an avant 
l’acte qui avait créé la Confédération canadienne. Cette loca
lité, située au confluent de Yüttawa et du Rideau River, devait 
sa fortune un j>eu à sa position stratégique et beaucoup aux 
prétentions discordantes des trois ou quatre capitales que s’était- 
données successivement le Canada. Voici, en quelques mots, 
l’histoire de la fortune d’Ottawa.

Les villes de Kingston, de Montréal, de Toronto étaient 
devenues successivement la résidence du gouverneur et du par
lement. Le Bas-Canada réclamant sa part d'hégémonie, il en 
était résulté un gouvernement nomade qui devait résider par 
périodes égales à Toronto et à Québec. Vers 1858, chacun 
réclamait contre les inconvénients de cette constitution bicé
phale; mais les localités rivales maintenaient, plus que jamais, 
leurs prétentions particulières à rester ou à redevenir le siège 
du gouvernement. En désespoir de cause, on s’adressa à la 
métropole, et celle-ci, à la grande surprise de tous, trancha le 
procès en faveur d’une petite ville, Bytown, située dans une 
région à peine envahie par les défrichements. En 1826, le 
colonel By, chargé de construire le canal reliant les eaux de 
l’Outaouais a celles du lac Ontario, en cas de guerre avec les 
Etats-Vnis, avait jeté les fondements de cette bourgade, à 
laquelle il avait donné son nom, Bytown. On l’appela désor
mais Ottawa.

Le premier acte de législation du gouvernement canadien, 
en prenant possession du territoire, fut d’en détacher une 
partie, la plus colonisée, pour former une province séparée, à 
laquelle on donna le nom de Manitoba. (’) La nouvelle pro-

(I) Il est probable que le mot Manitoba vient des deux mots sioux : Mine 
loba. La terminaison loba, assez commune chez les Assiniboines, signifie 
prairie, et mine veut dire eau. De mine loba, lac des prairies, la prononcia
tion anglaise a fait facilement Manitoba.

Plusieurs cependant font dériver Manitoba des deux mots sauteux, manilo 
wapan, détroit surnaturel.
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vincc fut dotée d’un gouvernement distinct, avec des pouvoirs 
législatifs, exécutifs et judiciaires.

Le reste du territoire ne reçut une organisation que dix ans 
plus tard, en 1880, alors que le gouvernement lui indiqua les 
divisions actuelles, et lui donna un gouvernement calqué sur 
celui des autres provinces, avec des pouvoirs un peu plus 
restreints cependant. (')

Mgr Grand in ne voyait pas l’avenir sans préoccupa-

(I) Les Territoires du Nord-Ouest furent gouvernés: 1° pur le lieute
nant-gouverneur du Manitoba ; ‘2° après cinq ans d’expérience, par un lieu
tenant-gouverneur et un Conseil exécutif ; 3° par un lieutenant-gouverneur 
aidé d'un Conseil dont les membres sont en partie éligibles ; 4° par un lieu
tenant-gouverneur et quatre conseillers choisis par ce dernier parmi les 22 
membres de l'Assemblée législative ; ce Conseil s'occupait des alfa ires de 
finances et est révocable suivant son bon plaisir. Des légistes furent nom
mes pur le gouverneur en conseil pour éclairer Son Excellence sur les ques
tions de droit ; 5V par un li* utenant-gouverneur et l’Assemblée législative, 
avec les mômes pouvoirs conférés aux autres provinces par l’Acte d’Union 
de 1807, sauf le droit d'effectuer des emprunts affectant le crédit des Terri
toires. L’Exécutif se composait du lieutenant-gouverneur et de quatre mem
bres nommés par Son Excellence ; 6V par un lieutenant-gouverneur et un 
Conseil exécutif, choisi paf ce dernier parmi les représentants de l'Assemblee 
législative. Les membres ainsi choisis devaient se faire élire par le peuple 
pour obtenir la confirmation de leur nomination par la Couronne. Le dernier 
changement politique, plaçant la Législature des Territoires du Nord-Ouest 
presque sur le même pied d’égalité que les autres législatures,fut effectué 27 
ans après la création du premier gouvernement. A cette époque les Terri
toires du Nord-Ouest obtinrent, en même temps que leur emancipation, lu 
jouissance du Home Rule et le gouvernement responsable. Ces Territoires 
ont été sans représentants au Parlement fédéral jusqu’en 1887, quand, par 
un acte du Parlement, ils eurent droit à deux sénateurs et à quatre repré
sentants électifs.

Aujourd'hui (1903) la Puissance du Canada se compose : Ie* des provinces 
Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, organisées en fédé
ration le 1er juillet 18G7, en vertu d’un acte imperial du Parlement ; 2° de
là province du Manitoba, admise le 15 juillet 1870 ; de la province de la 
Colombie Britannique,admise le 20 juillet 1871,et de l'ile du Prince-Edouard, 
admise le 1er juillet 1873 ; 3° des districts Assiniboïa, Saskatchewan, Al
berta, Alhabaska qui ressemblent en quelque soi te aux ’erritoire-» améri
cains ; 4° îles territoires Mackenzie, Ungava, Franklin, Yukon qui sont ad
ministrés par le gouvernement général, et du district de Keewatin qui est 
sous la direction du lieutenant-gouverneur du Manitoba.
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lions. L* Nord-Ouest ii*aliait-il pas devenir un exutoire des 
vieux paye, une sorte de pénitencier pour les indisciplinés du 
Canada ? Il écrivait à sa famille : ** Nous faisons des progrès 
dans la civilisation. Peut-être la monnaie prendra-t-elle un 
cours régulier ; nous aurons des bureaux de poste; nous n’aurons 
plus autant d’achats et du transports à faire. L’expérience 
prouvera ce que nous aurons gagné ou perdu. Notre popula
tion va s’accroître; mais, s’il faut en juger par les hommes qui 
nous arrivent déjà, il est à craindre que le Canada et les Etats- 
Unis ne nous envoient guère que leur écume. 11 paraît que, 
dans notre siècle de progrès, ce sont de tels hommes qu’il faut 
pour civiliser les peuples.”

En cette même année 1809, la pensée de Mgr (ira ml in se 
portait souvent vers Rome où allait se tenir la grande assemblée 
du Concile général. Son trop récent voyage le privait de la 
joie de s’unir à ses frères, mais le Nord-Ouest était représenté 
par deux évêques, Mgr Taché et Mgr Clut. (') Ses notes 
intimes mettent en pleine lumière sa foi touchant les droits et 
les prérogatives du Vicaire de Jésus-Christ. Tous ceux qui l’ont 
connu savent quelle ligne de conduite il aurait suivie dans la 
question de l’Infaillibilité personnelle du Pape. Il avait le 
culte de l’Eglise et du Souverain Pontife. Toute parole venue 
du Vatican, ordre, conseil ou simple direction, allait droit à 
son cœur, et rencontrait immédiatement la soumission de l’âme.

Dès qu’il eut connaissance de la proclamation du dogme, de 
l’invasion de Rome par l’assaut sacrilège de la Porta Pin, il 
écrivit au Saint-Père : “ Nous venons nous prosterner aux 
pieds de Votre Sainteté, pour lui dire, et. notre foi et notre 
amour; notre foi ferme et inébranlable dans les divines préro-

(I) Le Père Clut avait été nommé évêque d'Arindèle, le 3 août 1864, et 
sacré le 15 août 1865. Mgr Taché fut appelé de Rome avant la fin du Concile 
pour apaiser les Métis dont nous raconterons plus loin le soulèvement.
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gatiws du Vicaire de Jésus-Christ, et notre amour pour sa 
personne sacrée.

“ Nous voulons témoigner aussi à Votre Sainteté, et de la foi

Mon Clot, évêque d’Abindèle

et de l’amour de nos frères trop éloignés. Nous voulons lui 
dire enlin la foi vive, inaltérable, de nos chrétiens au dogme 
de l'Infaillibilité.
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•"’i nous avons tressailli d'allégresse à la réception du Pastor 
œtrrnu8, nous avons ressenti une amère douleur en apprenant, 
ce même jour, l'abandon tie Home par la fille aînée de l’Eglise, 
et la spoliation sacrilège de la Ville Eternelle. Nous protes
tons de tout notre pouvoir contre cette injustice inouïe, dont 
nos sauvages les plus barbares seraient incapables. La plupart 
d entre nous, nous aimons la France parce qu'elle est notre 
patrie. Tous, nous l'aimons comme missionnaires, parce que 
c’est grâce à sa charité surtout que nous faisons ici l’œuvre de 
Dieu.

“ Nous étions légitimement fiers de voir le drajteau français 
flotter encore à Home après la spoliation des Etats de Votre 
Sainteté. C’était pour nous un motif d’espérance. Aujour
d'hui, la France semble avoir abandonné le Vicain- de Jésus- 
Christ au milieu du danger. Nous regardons comme consé
quence de cet abandon les revers qui viennent de fondre sur elle.

“ Mais, Pontife bien-aimé, vous êtes Pierre, et sur cette pierre 
a été bâtie l’Eglise de Jésus-Christ, et les portes de l’enfer ne 
prévaudront point contre elle. Après l’épreuve viendra le 
triomphe.

“ Disciple chéri du Sauveur, saint Jean, dont nous célébrons 
aujourd’hui la fête, patron de Jean Mastaï Ferretti, aujour
d’hui l'immortel Pie IX, du haut du ciel, protégez le vicaire 
de Jésus-Christ ; veillez sur sa personne sacrée !

“ Comme l’infaillible successeur de Pierre, qui gouverne 
aujourd’hui l’Eglise, vous connaissez les rigueurs de l’exil et 
les douleurs de la persécution; une fois de plus, reposez votre 
tête sur le cœur de Jésus et demandez-lui, pour votre auguste 
client, protection, secours et triomphe ! ”

Pie IX voulut bien lui écrire lui-même pour le remercier. 
“ Vous ne sauriez croire, écrivait l’Evêque au très révérend Père 
Fabre, combien j’en suis heureux pour moi et pour vous-même,

16
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bien aimé Père, pour mes chers frères des missions, et pour 
les bonnes sœurs qui nous aident à faire le bien.”

Mgr Grandin racontant, à ses Montagna is de l’Ilc à la Crosse, 
les malheurs de Home, avait nommé Victor Emmanuel. “ Ce 
grand chef-là, dit vivement un des sauvages, est-il de la société 
des chefs qui viennent échanger nos fourrures ici ?”

Et sur la réponse négative du prélat : “ C’est fâcheux, dit-il, 
nous n’aurions plus donné nos fourrures à ses associés.”

Hélas ! que cette année 1870 cachait de désastres dans ses 
flancs ! Les deuils de la patrie se joignirent à ceux de l’Eglise. 
Les désastres de l’armée française», les ignominies de la Com
mune atteignirent profondément l’Evûquc missionnaire dans son 
âme de patriote. Mgr Grandin n’avait pas ce chauvinisme 
bruyant, tapageur, qui est la caricature du patriotisme, mais il 
savait qu’aucun pays au monde n’avait, plus que le sien, dépensé 
ses ressources, son génie, son sang pour les biens immatériels : 
la foi, la liberté, la justice, la vérité. Pour lui, aimer son pays, 
c’était en cultiver en soi le génie et se garder avec soin des 
défauts et des travers qui menacent de la ternir. C’est dire 
qu’il fut profondément blessé par nos revers et nos malheurs.

040



CHAPITRE XI

1870-1871

Evangélisation îles Cris et des Pieds-Noirs—Le Père Lacomhe—Combat 
sanglant—Espérances de Mgr (Irandin—L’herbe odoriférante—Pie IX — 
Pied du Corbeau—“ Si je l'avais connu plus têt"—Visite de l’Evêque aux 
Pieds-Noirs et aux Montagnais.

Dès son arrivée à Saint-Albert, Mgr Grandin, nous l’avons 
dit, s’était vivement préoccupé de l’évangélisation des sauvages 
de la Prairie. Il fallait, pour l’évangélisation de ces tribus, un 
homme de zèle, de grand cœur et d’indomptable énergie. Mon
seigneur désigna le Père Lacombe que les Cris et les Pieds-Noirs 
connaissaient et aimaient déjà. Le Père Lacombe avait déjà 
jeté les premiers fondements de la mission de Saint-Paul des 
Cris, sur les bords de la Saskatchewan, à quatre-vingt-dix 
milles d’Edmonton. Lui-même avait conduit la charrue et 
ouvert le sillon où les sauvages avaient déposé la semence que 
pour la première fois ils confiaient à la terre. Par son dévoue
ment, dans la dernière épidémie, il avait aussi gagné la sympa
thie des Pieds-Noirs.

Mieux que tout ce que nous pourrions dire, un fait prouve 
l’ascendant qu’il avait pris sur ces tribus sauvages.

C’est un drame sanglant, dont lui-même a raconté les épi
sodes dans une lettre au très révérend Père Fabre, supérieur 
général des Oblats :

“ Au camp des Pieds-Noirs, je fus logé dans la demeure 
même du grand chef de la tribu. Ce chef s’appelait Natous, 
c’est-à-dire le Soleil.

“ Les Pieds-Noirs avaient formé trois camps. Celui dans
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lequel je inc trouvais, et où j’espérais me reposer un peu, tout 
en étudiant la langue des Indiens que je venais évangéliser, se 
composait de quarante-cinq loges. Un autre en possédait cin
quante et le troisième soixante.

“Le jour même de mon arrivée, j’avais engagé fortement les 
Pieds-Noirs à se réunir en un seul camp, parce qu’il était impor
tant, pour eux, de se tenir en garde contre les ennemis. Soit 
par négligence, soit pour quelque autre motif, je ne fus pas 
écouté, et les camps restèrent divisés.

“ Le 4 décembre au soir, j’avais terminé la réunion des 
hommes; nous avions récité la prière et chanté des cantiques. 
Chacun était retourné à sa loge pour se reposer. Resté seul 
avec le chef et sa famille, étendu sur ma modeste couche, j’allais 
aussi prendre mon repos. Je ne me doutais pas qu’une foule 
d’ennemis, cachés tout près de nous, au milieu des arbres, 
n’attendaient que le moment où le feu de toutes les loges serait 
éteint pour attaquer le camp. On dit que leur nombre s’élevait 
à plus d’un millier d’hommes et se composait d’Assiniboincs, 
de Sauteux et de Cris.

“Tout le monde dormait profondément. Tout à coup Natous 
se lève avec précipitation, et saisissant son fusil, il crie en pied- 
noir d’un ton lugubre : “ Assinaw / Assinaw.” Les Cris ! Les 
Cris ! Il n’avait pas achevé ces mots qu’une terrible détona
tion se fait entendre, et que les balles viennent percer nos loges. 
C’était celle du chef qui était la plus exposée. Mais je dois 
dire que les ennemis ignoraient que je fusse au milieu des Pieds- 
Noirs; jamais nos Indiens n’auraient osé attaqué le camp, s’ils 
avaient su ma présence, tant ils ont de respect pour le prêtre, 
lors même qu’ils sont encore infidèles.

“ Je me sens incapable d’exprimer tout ce (pie j’ai vu et 
ressenti dans cette épouvantable nuit du 4 au 5 décembre. Mon 
chef s’était jeté, avec sa famille, hors de la loge qu’il habitait
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et il encourageait ses hommes à se défendre vaillamment. 
Dès la première décharge, deux perches de notre loge avaient 
été brUées, et je voyais les bourres de fusil enflammées, tomber 
à mes pieds. Je revêtis promptement ma soutane, je baisai ma 
croix, faisant à Dieu, de bon cœur, le sacrifice de ma vie. Je 
suspendis à mon côté le sac qui soutenait les saintes huiles et 
je sortis de la loge. Me tournant vers les ennemis, je tâchai de 
me faire entendre et reconnaître ; ce fut impossible, le tumulte 
était à son comble.

“ Imaginez-vous une nuit obscure, éclairée seulement par la 
lueur sinistre de la fusillade; ajoutez à cela les chants de guerre, 
les discours des chefs qui encouragent les jeunes gens, les 
cris de désespoir des mourants et des blessés, les lamentations 
des femmes, et les pleurs des enfants qui ne savent où s’enfuir, 
le hennissement des chevaux et les aboiements sourds et pro
longés des chiens. Ce qui ajoutait à l’horreur de cette scène, 
c’est que nous étions presque sans défense, car le plus grand 
nombre de nos hommes étaient, depuis deux jours, partis pour 
la chasse. Si Dieu ne nous avait protégés d’une manière toute 
spéciale, il est sûr que personne d’entre nous n’eût échappé 
ù la mort !

“ Lorsque je vis qu’il était impossible de me faire entendre 
des assaillants et d’arrêter le combat, j’encourageai les cliefs à 
donner, s’il le fallait, leur vie pour le salut de leur nation. Je 
courus ensuite vers les mourants et les blessés. Ces pauvres 
sauvages me prenaient par les habits, me serraient les mains 
qu’ils ne voulaient plus lâcher et me disaient : “ Kimmo- 
kinnan, djinio-kikkai,” Prends pitié de nous, prie pour nous !

“ La première victime que je rencontrai fut une jeune femme 
qui venait de recevoir une balle dans le front, tout près de 
moi, au moment où elle sortait de sa loge. En voulant, moi- 
même, entrer dans cette loge, je pressai sous mes pieds le corps
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de cette malheureuse baignée clans son sang. Je lui demandai 
si elle voulait mourir chrétienne. Sur sa réponse affirmative 
je saisis un vase d’eau qui se trouvait près de là et la baptisai. 
Quelques minutes plus tard, les ennemis s’emparaient de la 
loge de cette femme, à qui ils enlevèrent la chevelure, et égor
gèrent un enfant à la mamelle. Vingt-cinq loges furent mises 
en pièces, tout ce que je possédais fut enlevé et porté je ne 
sais où. Mon bréviaire seul me fut laissé. Un Assiniboine s’en 
était déjà emparé, m’a-t-on dit, lorsqu’une balle l’étendit mort 
tout près du lit ou je reposais un instant auparavant. Un 
Pied-Noir, qui l’avait aperçu, s’était élancé sur lui, lui avait 
enlevé la chevelure et pris mon bréviaire qu’il me remit un pou 
plus tard.

“ Cependant les guerriers des autres camps Pieds-Noirs, ayant 
entendu la fusillade, ne tardèrent pas à arriver pour porter 
secours à leurs frères. Le feu ne discontinua point. Trois fois, 
les ennemis essayèrent de s’emparer de tout notre camp, trois 
fois ils furent repoussés. Enfin l’aurore parut. Je pris alors 
mon surplis et mon étole ; et, tenant d’une main un drapeau 
de parlementaire et de l’autre ma croix, je m’avançai vers les 
combattants. Les Pieds-Noirs cessèrent le feu, car ils pouvaient, 
eux, facilement me voir et m’entendre ; mais un épais brouillard 
et la fumée me dérobaient à la vue des Cris. J’avais beau leur faire 
des signes, le feu continuait, les balles tombaient à mes pieds 
ou sifflaient à mes oreilles. Les combattants, dont j’avais 
arrêté le feu, me criaient de me retirer, lorsqu’une balle qui, 
sans doute, avait déjà touché terre, rebondissant sur mon épaule 
gauche, vint me flipper au front. Je faillis être renversé ; je 
crus alors devoir me retirer et revenir près des Pieds-Noirs.

“ Le combat recommença avec une nouvelle ardeur, mais les 
combattants étaient à distance les uns des autres. Ce ne fut 
qu’à onze heures du matin que nos ennemis commencèrent à
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reculer définitivement. Vu Pied-Noir leur avait crié, paraît-il: 
—“ Vous avez blessé le Père, c’est assez.” Et les Cris répon
dirent : ** Nous ne savions pas que le prêtre était au milieu 
de vous. Puisqu’il en est ainsi, nous ne voulons plus nous 
batt re.”

“ Du côté des PieiIs-Noirs, douze personnes ont été tuées, deux 
enfants faits prisonniers, quinze hommes ou femmes blessés, 
dont trois dangereusement; deux cents chevaux au moins ont 
été tués ou enlevés par les Cris. Du côté de leurs ennemis, il 
y a eu dix hommes tués et cinquante blessés. Telle a été cette 
triste affaire dans Laquelle j'ai failli perdre la vie. Après la 
bataille, les sauvages venaient m'embrasser, me remercier et 
me dire que j’étais divin, puisque les balles n’avaient rien pu 
sur moi. de n’ai jamais moins redouté la mort que pendant 
le combat dont je viens de parler. Dieu n’a pas encore voulu 
de moi ; son but a été peut-être de montrer à mes pauvres infi
dèles sa puissance et sa bonté à l’égard de ceux qui mettent en 
lui leur confiance.

“ Notons et autres chefs Pieds-Noirs ont montré, pendant tout 
le temps du danger, un grand courage, et un sang-froid qui 
leur font honneur. Ce n’est qu’après avoir eu la jambe fracas
sée d'un coup de fusil que Natous a cessé de faire entendre à 
ses hommes dos paroles encourageantes.

“J’ai perdu au pillage du camp tout ce que je possédais, 
habits, couvertures, etc, etc.; mes chevaux aussi m'avaient été 
enlevés. De ma vie je n’avais été si pauvre qu’à l’issue de ce 
combat nocturne entre les Pieds-Noirs et les Cris.

“ Le lendemain, malgré l’épuisement de tous et la rigueur 
du temps, nous nous mimes en route pour aller rejoindre, à 
vingt milles de là. un autre camp de Pieds-Noirs. On me prêta 
quelques couvertures pour m’empêcher de geler. Je passai 
encore une douzaine de jours avec mes chers sauvages, puis
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je me préparai à retourner au fort de la Montagne. La chose 
n’était pas facile, dans l’état de dénuement où je me trouvais; 
il faisait très froid; il y avait beaucoup de neige. Il fallut 
cejiendant partir. Trois Pieds-Noirs s'offrirent de m’accom
pagner. J’avais promis de me rendre à la mission pour la 
fête de Noël, mais tous mes plans se trouvaient dérangés par 
les événements dont j’ai parlé. Pendant six jours, que dura le 
voyage, qui me ramena au fort, le froid, la faim, et la lassi
tude m’éprouvèrent tour à tour. J’arrivai enfin, mais épuisé.”

Le Père Lacombe était donc tout désigné pour la mission 
que lui confiait son Evêque.

Il partit, retrouva les Cris, les suivit dans leurs campements 
pour les instruire, partageant leur pauvreté, leurs jeûnes forcés, 
et put en baptiser un certain nombre. Il avait une manière à 
lui de toucher le cœur des sauvages. Quelquefois, à la vue 
des superstitions dont il était témoin, il ne pouvait s’empêcher 
de verser des larmes. “ Pourquoi pleures-tu, venaient-ils lui 
dire alors ? Est-ce que quelqu’un d’entre nous t’a causé de 
la peine ? — Non, disait-il, et cependant je pleure sur vous. 
Je pleure de voir que vous ne connaissez pas encore la prière.”

Mgr Grandin vint encourager la chrétienté naissante, et il 
pouvait écrire à messieurs les membres des conseils centraux de 
la Propagation de la Foi : “ Quant aux Cris de la Prairie, on 
avait toujours cru qu’il était inutile de s’en occuper ; nous les 
trouvions si mal disposés que, ne pouvant suffire à tout, nous 
les laissions pour aller trouver d’autres nations mieux disposées. 
Un de nos Pères a obtenu, à force d'instances, d’aller passer 
quelques mois de l’année avec eux. Accoutumé à mes paisibles 
Montagnais, je ne pouvais croire à la conversion des Cris. Il 
y a aujourd’hui, parmi eux, plus de cinq cents chrétiens, enfants 
ou adultes. J’ai moi-même confessé les adultes cet automne, et

( I) Janvier 1870.
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j’étais stupéfait en voyant leur instruction et leurs vertus chré
tiennes, bien que vivant au milieu de parents infidèles. Cette mis
sion est bien commencée, et promet des fruits abondants.”

Un soir, le Père Lacombe, venait de recevoir sa correspon
dance qu’il dépouillait en toute hâte, car, à cette époque, on ne 
la recevait guère qu’une fois par an. Les sauvages lui voyant 
verser des larmes, à la lecture d’une des lettres, le grand chef 
appelé Y Herbe odoriférante lui en demanda la raison: — " C’est 
parce que, répondit le missionnaire, cette lettre m’apprend la 
mort de mon père et plusieurs autres nouvelles tristes et affli
geantes. — Mais, mon Père, reprit le chef, tu nous as dit 
que dans de telles circonstances, il ne fallait pas pleurer, mais 
se soumettre avec résignation à la volonté du Grand-Esprit. 
Eh ! bien, pour nous donner l’exemple, tire quelques bouffées 
de ce calumet.” (Chez les tribus sauvages, on fume le calumet 
pour montrer qu’on se résigne à la divine Providence.)

Le missionnaire se garda bien de ne pas répondre à cette 
invitation, qu’il considéra comme une excellente leçon que lui 
donnait son intelligent catéchumène.

Puis, continuant à développer son paquet de lettres, la bulle 
de convocation du prochain Concile œcuménique lui tomba sous 
la main. En la lisant, sa figure devint rayonnante de joie, si 
bien que les sauvages en furent frappés, Alors le grand chef 
lui dit :

— “ Le papier que tu lis, mon Père, doit te donner de bien 
bonnes nouvelles pour que tu paraisses si content ?

— En effet, répond le missionnaire, j’y trouve une bonne 
et grande nouvelle, c'est que le grand maître de la prière 
appelle, auprès de lui, tous les autres maîtres de la prière. — 
Comment se nomme-t-il, ce grand maître de la prière ? — 11 
se nomme Pie IX. — Suis-je digne de prononcer ce nom du 
grand maître de la prière ? — Oui, tu le peux, car tu es caté
chumène. et vous serez tous avant peu les enfants de Pie IX.
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— Eh bien ! répète le donc, ce nom du grand chef de la 
prière, pour que nous l’apprenions.”

Le missionnaire, ému, prononça le nom auguste de Pie IX, à 
plusieurs reprises.

“ Alors, dit le Père Lacombe, je vis un spectacle unique dans 
ma vie : le vieux chef se leva avec les siens, son visage parut 
se transfigurer, et avec une expression extraordinaire de respect, 
il répéta deux fois d’une voix forte : Pic IX ! Pie IX ! Puis, 
s’adressant aux sauvages : “ Levez-vous, leur dit-il d’un ton 
pénétré, et dites : Pie IX î ” Et tous de répéter après lui : 
Pic IX ! "

— “ Maintenant, reprit Y Herbe odoriférante, Wikaskoki- 
seyin, montre-moi la place où le chef des Français divins a mis 
la main et fait son signe.”

Le missionnaire lui indiqua la signature du Saint-Père : le 
vieux chef la baisa avec amour et vénération, et tous firent 
comme lui.

“ Je pleurais, racontait le Père Lacombe, en voyant l’auguste 
nom de notre Père commun, toucher si profondément le cœur 
et l’esprit de nos sauvages, et je ne pouvais m’empêcher de songer 
que c’était peut-être un dédommagement aux blasphèmes dont 
ce nom vénéré est l’objet parmi les nations qui se disent 
civilisées.”

Quelques années plus tard, le Père Lacombe conduisait ce 
grand chef à Saint-Boniface, où, dans la cathédrale, il recevait 
le sacrement de confirmation des mains de Mgr Taché.

A l’époque des traités avec les sauvages, beaucoup ne vou
laient pas en entendre parler. L’Herbe odoriférante, dans une 
harangue sage et persuasive, fit comprendre aux siens que c'était 
leur intérêt de bien s’entendre avec les blancs. Il les persuada, 
et le traité fut conclu.

Le représentant de la reine l’embrassa, lui remit un habit



de chef et un beau pistolet. Wikaskokiseyin s’était acquis 
l’amitié et l’admiration de tout le monde. Hélas ! il ne devait 
pas jouir longtemps de ces marques de distinction. Quelques 
mois après, ce même pistolet lui donnait la mort. Pendant une 
réunion dans sa loge, on examinait cette arme, qu’on remuait 
en tous sens, sans précaution. Tout à coup, une détonation se 
fait entendre, et le chef des Cris est frappé mortellement, à 
la grande désolation de tous. 11 était chrétien.

Bossuet a bien nommé la grâce quand il l’a appelée une excel
lente ouvrière. Elle travaillait bien sur les lèvres du vaillant 
catéchiste nommé par les Cris Kamiyo-Atriiakwct, celui qui 
a l’âme lielle.

Pied-dc-Corbrau, le grand chef des Pieds-Noirs rivalisait avec 
VHerbe odoriférante d’affection pour le missionnaire.

Après la rébellion de 1885, félicité sur sa fidélité par les 
autorités, en Canada, Pied-de-Corbeau disait : “ Notre grand’- 
mère la reine nous donne du pain ; mais le Père Lacombc nous 
donne plus encore, il nous donne la consolation.”

Nous ne résistons pas au plaisir d’insérer ici un trait bien 
touchant, souvent raconté par le missionnaire, et que monsieur 
Kouthier a délicieusement reproduit :

“Un jour, le R. P. Lacombe chevauchait en compagnie 
de deux Pieds-Noirs dans la direction d’un campement qui, 
d'après leurs calculs, devait se trouver à deux jours de marche 
de distance.

Bientôt, au milieu des vapeurs irisées qui montaient à l’ho
rizon, ils virent flotter des formes blanches. Etait-ce les voiles 
des navires dans un lac inconnu ? Etait-ce l’effet du mirage ? 
lies cavaliers eurent bientôt compris qu’il y avait là un campe
ment à la distance de quelques milles. Mais quel était ce 
campement ?

— Allons voir, dit le Père Lacombe.
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— Oh ! non, dirent les deux Pieds-Noirs. Ce sont proba
blement des Cris, et nous sommes en guerre avec eux. Ils nous 
tueraient.

— Je réponds de.votre vie, reprit le Père ; et je ferai en sorte 
qu’on prenne la mienne avant de toucher à la vôtre.

— C’est, bien; allons, dirent les Pieds-Noirs. Et les trois 
cavaliers galopèrent dans la direction des blanches apparitions.

Bientôt, ils distinguèrent les tentes et leurs habitants. 
C’étaient des Pieds-Noirs qui venaient de solitudes lointaines, 
et qui n’avaient jamais vu le prêtre. Mais ils savaient qu’il 
existait, et ils l'appelaient l’homme divin, Natoya-pikowan (’).

Ce fut avec de grandes démonstrations de joie et de véné
ration qu’ils l’accueillirent. Hommes, femmes, enfants l’entou
rèrent comme un être surnaturel, en montrant le ciel; et, 
s’approchant de lui, ils passaient leurs mains sur sa poitrine 
et ses bras, puis sur leurs propres membres, comme pour lui 
enlever quelque vertu surnaturelle et se l’approprier — ou 
comme si l’homme divin eût été un aimant capable de leur 
communiquer l'attraction céleste.

11 était près de midi, et ce fut bientôt l’heure du dîner. Le 
butïlc ne manquait pas alors, et de grandes tranches rôties à 
la broche fournirent un plat succulent.

Le missionnaire mangea avec eux, fuma avec eux le calumet, 
et leur parla de Dieu et de la vie future.

Les trois voyageurs allaient remonter à cheval pour conti
nuer leur route, lorsqu’un jeune homme s'approcha du Père 
Lacombe et lui dit : “ Mon vieux père est bien malade, veux-tu 
le voir ?

— Sans doute ; pourquoi ne me l’as-tu pas dit plus tôt ?” Et 
le prêtre se dirigea vers la tente que le jeune homme indiquait.

( I ) Routhier, De Québec à Victoria.
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En entrant, il aperçut, au fond de la tente, étendu par terre, 
presque nu, un grand vieillard pale, décharné.

— Je suis bien content de te voir, dit le vieillard ; il y a 
longtemps que je demande au Maître de la Vie de me faire 
rencontrer Y homme divin. J’avais appris que tu devais passer 
dans nos Prairies, mais je n'espérais pas lieaucoup avoir le 
bonheur de te voir. Mon cœur est content.

— Eh ! bien, moi aussi, dit le prêtre, je suis heureux de 
te voir; et si j'avais su que tu étais dans cette tente, je serais 
venu te saluer le premier puisque tu es le plus vieux, et malade.

— Oui, je suis bien malade. Mes hivers sont finis, et je 
m’en vais vers mes pères. Tu es le premier homme de la prière 
que je vois, et j'avais peur de mourir sans en avoir jamais vu.

— C’est le Grand-Esprit qui m’a envoyé vers toi, parce que 
tu le lui as demandé. Mais ce n’est pas tout de voir l’homme 
de Dieu. Il faut maintenant que tu apprennes comment tu 
peux t’en aller vers le Maitrc de la Vie.

Le vieillard soupira profondément : “Ah ! je n’ai pas le 
temps d’apprendre tout ce qu’il faudrait pour cela.

— Mais oui, cher vieux, tu as le temps. Dieu est bon, et 
il ne demande pas grand’ehoso, va. I>e désir et la volonté de 
le connaître suffisent.

— Eh î bien, tu sais mieux que moi... Fais de moi ce que 
tu veux.

Alors le Père Lacombe sortit de la tente, et dit à ses com
pagnons qui étaient montés à cheval et qui l’attendaient : “Vous 
pouvez descendre et laisser paître les chevaux; nous alloua 
coucher ici.

— Mais, Père, si nous couchons ici, nous ne rejoindrons 
jamais le campement demain.

— N’importe, je veux passer la nuit avec ce pauvre vieillard 
qui va mourir. Qu’on me laisse seul avec lui : ie soignerai son 
corps et son âme.



Et le missionnaire se renferma avec le moribond.
C'était un des plus beaux types de sa race, grand, bien fait, 

avec de grands cheveux blanchis, et toutes ses dents claires 
comme des perles. 11 n’avait jamais mangé autre chose que du 
buffle, ni goûté d’autre breuvage que l’eau claire. Il avait été 
un des sages de sa tribu.

Le Père Lacombe l’interrogea sur ses croyances.
11 croyait en un Dieu unique. Mais il croyait aussi en deux 

esprits, un bon et un mauvais.
Le missionnaire lui expliqua qu’il y avait, en effet, deux 

esprits, et un seul Dieu ; mais que ce Dieu unique était en trois 
jH-rsonnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit; que l’esprit bon 
était ainsi la troisième personne divine, et que le mauvais n’était 
qu'une créature de Dieu, révoltée contre lui.

— “ Mais c’est Dieu le Fils surtout que tu ne connais pas, 
et que je viens te faire connaître; car il est venu sur terre pour 
racheter tous les hommes, toi aussi bien que moi. Il était 
dans le ciel, avec son Père, pour l’éternité; mais, il y a 1.800 
ans, il est descendu du ciel, il s’est fait homme comme nous, 
il a vécu et souffert pour nous pendant trente-trois ans; puis, il 
s’est offert à son Père comme une victime, pour obtenir le 
pardon des péchés des hommes, et il est mort, pour nous, sur 
une croix. Tiens, regarde son image, et vois combien il nous 
a tous aimés !...

Et le Père Lacombe, tirant son crucifix de sa ceinture, le lui 
présenta.

Le vieillard y fixa ses grands yeux noirs que la fièvre rendait 
plus brillants. Il prit le crucifix dans ses mains décharnées, et 
il le considéra longtemps.

Puis, il se mit à interroger le missionnaire sur ce grand et 
•consolant mystère de la Rédemption.

Il fallut lui raconter la naissance de Jésus-Christ, sa vie
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étonnante, scs miracle# bienfaisant», sa mort, sa résurrection 
glorieuse et son ascension.

Pendant ces récits, le vieil Indien regardait lu crucifix, et 
disait : “ Oh ! que je l’aurais aimé si je l’avais connu plus 
tôt !”

11 voulut savoir ensuite comment le missionnaire avait appris 
toutes ces choses, et qui l'avait chargé de les enseigner ; et le 
prêtre lui raconta brièvement l'établissement de l’Eglise, son 
expansion dans tout l’univers, l'institution du sacerdoce, et 
comment il avait reçu le pouvoir de lui pardonner ses péchés, 
et de lui ouvrir la porte du ciel.

I)e temps en temps, le missionnaire interrompait son récit, 
pour laisser reposer le malade, ou lui offrir quelque nourriture ; 
mais le vieillard, avide de l’entendre, disait : “ Encore, parle- 
moi encore de lui.” Et quand le Père s’approchait, pour arran
ger la peau de hufile qui lui servait d'oreiller, l’ardent néophyte 
saisissait le crucifix à la ceinture du missionnaire et lui deman
dait : “ Comment le nommes-tu donc ?”

- désus ! répondait le missionnaire.
Et l'Indien l’embrassait en disant :
“Jésus ! Jésus ! je t'ai connu bien tard; et il me reste bien 

peu de temps pour t'aimer !”
Ces colloques se prolongèrent toute la nuit ; et quand l'au

rore parut, l’admirable vieillard connaissait les principales 
vérités de notre religion, et voulut être baptisé.

Le Père Lacombe sortit alors de sa tente, et convoqua tout 
le camp à assister à la cérémonie du baptême. Il en lit tous 
les préparatifs et se procura l’eau, l'huile et le sel nécessaires.

Mais il n’avait ni cierge, ni bougie, et il proposa à l’un des 
sauvages présents de tremper un morceau de coton dans la 
graisse fondue, pour en faire une espèce de mèche qu'il tiendrait 

pendant la cérémonie.A9D



Le sauvage, qui ne connaissait pas le sens symbolique de cette 
lumière, et qui crut que le missionnaire craignait de ne pas 
voir assez clair, lui montra le soleil qui se levait, et lit un geste 
(pii voulait dire : avec une pareille lumière, la mèche est bien 
inutile.

Le Père Lacombe sourit et pensa : cet homme a raison, 
voilà le vrai flambeau qui convient pour éclairer cette scène.

Au moment où le Soleil de justice et de vérité va se lever sur 
cette âme, il est juste que le grand astre qui en est l’image 
devienne son témoin.

Ht pendant «pie le disque du soleil émergeait des collines 
voisines, la consommée par le Christ arrivait
jusqu'à ce vieillard.

Nous ne saurions peindre la sainte allégresse du vieux sau
vage quand la cérémonie du baptême fut terminée.

“ Maintenant, lui dit le Père, en embrassant ce vieil enfant 
de la nature, tu peux mourir joyeux : le ciel est ouvert |K»ur 
te recevoir. J’envie ton sort ; car dans quelques heures, peut- 
être, tu verras face à face ce Jésus que tu as voulu connaître, 
et qui est venu vers toi !... .le vais te quitter, car il y a là-bas 
un grand nombre de tes frères qui m’attendent ; mais nous 
nous reverrons là-haut.”

Le vieillard mourut le jour même.
Notons, en passant, que le Père Lieomho composa, à l’inten

tion des sauvages, un catéchisme en images, fort goûté des 
Indiens, et que Pie IX lui-même apprécia vivement.

La première visite que Mgr Grondin fit au camp des Pieds- 
Noirs lui donna quelque espérance. La réception fut triom
phale. “ Dès (pie nous fûmes en vue du camp, raconte-t-il. 
notre marche devint tout à fait solennelle. .Te fis prendre, à 
mon coursier une e lente et grave. l<es Pères qui m’ac
compagnaient m’imitèrent. L’un d’eux portait une bannière 
déployée.
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“ De distance en distance, nous étions reçus par îles chefs 
inférieurs, aux costumes plus ou moins bizarres. Ils venaient 
m’embrasser, baiser mon anneau, me passer les mains sur les 
bras et la poitrine, puis faisaient sur eux les mêmes attouche
ments, comme pour s’approprier une vertu qu’ils croyaient 
avoir tirée de ma pauvre personne. Mes compagnons subis
saient ensuite le même cérémonial.

“Enfin, le grand chef arriva à cheval. Il nous embrassa, 
sans mettre pied à terre.

“ Pendant ces réceptions, les jeunes sauvages chantaient et 
dansaient; faute de tambours pour s’accompagner, ils frappaient 
leurs fusils de leurs baguettes. Mais bientôt, on leur apporta 
<les tambours du camp, et alors la musique fut complète.

“ Après la réception du chef, vint celle des femmes et des 
enfants. Vne troupe de femmes hideusement tatouées venaient 
me baiser la main. Plusieurs portaient leurs petits enfants 
entre les bras; je marquai les enfants du signe de la croix. 
Toutes aussitôt allèrent chercher les leurs; j’en eus plusieurs 
centaines à bénir.

“ Autour de moi, on chantait, on dansait, on tirait des coups 
de fusil en signe de joie; je ne pouvais répondre que par mes 
larmes. Je faisais connaissance avec une des nations sauvages 
les plus nombreuses de mon diocèse, une nation qui me demande 
un pain spirituel que je serais heureux de lui distribuer, et 
que, jusqu’à présent, j’ai été, faute de ressources suffisantes, 
contraint de lui refuser.

“ Lorsque les réceptions furent finies, nous plantâmes notre 
bannière au milieu du camp : c’était tout simplement un mor
ceau de calicot sur lequel étaient dessinées la lettre M et une 
croix rouge. Tous les visiteurs furent alors reçus dans les 
différentes tentes. Pour nous, nous fûmes reçus dans celle 
du chef. Je n’eus aucune peine à convaincre celui-ci de la 
nécessité de la paix; après quoi, j’abordai la question religieuse.
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“ Les Pieds-Noirs sont on m* pout plus enthousiastes pour la 
religion, i-t tout porte a croire que, coinmv les Montagna is. ils 
se feront eh retiens en niasse, .l'ignore cepen liant s'ils auront, 
comme les Montagnnis, le courage de renoncer à la polygamie» 
Notre vieux chef n’a, pour sa part, que quatre femmes, parce 
qu'il n'a pas un grand nombre de chevaux ; les femmes ne sont, 
en effet, chez les Pieds-Noirs, que des esclaves ou des servantes.

“Je dis au chef que j'étais tout décidé à donner, des que je 
le pourrais, des missionnaires à sa nation.

“— Si vos jeunes gens qui se marient, ajoutai-je. ne pre- 
“ liaient qu’une seule femme, nous viendrions chez vous avec 
“ plus de confiance.

Jusqu'à présent, répondit-il, nous n'avons point vu, 
“ chez nous, d’hommes n'ayant qu’une femme, tant il y a d’ou- 
“ vrnge à faire dans le camp. Mais si les ('ris, qui prient, 
“ peuvent faire tout leur ouvrage avec une seule femme, pour- 
“ quoi ne pourrions-nous pas ce qu’ils peuvent ? Quant à nos 
“ jeunes gens, ils sont passionnés pour faire la guerre aux Cris 
“ et voler leurs chevaux. Mais à présent «pie nous sommes en 
“ paix, si une seule femme est autorisée, nous les empêcherons 
“ bien d'en prendre plusieurs.”

“Je demandai ensuite, si on voulait me faire | <cr leurs 
enfants. On m’en apporta quarante-six, ' ment tous 
ceux ipii étaient nés depuis h1 passage du Père Laeomltc. Leur 
empressement à faire baptiser leurs enfants me fait espérer 
leur conversion.

“ A mon départ du camp, le vieux chef me fit cadeau d’un 
cheval. Cette politesse témoignait de bonnes dispositions; 
mais elle m'embarrassa, car il fallait reconnaître ce cadeau par 
un autre cadeau, et je n'avais rien. En mieux, j’offris
ma bannière, ce dont le chef fut très fier, je vous assure.”

Les belles résolutions des Pieds-Noirs devaient être bien
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éphémères. On peut dire de ces sauvages ce qu’on dit parfois 
de quelques Gascons : leurs paroles ne sont pas nécessairement 
fallacieuses.

Après les Pieds-Noirs, les Montagnais du Nord reçurent la 
visite de l’Evêque et lui donnèrent de plus sérieuses consola
tions.

Ivc voyage faillit coûter la vie à l'iin des frères corners qui 
accompagnaient Monseigneur.

“ Au commencement d’août 1K70. écrit-il, après avoir marié 
mon Jean-Baptiste avec une de nos orphelines, nous partîmes 
de Vile à la Crosse, lui et sa femme, les frères convvrs Péréard, 
I^alican. Leriche. et Alexis, un vieil ami îles missionnaires, qui 
nous servait de guide. Arrivés à la rivière Castor, nous la 
trouvâmes excessivement gonflée par des pluies récentes. 
Constatant que la rivière n’était pas guéable, nous eûmes 
recours aux expédients ordinaires. Après avoir traversé, sur 
un radeau, les différents colis, il fallait songer aux bœufs et 
aux charrettes. Pour cela, sur l'avis d’Alexis, on attela trois 
bœufs aux trois charrettes vides. Alexis en conduisait deux, 
le frère Péréard. la troisième. Les bœufs nageaient, les char
rettes flottaient. Mais le bœuf du frère, trouvant qu’il était 
plus facile de nager dans le sens du courant, suivait le courant 
au lieu de le traverser. Pour mieux le diriger, le frère se porta 
sur le côté de la charrette flottante qui tourna aussitôt. Le 
frère tomba au fond de la rivière et disparut entraîné par le 
courant: il paraissait quelquefois à la surface, poussant des 
i ris, mais disparaissait encore. Je lui envoyais une absolution.

“ Alexis s'occupait de ses bœufs et il était le seul qui sût nager 
et pût sauver le frère. Je le pressai d’aller à son secours.

Dès que les bœufs eurent pris pied, il sauta û l’eau et nous 
ramena le frère Péréard à moitié asphyxié.

“ J’éclatai en sanglots. C’est ainsi que je fais dans mes
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voyages. Tant que le danger jjersiste, je suis assez maître de 
moi; dès qu’il cesse, il me faut pleurer.

“Cependant, le bœuf et la charrette " toujours: le
courant les avait entraînés loin. Ix> bœuf, tombé sur le dos. ne 
remuait plus, la tête était dans l’eau. Alexis le rejoignit, et 
tout en nageant put diriger la charrette et le bœuf vers le 
rivage.

“Je me jette à l'eau, et me tenant à quelques branches j’attire 
le pauvre bœuf qui, ne pouvant plus respirer, avait cessé de 
vivre. J’eus beau lui tenir la tête soulevée, c’était peine
jierdue.*’

l ue tribu d’Assiniboines et d’Iroquois se trouvait à l'ouest 
du diocèse, vivant de la chasse dans les défiles des Montagnes 
Rocheuses. A eux aussi, Mgr (irandin voulait porter la bonne 
nouvelle de l’Evangile. Voyant son Evêque souffrant, épuisé, 
le Père I/'duc s'opposa de toutes ses forces à cette dure mis
sion. qu’il voulut entreprendre lui-même. Deux fois, en trois 
ans. en 1870 et en 1872, il se rendit au fort Jasper et, durant 
vingt jours, il dut chevaucher par des sentiers souvent inex
tricables, à travers d’immenses épinettières. “Je me souvien
drai toute ma vie «le ci» voyage, écrivait-il. J'ai manqué plu
sieurs fois mourir comme Absalom Ma mule me passait entre 
les jambes, me laissant suspendu aux arbres demi-renversés 
«pii barraient le chemin, si on peut donner ce nom à un sentier 
invisible, |>erdu dans la forêt, dans «les bourbiers sans fond, 
dans «les marais sans fin... ”

lies Assiniboines et les Iroquois ouvrirent largement leur 
cieur à la parole «lu missionnaire et le dédommagèrent ample
ment de ses fatigues et de ses souffrances.
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I'IIAIMTIîE XII

1872-1874

Erection du diocèse de Saint-Albnrl—La cathédrale—Il apprend la mort
de son père—Œuvre des écoles du Nord-Ouest — Lettre au Père La com he_
Déception—Il se rend en France—Ses nombreuses prédications—Ses succès 
— Visite « Pie 1 X.

Les huiles érigeant la province ecclésiastique de Saint- 
Boniface furent signers à Home, le '!'! septembre 1871. Mgr 
(«rainlin n’en eut connaissance que le lundi de Pâques. V avril 
1S7». Mgr 'l'aelié lui écrivait : Voila enfin nos incertitudes 
fixées. Vous n'étes plus évêque de Sala la et coadjuteur de 
Saint-Boniface. mais bien évêque de Saint-Alhert. Votre 
nouveau diocèse avec les vicariats d’Athaha^ka-Maokenzie et de 
la Colombie-Britannique forment la province ecclésiastique de 
Saint-Boniface. ('es changements ont leur importance, mais 
ne nous enrichiront pas. (,hi*il a été dilïicile de nous diviser ! ” 

l.e premier dimanche de Pâques, Mgr (Irandin prit solen
nellement possession du trône de Saint-Alhert. dans sa nou
velle cathédrale, et consacra son diocèse au ('mur Immaculé 
de Marie, sous le titre de Notre-Dame des Victoires. La raison 
de cette consécration n’était pas seulement la dévotion de 
I tëvêque à Notre-Dame des Victoires, c'était aussi un a te 
d amende honorable pour les profanations récemment commises 
dans son sanctuaire vénéré à Paris.

La cathédrale de Saint-Albert était un vrai monument dans 
le pays. Mlle mesurait quatre-vingts pieds de longueur sur 
trente-deux de largeur. Vn frère corners en avait tracé le plan, 
et tous y avaient travaillé, évêque, pères, frères, novices. Les
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planches avaient été sciées à force de bras. “ J’ai vu plusieurs 
fois, écrivait l’Evêque, deux prêtres en soutane, sur le toit de 
l’église, occupés à clouer le bardeau.” Quoique inachevé, cette 
église était un objet d’admiration pour les sauvages qui faisaient 
plusieurs journées de marche pour la visiter. C’était un vrai 
chef-d’œuvre pour ces pauvres Indiens qui n’avaient jamais 
rien vu de semblable. Le U. P. Grouard, aujourd’hui Mgr 
Grouard. vicaire apostolique d’Athahaska, décora le sanctuaire de 
plusieurs peintures de fort bon goût, qui provoquaient l’admi
ration de tous.

L’érection de la cathédrale, l’excellence des récoltes avaient 
relevé le courage de la population, bien abattue par la précé
dente épidémie. Pour soutenir ce courage, les missionnaires se 
firent ingénieurs, et nullement décourages par de premiers 
insuccès, établirent un moulin qui donnait de la belle et bonne 
farine aux habitants du pays. Précédemment, payant de leur, 
personne, ils avaient appris le lalmur aux indigènes et aux 
métis. En pont de trois cent soixante pieds de long fut jeté 
par eux sur la rivière Esturgeon.

Et dire que, dans ces mêmes pays, il viendra peut-être, plus 
tard, des hommes qui parleront de la fainéantise et des richesses 
des moines î

Vers cette époque, au mois d’avril 1812, l’évêque de Saint- 
Albert reçut d'Europe une lettre qui brisa son cœur. Son 
vieux père venait de mourir. Il écrit à son frère, alors curé de 
Mart igné, près Laval : “... Pauvre père! Je me souviens 
qu’eneorc enfant, je le voyais chaque jour prendre un livre et 
réciter certaines prières très dévotement. Je lui demandai 
quelle prière il récitait si assidûment. “ Ce sont, me répondit-il. 
“les litanies de la bonne mort que je récite chaque jour.” Il 
me fit alors plusieurs réflexions sur la certitude de la mort et 
sur l'incertitude du moment où elle doit nous frapper. Pen-
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(lant mes vacances de séminaire, je m’aperçus qu’il n’avait pas 
encore abandonné cette pratique. Kntin, il y a dix-lmit ans, 
quelques jours après mon ordination, après avoir assisté à ma 
messe et communié de mes mains, il me prit à part et me dit : 
“ Vital, quand tu partiras, j’aurai le vieilr trop gros pour te 
“ faire mes recommandations; écoute-les bien, de suite; je deviens 
** vieux, bientôt tu apprendras ma mort. Oh ! alors, prie bien 
“ pour moi... ” Pauvre père, j«- n’ai pas oublié sa recomman
dation, j’ai acquitté, pour lui. autant de messes que mes règles 
me le permettent ; je l'ai recommandé aux prières de tous mes 
missionnaires, et. tous ensemble, nous avons célébré, pour le 
repos de son âme. un service solennel dans la jeune cathédrale 
de Saint-Albert. Toute notre bonne population y prenait part 
dans un saint recueillement.*’

Comme il le faisait pour sa chère maman. Mgr Grondin ne 
manquera jamais, au jour anniversaire de la mort de son père, 
de célébrer la sainte messe pour le repos de son âme, et de lui 
donner un souvenir particulier dans son journal intime.

La nécessité de former de» chrétiens dès l’enfance avait tou
jours paru évidente à l’évoque de Saint-Albert. Pour lui. 
l’école chrétienne était le parvis de l’Eglise. Il était déjà ques
tion, à cette époque, du fameux chemin de fer qui devait relier 
les deux océans, et Monseigneur prévoyait I • Ilot envahissant 
des immigrations, il prévoyait surtout l’abandon des sauvages. 
“ Si nous pouvions élever les enfants sauvages, disait-il, ce 
serait la résurrection pour leurs diverses tribus. Nous aurions 
des pépinières de sauvages chrétiens ! ” La nécessité des écoles 
chrétiennes s'imposait doublement à lui. Mais pour cela, il 
fallait, des ressources.

La pensée d'une œuvre avait germé dans son cœur d'apôtre. 
Il aurait voulu fonder au Canada, sur le modèle des œuvres 
(l’Orient, une œuvre des écoles du Nord-Ouest qui aurait été
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appelée à former, dans ces contrées, comme sa sœur aînée le 
fait en Orient, des ressources pour les écoles destinées aux 
enfants sauvages. “Jusqu’à présent, écrivait un publiciste de 
Montréal, les missionnaires ont rempli la charge de maîtres 
d’écoles, de charpentiers, de défricheurs, et les sieurs de la 
Charité, accourues au secours des prêtres, sont loin d’avoir les 
moyens de s’étendre et de faire tout le bien qu’elles voudraient 
faire. Ve serait-il pas temps, pour le Canada, de leur venir 
en aide, en établissant une œuvre permanente pour fonder des 
écoles en faveur des sauvages du Nord-Ouest et qu’on appelle
rait l'Œuvre des Ecoles du Nord-Ouest ?”

C’est dans le but de créer cette œuvre que l’évêque de Saint- 
Albert se résolut à envoyer le Père Lacombc dans le Canada. 
Il lui écrivit la lettre suivante que Louis Yeuillot eut l’occasion 
de lire un jour et qui lui arrachait ce cri : “ C’est une page 
digne des plus beaux siècles de l’Eglise.”

“ Sur les bords de la rivière aux Castors, 21 avril 1ST2.

“ Mon révérend et bien cher Père Lacombc.

“.le passe le dimanche ici. sur la rive gauche de la grande 
rivière aux Castors. Hier soir, après avoir été dans l’eau jus
qu'aux genoux, pendant deux heures, pour traverser la petite 
rivière, nous sommes arrivés trop tard pour entreprendre une 
autre traverse. Demain, sans doute, nous serons plus disposé-, 
et. dans quelques jours, je vous rejoindrai, non pas pour rester 
quelque temps avec vous, mais pour vous donner une autre 
mission.

“ Expliquons-nous : Le nouveau diocèse de Saint-Albert est 
érigé, vous le savez, par un pape prisonnier, mais dont le pou
voir .« ", si solennellement reconnu, se montre plus grand
d plus puissant que jamais. (Jue vont dire les ministres pro
testants de notre Pny>. eux qui. depuis >i longtemps, chantent

9754
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lenterrement «lu Pape et «lu l’Eglise, et la de-traction complète 
de nos missions ? C’est positivement quand ils nous croient 
à l'agonie que Saint-Boniface est élevé à la dignité d’arehidio- 

cese et que nos pauvres missions forment le diocèse de Saint- 
Albert.

“ P y a en tout cela quelque c hose de bien beau, de bien grand, 

et de bien consolant. Cependant, il faut vous l’avouer, il y 
a en cela quelque chose de bien inquiétant pour moi. j«- dirais 
même de désespérant, si notre u>uvre n’était celle de Di«*u. .!«■ 
ne me sens nullement capable de porter le farde au que le Saint- 
Père m a imposé. Je n ai, vous le savez, d’autre titre au choix 
«pi il a daigné faire de ma jiersonm* que mon impuissance. Mon 
infirma mun./i eleijil /fins fait aujourd'hui toute ma force* et 
ma confiance.

“ -le ne suis donc pas absolument découragé de mes faiblesses; 

omnia possum ni eo qui nio ronforlat; puis, enfin, j«' compte 
plus (pie jamais sur toutes les vertus religieuses et apostoliques 
«le nos chers pères et frères, et surtout sur les vôtres, bien cher 
Père. Comme religieux, vous êtes mon ndmoniteur «t mon 

premier conseiller. Devenu moi-même titulaire, il faut que 

vous ayez un nouveau titre, une nouvelle obligation pour 
m'aider à porter le fardeau que Dieu m’a imposé.

de vous nomme, par les présentes, mon grand vicaire.
“ C«‘ n’est pas un titre d’honneur que je veux vous donner, 

c est. une charge, que j«“ vous impose, charge dont vous éprou
verez «b* suite les difficultés ; mais avec la grâce de Dieu, vous 
les surmonterez.

“ Dans le moment présent, vous savez, aussi bien «pie moi. <<• 

que nous pouvons faire, avec les ressources «pie nous avons entre 
les mains.

“Nous pouvons, il «»st vrai, vivoter ; mais nous ne pouvons rien 

entreprendre. Nous me sollicitez pour commencer la mission

H
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de Notre-ha mo d<* la Paix parmi l«\s l’icds-Noirs, aussi un autre 
établissement parmi les Cris.

“ Kt combien d’autres places, où nos missionnaires sont à la 
gêne et qui «Icmandimt des secours à grands cris ! J’en vois 
comme vous la nécessité et le besoin. \ ous connaissez tous les 
besoins de la Saskatchewan ; ceux de la rivière aux Anglais sont 
au moins aussi grands, et nous n’avons encore pu nous occuper 
des autres districts «pii forment le diocèse de Saut-Albert.

“ 11 faut donc se procurer des ressources de quelque façon ; 
notre zèle va se trouver paralysé, faute de moyens su disants.

•• Malgré tant de missions qu’il nous faudrait fonder, nous en 
sommes réduits à employer plusieurs Pères, comme simples 
maîtres d’école, n’est-ce pas désolant ! Qu’allons-nous donc 
faire ? Il faut, mon cher, abandonner vos sauvages pour cette 
année : j’irai moi-même, autant que je pourrai, leur distri
buer. en votre place, le pain de la parole divine.

“ Kt vous, où allez-vous aller ? Allez, je vous prie, tendre la 
main, dans votre patrie, auprès de vos amis «it des miens. Il 
m’en coûte singulièrement de vous confier une si pénible mis
sion. C’est, je le sais, une indiscrétion envers le Canada, qui 
nous porte tant d’intérêt ; mais il me semble qu’on ne doit pas 
tenir compte des convenances quand il s’agit «le vivre et de ne 
pas laisser mourir la jeune Eglise «le Saint-Albert aussitôt après 
sa naissance. Il nous faudrait, à tout prix, de puissants 
secours : je vois dans certains pays des fondations considé
rables, «pii sont l’œuvre «le simples particuliers : j’espère que 
]«* bon hieu nous trouvera un jour des bienfaiteurs «le ce genre. 
Ce ne sera pas en vain que je me suis adressé à sa Mère: le bon 
])i«-u se servira sans doute de vous pour cela.

“ lorsque, au dernier Concile <1«* Québec, il a été question «b1 
demander à Home l’érection de la province ecclesiastique de 
Saint-Boni face, je m’y suis opposé alors, craignant, qu’une fois



iu ‘4!pjo)U( |u so4v,u 8 no a oub 0444 nj op oouoiptd 114 4110.11m mb 
xnoj y luoAiioad 344401 04430 ‘pjqojdo op «mi ouuop snoA ou op „

•OUIOUI ptltmll 81104)98110.1 911011 *Sll(>U OOAU 48O IIOIQ IS ÎSIIUU

4nod 40|4d duooimoq sopuj ‘iii|u;.[ ’uojjiiJfyiiïuoo 044011 simp 

411114)110 110 *84110308 OA40U V 41 IMA » JllOllUOlUllt III!» suotf SOUHOf 
8onb[oub 40 8OJIUUU0188IIU suoq sonbjonb 40x110.14 snou 041 iggim 

2043114 *04iuiiipj()t| op uo;ss;tn.i.iil 14 .ma\* *33Uouiiiioo mb no;4114 
-oiioj? 14 op ‘804000 S041 im.Coui im *4im.mdiiio<8 no ^osjpAjo eo| 04» 

‘sojiiiAims S00U4 soj 4UBA408UOO no |no) ‘suoAoui siimssunl 81141! 

sop un 0440 4; 1144nod 40 n.»i(| op 11014 |ssim 411140s *odii,| .14 o4od 

-4U1V8044011 4ml ‘sonboxoso[ \ \ 4ltd oiuo<i 04\n%4) •'ll-».)..

*0410444404

38U3UIUI) .U4OU Op 80(000 SO|> 4110X11) 110 OtlUOjpBUltO O.IAIlg) OUll 

4|l?4pUO(\Op inb ‘OSI.ldo.14110 0|(|lt|(|UI0S .Mill 401111044ml Op 404i.llU|0 

os uojq 4iiossn|noA inl> *sjiim suoq sonbjonb nuioui uu *40x110.14 

•04411m 04IUJ m ZO|4.lllod SIIOA ‘OjfllAUX 044<)A Sllllp ‘Ollb ojqlUOS 

oui |i ’sonboxo sop uoi ooxy ?t/> gj/n.)./

sop 4H.IAVJ Uj) OAUorf 00 0|I 34All%[) Ollll )lll.I|Umj SUOll || ‘SABlI 

00 suiij* ‘uojq 41111148 is 1111 o.iodo mb ‘ojinoods uoijttioossu oun 

4soto 'fiiauOtP Si,/o.i#4 sjp *«wim4k.j no *onbjinu3i iii.p ..

•soSbamis sou

40B|[|AI0 0(> U0A01II 41138 0| 4«>)U U )JO€ M111 0.1X110» OUll 4s.» ) *80(0.10

SOU op Slliosoq 804 0pdB#34 lull 03 4110(1 4SOtJ *360110 0441111 OUll 

0.100UO iii.iopuimiop op *uoi8so4dui; 04400 0.1 nij .mod sououmit 

sou op 4|npo4d 04 40.Co(duio su 0 a nod 011 snou oub zoxits snox 

ABO ‘43IUI4dulT 04)11) SOJ 0|l SUdXoill S0| .MAU041 0(1 33UUl|3 11| Sill! 

4UO.10411)0.1(1 SIIOA oil *11011190(1 04)011 41111110.11 ‘90UI)t 80IIUO(|

90111114400 |9 lIlls 111?) MifllAimS 311 Jfllllj no 90S#B4A110 SOX SIIOA 

30Alt 0.1 j>uo4(( op dnoonuoq 01.nl snox of 'jo opiosuo.» snox op.. 

*S04(|H.lOAlJJ 0.1)3 SIIOA S110 4 )U040UJ»ltlp s|rnb nouiuxuoo sins of 

Î luiod 03 4119 4II 040.1119911.1 OUI o|l MIO, ) Up *,[,( SOUIJ|}J S0'| 0||0 4 IK I

soiiuoputtqi! nod un suoissnj on snou ‘040111 ooui xo.nl 114 04» so.mdos

♦

SSo —

5858

4



"Itte

.»* v-4

tm

■a , ’
,;. •>l'f N

,r/ff

I



- 257 -

pubiens et que vous avez toute lu o de voir, supérieur
et de votre évêque.

“ Allez, bien cher père: Dieu sera avec vous. Ne regardez pas 
1 œuvre de Dieu, dans le diocèse île Saint-Albert. conuii*- mon 
‘•’livre exclusive, e rst aussi la rôtir. Enfin, c'est l\e livre du 
Seigneur, et nous sommes ses hommes.

Ib»n voyage î cher père, je vous embrasse ri je voii> bénis 
bien alî»ettieiiM nient.

“ \ ‘»tre frère tout dévoué, etc.,
f VlTAI.-.l..

“ Evêque de Saint-Albert.”

Kt il écrivait aux évêques pour recommander le messager 
de sa

I/œuvre rêvée était encouragée par les évêques du Canada et 
par le cardinal préfet de la Propagande. Pie IX et Déon XIII 
I approuvèrent successivement. De cardinal Manning, plus 
tard, lui promit I appui de sa parole afin de la faire connaître et 
apprécier en Angleterre.

Pour ne pas nuire a ro uvre de la Propagation de la Foi, 
Mgr Grandin dut renoncer à *es projets. Ce lui fut un grand 
sacrifice, ‘‘.le n'avais qu'un luit, disait-il plus tard, étendre 
le règne de Dieu, .l'espère qu’il me sera tenu compte de mes 
démarches, de toutes mes courses pénibles, et surtout de mes 
délabres.”

Par qui fut r< é le Père dans l’évangélisation
des ('ris ? Par Monseigneur lui-même. Peu habitué à cette 
nouvelle langue, il prend, avec lui, un jeune sous-diacre qui 
la parlait facilement et passe plusieurs mois au milieu des 
sauvages.

Dans une lettre à ses parents, il décrit leur docilité à ses 
conseils, leur corres|Kindanee à la grâce, leurs mœurs, les longs

is

3933

3489

2757

02



— 258 -

campements, leurs privations, la chasse, l’abondance; il raconte 
avec quelle facilité sont franchis les torrents les plus rapides.

“ Le lendemain de notre départ, écrit-il, nous arrivions à une 
rivière, ordinairement fort aisée à traverser, mais alors très- 
profonde et passablement débordée. Les sauvages la traversè
rent cependant et en assez peu de temps, les uns à la nage, les 
autres en radeau. Quinze jours avant, la rivière était encore 
bien plus haute. Vue pauvre sauvagesse, partie «le Saint-Paul 
pour aller rejoindre sa famille au loin, de Vautre coté de cette 
rivière, était seule avec quelques chiens pour traîner son bagage 
et portait sur son dos un enfant de quelques mois. L’eau, alors, 
par suite des neiges et des glaces fondantes, était extrêmement 
froide. Arrivée sur le bord de cette rivière, sans aucun moyen 
de la traverser, cette mère qui, avant de s’éloigner de nous, avait 
eu soin de se confesser et de se munir d’un scapulaire, fut 
chercher quelques branches sèches dont elle fit un petit radeau; 
elle le fixe et l’arrange solidement, attache dessus son petit 
enfant, et traverse ensuite la rivière à la nage, ayant à la 
bouche une extrémité île la corde qu’elle avait attachée 
au radeau. Arrivée de l’autre côté, elle tire à elle 
ce berceau d'un nouveau genre et continue sa marche pas plus 
étonnée que vous ne le seriez vous-même après avoir passé un 
ruisseau où vous vous seriez un peu mouillé le bout des pieds. 
Ia? soir, cette femme campait toute seule auprès de son |>etit 
feu, elle entendait les loups et 1rs ours peut-être et n’ch était 
pas plus inquiète que nous ne le sommes d’entendre trotiner les 
souris dans nos greniers.

“ Nous n’avions pas seulement des rivières à traverser; presque 
tous ces sauvages devaient trouver de quoi vivre, car à peu 
près tous étaient sans provisions. Les hommes, tantôt 
à pied, tantôt à cheval, au travers des marais et des broussailles, 
trottaient dans tous les sens et revenaient le soir au campement.
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apportant des canards, des œufs, des écureuils, des racines, du 
jonc, de la sève de tremble; quelquefois, ils avaient eu la chance 
de tuer un chevreuil; qu’il y eût peu ou beaucoup, il fallait, 
bien entendu, s’en contenter.”

Bientôt, les bullies parurent; ce fut alors l’abondance. Au 

premier repas, Monseigneur voulut fournir le thé.
“ Au signal donné, dit-il, notre tente fut entourée d’un demi- 

cercle d hommes et d’un demi-cercle de femmes, tous assis 
sur 1 herbe, pendant que la viande et le thé se préparaient. Une 
large pipe, dont le tube, assez long pour faire un manche à 

balai, passait de bouche en bouche, excepté dans la mienne pour

tant. Ce serait une erreur, en pareil cas, de croire (pie le 
missionnaire est obligé de fumer.

“ Quand tout fut préparé, un sauvage, à moitié nu, prit, dans 
une grande chaudière, un morceau de viande bouillie pour 
chacun. Il n’y avait pas une fourchette dans toute la com

pagnie. Plusieurs avaient |K>ur assiette une planche de char
rette, d’autres n’avaient que leurs mains, et pour couteau que 
leurs dents. Ils n’en étaient ni plus gênés, ni moins expéditifs.

“ Puis, les discours commencèrent, en même temps que la 
pipe tournait.”

Les Cris parlent avec tant de facilité et de faconde, que, s’ils 
étaient en Europe, ils seraient tous avocats.

Mais l’Evêque parlait à son tour, il parlait de Dieu, épelait 

patiemment la prière et le catéchisme, rompait, comme une 
mère, le pain de la vérité, en un mot, faisait matériellement 
sentir aux sauvages l’œuvre de la llédemption.

Cependant, l'époque fixée pour le Chapitre général des Ohlats 

approchait et Mgr Grandin devait y prendre part.

Les chapitres généraux sont, pour les congrégations reli
gieuses, ce qu’est le Concile œcuménique à l’Eglise universelle. 
C’est la réunion des chefs, des pasteurs, de ceux qui ont reçu

r i ■ iu
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i * nmndat do représenter leurs frères et de traiter de leurs 
I>lus précieux intérêts. Dans la congrégation des missionnaires 

01 ilats, ces chapitres ont lieu tous les six ans.
Malgré l'ennui que lui causait toujours l'abandon, même 

momentané de ses missions, Mgr Grandi» se rendait volontiers 
à ces assemblées pour le bien de sa famille religieuse, répandue 

sur tous les continents, et aussi dans l’espérance de se procurer 

des ressources et de ret ruter des sujets.
Il arrivait en France à la fin de juillet 1873. I ne grande 

mission l'attendait. L’Œuvre de la Propagation de la Foi le 

pria de mettre, à sou service, le talent de sa parole et l'activité 
de son zèle. Par le fait de son acceptation, il devait négliger 

un peu l’intérêt particulier de son diocèse, mais, comptant sur 
Dieu, il accepta. Vingt-trois cathédrales entendirent sa parole, 
et dans combien d'églises paroissiales, de séminaires, d’écoles, 
de collèges, de pensionnats, de cercles catholiques, on l’entendit 
célébrer la beauté de l’apostolat, affirmer la nécessité de l’œuvre 

de la Propagation de la Foi, cette merveille de la charité chré
tienne au XlXèine siècle, faire l’éloquent parallèle, au point 
de vue moral, entre les peuples chrétiens et ceux qui ne 
l’étaient pas. Que de courses ! quelle activité dévorante ! 
Souvent il prêcha trois, quatre et cinq fois par jour. Ce fut 

une mission laborieuse, et pleine de fatigues.
Dans le diocèse de Iiaval, il revit sa famille, ses frères, ses 

sœurs, la bonne sœur Anne-Marie, la sœur Françoise, ses 
anciennes protectrices. Tl avait hâte de se rendre à Angoulême.

Monsieur l'abbé Sébaux, qu’il aimait toujours à honorer 
comme son père, avait été sacré évêque de cette ville le 21 mars 
1873. L’évêque de Saint-Albert s’était vivement réjoui de 
cette nomination. “ Voilà un choix selon le cœur de Dieu, 
s'était-il écrié. Vertus, science, zèle, prudence, longue expé
rience. rien ne lui manque pour gouverner la portion de la
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maison de Dieu qui lui est confiée.” La Providence, en effet, 
semblait avoir préparé de longue main monsieur Sébaux à la 
charge de l'épiscopat. Secrétaire de Mgr Bouvier pendant plus 
de douze ans, puis curé de Notre-Dame de 1 ival pendant cinq 
ans. enfin, supérieur du grand séminaire depuis I860, monsieur 
Sébaux avait occupé les divers enplois qui pouvaient le mieux 
l’initier a toutes les connaissances que demande le gouverne
ment d'un diocèse. Les deux prélats se revirent avec émotion. 
C’était une vision du passé. Que d’événements depuis que le 
jeune homme maladif «le 1815 était accueilli par le secrétaire 
de l’évèque «lu Mans !

Immédiatement après l’érection du diocèse de Saint-Albert, 
Mgr Grandin s'était empressé d'offrir, à son ancien maître et 
bienfaiteur, le titre de vicaire général. Monsieur Sébaux avait 
répondu: “Toujours votre excellent c<eur. Certainement 
j’accepte et avec reconnaissance, et je me trouve aussi honoré, 
par ce lic.i avec l’Eglise naissante et tout apostolique de Saint- 
Albert, que par un titre semblable d'un de nos diocèses 
français.*’

L’évêque et la population «l'Angoulême se partagèrent les 
loisirs «lu prélat missionnaire, s’édifièrent «le sa parole, lui 
donnèrent les plus touchants témoignages de sympathie.

A Poitiers, où Mgr Pie lui fit cadeau de ses ouvrages; a 
Bordeaux, à Xevers, à Autun, à Tours, à Lyon, à Grenoble, à 
Marseille, à Montpellier, à Mende, à Rodez, à Clermont-Ferrand, 
à Besançon, à Nancy, à Saint-Dié. etc., etc., Tardent mission
naire prêchait l’amour des âmes, l’héroïsme, le sacrifice, le zèle, 
toutes les généreuses pensées qui portent l’âme plus haut. Son 
éloquence était surtout communicative. 11 ne prêchait pas, il 
racontait. Et quels accents de tendresse pénétrante il savait 
trouver, quand il parlait de ses chers sauvages ! Comme on 
sentait qu’il les portait dans son cœur ! que c’étaient ses 
enfants privilégiés !
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Mgr Gramlin mettait toute son Ame dans sa parole. C’était 
le secret de ses succès. En l'ait d’éloquence il n’eut jamais 
d’autre maître que son cœur. Parfois, le feu sacré d’ambition 
apostolique, faisait explosion sur ses lèvres.

“On ne me marchande pas les compliments, écrivait-il. Je 
les prends pour ce qu’ils valent. Si le bon Dieu est content 
de moi, et si je fais le bien, c’est l’essentiel, c’est tout.”

Les Missions Catholiques (mars 1874) affirmaient qui? 
la bonne parole de l’Evêque missionnaire avait produit des résul
tats même immédiats. Dans la seule ville de Marseille, il avait 
recueilli les noms de trente-huit nouveaux chefs de dizaines.

La Semaine religieuse, de Nancy, rendait ainsi compte d’un 
de ses discours prononcé à la cathédrale :

“ Pendant plus de trois quarts d’heure, Sa Grandeur a tenu 
suspendu, à ses lèvres, un nombreux auditoire, frémissant sous 
sa parole à la fois si simple et si pittoresque. Bien des larmes 
ont coulé quand l’orateur peignait, d’une voix émue, le sacrifice 
du missionnaire s’arrachant à sa patrie, à sa famille, aux baisers 
de sa mère, qu’il ne doit plus revoir, pour aller porter l’Evan
gile à des barbares qui, peut-être, l’égorgeront sans pitié. Par 
quelques traits saisissants, il a tracé, avec les couleurs les plus 
vraies, l<- tableau édes labeurs, des privations et des dangers de 
l’apôtre, et celui de l'inhumanité, de la cruauté du sauvage 
qui, privé de la lumière du christianisme, s’endort dans les 
ténèbres de la mort, s’enferme dans le plus étroit égoïsme, 
brise, comme il lui plaît, les liens de la famille, et perd tout 
ce qui fait la grandeur et la dignité de l’homme.

“ Nous avons vu ce qu’il faut penser de Yadmirable simplicité 
du sauvage, dont parlent si légèrement nos libres-penseurs, ce 
que deviennent l’amour maternel et l’amour fdial dans ces 
régions désolées, dans quel affreux abîme tombe l’homme quand 
il n’est pas soutenu par le bras puissant de la religion, cl ce
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•que nous deviendrions, nous-mêmes, si elle cessait de nous 
éclairer de son divin flambeau.”

Ses prédications furent marquées de plusieurs incidents. 
A Tou mus, Saône-et-Loire, il eut, pour auditeurs, le fameux 
Barodot, le général (J ni Bornant et un autre rouge de distinc
tion. Ces “ citoyens ” avaient cru, sur un faux bruit, venir 
entendre Mgr Mermillod. Ils se flattaient, sans doute, de tirer 
grand parti du “ fanasine ” de ce prélat, chassé de son diocèse, 
par leurs frères et amis. Un |x*tit scandale eut été de leur goût. 
Mais, au lieu du vaillant athlète de Genève, ils eurent alfa ire à 
un évêque des sauvages qui ne leur ménagea pas les rudes 
vérités. 11 leur apprit, entre autres, la haute supériorité des 
Peaux-Rouges, comme dignité morale, et comme respect des 
droits et de la dignité d’autrui, sur toute la séquelle révolu
tionnaire, socialiste, libres-penseurs et communards. On dit 
qu’ils sortirent de l’église déçus et peu contents. Il est vrai 
qu’ils furent vengés par h? chant de la Marseillaise, qu’une 
bande des leurs vociféra dans la soirée. L’Evêque n’y prit garde 
et dormit parfaitement.

A Louhans, comme d’ailleurs uans la plupart des villes, 
Monseigneur s’était multiplié. A huit heures, le matin, il avait 
réuni les dames ; le soir, à deux heures, les enfants. Les 
hommes étaient convoqués pour huit heures du soir.

Ce dernier auditoire est immense. On voit que les femmes 
<t les enfants ont bien parlé de l’Evêque missionnaire. Pendant 
le sermon, un grand tapage éclate au fond de l’église ; Monsei
gneur est obligé de s’interrompre. Monsieur le curé se lève, 
avise le lieutenant de gendarmerie et le requiert de rétablir 
l’ordre. Sur un signe du lieutenant, deux gendarmes se diri
gent vers le lieu du vacarme et ont grand’peine à percer la 
foule. Monseigneur profite de cet incident pour placer une 
morale importante : il ne veut point faire de peine à ses audi-
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leurs ; mais, pourtant, il ne peut leur dissimuler l'impression 
(pii |n saisit en ce moment. Depuis vingt ans qu’il évangélise 
les sauvages, •' a prêché (levant les chrétiens et les infidèles, 
dans des églises, dans des logements particuliers, en plein air, 
et c’est la première fois qu’il lui arrive d’être ainsi interrompu 
par la malveillance, et cela, en France !

L’auditoire sentit le trait et aurait fait un mauvais parti 
aux auteurs de la brutale interruption, si déjà les gendarmes 
n’avaient mis la main sur eux. Après le sermon, le sous-préfet, 
accompagné de dix ou douze messieurs de Louhans, vint au pres
bytère pour faire des excuses à Monseigneur au nom de la villi', 
en protestant (pie le scandale n’était que le fait de deux parti
culiers entièrement étrangers aux vrais sentiments de la ville. 
Monseigneur voulut, à son tour, s’excuser d’avoir fait si 
observation; mais tous s’empressèrent d’en reconnaître la par
faite justesse, en regrettant seulement ce qui l’avait occasionnée. 
Ils passèrent la soirée au presbytère, et comblèrent l’Evêque de 
leurs témoignages respectueux et de leur chrétienne courtoisie.

Dieu est admirable dans ses serviteurs. Qui eut dit, il y 
avait vingt ans, quand le Père Grandin quittait la France sans 
espoir de retour, que Dieu le jetait, comme un grain de froment, 
dans les neiges du Nord, qu’il sortirait évêque de ce sillon 
glacé, et que son caractère épiscopal, greffé sur sa vocation 
religieuse, lui conférerait l’invraisemblable courage de monter 
dans les chaires de nos cathédrales, de porter la parole devant 
les princes de l’Eglise et les auditoires lettrés de nos grandes 
villes, et lui assurerait d’universelles sympathies ?

Tout en répandant la bonne parole, il jetait, dans toutes les 
communautés, dans les séminaires, des écrits enflammés. Il 
écrivait à M. le supérieur du grand séminaire de Rodez :

... Donnez-nous des jeunes gens animés de l’esprit aposto
lique. de foi ardente et d’abnégation. Je leur promets, dans
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mon diocèse, (les privations sans nombre», et partant <!<• nom
breux mérites.”

C’est toujours une joie pour lui de rendre service et «le laite 
plaisir. Sait-il, d’ailleurs, ce que c’est que le repos ? A Nancy, à 
Avignon, il remplace l’évêque du diocèse pour les ordinations, 
les confirmations, diverses cérémonies.

Au scolasticat des Oblats, il accepte de prêcher la retraite de 
la communauté. Excellente retraite dont le souvenir s’est con
servé longtemps. “Je ne saurais assez vous remercier, lui 
écrivait le T. K. F. Fabre, de votre dévouement. Vous av z 
bien voulu prêcher la retraite de notre scolasticat. Le bon 
Dieu a béni surabondamment la générosité avec laquelle vous 
avez accepté ce travail. Votre parole si religieuse a produit une 
impression profonde sur tous ceux qui ont eu le bonheur de 
vous entendre. Je suis convaincu que les fruits de cette pré
cieuse retraite seront aussi durables que nombreux. Nous 
finissons par voir que, dans la famille, le caractère épiscopal ne 
fait que rehausser l’amour de nos saintes Règles, et qu'on peut 
être évêque et ne pas cesser d’être un excellent religieux. Je 
ne saurais vous dire toute la joie dont mon âme est inondée 
en apprenant les résultats si consolants de cette retraite. Ces 
résultats, je les attendais, mais ils ne me réjouissent pas moins, 
et c’est pour moi un besoin aussi bien qu'un devoir de vous 
dire merci dans toute l’effusion de mon âme. Que le Seigneur 
vous rende au centuple tout le bien que vous avez fait à nos 
retraitants.”

C’est à Rome que l’attendait le plus consolant réconfort. 
Mgr Grandin se présentait au Vatican pour l’audience, quand 
Pie IX lui fît dire que, s’il voulait l’accompagner dans sa pro
menade. cela lui ferait plaisir. On devine aisément la joyeuse 
surprise du pauvre évêque de Saint-Albert, admis ainsi dans 
le cortège du Vicaire de Jésus-Christ, et comblé par Sa Sainteté



— 266 —

îles plus touchants témoignages d’une paternelle affection. Au 
retour ilu jardin, on s'assit dans la bibliothèque vaticane, chacun 
selon son rang. Mgr Grand in se tenait modestement à sa 
place, au milieu des prélats, quand, tout à coup, le l*ape lui dit. 
en l«- désignant du geste et du regard : “Monseigneur de Saint- 
Alhert, venez vous mettre ici, à eûté de moi.” Monseigneur, 
tout rouge d’émotion, alla se placer à la droite du Pape, n’étant 
séparé de lui que par un cardinal. A ce moment, le cardinal 
Barnaho se pencha vers Pic IX. et dut lui parler de Mgr de 
Mazenod, car aussitôt le Pape dit à Mgr Grandin . “ En isr»-|, 
le hou Mazenod est venu bien des lois pour me voir, sans pou
voir me rencontrer. Je le vis au Quirinal, en allant visiter 
l’évêque du Mans, qui était mourant... C'était votre fonda
teur. .. Kn ce temps-là. j’allais au Quirinal ; maintenant je ne 
le puis plus.” Monseigneur, qui n’était pas préparé à cet inci
dent, ne put répondre que par les larmes de sa reconnaissance 
et île sa joie.

Laissons-le nous raconter, lui-même, les détails de ces entre
vues : “ Dans cette première audience, j’avais osé offrir à Sa 
Sainteté une paire de mitaines sauvages, les plus belles que 
j’avais pu me procurer. Le Saint-Père les accepta et se les 
passa aux mains immédiatement.

“Je lui lis. ensuite, plusieurs demandes d’indulgence plénière 
in arlimlu mortis pour différentes personnes. Tout fut accordé 
avec bonté. Il voulut bien aussi écrire de sa main une béné
diction particulière sur quatre images que je destinais à mes 
trois frères et à ma sieur. Enfin il m'accorda une faveur plus 
grande encore.

“J'avais parlé à Mgr Xardi de l’éloignement où nous 
sommes de nos pauvres chrétiens, et je lui avais dit que la 
plupart étaient privés des secours de la religion en mourant. 
“ Demandez donc, pour eux, au pape, me dit ce prélat, qu’il
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“ leur accorde l’indulgence plénière in articulo mortis.” 
X'avant point de supplique écrite, je lis nui demande <le vive 
voix, pour les sauvages et pour les missionnaires eux-mêmes, 
«pii mourraient sans être assistés par le prêtre.

“ Vos sauvages, me deman«la-t-il. sont-ils capables «le faire 
“ quelque acte de piété dans ce moment-là ?

— “Très Saint-Père, lui répondis-je, bon nombre «le nos 
“ chrétiens sont très ignorants, et ne sont capables, n'étant pas 
“assistés par un prêtre, d’aucun acte particulier «le piété.”

“ Le Saint-Père voulut bien aeconler l’indulgence à tous, 
jM>urvu qu’ils soient dans les conditions strictement voulues, 
et que l’absence «lu prêtre ne puisse pas leur être imputée.

“ Le lendemain, je revins encore au Vatican et remis au pape 
une offrande de cimj cents francs. Le Saint-Père parut on 
ne peut plus surpris et touché d«i cette aunume. " Mais, que 
“ pourrais-je donc «lonner à ces bons sauvages ? ” dit-il ; et 
ce disant, il tenait mes deux mains dans les siennes, et semblait 
me prodiguer les caresses qu'il aurait voulu faire à nos 
chrétiens.”

Il obtint encore du pape une décoration pour M. le pré
sident du comité diocésain «l«* la Propagation «le la Foi, à Lyon.

Le cœur inondé de job1, fortifié par les bénédictions du 
Vicaire de Jésus-Christ, Mgr (iramlin quittait la France, dans 
les premiers jours de mai (1*71). 11 emmenait «lix-sept
ouvriers évangéliques, parmi lesquels son propre nev- u. M. 
l'abbé Henri Grandin.
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CHAPITRE XIII

1874-1870

Son palais épiscopal—Louis Uazt; mort de faim et do froid—Le supplice 
de la charrette—Diilicultés des voyages—Les moustiques—Visit**» diverses— 
Chiens intelligents—Admiration des protestants—Mort effroyable du frère 
Alexis—Embryon du séminaire—Une femme abandonnée.

Monseigneur trouva «les améliorations à Saint-Albert. 
L’appel des hommes et des choses témoignait de la bonne 
volonté de tous. La cathédrale était terminée, Ijos Pères et 
les frères donnaient les derniers coups de ciseau à la sculpture 
de trois autels «jui devaient concourir à l'embellissement.

Mais quel palais épiscopal ! Le personnel ayant considéra
blement augmenté, pères et frères étaient entassés dans les 
cellules et couchaient dans des lits qui étaient organisés comme 
les cabines des vaisseaux ou comme les rayons d’une bibliothèque.

L’hiver 1874-1875 fut très rude à Saint-Albert. Ijo ther
momètre descendit à 45° centigrades. Un des bons serviteurs 
de la mission, Louis Dazé, fut victime de ce froid rigoureux, et 
dans des conditions atroces. Ce brave Canadien, habile menui
sier, rendait aux missions d’immenses services, sans vouloir 
accepter d’autre rétribution que la nourriture et le vêtement. 
C’était un frère corners, moins les vœux.

En compagnie de deux Pères, il avait accompagné les 
sauvages à la chasse du buffalo. Ijc campement était situé à 
quinze ou vingt milles plus haut que la place où est aujourd’hui 
situé Calgary. Un soir, les sauvages revinrent au camp avec 
leurs chevaux chargés de viande, et, presque aussitôt, la neige 
commença à tomber à gros flocons; la poudrerie devint si vio-
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J on tv, qu'il fut impossible de distinguer le moindre objet a un 
pas devant soi. Avant de se coucher, un Assiniboine sortit pour 
essayer de rassembler les chevaux; mais il ne put parvenir qu'à 
en réunir cinq ou six : la neige, soulevée en épais tourbillons, 
remplissait tellement Pair, que le sauvage, aveuglé, se hâta de 
rentrer dans la tente. Le Canadien demanda si tous les i-hevaux 
étaient là, et, sur lu réponse négative du sauvage, il sortit 
aussitôt pour les aller chercher. “ C’est inutile, reprit l’Assi- 
niboinc, tu ne les trouveras pas, et tu es mort si tu t'éloignes 
de la tente.” Mais Louis Dazé était un homme que rien n’ef
frayait. Depuis vingt ans qu'il était dans ces régions, il avait 
voyagé au milieu de dangers, de ditlicultés de toute sorte; son 
énergie, son habileté, sou esprit naturel l’avaient sauvé dans 
toutes les circonstances difficiles; il crut pouvoir se hasarder, 
cette fois encore, par dévouement à la mission, à laquelle les 
chevaux appartenaient. Bientôt il se perdit, et lorsque, le len
demain, les sauvages, en s’éveillant, à demi-morts de froid, et 
ensevelis sous quatre pieds de neige, ne le virent pas à côté 
d’eux, ils partirent aussitôt à.sa recherche; mais ils ne le trou
vèrent point. Vendant quatre jours, ils parcourent la Prairie 
sans pouvoir rencontrer l’infortuné. Ils revinrent donc à la 
mission. La douleur des Pères fut bien vive, car ils aimaient 
ce Canadien si rond, si franc, si bon chrétien. Ils résolurent 
de retrouver cet infortuné compagnon à quelque prix (pie ce 
fût. et pour cela de parcourir la Prairie dans tous les sens. Dix 
jours plus tard, un sauvage vint leur dire : “ Ma femme, en 
allant chercher du hois. a trouvé votre frère, mort sur les bords 
de la rivière du Coude.*' Le malheur prévu n’était que trop 
réel. Une demi-heure après, la femme du sauvage amenait le 
traîneau sur lequel était, déposé le cadavre du pauvre Louis 
Dazé. Il avait encore son chapelet à la main. Sur le point 
de mourir, il avait eu la bonne pensée de tirer son scapulaire
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pour le baiser une dernière fois, et. sur ses joues, on voyait 
encore ses larmes glacées.

Ce Canadien était d’une force et d’un courage extraordi
naires: ce (pii le prouve, c’est qu’au grand étonnement des 
sauvages, eux-mêmes, il avait marché, au moins, l’espace de 
soixante milles de l’endroit où il s’était perdu. Ou l’avait 
trouvé mort à un quart de mille d’un camp de sauvages, la face 
tournée du côté des loges où il espérait arriver. Il n’avait pas 
eu assez de force pour avancer ou pour crier au secours. La 
faim et la fatigue s’étaient unies au froid pour le tuer.

Cette mort fut une grande douleur pour Mgr (irandin. Il 
voulut que Louis Dazé fût inhumé à Saint-Albert,et présida 
lui-même ses obsèques.

Répondant à un besoin de son cœur, et désireux aussi de rem
plir ce ipi’il regardait comme un devoir de sa charge pastorale, 
Mgr (Irandin se disposait à visiter au moins une partie de ses 
missions. Dès les premiers beaux jours de l’année 1S7Ô, il se 
rendit à Vile à la Crosse. Cette mission, où il avait tant tra
vaillé et tant souffert, lui était particulièrement chère.

Nous ne ferons pas une description monotone de ses longs 
voyages, tantôt en canot d’écorce, tantôt dans de misérables 
charrettes qui s’embourbent ou qui cahotent sur des troncs 
d’arbre tombés de vétusté, au milieu des ronces qui déchirent 
les habits ou qui ensanglantent les mains et le visage. Ce cahot 
continue est un supplice à l’état chronique, dans ces longs 
voyages. Il faudrait, disait quelqu’un, avoir la carapace d’un 
caïman du Sénégal pour braver l’effet de ces soubresauts.

Souvent le sol était usurpé par des taillis où !<• bouleau, le 
tremble, l’épinette, et surtout des huiliers de ronces et d’épines 
d’une dimension et d'une épaisseur formidables, arrêtaient les 
pas et torturaient les membres des voyageurs.

Avec nos moyens de commotion rapide, nos routes macula-
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misées, nous nous rendons ilillicilvnu ni compte de toutes ces 
dilliciihcs. Du’on suppose la France, l’Angleterre, le Canada 
proprement dit. avant toute colonisation, sans aucun chemin, 
avec des rivières et des fleuves non canalisées, se répandant dans 
les bas-fonds en marais multiples, sans villes, sans habitations 
régulières, etc. Transportez-vous donc avec bagages à travers 
ces forêts à peu près vierges, à travers des huiliers impéné
trables. iles fondrières, d’inévitables marais, voyageant parfois 
• les semaines entières sans rencontrer une créature humaine ! 
(Quelle lutte de chaque jour !

“ Il faut se représenter ces niasses de bois, sombres, enche
vêtrées, couvrant monts et vallées, les hauts plateaux comme 
les fonds marécageux; descendant jusqu’aux bords des grands 
fleuves; creusés ça et là par des cours d’eau qui se frayaient 
avec peine un chemin à travers les racines et les troncs ren
versés: sans cesse entrecoupés par des marais et des tourbières 
ou s’engloutissent les bêtes et les hommes.

“ ... Dans ce qui reste, aujourd’hui, de forêts et de déserts à 
conquérir en Amérique, l’homme pénètre, armé do toutes les 
inventions de l'industrie et de la mécanique, pourvu de toutes 
les ressources de la vie nouvelle.”

Mais rien de tout cela ne venait au secours du missionnaire, 
qui abordait, sans outils sutiisants, sans escorte, ces profondeurs 
sylvestres.

De simples voyageurs, surpris par dçs tourmentes de neige, sur 
les Causses, presque en plein centre de la France, dans l’Aveyron, 
ia liozère. ont été retrouvés morts; à plus forte raison, pouvait-il 

<‘ii être ainsi dans les profondeurs du Nord-Ouest.
Avant les chemins de fer, le Marseillais qui se rendait à Paris 

croyait aisément accomplir un grand voyage. 11 faisait, parfois, 
son testament avant de partir et, en tous cas, s’entourait de 
précautions qui feraient sourire de ce côté de l’Atlantique.



La distance de Marseille à Paris n’est cependant que de huit 
cents kilomètres ! U-s missionnaires du Nord-Ouest devaient 
parfois accomplir des voyages de deux mille kilomètres.

U* diocèse de Mgr Grandin était plus de deux fois grand 
comme la, France, et habité en grande partie par des peuples 
nomades qui se déplaçaient avec la plus complète facilité. Cette 
(‘tendue donne I intelligence des divergences de température 
constatées dans ce récit. Du sud au nord du diocèse de Mgr 
Grandin, il y avait plus de di lie ronce qu’il n’y en a entre 
Dieppe, Abbeville et l'Islande.

Les moustiques — oh ! les horribles bêtes ! — constituaient 
un des supplices de ces voyages. Lorsqu’il fait un calme plat, 
dans les chaleurs de l’été, vous entendez partout, dans les bois, 
une variété de bourdonnements qui vous donnent, sans doute, 
une idée de la puissance créatrice de Dieu, mais (pii vous pré
viennent aussi de ne pas trop vous arrêter en ces lieux. Par
fois, vous êtes assailli par de vrais bataillons de ces mauvais 
cousins. ].es blancs, surtout les nouveaux-venus dans le pays, 
sont des victimes de choix. Ces insectes sont parfois si nom
breux et si altérés à sang qui Is donnent la mort aux animaux 
sauvages de forte taille, comme le caribou et l’orignal. Ils 
s’introduisent dans leurs naseaux et les étouffent. Il est même 
arrivé que des chevaux et des bœufs ont succombé sous leurs 
dards. On dit que par suite de la culture et du déssèchement 
des marais, le nombre de ces méchants suceurs de sang diminue.

Mgr Grandin fut bien consolé de sa visite à Vile 
à la Crosse. Il pouvait dire qu’il n'y avait presque plus d’in
fidèles dans ce district. Le “ Fils de Dieu ” lui-même, jadis 
sujet de tant d’ennuis, vint à résipiscence, et fut admis à la 
confirmation. Les Pères plaisentaient, disant à Mgr Grandin, 
que peu d’évêques pouvaient se flatter d’avoir confirmé le “ Fils 
de Dieu.” Appelé auprès d’un malade, l’Evêque ne fut pas peu
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surpris de reconnaître le plus fervent adepte de l’ancienne divi
nité. Quand les coups de bâton pleuvaient sur le Père Grand in, 
c«‘t homme avait dit tout haut : “Oh ! quel plaisir il me fait 
de le traiter ainsi ! ” Monseigneur se vengea en apôtre, 
embrassant le moribond et en lui ouvrant le ciel.

Les exercices de la retraite, qu’il eut la joie de présider, 
furent clôturés par une magnifique plantation de croix, et il 
pouvait écrire dans les registres des actes de baptêmes et de 
mariages : “ Le 20 juin 1875, Nous, soussigné, avons clôturé 
la mission des sauvages qui fréquentent la mission de Saint- 
Jean-Baptiste de Pile à la Crosse par la bénédiction solennelle 
et l’érection d’une belle croix, longue de trente-cinq pieds, sur 
le coteau qui s’élève à quelques arpents au sud de la mission. 
Il y a dix-sept ans, nous élevions une croix à la même place et 
nous sommes heureux de constater aujourd’hui que, depuis ce 
temps, notre sainte religion a fait, dans le pays, des progrès que 
vraiment on n’aurait pas osé espérer alors. On peut dire 
aujourd’hui que tous les sauvages sont chrétiens et catholiques, 
et généralement bons chrétiens et bons catholiques. Que Dieu 
en soit à jamais béni ! ”

Il eut à surmonter de grandes difficultés pour se rendre à la 
mission du lac Caribou. Même au mois de juillet, les glaces 
obstruaient encore le lac. 11 dut faire de longs portages sur la 
glace et la briser souvent pour livrer passage au canot. Qu’on 
n’oublie pas que le lac Caribou est au nord du diocèse, au 
57ème degré de latitude.

Mais là, encore, les heureuses dispositions des sauvages, les 
progrès de la mission consolent son cœur. “Les huit jours que 
nous donna Mgr Grandin furent huit jours du ciel, écrivait le 
Père Gasté.” Son départ fit couler des larmes comme partout. 
Ecoutons un autre de ses missionnaires : “ Nous allons, en 
canot d’écorce, reconduire Monseigneur jusqu’à deux lieues de
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la mission ; nous prenons ensemble le dernier repas, et, lorsque 
nous eûmes reçu une dernière bénédiction de Sa Grandeur, nous 
demeurâmes bien tristes sur la grève, échangeant, aussi long
temps que possible, des signes d’adieu. Lorsque nous n’aper
çûmes plus que l’eau, encore agitée par le mouvement des 
rames, nous retournâmes à la mission. Nous étions de nouveau 
orphelins pendant que notre bon Evêque allait porter la joie et 
le bonheur à d’autres de. nos frères, eux aussi, impatients de le 
revoir.”

VüB SUR LA RIVIÈRE SASKATCHEWAN

##i5

Dans cette visite au lac Caribou, il eut l’occasion de reprendre 
le traîneau a chiens. Ces excellents coursiers sont sensibles 
au fouet, mais aussi, dit-on, à certains mots terribles, peut- 
être simplement parce que ceux-ci sont les précurs urs de la 
correction. Il paraît donc qu'un Canadien, excellent catho
lique, avait l’honneur de servir de guide à Monseigneur: plu
sieurs traîneaux composaient la caravane. Le Canadien laissait 
pour le meilleur coureur et conducteur du pays, et dans cette



circonstance solennelle, il tenait à l'honneur de soutenir sa 
réputation. Mais les débuts du voyage ne furent pas heureux. 
Le pauvre homme a beau presser ses chiens, il reste en arrière, 
dépassé par d'autres guides et d’autres traîneaux. I» cœur 
gonflé de dépit, il interpelle ses chiens : “ Les lâches, les 
coquins, ils profitent de la présence de Monseigneur pour faire 
les paresseux : ah ! si Monseigneur n'était pas là, comme je 
leur en dirais de belles ! — Eh bien ! reprit l’Evêque, souriant 
de rembarras de son guide, faites comme si je n’étais jms là, et 
dites à vos chiens tout ce que vous voudrez, pourvu qu'il n y 
ait pas de jurements. — Je vous remercie de la permission. 
Monseigneur; vous allez voir maintenant.” Aussitôt, le guide 
a recours à tous les arguments d’une éloquence indigne ■ et 
accable de reproches les pauvres bêtes, leur faisant subir les 
plus cruelles injures de son vocabulaire. A l’instant les chiens 
s’élancent comme les renards de Samson et dévorent 1 espace, 
faisant voler la neige en tourbillons dans leur course efîrenée. 
En peu de temps, le Canadien avait rejoint et dépassé ses con
currents, et disait tout triomphant à l’Evêque : “ Voyez-vous, 
Monseigneur, les belles paroles n’y font rien ; c’est ainsi qu’il 
faut les mener.”

Remontant la rivière Saskatchewan, Mgr Grand in fut frappé 
de la lx»auté du site de Prince-Albert, et attristé du flot gros
sissant de l’immigration protestante : “Je n’avais jamais vu 
cette place, écrit-il ; elle est magnifique et les récoltes ont la 
plus belle apparence. A en juger par les maisons que j’ai vues, 
il peut y avoir trois cents habitants, et déjà il y a trois temples 
protestants. C’est là que l’évêque protestant de la Saskatchewan 
a fixé sa résidence. Cette colonie m’a paru pleine d’avenir; 
elle est établie sur la rive droite de la Saskatchewan, où les 
terres sont excellentes; sur la rive gauche les terrains sont 
boisés.”



Ixi retour à Saint-Alliert fut pénible. Loin de tout 

secours, l'essieu de sa charrette fut Iirisé. Les ré|militions furent 
faites difficilement, lentement, sans outil, à l'aide d’un simple 
couteau de poche, sous une pluie fine qui traversait les vête

ments. l’as de pacage pour les chevaux, pus de Imms de chauf
fage, pas d’eau ! Monseigneur dut camper sur l'herbe
mouillée. Ce fut là le principe de son mal d'oreilles qui le 
lit horriblement souffrir et qu'il garda jusqu’à la mort, malgré 
des périodes d’accalmie.

Ln dépit de sa modestie exaltant sans cesse les vertus des 

autres et jetant un voile sur ses propres actions, son héroïsme 
était connu et arrachait des cris d’admiration aux protestants 
eux-mêmes.

Dans une conférence sur les possessions anglaises de 
l’Amérique du Nord, Mr. .1. M. Mackay, protestant, traçait 

cette silhouette du missionnaire Ohlat et surtout de Mgr 
Grandin :

“ Dans les prairies inexplorées, à travers le labyrinthe de 
la foret, par les marais et les torrents, sous les rayons d’un 
soleil bridant, par la pluie, ou par un froid arctique, ici à 
cheval, là à pied, tantôt portant son frêle canot d’écorce, tantôt 
marchant, à la raquette sur la neige, tirant après lui de hutte en 
hutte le traîneau qui porte sa maigre nourriture, et les syi oies 
de sa foi, visitant les malades atteints des fièvres ou de la 

petite vérole, le missionnaire Oblat porte la bannière de son 

maître et les lumières de la civilisation chrétienne dans les 
régions les plus reculées de l’Ouest. Pour lui, il n’y a pas 

d’applaudissements d’auditeurs pour ses paroles, il n’y a pas 
d’éloges de la presse pour ses travaux : seuls la conscience de 
son devoir et le dévouement à ses semblables l’animent. Digne 
successeur de ces illustres apôtres et martyrs de la foi, les 
Brélxeuf. les Hennepin et les Marquette, il ne craint ni le
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froid, ni la faim, ni la flèche du sauvage ; il semble, au con
traire, rechercher la palme du martyre, que tant d’au très de 
son ordre ont cueillie. Assurément, ce siècle ne peut montrer 
rien de plus noble, de plus grand que la figure du missionnaire 
Oblat. Nous pouvons différer avec lui de doctrine, mais nous 
ne devons pas lui refuser le tribut de notre sympathie et de 
notre respect.”

Un autre publiciste, catholique celui-là, écrivait : “ On lit 
dans l’histoire que le général Kléber, commandant en Afrique, 
disait à ses soldats : “ Etre soldat, c’est être fatigué et mar- 
“ cher, c’est avoir faim et ne pas manger, c’est avoir soif et 
“ ne pas boire, c’est ne pouvoir se porter et porter les autres.” 
Mettons Oblat, au lieu de soldat, ajoutons à la faim, à la 
fatigue, les travaux du ministère et nous aurons une idée de 
la vie de nos missionnaires dans le Nord-Ouest américain.”

Mgr Grandin arrivait à Saint-Albert pour apprendre la 
mort épouvantable du frère Alexis, ce bon frère corners, long
temps son socius à Athabaska, dans ses voyages du Mackenzie, 
et que l’Evêque vénérait comme un saint.

Le frère Alexis s’était mis en route pour le lac La Biche, en 
compagnie d’un Iroquois et d’une orpheline qui retournait chez 
les sœurs Grises. Le Père Leduc, qui était alors au lac La 
Biche, ne voyant pas arriver le frère, après plusieurs jours 
d’attente, fut atterré à la pensée qu’il était perdu dans l’im
mense forêt, peut-être mort de faim et de fatigue. La réalité 
était plue cruelle que ne la faisaient ses prévisions. Voulant à 
tout prix se renseigner sur le sort du frère, il engagea deux 
hommes, qui partirent à cheval avec des provisions. Ils revin
rent au bout de quinze jours. Us avaient trouvé le pauvre 
frère recouvert d’une couche de sable sur la grève, à l’embou
chure de la rivière des Maisons, dans la grande rivière La 
Biche. Du guide, pas de nouvelles, ou plutôt des doutes affreux.



“ Aussitôt, écrit le Père Leduc, le frère Lambert part en 
canot avec quatre hommes, pour aller chercher les restes de 
notre pauvre défunt. Arrivés au lieu indiqué, le frère et ses 
hommes procèdent à l’exhumation du cadavre. Horreur ! Ils 
ne trouvent que des ossements desséchés, jetés là pêle-mêle; 
plusieurs même manquent complètement. Aucun ne porte la 
trace d’une dent d’animal, mais ils ont été coupés en plusieurs 
endroits; une hache est à côté portant des traces de sang. I.» 
tête de la victime est transpercée de part en part; nul doute : 
le frère Alexis a été tué. A quelques pas de là, des ossements 
calcinés indiquent qu’il a dû servir à apaiser la faim de son 
guide. Le frère Lambert recueille avec respect et avec une 
émotion qu’on ne saurait dire, ces ossements dispersés. Vingt 
jours plus tard, nous donnions la sépulture à ces chères 
dépouilles, après que je les eus examinées, moi-même, et que 
j’eus constaté l’identité du frère par l’inspection des cheveux 
et de la barbe, restés intacts. Une omoplate manquait ; nous 
apprîmes qu’elle avait été retrouvée, plus tard, dans la forêt, à 
une journée de marche du théâtre du crime. Le meurtrier a 
dû assouvir sa faim sur place; puis, il a sans doute désossé le 
cadavre et emporté autant de chair qu’il a pu, après l’avoir fait 
sécher comme on fait sécher, à la Prairie, la chair du buffle.”

On crut pouvoir expliquer l’horrible mystère. L’Iroquois 
était voluptueux, violent, brutal. Un jour, d’un coup de hache, 
il avait partagé en deux l’un des chiens qui n’obéissait pas assez 
vite. On suppose qu’ayant voulu abuser de l’orpheline, le 
frère Alexis lui en fit des reproches, et le sauvage se vengea.

Que devint l’orpheline ? Nul le sut. Peut-être, après avoir 
assouvi sa passion, l’Iroquois lui fit-il subir le sort du frère 
Alexis.

Que devint l’Iroquois ? Quelques années plus tard, les Castors 
racontaient que, longtemps, un de leurs camps fut visité par
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un revenant. L'n fantôme rôdait le soir et la nuit autour de 

leurs tentes. Tout le monde le craignait. Des chiens avaient 
disparu. Nul n’osait sortir de sa logo dans l’obscurité. Un 
soir, un sauvage, dont le chien avait été enlevé, chargea son 
fusil et se mit à l'affût. Il vit le fantôme, tira dessus et se 
blottit au fond de sa loge. Le lendemain, on trouva, dans le 

bois, le cadavre d’un homme frappé d’une balle; cet homme 
était enveloppé d’un lambeau de tente; c’était lTroquois.

“ J’estime, disait Mgr Grandin, que le frère Alexis est mort 
do la mort de saint Jean-Baptiste : martyr de la chasteté. Je 
conserve ses habits et sa hache comme dos reliques.”

Dans les semaines qui suivirent, Mgr Grandin eut le bonheur 
do faire plusieurs ordinations dans sa cathédrale. C’était chose 
si rare alors dans le Nord-Ouest, que la population de Saint- 
Albert et des environs se rendait en grand nombre, à ces céré
monies. Ijos ministres protestants eux-mêmes accouraient. 

C’est ainsi qu’un ministre méthodiste, ayant remarqué que le 
neveu de l’Evêque était élevé au diaconat, demanda si cet ordre 
était plus élevé que le sacerdoce. Il se figurait que le prélat 

voulait accorder une distinction particulière à son neveu parce 
que son neveu.

I n autre ministre protestant fut sur le point de se lever à 

l’imposition des mains et de se joindre aux prêtres présents. 
11 eut pourtant le bon esprit de ne pas le faire.

La nécessité de former un clergé indigène préoccupait beau
coup Mgr Grandin. 11 prévoyait que les immenses solitudes 
allaient se peupler et qu’il ne pourrait plus compter sur la 
mère-patrie. Quelques enfants métis, appartenant aux familles 

les plus respectables du pays, furent choisis pour fonder un 
séminaire, base de toutes les espérances pour la religion d’un 

pays. Le Père Grandin. neveu de l’Evêque, fut chargé de les 

former à la science et à la piété. Ce fut l’embryon du séminaire 
de Saint-Albert.
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Cette œuvre était d’autant plus difficile qu’au mois d’août 
un orage effroyable avait presque ruiné le pays. On aurait dit 
qu’une grêle de balles s’était abattue sur la contrée. Les 
récoltes étaient broyées; les débris des arbres jonchaient le sol.

Par suite de ce désastre et de la précédente épidémie, le 
nombre des orphelins s’était accru. Et que de vieillards étran
gers au pays, même protestants, Monseigneur recevait dans sa 
maison ! 11 est vrai que dans la maladie ces étrangers étaient plus 
abandonnés que les sauvages eux-mêmes. Son cœur ne pouvait 
résister à l’appel du souffrant. Il suffisait de lui montrer une 
souffrance pour qu’il ouvrît son cœur, la porte de son humble 
toit, sa pauvre bourse, et qu’il partageât non pas son pain — 
il n’en avait pas souvent alors — mais les vivres qu’il pouvait 
avoir.

Los sœurs s’ingéniaient, utilisaient le son d’orge, en faisaient 
une sorte de galette qui servait de dessert. Avec le même son, 
elles faisaient une soupe très épaisse, qu’elles assaisonnaient de 
patates, de choux, de navets et, quelquefois, d’un peu de viande. 
Evêque, prêtres, frères et sœurs, orphelins et orphelines, etc., 
tous mangeaient à leur appétit et ne semblaient pas trop 
souffrir.

l^a plupart des vieillards ou des orphelins recueillis, soit dans 
le palais épiscopal, soit chez les bonnes sœurs (irises, avaient 
une histoire attendrissante. Le lecteur connaît déjà le jeune 
Girardin, trouvé sur le cadavre de sa mère. Le récit suivant 
nous dira l’infortune d’une jeune femme Crise et de son 
enfant. (')

Le Père Laeombe avait quitté Saint-Albert pour rejoindre 
un campement de chasseurs Cris dans les prairies du sud. Il 
était accompagné d’un sauvage, bon chrétien, bien dévoué, du

( I ) Nous empruntons ce récit au beau livre de M. Itoulhier : De Québec à 
Victoria.
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nom d’Alexis, comme le frère corners, dont nous avons raconté 
la mort tragique. Depuis plusieurs jours, les voyageurs fran
chissaient la plaine interminable, couverte de neige.

Un soir, ils résolurent de camper aux abords d’une petite 
forêt. La première chose à faire était d’y allumer un bon feu, 
et Alexis s’y entendait à merveille. On fit chaudière, ce qui 
signifie, chez les sauvages et les métis, camper dans un endroit 
où l’on peut allumer du feu et faire un dîner chaud.

— Père, dit Alexis, j’ai remarqué que vos jambes faiblis
saient, vous traîniez vos raquettes; mais vous allez retrouver 
vos forces dans une bonne chaudière de pémikan.

— Crois-tu que nous puissions rejoindre nos gens demain, 
Alexis ?

— Certainement, car ils ne peuvent pas aller vite avec des 
femmes, des enfants et des bagages.

Et la nuit fut organisée. On tira du traîneau les provisions, 
les ustensiles, la couverture; et, pendant que la marmite, sus
pendue au-dessus du feu, chantait ce petit air qui réjouit l’oreille 
de l’affamé, on suspendait à côté, pour les faire sécher, les vête
ments mouillés par la neige, et on préparait des branches de 
sapin pour en faire les lits.

On soupa de lion appétit; puis, à demi couché sur son lit de 
branches, chacun commença à fumer.

Les deux amis étaient redevenus muets. Le grand silence 
de la nature n’était rompu que par les craquements des arbres 
et le pétillement du feu.

Les chiens sommeillaient, la nuit était noire, le froid grandis
sait. Tout à coup, un faible gémissement se fit entendre.

Alexis dressa l’oreille; mais il n’entendit plus rien.
Une demi-heure s’écoula, et le silence solennel, imperturbable 

de la nuit se prolongea.
Mais voici qu’un nouveau gémissement traversa l’épaisseur 

■du bois, et fit tressaillir les deux amis.
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— As-tu entendu, Alexis ?
— Oui.
— Qu’est-ce que c’est ?
— C’est la plainte d’un lièvre saisi par un hibou.
— Tu crois ?
— Oui.
— Ton lièvre me semble avoir une voix humaine ?
— Il y a beaucoup de ressemblance, en effet; je l’ai remarqué 

lorsque...
Une plainte plus forte et plus prolongée empêcha Alexis de 

finir sa phrase
— Il paraît que ton lièvre à la vie dure, hein ?
— Ce n’est pas un lièvre.
— Qu’est-ce que c’est alors ?
— C’est un revenant.
— Mon cher Alexis, les revenants ne sortent pas dans un 

froid pareil.
— C’est pourtant bien ça, père; et demain matin, nous trou

verons le cadavre de quelque sauvage suspendu dans un arbre. 
Il a besoin de quelque chose, et il vient nous le demander.

— Si c’est une voix humaine, c’est un homme vivant et non 
pas un mort.

Mais Alexis hocha la tête et il prêta l’oreille d’un air peu 
rassuré. Les gémissements avaient cessé et le Père Lacombe 
proposa de faire la prière du soir. Quand ils eurent récité le 
chapelet, ils s’étendirent sur leurs lits de branches pour dormir.

Ils allaient fermer l’œil lorsque les plaintes recommencèrent 
plus distinctes et plus lamentables qu’au para vant.

Le missionnaire se leva.
— Alexis, dit-il, lève-toi. Il y là quelqu’un qui a peut-être 

besoin de nous ; il faut aller voir.
Mais Alexis, très courageux en face d’un vivant, ne se croyait
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pas de taille à lutter contre un mort, et il ne voulut pus aller 
demander au revenant la raison de sa plainte.

- K h ! bien, dit le Père Lacombe, j'irai seul. Mais tiens- 
toi prêt avec ton fusil, et si je me trouve en face du quelque 
danger je t'appellerai à mon secours.

Le missionnaire marcha alors dans la direction d'où les 
plaintes étaient venues. I/obscurité était profonde et c'est à 
tâtons qu’il avançait lentement. De temps à autre, les gémis
sements cessaient, puis recommençaient, tellement lugubres 
que, malgré sa détermination énergique, le missionnaire en fris
sonnait d'horreur. L’effrayant, c’est qu'il ne voyait absolument 
rien.

Tout à coup, il sentit sous scs pieds, non plus de la neige, 
mais les cendres et, en même temps, une voix lamentable 
gémit lugubrement tout près de lui. Il se pencha, et tendit 
les mains en avant pour toucher l’être vivant qui était évidem
ment à ses pieds. L’objet qu’il toucha était une peau de buffle, 
mais, sous cette peau, il sentit quelqu’un se mouvoir.

Alors il remua les cendres encore chaudes, et il y retrouva 
un reste de feu qu'il ranima. La 11 a mine jaillit ; et, relevant 
la peau de buffle, il trouva une femme demi-nue, pressant un 
enfant contre sa poitrine.

On comprend l’étonnement du missionnaire.
— Qui es-tu ? Ht que fais-tu ici ? demanda-t-il.
— Je suis une femme abandonnée, et je ne puis plus mar

cher; j’ai les pieds gelés.
l,e missionnaire se releva, fit quelques pas dans la direction 

de son compagnon, et lui cria de venir et d’emporter une cou
verture.

Quand Alexis comprit qu’il n'avait pas affaire à un reve
nant, il retrouva tout son dévouement et son courage. La 
femme fut étendue dans la couverture avec son enfant, et
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transportée auprès «lu fou qu’Alexis eut soin d'attiser de son 
mieux.

Il lit de nouveau chauffer l’eau et prépara à manger pour 
la malheureuse femme.

De son côté, le Père Laeombe lui lit une couche aussi con

fortable qu’il pût. auprès du feu, et il défit les lambeaux de 
fourrures qui enveloppaient ses pieds, espérant qu’il pourrait 
peut-être les réchauffer et les sauver.

Mais il était trop tard. La décomposition était déjà com
mencée. et l’amputation était inévitable. C’était une femme 
de vingt ans, et qui paraissait en avoir cinquante, tant la souf
france l’avait accablée !

Quand elle eut mangé un peu, et repris quelque force, le Père 
Laeombe lui fit raconter son histoire.

— 11 n’y avait pas encore deux ans qu’elle était mariée ; et 
elle faisait partie de l’expédition de chasse avec son mari. Mais 
le misérable avait cessé de l'aimer et il la maltraitait hor
riblement.

La veille encore, il l'avait outrageusement battue; et dans 
son extrême douleur elle avait résolu de se suicider.

De grand matin, elle avait quitté le camp pour n'y plus 
revenir, après en avoir averti son mari. Mais loin de la retenir, 
il lui avait dit : Ya-t-en, je ne veux plus te voir et je vais en 
prendre une autre.

Elle avait marché bien loin dans la prairie, déterminée à 
se1 laisser geler pour en finir avec la vie ; et bientôt elle avait 
senti que ses pieds devenaient graduellement insensibles. Mais 
alors, son enfant s’était mis à pleurer, et, quand elle avait vu 
le pauvre petit être cherchant encore un reste de vie dans le 
sein que le froid envahissait, l’indestructible sentiment de la 
maternité s’était réveillé en elle. “ Si ma vie m’appartient, et 
si je puis en disposer, avait-elle pensé, la vie de ce petit être
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n’est pas à moi, et je n’ai pas le droit de la lui enlever. Je 

veux me tuer, mais je ne veux pas tuer mon enfant.”
Et alors l’infortunée avait rebroussé chemin. Toute la nuit 

elle avait marché douloureusement, et lentement, avec ses pieds 

gelés. Mais en dépit de ses efforts, elle n’avait pas eu la force 
de marcher plus loii Elle s’était traînée péniblement jusque 

sur les cendres encore chaudes du foyer éteint; et elle s’était 
dit : “C’est ici que je vais mourir; mais si le Grand-Esprit 
veut sauver mon enfant, il enverra quelqu’un le prendre avant 
que mon corps ne soit entièrement gelé.”

Dieu avait efitendu le gémissement de cette mère, et avait 

envoyé son prêtre pour la sauver !
Mais qu’allait-on faire maintenant pour les arracher à la 

mort ? Comment transporter cette femme et son enfant ? Et 
comment rejoindre avec ce double fardeau la caravane des chas
seurs qui continuait sa course ?

— Ecoutez, Père, dit Alexis. Vous allez vous coucher et 
dormir tranquille. Moi, je vais entretenir le feu, et organiser, 

pendant la nuit, notre course de demain. Laissez-moi faire.
Epuisé de fatigue, le missionnaire se jeta sur son lit de 

branches, et dormit d’un profond sommeil. Quand il s’éveilla, 
il faisait grand jour, et il trouva Alexis sur pied, de bonne 
hiûneur et content de sa nuit. Ce brave compagnon n’avait pas 

fermé l’œil. 11 avait entretenu le feu, et transformé le traîneau 

en une espèce de carriole pour y installer la femme sauvage et 
son enfant.

Le déjeuner fut bientôt pris, et Von se mit en route.
Sur un siège confortable, la malheureuse mère et son enfant 

furent installés; et, comme la charge se trouvait très lourde 

pour les chiens, Alexis leur vint en aide en marchant devant 

eux, et en tirant de toutes ses forces une longue corde attachée 
à la carriole. Le Père Lacoinbe suivait, poussant le traîneau 
dans les endroits difficiles, et le maintenant en équilibre.
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Le voyage fut long et pénible ; mais, enfin, le missionnaire 
et son serviteur y apportèrent tant de courage et d’efforts qu’ils 
rejoignirent le camp des Cris, vers le soir.

Les chefs de l’expédition furent étonnés et quelque peu hon
teux quand le prêtre leur montra la malheureuse victime de 
leur abandon, et leur reprocha leur conduite. Mais ils reje
tèrent la faute sur le mari, qui, suivant leur coutume, était le 
maître absolu de sa femme.

Celui-ci fut sans pudeur.
— “Je ne veux plus de cette femme, dit-il au Père, et tu 

aurais bien mieux fait de la laisser où elle était. J’en ai une 
autre maintenant, et tu peux faire de celle-là ce que tu voudras.

— “Eh ! bien, reprit le Père, tu es un misérable chien. Tu 
aurais dû au moins songer à ton enfant, comme les chiens 
s’occupent de leurs petits. Tu peux rentrer dans ta tente et 
cacher ton déshonneur. Je trouverai quelqu’un qui prendra 
soin de ton enfant.”

Le missionnaire ne tarda pas à trouver, en effet, une famille 
qui eut pitié de la malheureuse abandonnée, et qui se chargea 
d’en prendre soin.

L'amputation des pieds fut inévitable, et l’on imagine facile
ment quelle voie douloureuse ce fut, pour elle, que cette série 
d’étapes qui termina l’expédition.

Elle ne mourut pas. cependant, car Dieu lui réservait des 
jours meilleurs. Elle guérit, reçut le baptême, et vécut long
temps encore, en fervente néophyte. Sa fille, elle aussi, fut 
recueillie par les sœurs de la Charité, à Saint-Albert, y reçut 
une éducation chrétienne et des soins vraiment maternels.
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Sourdeîagitation des Sauvages—Traités—Réserves—Chassés d’Edmonton
— Protestation de l’Evêque—Manœuvres de la Compagnie—Lac la Biche_
Toujours soutirant—Départ pour l’Europe.

Le courant d’émigration se portait, de plus en plus, vers le 
Nord-Ouest. Le colon suivait le chasseur et s’installait souve
rainement sur les terres qui lui convenaient, non sans avoir 
maille à partir avec les Sauvages. Ceux-ci, de leur côté, 
voyaient leur principale ressource, le buffle, diminuer d’une 
façon inquiétante et se demandaient s’ils ne seraient pas 
bientôt réduits à la famine.

Dans une réunion de Cris, un vieillard avait tenu ce discours à 
Mgr Grandin : “ ... Grand Prêtre, puisque te voilà au milieu 
de nous, juge par toi-même de notre situation. Si tu étais venu 
lorsque j’étais jeune homme, tu aurais vu sur les deux rives de 
la Saskatchewan et partout, dans le large, des troupeaux de 
buffalos qui t’auraient presque barré le passage. Dans tous les 
marais que tu as traversés, tu as vu les travaux qu’ont faits 
autrefois les castors. Où sont aujourd’hui tous ces animaux ? 
Nous n’avons plus que quelques castors ; les buffalos ne sortent 
plus de terre. Encore quelques années et nous n’en verrons 
plus. Qn’allons-nous devenir ? Je ne crains pas pour moi ; je 
suis vieux et ne suis bon que pour la terre. Peu m’importe la 
place où l’on jettera mes os. Mais, je ne vois pas d’espérance 
pour mes enfants et les enfants de mes enfants.

“ Les blancs nous disent de travailler. Si on ne nous aide pas,
30
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que pouvons-nous faire ? Nous ne sommes pis capables de 
faire un jardin grand comme la tente ! etc.”

L'excitation était grande ; l'orage grondait sourdement. Une 
étincelle pouvait produire l’explosion. Et il était déjà question 
du chemin de fer î

Pour le maintien de l’ordre, le gouvernement établissait des 
postes de police sur divers points du territoire, à MacLeod, à 
Battleford, etc. Dès le début, ce poste de Battleford comptait 
de cent à cent-vingt: soldats.

Il fallait, à tout prix, établir un système quelconque d’admi
nistration dans le pays.

Pour éviter des conflits sanglants, le gouvernement: d’Ottawa 
entreprit de traiter avec les Sauvages. Il s’agissait d'amener 
les tribus, jusqu’à présent libres et indépendantes, à reconnaître 
l’autorité du gouvernement et à lui abandonner leurs droits 
sur leurs terres, <<n recevant, en retour, certaine somme d'argent 
et autres avantages à titre de compensation. Le gouvernement 
d'Ottawa nï-tait pas sans inquiétude sur le succès de son 
entreprise. Les journaux représentaient les sauvages comme 
indisposés, mécontents, hostiles. 11 importait donc au gou
vernement d'employer tous les moyens de réussir, et sachant 
l’iiifluenec de l’Evêque catholique, il lui lit savoir combien son 
concours serait apprécié.

Ce concours, Mgr Grandin ne pouvait le refuser, l’immigra
tion rendant nécessaire un nouveau mode d'administration. 11 
en coûtait, on le comprend, aux pauvres Sauvages de voir un 
long passé de liberté et d’indépendance disparaître pour tou
jours. Mais que pouvaient-ils faire ? Ils ne pouvaient pas 
empêcher le gouvernement de s’établir dans le pays, et ils pou
vaient perdre les avantages considérables qu’on leur pro
mettait.

Malgré son mal d’oreilles qui lui occasionnait d’incessantes



migraines et do longues insomnies, Monseigneur se mit en mute 
pour rencontrer le lieutenant-gouverneur Morris.

Au fort Pitt. s étaient déjà rendus, avec le lieutenant-gouver
neur. des soldats, des officiers de tous grades, de nombreux 
commercants. C’était un rendez-vous considérable dont les 
habitants jusqu alors n'avaient pas d'idée. Le lieutenant- 
gouverneur reçut l'Evêque avec courtoisie et voulut lui donner 
l'hospitalité dans le fort.

Les Cris et les Montagnais avaient répondu à V ‘ du gou
vernement. A la vue de Monseigneur, ils l’entourent, les 
Montagnais surtout, que l’Evêque connaît presque tous person
nellement, et lui demandent des conseils, etc. Vit des chefs des 
Cris, Sweet Grass, intelligent, énergique, insiste pour obtenir 
des missionnaires en faveur des réserves que le gouvernement 
doit leur donner.

A l’heure dite, le lieutenant-gouverneur se rend très solen
nellement, musique en tête, à la place où doit se conclure le 
traité II fallait frapper l’imagination des Sauvages.

Les Montagnais. remarquant l'absence do l’Evêque, l’envoient 
chercher. Ils*ne veulent ni s'occuper du traité, ni consentir à 
rien, en son absence. Ils ont remis leurs intérêts à Sweet 
Grass, mais, eux, n’ont pas de chefs, ne veulent pas en avoir, 
et prient Monseigneur de faire part de leurs dispositions au 
gouverneur. Celui-ci répondit qu'en réalité le chef n’avait pas 
une grande importance, mais que les Sauvages devaient donner 
leur confiance à l’un d’entre eux, le gouverneur ne pouvant pas 
traiter avec les individus. Uldaïe (le Brochet) fut élu chef 
des Montagnais.

Quand les projets du gouvernement furent connus. Sweet 
Grass demanda en outre des missionnaires pour chaque réserve, 
et des écoles où les enfants apprendraient à parler, à prier sur 
les livres, et A écrire.

07



Le gouverneur répondit : “ Vous avez ici des ministres 
catholiques et protestants de diverses dénominations. Vous êtes 
libres de choisir. Quant aux écoles, vous en aurez dans toutes 
les réserves.”

Mgr Grandin et Sweet Grass avaient insisté beaucoup sur 
le mot prier dont il ne fut pas tenu compte dans la rédaction 
du traité. Ce mot prier, en eiïet, ne supposait pas des écoles 
neutres.

Les chefs reçurent un costume brillant, avec parements dorés, 
grande médaille de Sa Majesté, etc.

Ayant rencontré Uldaïé sous les insignes de sa dignité qu’il 
avait acceptée avec tant de répugnance, l’Evêque le félicita en 
lui donnant le titre de chef : “ Je suis un bien triste chef, 
répondit-il, ne pouvant être distingué des autres que par le 
vêtement et non par l’esprit.”

Grâce à l’influence du Père Incombe, le traité avec les Pieds- 
Noirs fut conclu l’année suivante.

D’après ces traités, les Sauvages sont, pour ainsi dire, parqués 
sur des étendues de terrain trop restreintes pour y subsister, 
s’ils ne vivaient pas de chasse, mais suffisantes pour s’y livrer 
à la culture et à l’élevage. C’est ce qu’on appelle une réserve. 
Il est défendu aux colons de s’y installer, mais la tribu qui s’y 
trouve ne doit pas en sortir non plus, sous peine de se voir 
retirer tout subside, toute subsistance et d’amener l’interven
tion, toujours désagréable, de la police à cheval.

En revanche l’Etat s’engage à aider les Indiens et à leur 
apprendre la culture de la terre. Le fermier installé sur chaque 
réserve est l’intermédiaire par lequel vivres et subsides sont 
distribués. Les sauvages ont bien un chef, mais celui-ci n’a 
guère d’attributions et souvent, n’a pas d’influence. Choisi par 
ses compagnons, sa nomination doit être ratifiée par le gouver
nement. Il reçoit vingt-cinq piastres par an, tandis qu’un
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simple membre de la tribu n’en reçoit que cinq. Chaque 
semaine, des bœufs sont envoyés à la réserve pour assurer la 
subsistance de la tribu. Le fermier distribue le bétail aux 
Indiens. En dehors de cela, les Sauvages parviennent à tuer 
des canards, des poules de prairie, etc., derniers débris des 
grandes chasses d’autrefois.

Aux Etats-Unis, le même système est en vigueur; mais, 
dit-on, les agents du gouvernement, véritables souverains au 
petit-pied, n’abusent que trop souvent de leur situation pour 
détourner à leur profit une bonne part des envois destinés aux 
Sauvages, et leur donner trop souvent des marchandises avariées. 
Les réclamations, quand il y en a, ne parviennent généralement 
pas à destination, et leurs auteurs ont souvent à s’en repentir. 
En outre, chasseurs et mineurs ne se gêneraient pas, paraît-il, 
pour envahir les réserves qui leur plaisent et en chasser les 
Indiens à coups de carabine. Le bon droit est incontesta
blement du côte» du Sauvage contre l’homme civilisé, mais c’est 
ce dernier qui a gain de cause.

Au Canada, on rencontre plus d’humanité. “ Il faut dire, 
ajoute un explorateur, qu’il y a aussi, au Canada, un 
élément de pacification et de justice qui n’existe pas de la même 
façon, aux Etats-Unis : je veux parler des missionnaires catho
liques. Presque seuls, ils ont pu acquérir une influence sur les 
Sauvages, par leur esprit conciliateur et tolérant. Faisant plus 
de civilisation que de prosélytisme, voyant dans les Peaux- 
Rouges des hommes et non des parias, s’efforçant de redresser 
toutes les injustices qui leur sont faites, ils ont acquis sur eux 
une influence infiniment supérieure à celles de tous les repré
sentants de VIndian Office.”

La Compagnie de la Baie d’Hudson, comme d’ailleurs le 
gouvernement d’Ottawa, a quelquefois oublié les services rendus 
par les missionnaires.
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Ix* lecteur se souvient, peut-être, que M. .F. W. Christie, agent 
de la Compagnie, dans le district d’Edmonton, avait fait bâtir, 
dans l'intérieur même du fort, une chapelle et une habitation 
pour le prêtre. C’était, sans doute, un acte de bienveillance 
qui méritait la reconnaissance du missionnaire; c’était aussi 
une habile manœuvre. L’église et l’école constituaient une 
sauvegarde pour le Bourgeois en charge. Le missionnaire était 
un vrai paratonnerre contre les dépradations et les fureurs des 
Sauvages, des Pieds-Noirs surtout. Que de fois, à la vue des 

Sauvages mécontents, excités par la boisson, la compagnie avait 
dû quérir le Père Lacombe ! Celui-ci seul, sans armes, était 
toujours écouté, même des infidèles. Les missionnaires s’étaient 
fixés au milieu de ces tribus. Jamais, alors, aucun commerçant 
n'aurait osé en faire autant. C’est l’apôtre de l’Evangile qui 

avait battu le chemin à la civilisation.

Mais quand la Compagnie n’eut plus rien à redouter des 
Sauvages, malgré des promesses formelles, faites au Père 
Lacombe. elle mit les missionnaires hors du fort. Elle se crut 
fort généreuse en leur laissant emporter le mobilier de l’église, 

mais ne voulut pas leur céder un pouce de terrain. Le succes

seur de M. Christie réussit à mettre la mission catholique dans 
l'impossibilité de prendre une terre près d’Edmonton. Un 

arpenteur du gouvernement lui demandait, un jour, pourquoi 
les catholiques avaient bâti leur église si loin des maisons : 
“ C’est moi, répondit-il, (pii ai réussi à les éloigner d’ici.’’

Monseigneur sentit le coup et s’en plaignit énergiquement 

dans une lettre au gouverneur de Rupert’s land. Il rappelait 
les services rendus par les missionnaires, les promesses faites, 
le déni de justice et demandait réparation. La réparation ne 
vint pas.

Sans doute, dès le début surtout, la Compagnie de la Baie 
d"Hudson avait rendu quelques services aux missionnaires.
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Dans les voyages, ceux-ci recevaient, dans le» forts, une hospi
talité cordiale — à part quelques exceptions — et dans certaines 
occasions pénibles, des secours signalés, par exemple dans le 
désastre de File à la Crosse. Mais ces services, elle les faisait 
payer cher.

i^a grande difficulté des missions, à l’origine, était de se pro
curer les choses indispensables à la vie. La monnaie n'avait 

pas cours, toutes les transactions se faisaient par échanges : de 
là, la nécessité de transports assez considérables dont la Com

pagnie seule pouvait se charger. Mlle ne rendait que difficile
ment ce service. Bien plus, elle limitait le nombre de pièces à 
transporter et ne voulait répondre de rien. Quelquefois, des 
colis, dont l’expédition était urgente, le vin de messe par 

exemple, restaient en souffrance à cinq et six cent lieues de la 
mission. Bien souvent les missionnaires ont éprouvé de 

pénibles déboires en déballant de précieux envois dont le 

contenu était absolument avarié, perdu.
Et cependant les prix de transport étaient formidables î
La susceptibilité commerciale de la Compagnie était outrée, 

ridicule et parfois tyrannique. Qu'un missionnaire reçût des 

Sauvages une fourrure quelconque, pour l’envoyer à ses parents, 
à ses amis ou à ses bienfaiteurs, qu’il disposât de la peau d’un 

loup ou d’un renard, après l’avoir tué, c'était un crime irré
missible. On le voyait, avec déplaisir, employer les peaux 
d’animaux pour ses vêtements. Pour la moindre infraction, 
l’Evêque recevait un avis du gouverneur lui-même. “ Aussi, 

écrivait Mgr (irandin, tout en étant reconnaissant à la Com
pagnie des services qu’elle nous rendait, nous souffrions de cette 
tutelle fort désagréable et approchant parfois la tyrannie.”

Depuis quelques années déjà, il était question de céder la 
mission du lac la Biche au vicariat de Mackenzie, dans le but 
de faciliter le transport des provisions dans l’extrême Nord.



Cette mission devait être comme la procure du vicariat de Mgr 
Faraud. Du lac la Biche, en effet, il devenait relativement 
facile, par la rivière Athahaska, par la rivière des Esclaves, et 
par le fleuve Mackenzie d’approvisionner les diverses missions 
jusqu’à Good Hope et plus loin.

Après bien des pourparlers et même après quelques malen
tendus, il fut décidé que les missions du lac la Biche et du 
petit lac des Esclaves, tout en faisant partie du diocèse de 
Saint-Albert, seraient desservies au matériel et au spirituel par 
le vicariat d’Athabaska-Mackenzie.

Le lac la Biche est un des plus beaux lacs du Nord-Ouest, nous 
ne disons pas un des plus grands, quoiqu'il ait une longueur de 
vingt-quatre milles. Son aspect est pittoresque avec son immense 
ceinture de baies, de presqu’îles, de collines et de vallons. Quelques 
grandes îles, jetées dans son sein, ça et là, quelques maisonnettes 
d’une simplicité primitive, bâties sur les coteaux, avec leur petit 
champ autour, forment un ravissant tableau. Le voyageur qui 
arrive sur les bords du lac, après avoir traversé bois et marécages, 
rivières et torrents, est vraiment émerveillé. La mission, assise 
majestueusement sur le déclin d’un riche coteau, au pied duquel 
serpente une rivière, apparaît comme la reine de ce beau lac.

Ces splendeurs de la nature sont, il est vrai, un peu voilées, 
pendant l’hiver, par le manteau de neige qui s’étend de tous 
côtés.

Mgr Grandin voulut porter, lui-même, cette bonne nouvelle 
à Mgr Faraud. Nous ne pouvons pas dire qu’il fit le voyage 
sans accidents, car en descendant les côtes de la rivière la 
CarjH1. cheval, voiture et Evêque furent précipités dans le vide, 
d’une hauteur de vingt pieds. Les trembles qui croissaient 
au bas de la côte, plièrent sous le poids de la voiture. Monsei
gneur tomba de branche en branche jusqu’à terre. Il en fut 
quitte pour une foulure du poignet.
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Après quelques jours, passés en compagnie de Mgr Faraud, 
il revint à Saint-Albert plus souffrant que jamais. Son mal 
d’oreilles ne lui laissait de repos ni le jour ni la nuit; les 
douleurs étaient lancinantes, intolérables. Toute la figure 
était enflée par suite de la douleur. Malgré ses souffrances, il 
avait la régularité d’un novice. Sa force d’âme demeurait tou
jours; elle lui servait beaucoup à garder sa lucidité, en traitant 
les affaires du diocèse. Il écrivait et prêchait avec une activité 
plus forte que la souffrance.

Ce furent, pendant plusieurs semaines, des alternatives de 
mieux et de souffrances aiguës, supportées avec une admirable 
patience. “ On ne peut s’empêcher de pleurer en le voyant 
tant souffrir,” disait un bon frère convers.

Le Père Lestane, premier eonsulteur, crut devoir adresser la 
lettre suivante à tous les Pères du diocèse :

“ J’ai une bien triste nouvelle à vous annoncer. L’état de 
Monseigneur ne fait qu’empirer. Le terrible mal d’oreilles 
s’aggrave. Jusqu’à ce moment, tous les soins dos médecins, des 
bonnes sœurs, toutes nos prières privées et publiques sont restées 
sans résultat. Notre cher malade souffre des douleurs atroces. 
C’est un spectacle navrant que de !• voir se tordre dans les 
crises si fréquentes ! Nous faisons depuis plus d’un mois neu- 
vaines sur neuvaines; nous avons fait une procession solennelle 
avec l’image de Notre-Dame de Lourdes; nous avons ajouté, à 
la messe, l’oraison de l’immaculée Conception; tous les 
dimanches, nous avons recommandé notre bien aimé Père aux 
prières de la paroisse. Jusqu’à ce jour, tout a été inutile, du 
moins en apparence. Qui sait ce que le bon Dieu nous réserve !

“De son lit de douleur, Monseigneur pense souvent à vous, 
parle souvent de tous ses enfants. Je n’ai pas besoin de vous 
dire que ce cher malade nous donne, plus que jamais, l’exemple 
de toutes les vertus les plus héroïques.



Ja* J •eu quo jo vous dis. inos chers Pères, suffira pour vous 
Victor ce que vous avez à fain*. Nous avons passé une grande 
partie do la nuit à écrire.”

Mgr Taché supposait que la maladie venait de la carie des 
os. et conseillait à Mgr Grand in une opération pénible mais 
nécessaire.

Plusieurs docteurs de Par ’il avait consultés, lui con
seillaient de faire le voyage d’L ,h*.

I/* très révérend Père Fabre lui écrivait, de son côté : “ Vos 
missions ont encore besoin de vous. Si. pour vous guérir, b* 
voyage d’Europe est nécessaire, n’hésitez pas.”

Tous ces conseils le jetaient dans de grandes perplexités.
Il n’aurait pas voulu contrarier les desseins de Dieu, mais il 

craignait de mourir loin de son poste. 11 écrivait à son frère, 
l’abbé Jean :

‘‘.le suis revenu bien souffrant, l’automne dernier, d’un grand 
voyage de quatre mois. J’ai cru longtemps, et d’autres le 
croyaient aussi, qu’il me faudrait prochainement rendre compte 
de mon administration, et je m’y suis préparé de mon mieux. 
Ix1 bon Dieu, paraît-il, m’a remis à plus tard. Les douleurs de 
tête et d’oreilles, qui m’ont fait tant souffrir, ont diminué au 
point de me faire croire parfois à une disparition complète ; 
mais, à la moindre fatigue, elles reparaissent. Les forces ne 
reviennent pas, et je me trouve plus vieux à quarante-sept ans 
que l’était mon père à soixante et dix ans.

“Je pensais pouvoir reprendre au printemps, ma vie de 
voyage; j’espérais même que et* serait le meilleur moyen de 
recouvrer mes forces. J’ai dû. avant de partir, écrire beaucoup, 
ce qui m'a valu quelques atteintes de fièvre que j’ai dissimulées 
pour ne pas trop inquiéter mon entourage. Les préparatifs du 
départ ont achevé de m’abattre. J’ai pu me rendre à peine 
jusqu’à Edmonton où nous avons une mission, à trois heures
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d'ici. Il m’a fallu y garder le lit trois jours, et enfin revenir 
à Saint-Albert. J’ai vu dernièrement un médecin qui se trouve 
ici de passage. Il m’engage à aller voir à Toronto un docteur 
renommé. Pour le moment, je me borne à le faire consulter. 
Mes missionnaires me pressent d’aller me faire soigner en 
France. Je ne sais à quoi je me déciderai. Je n’ai point de 
dévotion à aller me faire soigner ni à Toronto ni ailleurs. Je 
tiens beaucoup à donner mes dernières instructions à mes 
diocésains et à mes missionnaires en mourant à mon poste. Je 
suis convaincu, du reste, que maintenant ma mort serait un vrai 
bien pour mon pauvre diocèse. Moins que jamais je suis 
l’homme qu'il faut à la tête de cette jeune Eglise. Le pays 
change tous les jours; nous allons avoir un gouverneur ; bientôt 
il faudra nous occuper d’élections. Je crains vraiment de 
compromettre la gloire de Dieu, et tout autre fera mieux (pic 
moi.”

Enfin, le 15 août, les Pères de Saint-Albert apprenant le 
prochain passage d’un unique steamboat (pii devait arriver à 
Edmonton, et redescendre à Winnipeg, se rendent ensemble 
auprès de Sa Grandeur et le supplient de profiter de cette 
occasion pour aller à Saint-Boni face, et de là au Canada et 
même en France. Depuis plus d’un an, ils le conjuraient de 
partir pour l’Europe, afin de recevoir les soins d’un spécialiste. 
Monseigneur hésitait et écrivait au Père Soulier : “ Tous mes 
Pères me pressent de faire le voyage de France ; suivant eux, 
j’ai grand tort de différer. Mais que d’inconvénients à 
m’absenter encore ! ”

Enfin, il se laissa fléchir, et partit laissant l’administration 
du diocèse à la direction du Père Leduc.

Ix> 27 septembre, il arrivait à Saint-Boni face. Grande fut 
sa surprise de voir, à Winnipeg, une ville naissante, avec télé
graphe, maisons de banque, etc., là où vingt ans auparavant ne



/?*!!![a i ■ 111 <
i in Hi I I I [«» int iti !"!,!

Ill iii1

ihuyi

fflf.Twr
i in»k=Wttf j

-X . at- ;

rj

Une vue de Winnipeg aujourd’hui

l:

rxTT



— 302 —

se trouvaient que le fort Garry et quelques loges dans les 
environs.

Le gouverneur général du Canada, le comte de Dufferin, était 
alors dans cette ville. Un banquet public lui fut offert, et 
l’évêque de Saint-Albert dut y assister en compagnie de Mgr 
Taché. Le discours qu’y prononça le gouverneur général lui 
déplut : “ Son Honneur, écrivait-il, se montra très aimable 
avec nous. N ’empêche que, dans son discours, il loua très haut 
la Compagnie de la Baie d’Hudson de ses efforts pour faire 
avancer la civilisation du pays, et sembla ignorer absolument 
les missionnaires. Cependant, un fait bien avéré et constaté par 
tous les habitants un peu anciens dans le pays, c’est que la 
Compagnie n’avait cherché autre chose que ses profits. Pré
voyant que la civilisation ferait disparaître son influence, elle 
avait fait l’impossible pour la retarder, s’opposant à l’ouverture 
des chemins et entretenant soigneusement la légende des arpents 
de neige et de la stérilité de la contrée. Le gouverneur avait 
visité le nouveau collège de Saint-Boni face, le pensionnat et 
l’orphelinat des sœurs, il avait vu là des preuves manifestes des 
efforts de l’Eglise pour le progrès, mais, je m’en souviens bien, 
tout fut oublié dans le discours.”

A Montréal, l’évêque de Saint-Albert rencontrait, au noviciat 
des sœurs Grises, une nièce, fille d’une de scs sœurs, mademoi
selle Marie Anne Hcurtcbizc, en religion sœur Grandin. 
Elle avait voulu, comme son oncle, s* dévouer au bien des 
âmes dans l’Amérique du Nord, et elle lui sera d’un grand 
secours dans sa dernière maladie.

La mer, mare sœvum de Salluste, lui fut cruelle. Il débar
quait au Havre, le 18 novembre, après avoir essuyé une vraie 
tempête.

Une petite mésaventure l’attendait à l’église Notre-Dame. 
Un vicaire hésitait à lui permettre de dire la sainte messe, sous



prétexte qu’il n’avait pas de celebret. Monsieur le curé consulté, 
et ne connaissant (mis Saint-Albert, pria l’Evêque de lui 
nommer quelqu’autre ville de son diocèse.

— “ Monsieur le curé, répondit Monseigneur, dans mon dio
cèse on ne sait pas ce que c'est qu’une ville.” Vn vicaire alla 
consulter les annales de la Propagation de la Foi, tandis que 
le curé à genoux, au bout de l’autel, observait le célébrant. 11 
fut vite rassuré, et, durant toute la journée, combla l’Evêque de 
respectueuses prévenances.

Cette mésaventure fut, entre Mgr firamlin et le curé de 
Notre-Dame du Havre, M. Duval, devenu, quelques années plus 
tard, évêque de finissons, l’origine d'une correspondance pleine 
d’estime et même d’atFeetion.



___



CHAPITRE XV

1877-1879

Travaux dans les diocèses de Paris, de Laval, île Sèez—f)n lui offre une 
situation en France ; son r^fus—Cérémonie d'Alençon—Visites aux sémi
naires—Son esprit do pauvreté—Mort de Pin IX—Visite ù Léon XIII—" Ici 
le pape n’est pas infaillible”—Réception triomphale à Saint-Albert.

Mgr Grandi» venait en France pour se guérir. Il se mit 
d’abord entre les mains d’un spécialiste, à l’hôpital la Riboi- 
sière, mais le résultat fut assez anodin.

D’autres .célébrités médicales lui sondèrent les oreilles, pres
crivirent des traitements, promirent «le le guérir et finalement 
provoquèrent on du moins n’empêohèrent pas des progrès en 
surdité.

D’ailleurs, tout en se soumettant aux traitements qui lui 
étaient imposés, il ne prenait pas le temps de guérir. C’est 
ainsi qu’à Paris, il remplaçait le cardinal Guibert pour les tour
nées de confirmation et, parcourait successivement les paroisses 
de la capitale et de la banlieue. Dominant sa souffrance, il 
prêchait deux et trois fois par jour.

Ivos évêques de Laval et de Séez, malades, lui demandèrent les 
mêmes services que le cardinal de Paris.

A Laval, il assista aux obsèques de Mgr Wicart. Ce saint 
évêque, usé par les fatigues et par Vâge, avait voulu remettre, à 
des mains plus jeunes, la houlette pastorale et s’était retiré 
dans un modeste hôtel de la ville pour se préparer à la mort. 
Son successeur, Mgr Le Hardy du Marais, fut frappé de 
l’aimable simplicité de l’évêque de Saint-Albert et songea à se 
l’attacher, au moins comme auxiliaire. 11 pria un des amis 
de Mgr Grandin de lui en faire la première ouverture.

LM
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L’intermédiaire voulut s’acquitter habilement de sa mission, 
Jit valoir les avantages de la situation, les maladies de I Lvêque- 
missionnaire, la surdité dont il était menacé, etc. “ Dites à 
votre Evêque, répondit Mgr Grandin, que je lui suis bien recon
naissant de ses bonnes intentions, mais que sans hésiter, je 
refuse. Ma mission, dans le Nord, ne finira qu’à la mort. Si 
je savais devoir mourir dans un mois, je partirais de suite pour 
avoir la consolation de mourir à mon poste.*’

Cet énergique refus ne lit qu’augmenter l’admiration et 
l’estime de Mgr Le Hardy du Marais qui se dédommagea en 
nommant chanoine le frère de Mgr Grandin. l’abbé Jean, curé 
de Marti gué. Il ne pouvait toucher plus délicatement le cœur 
du prélat.

Frappé de la confiance que les prêtres témoignaient à Mgr 
Grandin, il lui demanda, un jour, de lui dire, bien simplement, 
ce que le clergé de Laval pensait de son évêque. Mgr Grandin 
hésita, mais pressé par son interlocuteur, lui répondit :

— “ Monseigneur, je vous avouerai qu’on vous trouve trop 
Parisien”

L’évêque de Laval était, en effet, doué d’un excellent cœur, 
animé de bonne volonté, mais son éducation aristocratique et 
son premier ministère ne lui avaient pas donné les leçons de 
choses.

L’impression que Mgr Grandin produisit dans le diocèse de 
Séez fut profonde. La cérémonie qui clôtura sa tournée de 
confirmation est significative.

Le mardi. juillet, le prélat venait de donner la confir
mation dans l’église de Saint-T<éonard d’Alençon à huit cents 
enfants. 11 prit place au trône, et M. l’abbé Lebreton monta 
en chaire. Témoin, depuis vingt-cinq jours, des éminentes 
vertus de l’évêque de Saint-Albert, le vicaire général de Séez 
crut devoir, pour l’édification du clergé et des fidèles, révéler
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quelques-uns des trésors spirituels renfermés dans l’âme de ce 
véritable apôtre. Après avoir fait quelques recommandations 
aux iK-tits enfants, il adressa à Mgr Grandi», wtte touchante 
allocution d’adieu :

“Au moment où Votre Grandeur vient de terminer son 
ministère «le charité, parmi nous, je vous exprime toute la 
reconnaissance dont le vénérable évêque du diocèse est pénétré 
pour le service (pie vous lui avez rendu. Les prêtres et les 
fidèles qui ont reçu votre visite vous remercient par ma bouche. 
Je vous dois aussi, Monseigneur, une reconnaissance toute par
ticulière. Pendant les jours où j’ai pu jouir de votre douce et 
sainte conversation, j’ai mieux compris toute la vérité de la 
parole de saint Paul : Quant speciosi pedes evangelizantium 
pacem, evangelizantium bona ! (Rom. e. 10. v. 15)... En 
recherchant dans le séjour des bienheureux un modèle dont la 
vie put me rappeler votre souvenir, j’ai arrêté mes regards sur 
lv Roi éternel, le Seigneur Jésus. Dans la splendeur de l’éter
nité, le Verbe de Dieu quitta, un jour, le sein de son Père; il 
descendit sur la terre, non seulement pour racheter l’homme 
qu’il avait créé, mais encore, par un amour ineffable, pour se 
faire homme comme nous.

“ Vous aussi, Monseigneur, vous avez quitté, il a vingt- 
cinq ans. la maison de votre père, vous êtes allé chez lr> Sau
vages. et par amour pour eux vous vous êtes fait sauvage 
comme eux.

“ Entendez-le bien, mes chers frères, Mgr Grondin s’est fait 
sauvage dans la bonne acception du mot : vivant de la vie 
des Sauvages, se nourrissant de leur nourriture plus que gros
sière, se revêtant de peaux de bêtes comme les Sauvages, 
habitant sous leurs tentes de cuir, couchant en plein air 
avec eux, se laissant dévorer par leur vermine... et tout cela 
pour gagner des âmes à Jésus-Christ, les conduire au ciel, et

— 
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procurer u ces peuples malheureux un peu de bien-être ici-bas.
“ Les traits (pic nous venons d’énumérer ont été connus de 

tous; c’est, pour ainsi dire, l’extérieur du Pontife. Les cir
constances m’ont permis de contempler un spectacle plus ravis
sant encore. J’ai pu voir, comme à découvert. Pâme de Mgr 
Grandin, j’y ai contemplé une humilité profonde, et. ce qui 
est le vrai cachet de la sainteté, une obéissance complète.

“ L’Evangile a résumé trente ans de la vie de Notre Seigneur 
Jésus-Christ en trois mots : Erat svbditus illis. Que faisait 
Jésus à Nazareth ? 11 obéissait à Marie et à Joseph. Il savait 
que Marie et Joseph lui étaient inférieurs en science, en dignité, 
en sainteté; mais il leur obéissait en tout : car, il respectait 
en eux l’autorité du Père éternel. Pendant les vingt-cinq jours 
qu’il a passés au milieu de nous, on a pu croire que Mgr l’évêque 
de Saint-Albert s’occupait de prédications, de confirmations. 
Non, mes très chers frères, son cœur avait un autre soin. 
Comme Jésus de Nazareth, il obéissait, regardant et respectant 
l’autorité do Mgr l’évêque de Séez dans le prêtre qui l'accom
pagnait.

“ Combien de fois. Monseigneur, je vous ai prié de com
mencer une cérémonie, de faire une allocution, de rendre visite 
aux enfants des écoles, aux pauvres des hôpitaux, à des 
personnages constitués en dignité ! Vous laissiez à l’instant 
votre travail; une lettre était interrompue; votre âme voulait 
obéir. Combien de fois, lorsque vous parliez en public, vous 
m’avez demandé s’il fallait continuer encore ou arrêter le fil 
du discours. Et lorsque la distance ne permettait pas à votre 
voix de me faire cette question, votre regard se chargeait de 
m’exprimer votre pensée. Dieu et ses anges ont admiré tant 
d’humilité, et nous ne sommes que l’écho de leur voix en 
publiant votre obéissance.

“ Daignez, Monseigneur, donner au peuple présent, dans cette
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église, une nouvelle preuve de cette insigne vertu qui vous est 
familière.

“ Vous voyez tous ces prêtres rangés autour de votre trône. 
Eux et moi, nous avons formé le dessein de baiser vos pieds 
avant de nous séparer de vous. Ils sont beaux ces pieds qui 
ont parcouru les forêts de VAmérique, qui ont tant voyagé dans 
les neiges et sur les étangs glacés ! Quant speciosi pedes evan- 

gelizanlium ! Aujourd’hui fatigués, ils ne jieuvent que ditlici- 
lement soutenir votre corps épuisé. Il est juste que nous leur 
rendions honneur. Noue baiserons vos pi< ds en notre nom. au 
nom do tous les prêtres et de tous les fidèles de notre diocèse 
qui ont eu le bonheur de recevoir votre visite.

“Nous n’avons plus qu’une prière à vous adresser. Ce soir, 
vous serez ravi à nos regards, non pas comme Elie sur un char 
de feu; cependant le char qui vous emportera, traîné par une 
machine de feu. nous rappelle la disparition du saint prophète. 
Nous vous adressons la prière d’Elisée :
“Père, laissoz-nous, comme gage de votre affection, votre 

double vertu : “ Votre esprit d’humilité profonde et de géné- 
“ rosi té au service de Dieu.” Obsccro i< ni fini in me duplex 
spirilns tmis.”

En entendant ces paroles, le pieux évêque était profondément 
ému; sa figure pâle assez la grandeur du sacrifice
que l’on imposait à son humilité. La foule qui remplissait 
l’église se trouva sous le coup d’une vive impression, lorsqu’elle 
vit les trente prêtres qui assistaient à la cérémonie se prosterner 
chacun à son tour et baiser les pieds du Pontife. Parmi eux, 
on remarquait le frère aîné de Monseigneur, l’abbé dean. 
Touchée de ce spectacle, une mère de famille, ayant l’un de ses 
]>etits garçons auprès d’elle, criait assez haut : “ Comme je 
bénirai le bon Dieu, si mon (ils devient missionnaire !” Dans 
la soirée, rappelant l’honneur qu’on avait voulu lui rendre. 
Mgr Grandin disait : “J’ai récité le psaume Miserere met,

5746



Deux, tout le temps que Von m’a baisé les pieds. Les prêtres 
d’Alençon s’unirent à messieurs Jvebreton. vicaire général, et 
Girard, pro-sccrétairc de l’évêché, et tous aeeompagnèreut Sa 
Grandeur à la gare. En lui adressant leurs derniers adieux, ils 
assurèrent qu’eux et tout le clergé du diocèse gardait l’impéris
sable souvenir de sa parole et de ses éminentes vertus.

Mgr Grandin devait paraître, quelquefois, dans les salons 
aristocratiques. Il ne s’y plaisait pas. Ces cérémonies de 
parade, ces courbettes étalonnées, ces conversations oiseuses, 
affectées, ces témoignages d’admiration exagérés lui étaient en 
horreur. Il y faisait cependant grande figure. Sa haute faille, 
sa physionomie ouverte, son maintien simple, digne, sans pré
tention, le mettaient en relief. On se demandait où cet évêque 
des Sauvages, avait appris cette distinction si naturelle el si 
vraie.

Dans ces milieux, il ne courait pas après l’esprit, mais il 
savait s'en servir au moment voulu. Un jour, à table, un publi
ciste, placé vis à vis de lui, s’oublia jusqu’à lui poser cette 
question : “ Monseigneur, quelle différence y a-t-il entre
Grandin et gredin ?”

Souriant, sans s’émouvoir, il répondit :
“ Mon cher ami, il pourrait bien y avoir la largeur de la 

table.”
Dans une autre famille, c’était jour de réception. On l’intro

duisait au salon où les dames étaient nombreuses. Les toilettes 
étaient chatoyantes et le décolletage exagéré.

La maîtresse de maison s’apercevant de la surprise de l’Evêque 
lui fait des excuses.

— “ Madame, répondit-il, je ne devrais pas cependant être 
trop surpris. Voilà trente ans que je vis au milieu des 
Sauvages ! ”

Toujours en dépit de sa maladie, il parcourut aussi les grands 
et petits séminaires de France et de Belgique, et il fut l’instru-
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mont dont Diou so servait pour susciter des vocations religieuses, 
non seulement pour la congrégation îles Oblats, mais aussi pour 
les Missions étrangères, pour la Compagnie de Jésus, et pour 
d’autres sociétés. "Contribuer à faire connaître et aimer le 
bon Dieu, même par d’autres sociétés que celle à laquelle j’ai 
l’avantage d'appartenir, ce n’est pas perdre son temps,” disait-il. 
Nous l’avons déjà dit. dans ses conférences aux jeunes âmes, il 
avait horreur <1 ii charlatanisme. Il leur répétait souvent: "Nous 
pouvons bien, dans nos missions du Nord, mourir de faim et 
de froid, nous n'avons pas la chance de mourir martyrs. Nos 
pauvres missions n'ont pas même e«*tte poésie-là. Notre vie est 
un long martyre, mais un martyre des plus prosaïques, connu 
de Dieu seul et de celui qui souffre. C’est un martyre peu 
apprécié. Ce qui vous attend dans l'apostolat, c’est le vrai et 
long martyre de tous les jours, le martyre des privations, de 
l’isolement, de la maladie, le martyre des injures, des outrages, 
des calomnies. Examinez si Dieu vous appelle. Si vous ne 
deviez céder qu’aux entraînements d’une imagination frivole, 
qu’à l'attrait de la curiosité, si vous ne cherchiez qu’un moyen 
de dépenser l’activité bouillante de votre jeunesse dans des 
entreprises aventureuses, restez chez vous; mais, si vous avez 
faim et soif de la souffrance, si vous voulez vous sanctifier par 
le sacrifice de tout vous-même, venez, vous trouverez, dans nos 
missions, le moyen de vous rendre utiles pour la gloire de Dieu 
et le salut des âmes.”

Plusieurs séminaristes d'alors qui l’ont entendu, aujourd’hui 
prêtres blanchis par l’âge et les labeurs, nous ont dit ressentir 
encore, dans leur être, comme les vibrations de cette âme 
apostolique.

A lin jeune homme qui lui manifestait le vif désir de raccom
pagner, l’Evêque écrivait : " A en juger, par votre lettre, vous 
avez toutes les qualités requises. Cependant votre grand désir 
me fait craindre l’enthousiasme et ce n’est pas ce qu’il faut au

____
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missionnaire. La vocation, pour être solide, doit être appuyée 
sur un grand amour de Dieu. Vous pourriez regretter les 
oignons d’Egypte.

“ lx‘s Annales sont belles, édifiantes; elles sont d’ailleurs 
écritvs pour édifier. On voit dans les missionnaires que 
des hommes de Dieu, des saints. Il ne faut pas l’oublier, le 
sacerdoce et meme l’épiscopat n’cm pochent pas que nous soyons 
des hommes. Au ciel seulement, nous serons parfaits. Si donc, 
vous vous décidez à venir, que ce soit pour Dieu et uniquement 
pour Dieu; n’attendez que de lui votre récompense. Je préfère 
laisser certaines chrétientés sans prêtres que de leur donner 
un prêtre douteux. N ous voyez que je m’explique franchement.”

Et ainsi agissait-il toujours.
Son éminence, le cardinal Det ' archevêque de Malincs, 

voulut bien lui céder une relique insigne de saint Albert.
Entre temps, il ordonnait prêtre un de ses neveux, Vital 

Grandin, assistait à Fréjus au sacre d’un de ses frères en 
religion, Mgr Balaïn, évêque de Nice.

Quelques semaines furent aecordées aux joies de la famille, 
auprès de ses frères, de sa sœur, de ses nombreux amis. Mais, 
pour lui. travailler c’était vivre. Dans un dio:èse où l’évêque 
le traitait comme un frère, mais dans le diocèse duquel toute 
quête était interdite, il souffre horriblement et écrit, dans son 
journal : “ Je suis ici bien soigné, trop bien soigné, mais je 
dois utiliser mon repos, et puisque je ne puis travailler pour 
mes missions, je pars.” U1 repos lui était odieux.

Par esprit de pauvreté, quand il voyageait seul, il prenait 
les troisièmes. Quand il se rendit à Angoulêmc, le bon Mgr 
Sébaux l'attendait à la gare avec sa voiture, et le pressa dans 
ses bras. La foule se demandait, avec étonnement, quel était 
ce pauvre prêtre descendant d’un wagon de troisième et reçu 
avec tant de vénération et de bonté par un évêque en violet.

C'est en France, qu’il apprit la mort de Pie IX. Il pleura.

D$B
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Qui n’a pleuré Pic IX ? S’entretenant avec Louis Veuillot, 
des événements à prévoir, il reçut cette confidence de l’ardent 
publiciste : “ Je suis sans inquiétude sur l’issue du Conclave. 
l>i nouveau pape, quel qu’il soit, sera l’élu de VEsprit-Saiut. 
Et, demain, le nom de Mgr Dupanloup sortirait de l’urne, que 
je n’aurais aucune peine à incliner devant lui ma foi, ma raison 
et mon cœur.”

Mgr Grandin envoya immédiatement une circulaire ù ses 
Pères, exaltant ce glorieux Pontife mort plein de jours et île 
gloire, et leur recommandant de prier et de faire prier pour 
son successeur : le pape est mort; vive le pape ! Puis il partit 
pour Rome afin d’assister à la cérémonie du couronnement de 
Léon XIII. Son entrevue avec le nouveau Souverain-Pontife 
fut touchante. “Je ne puis vous dire, écrivait-il, combien il a 
été bon et condescendant.” Il aimait à raconter une distraction 
de Léon XIII. Celui-ci voulant offrir à l’évêque de Saint- 
Albert son portrait et y apposer sa signature, prit son encrier 
et aspergea généreusement la photographie et son bureau. 
“Dans les cas sembla1 , dit Léon XIII, en souriant, le pape 
nest pas infaillible.”

Mgr Grandin n’était pas guéri, mais il avait bâte de 
reprendre le chemin de scs missions.

Vers la mi-septembre nous le trouvons à Saint-Boni face, à la 
tête d'une nombreuse caravane.

Il serait oiseux de retracer les incidents du voyage. Toujours 
les mêmes difficultés et les mêmes privations : chevaux perdus 
ou morts de fatigue, charges renversées dans les rivières, longs 
campements dans la Prairie, tempêtes violentes, acharnement des 
maringouins, etc., etc. Le seul voyage de Saint-Boni face à 
Saint-Albert dura soixante-six jours. Sur le parcours, Monsei
gneur s’était arrêté au lac Canard, mission fondée depuis peu. 
Laissons le Père Fourinond raconter la réception qui fut faite à 
l’Evêque :
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“ Leg fatigues (1*1111 voyage aussi long que celui de France 
jusque dans ces contrées septentrionales de l’Amérique, ont été 
pénibles pour la santé déjà ébranlée de Mgr Grand in. Aussi 
nous est-il arrivé bien affaibli, et, malheureusement, la saison 
avancée ne lui permettait pas de prendre le repos qui lui eut 
été bien nécessaire. Déjà la neige couvrait la terre, quoique 
nous ne fussions encore qu’au mois d’octobre. Ce n’était pas 
là une des moindres épreuves de nos chers voyageurs. S'il ne se 
fût agi que de leurs personnes, on eût pu, peut-être, leur procurer 
à chacun une paire de raquettes et leur souhaiter bon courage 
pour arpenter joyeusement, avec ces beaux petits souliers, les 
blanches et froides solitudes qui nous séparent de Saint-Albert. 
Mais les chers voyageurs étaient nombreux, environ quinze, et 
ils avaient leurs bagages et leurs vivres. Il fallait donc, néces
sairement. organiser une caravane. La difficulté était telle que 
les plus hardis de nos métis refusaient d’entreprendre ce 
périlleux voyage.

“ Sa Grandeur, tenant cependant à se rendre à Saint-Albert, 
où sa présence était si n('‘cessaire et si désirée, eut recours, selon 
sa coutume, à la prière. Monseigneur pria beaucoup et nous 
engagea à prier. Il se recommanda en particulier à l'archange 
Raphael, compagnon de voyage du jeune Tobie : ce ne fut pas 
en vain. La température s’adoucit, la neige se fondit et laissa 
bien vite à découvert la route de nos voyageurs. Que le 
Seigneur en soit loué et béni !

“ A l’entrée de son diocèse, Sa Grandeur avait pris les 
devants, avec le R. P. Leduc et la sœur Charlebois, qui venait 
visiter les établissements des sœurs Grises dans nos contrées, 
.l’étais à la mission du Sacré-Cœur (lac Canard), occupé à 
finir la chapelle, lorsque, tout à coup, au moment où j’allais 
prendre mon humble repas, arriva Sa Grandeur. Avec quelle 
joie je courus me jeter à ses pieds et lui demander sa sainte béné
diction ! C’était un tendre ami et un ami d’enfance ; c’était
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plus encore, c’était un Père bien-aimé que je revoyais enfin 
après de longues années d’absence. Nous étions surpris, au 
milieu de nos travaux, et nous n’avions rien pour recevoir et 
fêter dignement notre saint Kvêque, notre bon Père. Pas même 
un siège à lui offrir. Les chambres étaient faites, il est vrai, 
et blanchies à la chaux; la grande chapelle, qui sert d’église, 
était à peu près terminée ; mais les premières étaient encore 
sans aucun meuble, et la seconde, sans autel.

“ Pendant nos travaux, nous prenions nos repas assis sur 
le plancher, à la façon des Sauvages. Afin d'épargner à Su 
Grandeur cette position pénible, je fus obliger de lui impro
viser un siège avec un baril. Pour table, nous plaçâmes, sur 
d’autres barils, une porte de chambre qui n’était pas encore 
montée. Heureux encore, si j’avais pu, aussi facilement, impro
viser un dîner et dédommager Sa Grandeur des rudes priva
tions et fatigues du voyage. Mais je n’avais, à lui offrir, qu’un 
pain grossier et l’appétissant pémikan (pii faisait notre petit 
repas ordinaire; je manquais meme de vaisselle pour le service. 
Monseigneur accepta, avec bonheur, notre pauvre repas, se 
trouvant plus heureux de partager l’indigence et les mets gros
siers de ses enfants, que l’abondance et les délices des grands 
du monde.

“ Après cette réception, si peu confortable, mais, en revanche, 
si pleine de douces émotions, nous partîmes pour la mission de 
Saint-hiurent, où nous attendaient quatre Pères : les RR. PP. 
Lestanc, André, Moulins et Logoff. J’avais préalablement 
expédié un courrier en avant j>our prévenir tout le monde de la 
mission. Aussi, à notre arrivée, la cloche sonnait ses plus 
gracieuses volées, le pavillon était au clocher, et tous les 
révérends Pères, à la porte de l’église, en surplis, pour recevoir 
le vénéré Pontife, le Père bien-aimé. Les cœurs étaient si 
émus, que l’on pouvait à peine chanter l’antienne prescrite. 
Sa Grandeur donna la bénédiction du Saint-Sacrement.
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AI mV la bénédiction, et en attendant le souper, un libre cours 
fut donné aux conversations; on avait tant de chose» à se dire 
de part et d’autre depuis deux ans qu’on ne s’était vu. Sa 
Grandeur. Mirtout, avait tant à nous raconter sur son voyage, 
sur notre si chère et malheureuse patrie, sur notre sainte et 
l>i< n-aimve mère la sainte Eglise, sur le Saint-Père, que les 
heures passaient vite et que le reste du jour n’y put suffire. Iva 
veillée dut être prolongée bien avant dans la nuit, malgré la 
fatigue de Sa Grandeur, qui semblait puiser de nouvelles forces 
dans le bonheur de s’entretenir avec ses enfants.

“ Le lendemain, Sa Grandeur nous réunit en conférence 
spirituelle, et commenta, avec cette simplicité et ce- accents 
si paternels qui ont déjà tant de fois ravi les cœurs de ceux 
qui l’écoutaient, ces belles paroles que lui avait adressées un 
jour Pic IX pour l’encourager et nous encourager tous dans 
les rudes travaux de notre apostolat : “ En Chine, on a le vrai 
“ martyre du sang, martyre glorieux, martyre, en quelque sorte, 
“ poétique ; vous, mes enfants, dans ces glaciales et sauvages 
“ contrées, si vous n’avez pas le glorieux martyre du sang, avec 
‘‘sa poésie, vous n’en êtes pas moins martyrs aux yeux du Sei- 
“ gneur. Vous trouvez toute la réalité du martyre dans les sacri- 
“ lices journaliers de votre pénible apostolat ; et ce martyre, qui 
“ est de tous les jours, de tous les instants, pourrait-il vous méri- 
“ ter une moins belle couronne au ciel ?” Avec quel bonheur nous 
reçûmes ces saintes paroles comme le précieux testament du 
grand Pontife !...”

l’n autre missionnaire raconte l’entrée de Mgr Grondin dans 
sa résidence de Saint-Albert :

“ Le jeudi, 20 novembre, nous prîmes la route de Saint- 
Albert. Le temps était doux : c’était une magnifique journée 
d’automne. Après trois ou quatre milles de marche, nous 
vîmes arriver doux voitures que je reconnues pour appartenir, 
l’une à un vieil ami de la missien, l’autre à un Irlandais établi
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depuis deux ans à Suint-Albert, .le quittai alors le gros de la 
caravane et je partis à la suite de Monseigneur pour assister 
à sa réception. Tout à coup, comme nous arrivions ail sommet 
d’une colline, d’où l’on peut apercevoir la mission, j’entendis 
une fusillade bien nourrie. C’étaient nos métis qui venaient 
escorter leur Evêque et le saluer au retour. .Te pressai mon 
cheval, car j’étais en arrière, et je rejoignis bientôt la voiture 
de Monseigneur. De cinq minutes en cinq minutes recommen
çait la fusillade, que dominait le bruit lointain encore de la 
pièce de canon, que le Bourgeois du fort avait prêtée pour la 
circonstance. J’aimais le spectacle qu’offraient les fusils dont 
les canons brillaient au soleil, ces cavaliers galoppant autour 
de Monseigneur et tirant à cheval avec la même aisance que 
nos meilleurs soldats. Tout témoignait de l’allégresse dont 
les cœurs étaient remplis. Enfin, au son des cloches et clo
chettes, au bruit majestueux du canon et de la fusillade, nous 
arrivâmes au pont qu’il faut traverser pour gravir ensuite la 
côte, sur laquelle est bâtie la mission. Là, les pères et les 
frères, en surplis, attendaient Monseigneur. Notre population 
toute entière, était à genoux pour recevoir la bénédiction du 
Père, si longtemps et si impatiemment attendu. Pendant le 
chant de l’antienne Sacerdos et Pontifex, Sa Grandeur revêtit 
les ornements pontificaux, et les huit principaux de la place 
prirent le dais, sous lequel vint ensuite se placer Monseigneur, 
La procession se mit en marche, gravit le coteau, en chantant le 
Benedictus. Quel enthousiasme ! A mi-chemin, s'élevait un 
bel arc de triomphe. Le H. P. Permis, à cet endroit, adressa, 
avec émotion, quelques paroles à Sa Grandeur, qui, aussitôt 
après, entonna le Te Drum, et, toujours au bruit du canon, 
nous continuâmes notre route. Les bannières, les drapeaux, les 
oriflammes flottaient au vent; le soleil lui-même s’était mis de 
la partie et rayonnait comme aux jours de l’été, nous avions, ce 
jour-là, sur ees plages ordinairement si tristes et si deshéritées.
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tout à souhait. Les cavaliers firent une dernière décharge, lorsque 
Monseigneur entra dans sa o et après les prières
d’usage, Sa Grandeur donna la bénédiction du Très Saint- 
Sacrement. Le salut fini, la procession se reforma pour con
duire Monseigneur au nouvel évêché, que le bon Evêque voulut 
bénir avant d’en prendre possession...

“ Après la bénédiction de l’évêché, Monseigneur, toujours en 
habits pontificaux, adressa la parole au peuple qui se trouvait 
au bas du perron. Il nous dit le bonheur qu’il ressentait de se 
retrouver au milieu de ses enfants, et que son plus grand désir 
était, maintenant, de toujours vivre et de mourir au milieu 
de nous. Que de larmes, larmes de joie et de reconnaissance 
envers le bon Dieu qui nous a ramené notre Père, ont coulé 
dans cette heureuse journée ! La nuit même de son arrivée, 
Monseigneur a beaucoup souffert de la tête; mais un abcès, 
venant à crever, a soulagé considérablement le cher malade, qui 
n’a pas eu de nouvelle attaque grave. Espérons que nos soins 
affectueux et aussi surtout la protection d’en haut éloigneront, 
de notre bien-aimé Père, les souffrances si longues et si aiguës 
qu’il endurait avant son voyage en France.
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CHAPITRE XVI

1880-1882

Tournée pastorale—La cloche de Rontmain—Requêtes délicates—Il éta
blit l'œuvre de la Propagation de la Foi et l’œuvre de la Sainte-Enfance— 
Consolations et tristesses—Noirs pressentiments—Morts imprévues.

Mgr Grandin s’occupa d’abord do visiter son immense diocèse.
Dans un long voyage de six mois, il parcourut la région de 

rOucst, portant partout la bonne parole. Prêtres et fidèles 
reçurent de lui encouragement et réconfort.

Il note un détail de cette expédition. “Je n’ai jamais tant 
vu d’animaux sauvages que dans ce voyage. Du portage du fort 
de la Traite à l’Ile à la Crosse, j’ai vu plus de trente ours, j’en 
ai rencontré jusqu’à douze dans une seule journée. Nous 
aurions pu en tuer plusieurs chaque jour; je ne l’ai pas voulu. 
Nous en avions choisi deux, et n’avons pu prendre que quelques 
livres de viande; le reste était perdu.

“ Quelquefois, les deux jeunes gens qui m’accompagnaient, 
s’amusaient à agacer les ourses nageant devant nous et ne 
pouvant le faire avec autant de dextérité que notre petit canot 
d’écorce. L’animal impatienté se détournait, parfois menaçant, 
niais d’un coup de rame, nos jeunes gens s’éloignaient pour 
recommencer bientôt leur jeu auquel je ne prenais pas absolu
ment plaisir.”

Le voyage dans l’Est et dans le Sud dura sept mois. Piéganes 
et Cens du Sang lui donnèrent bien des préoccupations. “ Mon 
Dieu ! écrivait-il, comme j’en ai assez, des voyages, et comme 
je me reposerais volontiers, si le repos, pour moi, pouvait 
s’accorder avec le devoir !”
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Que de lettres écrites en faveur de ces missions ! Un se 
demande vraiment comment» cet évêque malade, qui avait 
toujours un pied dans la tombe et Vautre sur tous les chemins 
d’Amérique et d’Europe a pu tant écrire. Il intéressait à sou 
ceiivre le Pape. l’Eglise, les évêques, l’opinion catholique par 
toutes sortes de sollicitation. Mgr Grandin était naturellement 
timide, mais le désir de faire le bien, la pensée du devoir lui 
faisaient surmonter tous les obstacles. Il mettait d’ailleurs 
tant de délicatesse dans ses demandes ! Qu’on lise cette lettre 
adressée à Mgr Ix» Hardy du Marais, évêque de lxival. La 
première partie contient, sur les voyages du missionnaire, 

s détails qui ne sont pas sans intérêt.
“11 y a un an, j’avais l’avantage de vous accompagner dans 

votre tournée de confirmation; j’avais trop d’agréments à la 
fois; outre l’honneur de voyager avec Votre Grandeur et son 
aimable grand vicaire, je rencontrais, à toutes les stations, 
d’anciens condisciples, dos amis que je n’avais pas vus depuis 
bien des années et que je n’aurais revus qu’en Paradis, si Votre 
Grandeur ne m’avait procuré ce précieux avantage dont je lui 
suis vraiment reconnaissant. Je suis, aujourd’hui, en tournée 
de confirmation, à mon propre compte, et il me faut payer pour 
tous les agréments que j’avais alors. Ma calèche épiscopale 
n’est autre qu’une espèce de tilbury que je laisserai, dans 
quelques semaines, pour voyager par eau en canot d’écorce ; mais, 
en revanche, j’espère finir ma tournée en bateau à vapeur, ce 
qu’autrefois je n’aurais jamais supposé possible dans mon 
diocèse. Je suis en route depuis le 12 avril, et ne serai pas 
de retour avant la fin de septembre ou le commencement 
(l’octobre; je ne verrai pas autant de prêtres en six mois que j’en 
voyais en un jour avec Votre Grandeur; ainsi, hier, je quittais 
une mission, et je serai au moins trois semaines sans en ren
contrer une autre. Je ne puis m’annoncer, à huit jours près, 
aux missionnaires que je visite; quand j’arrive, on me reçoit
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et, si par quelques signes, on a pu se douter de mon arrivée, on 
tire force coups de fusil pour la célébrer. Je revois, parfois 
encore, d’anciens condisciples et des amis, toujours des frères 
bien-aimés et je puis dire bien-aimants, avec lesquels je passe 
huit ou dix jours, a lin qu’ils aient le temps de me voir à l’aise, 
de me faire part de leurs peines, de leurs consolations et de me 
faire connaître leurs plans. J’ai souvent besoin, moi aussi, 
d’épancher mon cœur dans le leur; ces fraternelles commu
nications font notre force et notre joie. Je pleure en arrivant, 
je pleure en partant, on dirait que c’est une partie du céré
monial, tant cela se fait régulièrement. Je passe aussi, de 
temps en temps, dans des postes, dans des campements où il 
n’y a pas de prêtres ; je m’efforce alors d’y donner une petite 
mission, de «er des enfants et des adultes, de préparer, à 
la première communion et à la confirmation, des enfants de 
quinze à quatre-vingts ans. Ces braves gens, que je visite «ainsi, 
ne manquent jamais de me demander un prêtre et une chapelle. 
Je promets toujours le tout, et, pour ne pas mentir, j’ajoute : 
quand je pourrai. Mais, me dira Votre Grandeur, où dites- 
vous la messe, s’ils n’ont point de chapelle ? Quelquefois, dans 
une pauvre baraque, le plus souvent, dans une petite tente de 
toile, que je porte avec moi dans mon voyage d’été. J’y suis 
seul et les assistants sont dehors ; pour les autres cérémonies, 
je les fais en plein air, si le temps le permet. J’ai alors l’avan
tage de ne jamais atteindre la voûte avec ma mitre. Et, d’une 
station à l’autre, où couchez-vous donc ? Toujours au même 
hôtel. Je me suis mis en voyage quand la neige était à peu près 
fondue; ù peine étais-je parti, qu’il en est tombé de nouveau, 
et en telle abondance, qu’il y en a maintenant plus d’un pied 
en moyenne. Je suis arrivé, hier soir, sur les bords d’une 
rivière; une fois que les bœufs et chevaux ont été dételés, un 
de mes hommes a pris une planche de charrette et a écarté la 
neige le plus possible, sur un espace de six à huit pieds; puis,
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je lui ai aidé à couvrir notre parquet de branches de sapin, 
après avoir d’abord monté la tente; pendant ce temps, mon 
second engagé bûchait du bois pour la nuit et la journée 
d’aujourd'hui, car c’est dimanche et nous ne marchons pas. 
Je ne puis, bien entendu, causer qu'avec mes deux hommes, 
deux sauvages pur sang, mais sauvages chrétiens et un peu civi
lisés. I/un d’eux, «pie je regarde plus particulièrement comme 
un enfant, parce que je l’ai élevé et tiré de la misère, porte le 
nom d'un prélat que je vénère : il s’appelle Sébaux; c’est ainsi 
que nous changeons les Sauvagvs en Français, meme par leurs 
noms. Après avoir soupe, quand mes sauvages ont eu conté 
toutes leurs histoires, visité leurs animaux, nous avons étendu 
une large peau de buffle sur notre matelas de branches de sapin, 
puis des couvertures de laine, et je nie suis blotti sous cet abri 
et entre mes deux compagnons.

“ Ce matin, à six heures, sans réveiller ces rudes chrétiens que 
je voulais laisser se reposer, j'ai fait du feu, fait fondre les 
glaces pour avoir de l’eau, fait ma toilette et mes exercices, et, 
à huit heures, j’ai dit la sainte messe dans cette tente où nous 
avons dormi et où j’ai maintenant l'honneur de vous tracer 
ces lignes, avant pour table mes deux genoux; les autres jours, 
nous nous levons plus matin ; à part cela, tout se passe comme 
aujourd’hui. Mais j’ai parlé de bien fs et de charrettes ; qu’est- 
ce que c’est donc tout cet attirail ? me dira Votre Grandeur. 
Jusqu’à présent. Monseigneur, les missionnaires du diocèse de 
Saint-Albert attendent, de leur Kvêque, la nourriture et le vête
ment. Saint-Albert étant, naturellement, la mission la mieux 
fournie, c’est elle aussi qui va le plus souvent au secours des 
autres. J’ai donc trois charrettes, qui, outre ma tente et mes 
provisions, contiennent différentes choses que je laisserai dans 
nos premières missions. Si vos bons diocésains pouvaient aper
cevoir ma caravane, ils ne j»ourraient croire que c’est un évêque 
en tournée de confirmation, mais un pauvre paysan qui démé-



nage. En effet, outre les instruments nécessaires à la cuisine 
du campement, j’emmène des bœufs, des chevaux, etc., et je 
dois m occuper, un peu de tout cela. Aujourd’hui, plus que 
jamais, dans tout le sud-ouest de mon diocèse, nous devons 
être colons afin de former nos sauvages à la culture et de les 
empêcher ainsi de mourir de faim ; car la chasse leur fait com
plètement défaut. Mon établissement de Saint-Albert n’est 
autre chose qu’un orphelinat considérable et une ferme modèle; 
il faudrait, dans mon diocèse, vingt ou trente établissements de 
ce genre, et je n’en ai que trois.

“J’avais, comme je l’ai dit à Votre Grandeur, dans le temps, 
l’intention de dédier une de mes missions, à Notre-Dame de 
Pont main. J’étais à peine de retour dans mon diocèse, qu’un 
de mes missionnaires, du diocèse de Rennes, chargé d’une nou
velle fondation, me demanda de la dédier à Notre-Dame de 
l’Espérance. Je me hâtai d’acquiescer à sa demande. La 
plupart des missionnaires de Saint-Albert sont du Maine et 
de la Bretagne, et ne peuvent manquer d’avoir une vraie dévo
tion a Notre-Dame de Pontmain. Les Sauvages, qui habitent 
cette partie de mon diocèse sont loin d’être des mieux disposés, 
et l’avenir de cette mission est tout en espérance. Daigne la 
Très Sainte-Vierge chafcser le démon, qui ne quitte nos pays 
qu’à regret, et semble appeler à son secours des suppôts de 
partout, pour nous doter d’une civilisation anti-chrétienne ! 
Pour mettre mieux dans notre intérêt notre Patronne, je 
voulus de suite montrer la préférence que j’avais pour cette mis
sion, en la dotant d’une cloche, avantage que n’ont pas plusieurs 
autres missions comptant six ou huit ans d’existence; et, en 
la donnant au missionnaire, je lui promis d’aller la bénir nu 
mois d’août prochain. Ici. ces bénédictions se font comme tout 
le reste, c’est-à-dire bien simplement : il n’est, le plus souvent, 
question ni de parrain, ni de marraine. Le missionnaire 
réclama une exception en faveur de Notre-Dame de Pontmain
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et je fus encore une fois de son avis; il a voulu faire les choses 
aussi grandement que possible. J’ai cru. Monseigneur, que je 
ne pouvais ni ne devais choisir d’autre parrain que Votre 
Grandeur. L’évêque de Laval, qui peut appeler la Très Sainte- 
Vierge son aimable diocésaine, voudra bien me permettre dv 
le représenter dans cette cérémonie. J’ose, en même temps, 
prier Votre Grandeur de bien vouloir trouver une marraine 
dévouée aussi au culte de Notre-Dame de Pont ma in : je tâche
rai de la faire représenter par une chrétienne des plus respec
tables du pays. Outre le titulaire de la mission (pii me met 
dans l’obligation de demander à l’évêque de Laval d’êtrè parrain 
de la première cloche chrétienne qu’on aura vue dans ces 
parages, la place elle-même porte un peu le nom de Votre 
Grandeur; elle n’est connue, jusqu’à présent, que sous le nom 
de Lac-du-Mavais; ce sera maintenant “ Notre-Dame de 
Pontmain du Lac-du-Marais.” Si j’avais pu prévoir tout cela, 
j’aurais fait graver, sur la dite cloche, par le fondeur lui-même, 
cette partie si intéressante de la chronique de la nouvelle 
mission ; j’espère qu’un de nos frères pourra, avec le burin, 
réparer cette omission, et les registres compléteront cette 
importante notice.

“ J’ose compter sur votre acceptation,* Monseigneur, en même 
temps que sur votre indulgence pour ma longue missive ; ne 
pouvant plus parler qu’avec des sauvages, il est naturel, qu’au 
risque d’être indiscret, j’aie prolongé si longtemps mon entre
tien avec Votre Grandeur.”

Monseigneur de Laval lui répondait avec le même esprit :
“ Votre bonne missive m’arrive seulement et me surprend à 

la lin de mes tournées pastorales, (pie j’ai dû faire hélas î cette 
année, sans le digne et saint évêque de Saint-Albert.

“ Je vous remercie, de tout cœur, de l’honneur que vous 
voulez bien me faire, en me choisissant pour parrain de la cloche 
de Notre-Dame de Pontmain du Marais, au diocèse de Saint-



— 325 —

Albert, et j’ai la joie de vous présenter, pour marraine, madame 
Emmanuel Turpin de la Théardière, une de mes bonnes et 
excellentes diocésaines.

“ N ou s me permettrez, cher et vénéré Seigneur, de mettre, à 
votre disposition, la somme destinée aux dragées, craignant que 
celles-ci ne se fondent le long de la route interminable qui me 
sépare de Saint-Albert. J’ai été ému jusqu’aux larmes en 
lisant tout ce que vous souffrez pour gagner des âmes à Dieu, 
et. en même temps, je me sentais humilié d’avoir une part si 
facile de travail dans la vigne du Seigneur ! Que votre récom
pense sera belle ! Et nous, qu’avons-nous fait pour gagner le 
ciel ?”

Sollicitant des dames de l’adoration perpétuelle des orne
ments pour les églises de son diocèse, il terminait ainsi sa 
requête : “ Vous me trouverez, sans doute, bien indiscret, 
mesdames. Je sens, en effet, que je le suis beaucoup. Le désir 
de faire le bien surmonte les répugnances.

“ Quand les Sauvages me fatiguent, je me dis : il faut par
donner, ce sont des sauvages. Je vous en prie, faites-lc même 
raisonnement à mon occasion, car je me dis et suis en effet un 
évêque sauvage, excepté pourtant par le cœur.”

I/amour des âmes le soutenait. C’est cet amour des âmes 
qui lui inspirait, dès 1880, une circulaire en faveur des œuvres 
de la Propagation de la Foi et de la Sainte-Enfance qu’il 
voulait établir dans son diocèse. N’était-ce pas une présomp
tueuse exagération ? Un diocèse si pauvre ! Un évêque 
mendiant !

11 prévoit les objections et y répond avec son admirable esprit 
de foi.

Dans le courant de ces deux années 1880-1881, Mgr Grand in 
eut quelques joies et bien des tristesses.

Ce lui fut une consolation de recevoir de nouvelles recrues 
et d’élever au sacerdoce plusieurs frères scolastiques venus de
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Franco à lu suite des c s des religieux. Parmi les nou
veaux venus, se trouvait le Père Legal, prêtre du diocèse de 
Nantes, ipii avait commencé son noviciat à Nancy et l'avait 
achevé au Canada. Le 1». P. Antoine lui écrivait : “ C’est un 
beau cadeau «pie vous fait le très révérend Père Général.” 
L’esprit observateur de Mgr Taché ne portait pas un autre 
jugement : “ Le Père Legal, écrivait-il, est en route pour 
Saint-Albert. de serais bien désappointé si ce sujet ne vous 
donnait pas toute satisfaction.”

Mgr Grandit! ne manifestait-il pas une sorte de pressentiment 
dans sa lettre du 6 février 1882, au très révéré ml Père Fabre : 
“ Parmi les sujets que vous m’avez envoyés, l’an dernier, deux 
sont d«*s sujets «l’élite. S’ils continuaient à être ce qu’ils 
s'annoncent, je croirais que l’un d’eux doit être mon successeur.”

Sa joie, il savait la cueillir dans l’instruction de- enfants et 
des pauvres Les plus abandonnés avaient sa préférence. I tans sa 
pauvreté, en 1881, il trouva le moyen «le donner jusqu’à 
soixante repas par jour aux pauvres sauvages. Il ne leur 
distribuait pas «pie le pain matériel. Nous lisons dans l’Evan
gile que Jésus a donné deux fois du pain aux pauvre-, mais 
son cœur toujours. Ainsi faisait l’évêque de Saint-Albert. II 
ne donnait pas seulement, il se donnait.

Le dévouement «le ses missionnaires lui était aussi une source 
«le consolation. Il en «‘lait lier ! Mais connu • il veillait à 
entretenir ce feu sacré par sa correspondance, par ses avis, par 
les retraites annuelles ! C’est dans ces retraites qu’il aimait 
à leur ouvrir son cœur, à recevoir leurs confidences. Dans ces 
circonstances, il était heureux de servir à table et de faire la 
lecture comme le dernier de ses frères.

\'était-ce pas aussi une douce satisfaction pour son cœur 
«le constater «pie la vérité avait pénétré profondément chez 
ton “ peuple d’acquisition” et que c’était le sacrifice «pii en 
avait ouvert les portes ?
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C’est en l’année 1881 qu’il fut nommé chanoine d'honneur 
de la cathédrale d’Angoulême. Mgr Séhaux lui écrivait : "Quand 
cette lettre, après avoir traversé l’Océan, vous arrivera dans 
vos solitudes glacées, vous serez inscrit parmi les chanoines 
d’honneur de la cathédrale d’Angoulême. Je n'attends pas 
votre adhésion, parce que je suis une inclination, un besoin de 
mon cœur.

“ Votre nom, qui dit piété et parfait dévouement, honorera 
notre Eglise, et nous y gagnerons, car vous serez plus obligé de 
prier pour le diocèse et pour moi.”

Il y avait, cependant, bien des épines à sa couronne.
Les épreuves de la France avaient un douloureux contre-coup 

dans son cœur. L’expulsion des ordres religieux frappés 
d’ostracisme lui fut particulièrement pénible. Ne serait-ce pas 
la ruine de ses missions ? 11 croyait déjà voir le personnel de 
ses missionnaires tari dans sa source. L’heure était sombre. 
Il écrivait sa douleur à Mgr Ferrand, évêque d’Autun : " Nous 
sommes a litiges de toute persécution qui atteint notre sainte 
mère l’Eglise, mais nous sommes, en outre, profondément 
humiliés quand cette persécution sévit en notre patrie pour 
laquelle nous nous sentons d’autant plus d’amour que nous en 
sommes plus éloignés.”

Ht l’éminent évêque d’Autun lui répondait :
“ Votre douleur et votre indignation sont l’écho bien fidèle 

de nos propres sentiments.
“ Harbaras has segetes !
“ La barbarie, sous sa forme raffinée et la plus odieuse, a dis

persé, non seulement les moissons, mais les germes des mois
sons de votre lointain et si rude apostolat. Aucune considé
ration, tirée même de l’honneur de la France et de sa mission 
civilisatrice dans le monde, n’a pu arrêter des haines sectaires 
et aveugles ! Ht nous pleurons sur des ruines !”

Quelques jours auparavant, dans une lettre publique sur



“l’ineptie îles persécuteurs,” Mgr Perraud avait fait allusion à 
l’évêque de Saint-Albert. Jjb, lettre était adressée aux Oblats 
chassés d’Autun : “Il y a un an, disait-il, par reconnaissance 
pour les grands services rendus par vos Pères, à la mission civi
lisatrice dont ils sont les intrépides ouvriers dans les glaces du 
pôle Nord, le gouvernement de la reine Victoria donnait le nom 
d’un de vos missionnaires, Mgr Grand in, à une des stations 
britanniques de l’Amérique septentrionale ! Voilà ce qu’ont 
su faire, en dépit de tous les préjugés nationaux ou religieux, 
des Anglais protestants. Mais, chez vous, dans votre propre 
patrie, dans cette France que vous faites respecter et aimer, un 
gouvernement de liberté, qui s’est engagé à protéger tous h s 
droits, et à sauvegarder tous les intérêts, ce gouvernement a 
fait marcher contre vous, hier, son infanterie et sa cavalerie. 
Il a fait cerner votre maison comme on cerne un repaire de 
malfaiteurs. Il a obligé de braves soldats à lever sur vos per
sonnes consacrées leur main tremblante, tandis qu'ils se défen
daient mal de leur humiliation et ne savaient pas cacher leurs 
larmes !

“ .l’ai vu tout cela
... quœgue i/isa miserrima vidi !

“ Et l’on m’empêcherait de dire qu’en dehors même de toutes 
les considérations de conscience et de foi, cette brutale expul
sion est le fait de la plus inexplicable et de la plus inexcusable 
ineptie !”

A cette époque, l’âme de Mgr Grand in était assiégée de noirs 
pressentiments. La civilisation qui montait vers ces régions, 
inaccessibles jusqu’alors, lui inspirait de secrètes terreurs. Ces 
$ its qui si filaient sur les rivières, ces locomotives, dont
la fumée allait assombrir l’horizon, tous ces engins nouveaux, 
dont le bruit se rapprochait, il en avait peur. En vain, lui 
disait-on, que les distances s’effaceraient, que l’apostolat serait 
plus facile, il n’était j>as rassuré. Pour lui, la civilisation
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violente, c’était la mort «le ses Sauvages, mort temporelle et 
spirituelle. Les chemins «le fer et les bateaux à vapeur lui 
apparaissaient comme les colporteurs du vice; «-es machines 
recèleraient de mauvaises doctrines, des journaux perfides, de 
l’eau de feu, du poison dans h tirs flancs. Les Sauvages, refoulés 
dans leurs réserves, s’en iraient jhmi à peu. familles par familles, 
tribus par tribus; les blancs les remplaceraient, et, on enten
drait «les blasphèmes là où il pouvait chanter des cantiques en 
montagnais et en langue crise. Jusqu’alors, il avait lutté 
contre la sauvagerie, ne devrait-il pas bientôt lutter contre la 
barbarie d’une civilisation anti-chrétienne ? Ses plus grands 
ennemis ne seraient-ils pas ses frères d’Europe ?

Mgr Sébatix cherchait à le rassurer : “ Laissez-moi vous dire, 
lui écrivait-il. «le ne pas vous effrayer outre mesure, «les chan
gements qui s’opèrent dans votre diocèse. L’homme de Dieu 
est toujours à sa place; c’est l’esprit apostolique «pii a trans
formé le monde.”

Mgr Taché lui envoyait les mêmes encouragements : Mais, 
i'her Seigneur, malgré nos misères personnelles, ne voyez-vous 
donc pas l'action miséricordieuse de Dieu en vous <it par vous ? 
Avez-vous oublié ce qu’était le pays quami vous y êtes venu ? 
Voyez les changements prodigieux qui s’y sont accomplis dans 
les Ames et pour les Ames. Dieu est avec nous. Courage et 
confiance ! ”

C’est le même langage que lui tient Mgr Laflèche : “J’ai 
toujours eu comme un pressentiment «pic l’avenir des missions 
sauvages du Nord-Ouest était très important, non pas à cause 
de ces sauvages eux-mêmes, «pii semblent comlamnés à dispa
raître partout, mais à cause «le ceux «pii viendraient après eux 
et que je croyais devoir être la race métisse qui leur est certai
nement supérieure. Mais voici que l’on voit, plus clairement, 
les plans de la Providence : c’est A la race blanche qu’elle 
livre, aujourd’hui, ces vastes territoires et les missionnaires
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qu’elle a envoyés d’avance sont là prêts à jeter les semences de 
la divine parole an milieu de ces populations qui arrivent de 
tout côté, .h ne crains pas île le dire, l’organisation de l’Eglise

catholique en ces contrées est un fait tout providentiel, préparé 
pour le salut d’un grand nombre d’âmes, et pour l’avenir reli
gieux de ce pays. Courage, cher Seigneur, vous verrez, de vos
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yeux, cette transformation, et vous serez le Joseph chargé 'le 
distribuer le froment de la vie éternelle à ces nombreuses popu
lations. Ce sera un bonheur pour moi, j’espère, de poufoir y 
contribuer en vous envoyant du secours.

“ «Te crois bien, comme vous, que les sauvages doivent dis
paraître, lui répondait Mgr Urandin, mais je voudrais pouvoir 
les envoyer en Paradis.”

Nous le verrons bientôt lutter vaillamment pour Pâme et 
la liberté de ses pauvres chrétiens. Ne pouvant refouler l'inva
sion. il ne cédera le terrain que pied à pied et, pressant sur son 
cœur ses Sauvages pourchassés, comme autrefois Las ( 'asus ses 
Indiens, il disputera ce cher troupeau à l’envahisseur, deman
dant à mourir avec ceux qu'il aime.

“ Fur is pugntv, intus timorés ! que voilà bien l’image de ma 
vie !” écrivait-il.

La mort inopinée d'un jeune missionnaire, plein d'avenir, sur 
lequel il comptait beaucoup, le Père llert, lui lit verser bien 
des larmes. Ce jeune Père était mort dans une courte expé
dition de chasse, seul, victime sans doute d’un anévrisme. Mgr 
Grand in raconte, lui-même, qu’il courut à la chapelle pour se 
plaindre à Notre-Seigneur. Il écrivait dans son journal, le 
31 décembre 1881 : “ Voilà l’année finie. Mlle a été l’une des 
plus pénibles de ma vie et la suivante s'annonce assez péni
blement : Fiat voluntas Pci in me et in omnibus!”

Il passait toujours du Thabor au Calvaire, mais les stations 
au Calvaire étaient les plus longues. La plaie faite à son cœur 
par la mort du Père llert n’était pas encore cicatrisée qu’on 
lui apprend la tin, tout aussi tragique, du Père ( hapelière 
(25 188‘>).

Ce religieux avait la charge de la mission de Notre-Dame de 
Puntmain. au lac des Marais.

Chaque hiver, il lui fallait nourrir tous les enfants et il ne 
pouvait leur donner que de l’orge pilée et bouillie, ses res-

1
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sources ne lui permettant pas de se procurer autre chose pour 
le festin de scs chers petits anges. L’agent du gouvernement 
qui, aux termes du traité avec les Sauvages, devait les nourrir, 
refusa de le faire. Protestations, réclamations, prières, tout 
fut inutile.

Quand le Père faisait bonne chasse, quelques pièces de gibier 
relevaient un peu le menu de ses protégés. C’est dans une de 
ces excursions cynégétiques que le charitable et zélé pourvoyeur 
perdit la vie. Il était parti le 10 juillet avec des enfants et 
plusieurs de leurs parents pour chasser les oies sauvages, qui, 
à cette époque, perdent leurs * îs et sont par là plus faciles 
à tuer ou à capturer. Le lendemain, nos chasseurs arrivèrent 
sur le petit lac Salé, à vingt; milles de la mission. Le gibier 
était " " , et tout le monde en gaieté. La chasse com
mença aussitôt et promettait d’être superbe lorsque une forte 
tempête s’éleva sur le lac : le pauvre missionnaire, accoutumé 
à braver tous les dangers, se mit en devoir de rejoindre son 
monde (pii était sur l’autre rive. Six sauvages se trouvaient 
dans le canot avec lui ; la tourmente en ayant jeté deux hors 
de l'embarcation, le Père s’empressa de se porter à leur 
secours et c’est dans cet acte d’héroïque dévouement qu’il a 
trouvé la mort. Tous les chrétiens l’ont pleuré; tous procla
mèrent le Père Chapclière, martyr de sa charité.

“On a dit, en France, écrivait Mgr Grandin, que ce cher 
Père était mort dans une partie de chasse. Oui, mais non pas 
dans une chasse comme on l’entend dans les vieux pays. Le 
Père Chapclière, voulant profiter de toutes les circonstances 
pour instruire ses chrétiens, les suivait dans leurs campements. 
Il est mort victime de son zèle.”

4
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CHAPITRE XVII

1881-1885

Le chemin «le fer «lu Pacilique—Itapidité de l'execution—Massacre des 
ouvriers empêche parle P, Lacunibe—Conséquences—Arpentage—Town
ships—Homesteads—Immigrations.

11 se préparait alors un événement d’une liante importance 
et ipii devait produire une véritable transformation des terri
toires du Nord-Ouest.

A cette époque, le lecteur le sait, la région un peu connue du 
Dominion du Canada ne s’étendait guère au-delà du bassin du 
Saint-Laurent. Pour se rendre au Nord-Ouest, il n’y avait 
ni chemin de fer, ni routes. Il fallait traverser les grands lacs, 
qui couvrent cette région, avant d’atteindre le grand lac 
Winnipeg. De Fort-Gurry ou de Winnipeg, il fallait de longues 
semaines d'étapes, à travers une prairie aussi vaste qu’inhabitée, 
avant d’arriver aux Montagnes Rocheuses ou à l’Athahaska.

Une complète révolution allait s’opérer sur cet immense ter
ritoire. Le chemin de fer du Pacifique canadien devait tra
verser le Dominion dans toute sa largeur et mettre en com
munication directe, Montréal, terminus de la navigation sur 
l’Atlantique, avec Vancouver-City, point de départ de la navi
gation sur l'Océan Pt

C’est au mois d’avril 1875 que le gouvernement fédéral avait 
commencé la construction de la ligne du Pacifique; mais les 
travaux n’avançant qu’avec lenteur, l’Etat résolut de se substi
tuer une société privée, et la Compagnie du chemin de fer du 
Pacifique canadien fut créée en 1881. Isi Compagnie avait un 
délai de dix ans pour achever les travaux. Un acte du Parle-

99
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ment canadien, du 17 février 1881. lui accordait une subvention 
de vingt-cinq millions de piastres et lui concédait, en pleine 
propriété, vingt-cinq millions d’acres de terre, le long de la 
voie, avec exemption d’impôts pendant vingt ans. Pour la 
voie ferrée, les stations et le matériel roulant, l’exemption était 
perpétuelle. Alin d’activer encore la construction de la voie, 
le gouvernement, par un acte de 1884, avançait à la Compagnie, 
une somme de 22,000,000 piastres, portant intérêt à 5 % et

'
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remboursable en 1891 ; mais la Compagnie n’attendit pas 
l’échéance et éteignit cette dette en juin 1886. Dans la suite, 
plusieurs modifications furent apportées à ces conventions. (*) 

Sur 2,907 milles (4,679 kilomètres) séparant Montréal de 
Vancouver, C41 seulement avaient été construits par l’Etat.

11) Lo capital de la suciete consistait en 75 millions de piastres d'actions 
et 35 millions de bons hypothécaires (mortgage bonds), plus des obligations 
s'élevant à une somme de 26 millions de piastres, provenant de l'achat des 
lignes d’intérôt local.
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Lu Compagnie se mit à l’œuvre, au mois de février 1881, et sur 
l’impulsion de ses directeurs, sir U. Stephen, sir Donald Smith, 
et M. Van-Home, les travaux furent poussés avec une telle 
activité que, le 7 novembre 1885, les derniers rails étaient posés. 
Les 1,9OU milles (pie devait construire la Compagnie avaient été 
terminés dans une période de quatre ans et sept mois, c'est-à- 
dire en un espace de temps moitié moindre que celui qui avait 
été primitivement fixé. L'exécution de la voie rencontra de 
grands obstacles en Colombie, où les montagnes avaient néces
sité des travaux de protection très nombreux. On dit, cepen
dant, qu’au nord du lac Supérieur, les travaux furent d’une 
exécution plus difficile et d’un coût plus élevé — par mille — 
que dans les Montagnes Rocheuses. Mais, par contre, du lac 
Supérieur aux Montagnes Rocheuses sur une étendue de plus 
de 2,000 kilomètres, les travaux d'art et d’infrastructure furent 
insignifiants. A travers l’immense Prairie du Nord-Ouest, il 
n’y avait guère qu’à poser les rails. Cependant un remblai fut 
construit presque partout pour éviter les amoncellements de 
neige. La facilité de construction de la voie fut telle dans 
ces régions que l’on pût poser jusqu’à G 1 3 milles (10 kilo
mètres) en un seul jour.

Montréal est la tète de ligne du Pacifique canadien. De ce 
]x)int, le Transcontinental se dirige sur Ottawa, passe au nord 
des lacs Huron et Supérieur et arrive à Port Arthur. Pui> il 
s'avance, en ligne presque toujours droite, sur Winnipeg, 
Regina, Calgary, franchit les Montagnes Rocheuses à la passe 
du “ Cheval qui rue,” à une hauteur de 5,300 pieds, et après 
avoir décrit de nombreux méandres, débouche sur l’Océan 
Pacifique, à Port-Moody, en face de l’île de Vancouver. (*)

La pose d*'s rails, dans la Prairie, donna lieu à un incident 
qui mérite d'être raconté.

Arrivés près de l’endroit où se trouve aujourd’hui Gleichcn,

U) licimingi-, Au Canada.
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]<•> ouvriers allaient entrer sur la réserve «les Pie«1s-Noirs, établis 
a Hlaelfoot Crossing (gué sur la rivière de l'Arc), et qui 
avaient pour chef lu célèbre Pied-de-corbeau (Crowfoot).

.Naturellement, ces sauvages nï-laient pas du tout disposés 
à souffrir qu’on s’emparât d'une lisière de leur réserve. Tout 
préparés à la resistance, ils pouvaient mettre sur pied quinze 
cents guerriers bien armés, et massacrer les travailleurs «lu 
Pacifique.

Le massacre paraissait inévitable, et il n’y avait pas une 
heure à perdre p«mr l«- prévenir. Le Père laicmilw, mis au 
courant «le ce qui se passait, adressa dépêches sur «I«‘pêches aux 
autorités «lu Pacifique, et, «piand il eut obtenu lis réponses «pi'il 
désirait, voici ci* «pi'il lit.

Il acheta deux cents livres «le sucre, autant «le tabac et «le thé, 
plusieurs sacs «le farine : et, «le retour à la mission, il convoqua 
tous ses indiens à un grand conseil.

Quand ils réunis, il donna toutes c«»s provisions aux
chefs pour être distribués aux familles; et, le partage fait, il 
prit la parole :

“ Maintenant, leur «lit-il, j'ai la bouche ouverte, (car pour 
avoir le droit de parler, d'après les s sauvages, il est
bon d'abord de faire un présent), et je vous prie «!«• prêter 
l'oreille à ma parole.

“ d y en a un, parmi vous, «pii puisse dire «pie, pendant 
J«»s quinze années «pie j'ai passées au milieu de vous, je lui ai 
donné un mauvais conseil, qu'il se lève et le dise sans crainte.” 
Personne ne se leva.

“Eh î bien, mes amis, j’ai, aujourd’hui, un conseil à vous 
donner ; laissez passer les blancs sur vos tern-s. et y faire les 
travaux nécessaires à leur chemin ; ils ne peuvent pas toujours 
vous les enlever. D’ailleurs, ces blancs qui passent ne sont que 
des travailleurs, olagissant à des chefs et c’est avec ces chefs 
(pi’il faut régler la difficulté.

5
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“3c leur ai fait connaître votre mécontentement, et dans 
quelques jours le gouverneur lui-même viendra voua voir. 11 
entendra vos plaint*>. et. «i l'arrangement qu'il vous proposera 
ne vous convient pas. il sera temps vneore île garder vos terres 
et d’en expulser les travailleurs.*’

Pied-de-corhcau prit alors la parole, et déclara que le conseil 
du chef de la prière était bon. et qu'il fallait le suivre.

Kn conséquence, les projets de ré-istanee furent abandonnés ; 
et les ouvriers du chemin de f< r purent traverser la réserve 
sans être aucunement molestés.

Quelques jours après, comme l’avait annoncé le Père 
Lacombe, le lieutenant-gouverneur Dcwdnev vint rendre 
visite? aux sauvages, et leur dit : “ Vous avez bien agi, et je 
vous en remercie. \ oici, maintenant, ce que je viens vous 
proposer : en échange de la terre que le chemin de fer va 
prendre sur la lisière de votre réserve, ji* vais vous en donner 
cent, fois autant en arrière de cette réserve : et, si vous ne voulez 
pas, nous allons défaire les travaux commencés, et tracer le 
chemin en dehors.”

I ous se déclarèrent satisfaits, et la réserve fut agrandie eu 
conséquence du côté du Sud.

Mais, en même temps, les directeurs du chemin de fer du 
Pacifique canadien comprirent qu’ils devaient quelque recon
naissance au Père Lacombe, et ils la lui témoignèrent à plu
sieurs reprises, de diverses manière-, (1 )

Dans cette colossale entreprise du ** Canadian Pacific,” il 
faut moins admirer la hardiesse des ingénieurs que la sûreté 
de vue des hommes qui surent, de- son début, asseoir sur de 
solides hases 1 avenir économique de leur œuvre.

II il importait pas si ulement de construire, à travers un pays 
aux trois quarts désert, une voie ferrée de plus de quatre mille 
kilomètres d’étendue. A coup de millions et de dynamite, il

(I) A. H. Ituutliier. L)v Québec à Victoria.



était aisv ilv surmonter lvs ubstaeles naturels. La grosse part 
ilvs dillioultés était ailleurs. Li ligne achevée. il fallait en ali
menter le tea tie en attendant que le pays, auquel elle allait 
donner la vie, lût en état de pourvoir seul à son entretien.

Il était indispensable, également, de mettre la jeune «'litre
prise à l'abri de la eoneurreiiec amérieaine. tout en la préparant 
à lutter avec elle dans un avenir prochain.

I.i* plus sûr moyen d’atteindre ce double but était do devancer

I,i i xi lutrisi: ( Ai.iikhta )

sur .on propre terrain lu eoneurrenee que l’on redoutait. lu' 
plan était audacieux ; 1rs ilirrrtrurs du “ Canadian l’acilie” 
n’Iirsilrrriit |w)ummt pas à rn jMiursuivri' lu réalisât ion. U' 
sum's le plus eom|det lierait justifier leur hardiesse. 1st 
Compagnie entreprit lu construrtinn de tout un rrs-uu de lignrs 
secondaires qui devaient alimenter la ligne mère tout en favu-
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risant vers le Cumula une portion eon*idérable 'lu commerce 
du l’Ouest américain. Tous <es travaux avancèrent >i rapide
ment que, vers le milieu de 1HNS, la compagnie du “ Canadian 
Pacifie.” en dehors des 4.HtU kilomètres de sa ligne mère, pos
sédait déjà îl.îMio kilomètres de voies secondaires qui péné
traient. du toutes parts, au centre des districts agricoles ou 
industriels les plu> riches des Ktuts-Cnis ! Le bill McKinley 
devait être lu réponse du peuple américain nu défi que lui 
portait sa jeune mais entreprenante voisine du Nord. (')

I/inauguration du Pacifique canadien devait avoir, pour 
conséquence, d'ouvrir une nouvelle et rapide voie de communi
cation entre PHurope « t lTlxtrême-Orient. It. Liverpool au 
Pacifique par Montréal-Vancouver, le trajet lie sera plus qm- 
de dix à onze jours. Avec un peu plus de \ itess ■ de la part 
des paquebots de l'Océan Indien, on pourra faire le tour du 
monde en quelques semaines. Les rêv< - de .Iules Verne sont 
réalisés.

Mais, la conséquent la plus frappante de la création de la 
nouvelle ligne devait être de transformer complètement les 
riches territoires du Manitoba et du Nord-Ouest, de donner une 
valeur considérable à des terres qui, naguère, en étaient dépour
vue. et de faire allluer, dans ces pays fertiles et si peu peuplés, 
des convois il'émigrants venus de tous les points du monde, lie 
jeunes cités vont s’élever, comme par enchantement, en deux 
ou trois ans.

Il est vrai d'ajouter que le génie inventif des Américains a 
su perfectionner jusqu'à l'invraisemblance les moyens de loco
motion. et cinq jours île chemin de fer se supportent plus 
aisément, en Amérique, que quelques heures passées dans nos 
boîtes étriquées d'Kurope.

Il n’est pas ici seulement question des compartiments de luxe 
dans lesquels le voyageur trouve buffet, bibliothèque, fumoir.

(Il A travers le Nord-Ouest Canadien—DeBouthiltier-UhiiVigny.
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salle de bain et peut vivre aussi confortablement que dans un 
hôtel de première classe. Mais ce que Von ignore assez géné
ralement. ce sont les soins dont on entoure les immigrants. A 
vrai dire, les wagons, réservés par la Compagnie aux immi
grants. sont de véritables “sleeping cars” dépouillés de tout 
leur appareil de luxe. Mêmes dimensions et distributions 
identiques. De part et d’autre de Vallée centrale sont iixés 
des sièges mobiles qui. accouplés deux à «leux, forment de vrais 
lits sur lesquels, vers le soir, roulés dans leurs couvertures, 
s’endorment les futurs colons pour rêver de la fortune, à la 
conquête de laquelle ils •’élancent. Aux deux extrémités de 
ces wagons, et dans des compartiments parfaitement isolés, 
deux énormes poêles en fonte, sont installés en permanence. 
L’un sert à chauffer le compartiment d’hiver, le second, tou
jours allumé, est mis gratuitement, par la Compagnie, à la 
disposition des ménagères qui auraient quelques provisions à 
faire cuire. Vu réduit spécial est également ménagé pour les 
fumeurs. (’)

Déjà un tracé île chemin de fer entre Edmonton et la rivière 
la Paix est en voie d’exécution, ce qui facilitera encore la 
transformation du pays. (2)

Dans le but de faciliter la colonisation de ces régions, qui 
peuvent recevoir facilement cent millions d’habitants, le gou
vernement canadien fit procéder à l’arpentage des terres, dans 
presque toute la partie cultivable.

Dans chaque province, les terres furent divisées en blocs de

(U De Bouthillier-Chavigny.
(2) Au moment où nous traçons ces lignes, le parlement féilôral vient de 

voter la construction d'un second transcontinental de l'Atlantique au Paci
fique, construction qui sera effectuée en partie par le gouvernement, en par
tie par la compagnie du Grand-Tronc. Passant plus au nord que le Cana
dian Pacific, cette voie ouvrira d'immenses contrées à la civilisation en 
môme temps qu’elle offrira à l'Angleterre le trajet le plus court vers le Japon 
et la Chine.
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douze milles carrés. Chaque bloc renferme quatre townships ou 
cantons, dont chaque côté a six milles de long, formant ainsi 
une superficie de trente-six milles carrés. Chaque mille carré

Les Trois Sm:i rs, Can noue (Ai.hkrta)

(hHt acres) représente une section et porte un numéro d'ordre. 
De ces trente-six sections, deux sont destinées aux établisse
ments scolaires ; deux autres appartiennent à la Compagnie de 
la Haie d’Iîudson qui se les était réservées, lors de la cession 
au gouvernement fédéral, de ses possessions territoriales; les 
trente-deux autres sont pour h s colons.

Chaque section e>t divisée en quatre carrés de cent-soixante 
acres, ou soixante-quatre hectares, et renferme deux homesteads 
et deux peremptions. Le homestead est le lot que reçoit |<* colon 
qui a formé une demande de concession. Cette concession est 
gratuite et il n'y a qu’à payer un droit de dix piastres (ÔO 
francs) pour entrer en possession. Celui qui avait obtenu un 
homestead avait en outre, au moins, dès U- début, un droit de



préemption, de préférence à tout autre, sur les ccnt-soiXante 
acres «pii touchaient à son homestead, moyennant un prix de 
dix à quinze francs l'acre. Le concessionnaire d’un homestead 
est obligé d'en mettre en culture une partie déterminée; il est 
tenu, en outre, d'y résider six mois de l'année et d’v construire 
dans h- délai de trois ans une maison. Ces conditions, une fois 
remplies, il devient propriétaire incontesté et Incontestable du 
sol. sans avoir eu à payer autre chose, à l'origine, qu’un droit 
de dix piastres.

Lorsqu'il fut procédé à cet immense arpentage, on prit, pour 
base, le quarante-neuvième parallèle qui sert de frontière, entre 
les Ktats-Cnis et le Canada, et le méridien le plus rapproché 
à l’ouest d'Kmcrson.

U rave aux encouragements prodigués aux colons par le gou
vernement canadien, des milliers d’émigrants accoururent vers 
le Nord-Ouest. L'appoint principal était incontestablement 
fourni par la race anglo-saxonne, venue, soit d’Europe, soit de 
la province d’Ontario. Venaient ensuite, mais dans une 
moindre proportion, les Canadiens-fiança is de la province de 
Quéliee et des Ktats-Cnis. Le nombre des Français de France 
était insignifiant.

Les Français émigrent peu. De 1880 a 18!HJ, pendant que 
l'Angleterre et l’Irlande envoient au loin 'i:i I l,8im habitants ; 
l’Italie, I, IVn.itItî ; l'Allemagne, 8110,1 !)!); l’Autriche-lfongrie, 
750.000; la Suède et la Norvège. HiV.'Jîo; h* Portugal, 21 d,2î!8; 
la France ne voit sortir que 1**5.ooo émigrants, c'est-à-dire 
dix-huit fois moins que la (Irandc-Bretagne, six lois moins que 
l'Allemagne, trois fois moins (pie la Suède et la Norvège.

Les Français émigrent |k>u; pourquoi ? F.st-il vrai qu'ils 
n'ont pas l’esprit colonisateur ? Mais qu'est-ce que l'esprit 
colonisateur, sinon l’initiative, l’intrépidité qui s’exalte devant 
les dillicultés, le savoir-faire ingénieux et inventif qui tourne 
les obstacles, quand il ne peut les emporter de vive force ? Ce 
sont là des qualités (pii étaient bien françaises.
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11 ne disait que trop vrai. Si la France ne colonise pas. ne 
serait-ce pas parce qu’elle n'a plus d'enfants > <1 )

Donc, peu de Français de France venaient dans le Nord- 
Ouest, niais on voyait bon nombre d'Allemands, de Hollandais, 
de Hongrois, d'Irlandais, d’Italiens, etc.

L'élément français, qui tenait la tête à l'époque où la Com
pagnie de la Baie d'Hudson lit l’abandon au Canada de ses 
droits suzerains, tomba vite au second rang. Il aura besoin de 
toute son énergie pour maintenir ses droits.

Bientôt des villes s’élèveront sur les foins foulés par les 
camps des guerriers, et les blés se balanceront là où des milliers 
de bisons mugissaient à l'aspect des chasseur-.

(I) Qu'on ne se méprenne pas sur notre pensee. Nous nous reprocherions 
de jeter dans l’illusion des natures inaptes à la colonisation.

Il n'y a pas de place dans le Nord-Ouest pour les employés de bureaux, 
les commis de magasins, les hommes de professions liberales.

Il n'y a pus de place pour les apathiques, les inertes, les inconstants. Ne 
doivent cmu.rer que les amis de la culture. Le succès ne dépendra pas de 
retendue des connaissances agricoles du fermier,mats surtout de son aptitude, 
de son energie au travail, de sa persévérance, de son application constante 
à subordonner la culture avec les exigences du climat.





CHAPITIŒ XVIII

1881-1885

Sauvages désorientés—Fanatisme du gouvernement—Tracasseries des 
fermiers et des agents—Hi poste de l’Evêque—“ In Iutos du Nord-Ouest ”— 
Mandement collectif des evêques «le la province de Québec—(.oncessions 
obtenues—Effervescence de la colonie de Saint-Albert—Fidèles compagnes 
de Jésus—Jubilé épiscopal.

1a‘s sauvages s“ ditlicilement à leurs étroites
réserves. Ne voyant pas. dans la culture, un résultat immédiat 
comme dans la chasse, ils ne pouvaient se résoudre au travail.
I Va il leurs les bullies avaient disparu. Les provisions fournies 
par le gouvernement et les patates «puis pouvaient recueillir 
étaient \it«* consumées, et alors c’était la faim. Se tenant 
auprès des centres habités par l«-s blancs, ils allaient être ravagés 
par l'i ni moralité <it par tous les désordn*< «pii accompagnent 
l’oisiveté. lMusmurs allaitait jusqu'il prostituer leurs femmes 
pour sc» procurer l’eau de feu. " «l'en connais, disait Mgr 
(Irandin, «l«- <rs personnage» décorés du titre de gentilshommes 
se promenant fièrement aujourd'hui au bras d’une jeune ép«mse 
Manche, qui ont. assez longtemps, vécu avec des sauva gesses 
louées ou achetées, et congédiées depuis avec leurs enfants.”

Parqués sur leurs réserves, les sauvages dévoraient avec 
amertume les répugnances «le leur demi-captivité.

“ Il faut avoir vu, «lisait Mgr Taché, il faut avoir vu 
l’indomptable sauvage se dresser au milieu des immenses prai
ries; se draper, avec complaisance, dans sa demi-nudité: pro
mener son r«»gard «le feu sur des horizons sans bornes ; burner 
une atmosphère «le liberté qui ne se trouve nulle part ailleurs;
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so com|fiaiiv dans une sorte de royauté qui travail ni les 
embarras de la richesse, ni la responsabilité de la dignité !

•• Il faut avoir vu cet infatigable cha>>eur. élewint, jusqu'à une 
sorte d'enthousiasme religieux, les péripéties, les chances et les 
succès d’une chasse qui n'a jamais eu de parallèle !

“Oui, il faut avoir vu tout cela et voir le sauvage d’aujour
d'hui, traînant sa misère; privé de son incomparable indépen
dance; dans un état continuel de gêne et de demi-jeûne; ayant 
ajouté à ces vices les dégoûtantes conséquences de l'immoralité 
des blancs !

Il faut avoir vu tout cela, et l’avoir vu sous Vintlneuve de 
la sympathie, pour comprendre tout ce que souffrent les 
sauvages aujourd'hui.”

Les ministres protestants ne craignant plus d’etre scalpés, 
s’établissaient dans toutes les réserve:-. L'or, les présents, la 
morale facile, faisaient des adepte». Le sectarisme se mani
festait sous touti s les formes ; il était « ' ailleurs au pouvoir.

C’était, en effet, principalement l’opinion de l'ancien
Haut-Canada, devenu province d'Ontario, qui avait poussé le 
gouvernement canadien à l'acquisition du Nord-Ouest. Cette 
province, nous l'avons dit, était en grande partie envahie par les 
loyalistes, c'est-à-dire par ces colons de la Nouvelle-Angleterre 
qui demeurèrent loyaux et fidèles à l’Angleterre quand leurs 
concitoyens du Nouveau-Monde s’en séparèrent. Kntrepre
nants, énergiques, âpres au gain, comme leurs voisins les 
Yankees, mais imbus d’un fanatisme religieux et national 
fomenté et entretenu par les nombreuses sociétés orangistes, 
les habitants «le cette province voyaient, dans la colonisation du 
Nord-Ouest par leur race, le moyen d'u>seoir définitivement la 
prépondérance de l’élément anglais et protestant dans la 
Confédération. Aussi les chefs politique» «lu Haut-Canada, 
maîtres de la majorité dans le ministère fédéral, affectaient-ils
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mi , dédain | imir les droits. I vs sympathms, I vs intérêts
dvs anviviis habitants. I vs French lialf-bn ds ou métis fraisai».

t ' «*st t v même faimtismv dv raw vt dv religion qui régle
mentera plus lard lv ivgimc svolairv, • t <|ui, dvs 1882, mult i- 
pliait I vs obstacles à réumgéli-atioii dvs sauvages par I vs 
prêtres v ' " s.

Partant d« vv faux princi|iv que prestjuv tous lvs sauvages 
étaient protestants, partout, du moins dans le diocèse de Mgr 
brandin, des agents ou «lvs fermiers protestants furent préposes 
à la surveillance «les réserves. I n seul fermier était catholique, 
et, sous un vain prétexte, on ne tarda pas à l«* révrnpier.

Des réserves presipie exclusivement catholiques «'•taient gra- 
tifiées d'une école protestante. Les «leux poids et les deux 
mesures étaient manifestes. Quand il était «piestion d’établir 
une école cath<di<pH‘, dans une réserve où s«» trouvait «léjà une 
école protestante, la réponse était négative; mais les protestants 
pouvaient librement dresser leur tente dans une réserve possé
dant déjà une école catholique.

On voyait «•«• fait inouï «lans certaines réserv«-s : 1 «Vole catho
lique peuplée d'enfant- laissée sans ri-ssnurees, et, à côté, l'insti
tuteur protestant grassement rétribué à la tête d'une école ville.

lies sauvages «pii refusaient d’envoyer leurs enfants aux 
écoles protestantes étaient souvent privés «les rations. On leur 
enlevait leurs outils <-t leurs animaux, ("était le marchandage 
non pas «lu morceau «le pain, mais «lu niore«‘HU de h«euf. I«* 
crois ou meurs «le la secte.

La multiplicité «les réserves était un grand obstacle au zèle 
«l«*s missionnaires. Ils voulu établir, comme autre-
tois, «l«s «'«‘litres ou il- auraient convoqué le- Sauvages, niais 
ceux-ci ne pouvaient s'éloigner de leurs réserves sans auto
risation.

Les employes suha 11 ernes du gouvernement auraient voulu 
cantonner les missionnaires eux-mêmes, limitant leur action à
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certaines réserves et confiant les autres aux ministres dus 
différentes églises. "On aurait dit, écrivait Mgr Grondin, 
qu’une injustice, commise par un membre du gouvernement, 

devenait justice.”
Fatigué du feu continuel de cette petite guerre, il s’en plai

gnit au commissaire dés Sauvages. “ Depuis trente ans, 
Monsieur, nous évangélisons les Sauvages au prix de bien d<-s 
souffrances, et au milieu des dangers. Nous sommes habitués 
aux épreuves. Les tracasseries et les injures dont nous sommes 
victimes, se changeraient-elles en persécution ouverte, (pie nous 
ne reculerions jamais d'un pas.” L’agent répondit, simplement, 
qu’il fallait observer les clauses du traité; mais, précisément, 
l’Kvêque se plaignait de ce qu’on ne les observait pas.

Mgr Grand in n'entendait pas incliner sa houlette pastorale 

devant les faisceaux des dictateurs. Il adressa au ministre 
de l'Intérieur une lettre qui est un monument de justice, d elo

quence et d’honneur.
“.le n’aime pas à constater le mal : c’est seulement lorsque 

je ne puis plus reculer devant l’évidence que je retire ma con
fiance. Kl» ! bien. Monsieur le Ministre, vous me forcez à croire 

que j'ai eu tort d'avoir confiance en vous, parce que vous pouvez 
corriger les griefs dont je me plains, et vous les augmentez. 
11 ne m’est plus possible de faire supporter la responsabilité 
aux commissaires, agents et autres officiers. Evidemment, ils 
reçoivent un mot d’ordre, et ce mot d’ordre, d’où peut-il venir ? 
Cette persistance à ne tenir (pie des employés protestants, auprès 
des réserves, n'est évidemment pas sans arrière-pensée. Il faut 
bien me rendre à l’évidence. Je constate, par une foule de 
preuves, dont j’espère vous donner les détails, que c’est un parti 
pris chez le Département Indien de nous maltraiter, je pourrais 
dire de nous persécuter ; et ce Département se personnifie en 

vous, parce que vous en êtes la tête.
“ Constatant ce parti pris de nous maltraiter, nous devons, de
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notre côté, prendre le parti de nous défendre. Je ne vois le 
moyen de le faire qu’en publiant les mille taquineries et injus
tices dont nous sommes les victimes. Je devrai, dans ce cas, 
taire connaître l’abus déloyal que vous avez fait d’une de mes 
lettres en ne la publiant pas en entier et, par là même, en lui 
donnant un sens tout autre que celui qu’elle avait en réalité. 
Il me sera pénible d’en venir là, mais je crois, en conscience, que 
c’est un devoir de ma charge et je reculerai d’autant moins 
devant ce pénible devoir que ma carrière est plus proche de sa 
fin. Bientôt, sans doute, je devrai aller rendre compte à Dieu, 
le seul que je craigne en réalité, de mon administration, et 
je tremblerais de paraître devant Lui en administrateur infidèle. 
C’est donc mon plan bien arrêté, et je n’y renoncerai que si 
on me rend justice.”

Il prépara un mémoire détaillé. Lien nourri de faits, au sujet 
des tracasseries du Département Indien, et 1<* soumit à ses con- 
frères dans l’épiscopat. Après l’avoir lu, Mgr Taché lui écrivait:

“ Outre les assertions et les preuves fournies par Votre 
Grandeur, j’en sais assez personnellement pour croire à une 
volonté bien déterminée du Département, d’enrayer, autant que 
possible, l’action des missionnaires catholiques au milieu des 
aborigènes du Nord-Ouest.

“ Quand le Canada a pris possession du pays, il n’a trouvé 
que des sauvages pacifiés entre eux, et prêts à accepter lu nouvel 
ordre de choses.

“ Il était impossible, à qui peut joindre deux idées ensemble, 
de ne pas reconnaître l’action civilisatrice du prêtre au milieu 
de ces hordes, autrefois si cruelles et si barbares.

“ La conjuration du silence a pourtant paru de bon aloi ; 
puis, après avoir gardé le silence, on a commencé à se servir 
des heureux résultats obtenus pour écarter ou détruire 
l’influence de ceux qui avaient assuré ces résultats au prix des 
plus grands sacrifices, des plus pénibles labeurs, voire même, des 
dangers de chaque jour.

24
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“ Pour détruire l’influence catholique, on , à notre
détriment, les faveurs les plus marquées envers des gens qui 
n'ont jamais eu la pensée de pénétrer dans le pays quand 1 accès 
en était difficile, et qu'il y avait danger. Aujourd'hui, sous 
l'égide du gouvernement et la protection de < s nombreux 
employés, ces apôtres du jour sont partout où nous les avons 
précédés, persuadés qu'on les aidera toujours à nous supplanter 

ou à nous amoindrir.”
La lettre de Mgr Laflèche n'était pas moins significative :
“ Les faits nombreux que vous citez prouvent a 1 évidence 

qu'il y a eu deux poids et deux mesures pour les missions pro- 
testanti s et les missions catholiques. Tandis que l'on favorisait 
visiblement les premières, on a refusé bien des fois, aux 
secondes, l'aide et le secours auxquels elles avaient droit.

“ Lee choses ont été poussées quelquefois jusqu’à une véri
table |ierséeution contre vos pauvres sauvages catholiques. C'est 

là une violation flagrante de la constitution de notre pays, (pii 
garantit, à tous ses sujets, la liberté religieuse. L’ensemble 
des faite et leur enchaînement font voir qu’il y a eu un véritable 

plan habilement suivi pour opprimer, peu à peu, et ruiner les 

missions que vous avez fondées avec l'aide de vos dignes et 
zélés coopérateurs depuis plus de quarante ans, au prix de 

tant de dures privations et de tant de dangers, au milieu de ce» 
nations barbares. Vous avez largement contribué à adoucir 
les tuteurs cruelles de ceux mêmes qui sont demeurés infidèles 

jusqu’à ce jour.
“ Vous êtes, naturellement, le père et le protecteur de ces 

pauvres enfants du désert qui ont embrassé la foi catholique, et 
je comprends combien cette conduite, de la part d’hommes, à 
qui, avec vos missionnaires, vous avez rendu d 1 si grands ser

vices pour l’administration gouvernementale de ces vastes 

régions, a dû affliger votre cœur (l’évêque et d’apôtre ! Vous avez

8719
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linin' rempli un devoir nu-ré devant I >i«'ii et devant les hommes 

en prenant, avec tant de courage et de constance, la défense des 
droits religieux d< ces infortunés sauvages, en réclamant devant 
les autorités fédérales l’observation fidèle des engagements con
tractés solennellement envers eux par les traités et par des 
lettres officiel les.”

Pour calmer 1 evêque de Saint-Albert, on lui promit une 
enquête. Le Père (iendreau, procureur à lTniversité d’Ottawa, 
fut délégué à cet effet dans le Nord-Ouest. Il n’eut pas de 

peine a constater la vérité du mal. mais son rapport resta lettre 

morte dans In poussière des cartons.
Lame de Monseigneur gémissait. Scs chères écoles ! Com

ment les multiplier ? Comment même les soutenir ? Kt, cepen
dant, elles étaient nécessaires. Pour sauvegarder l’enfance, et 

pour la sauvegarder pratiquement, il fallait même des écoles 
industrielles où les enfants n’apprend raient pas seulement à 

lire, écrire et compter, mais où ils prendraient le goût du 

travail et d’une vie stable en maniant l’outil et en cultivant la 
terre. Quelque prospères que furent les écoles de Saint-Alliert 
et de l’Ile à la Crosse, elles ne suffisaient pas. Les mission
naires se multipliaient, se créaient instituteurs, mais ce minis

tère ne pouvait être que transitoire. Se serait-il donc usé dans 
tant de labeurs pour voir maintenant la plus tendre partie de 

son troupeau livré à la gueule du loup ? Non, il n'en sera pas 
ainsi, il ne livrera pas ces âmes qu'il a conquises par tant de 
labeurs, tant de prières et tant de larmes.

" Si c’est un crime d'aimer son trougieau, c’est le mien,” 
écrivait-il au très révérend Père Fabre. Si notre mission est 

de souffrir gmur consoler ceux qui souffrent, il y en a une autre 
non moins noble, c’est de conserver la justice aux faibles en 
résistant à ceux qui sont forts.”

“Cet agneau devient lion.” disait-on. Il disputera, en effet,
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pied à pied, son cher troupeau à l’envahisseur. Pour la 
création d’écoles nouvelles il faut des ressources, et son cœur 
n’est, pas encore guéri de l’insuccès de l’œuvre qu’il avait rêvée ; 
il tentera un nouvel essai, et ira lui-même plaider sa cause 
auprès du gouvernement.

Mgr Duhamel, archevêque d’Ottawa

.kJSfSSP

Et il partit plein de confiance, mais aussi d’alwndon à la 
volonté de Dieu. “Je veux le bien, écrivait-il, par tous les 
moyens en mon pouvoir. Si ces moyens me manquent, je les 
demande ; si on me les accorde, je suis reconnaissant; si on me



les refuse, je ne m’en attriste pus outre mesure, car je ne 
travaille que pour le bon Dieu et le bien de mon diocèse ; et 
je sais que je serai récompensé, non suivant mes succès, mais 
suivant mes efforts et ma bonne volonté. Je demande, 
avant tout, le droit de passer en faisant le bien.”

Il s’empressa d’annoncer son arrivée au gouvernement et 
aux évêques du Canada, voulant attirer, sur les misères de son 
diocèse, le sceaurs officiel de l’un et la charité des autres.

Le Pacifique canadien n’arrivait encore qu’à la place connue 
par les Métis sous le nom de Tau d’os, aujourd’hui Régina, 
capitale du Nord-Ouest. Monseigneur s’y rendit pour prendre 
le train, et arriva bientôt à Ottawa.

Il descendit au collège, chez les Obi at s, ses frères en religion, 
mais Mgr Duhamel le réclama chez lui. “ Ce cher prélat, 
disait-il, a vraiment fait déverser la bonté à mon égard.” En 
effet, l’évêque d’Ottawa et le Père Taharet, supérieur du col
lège, l’accompagnèrent dans presque toutes ses démarches, et 
elles furent nombreuses. 11 multiplia ses visites, intéressant 
les ministres à sa cause ou plutôt à la cause de scs chers aban
donnés. Il vit, plusieurs fois, l’honorable premier ministre, sir 
J. Macdonald, le lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest, sir 
Edgar Dewdney, et même le très honorable marquis de Lome, 
gouverneur général du Canada. Le mémoire qu’il leur remit 
fit impression. L’honorable sir Hector Langevin, ministre des 
Travaux publies, lui fut d’un inappréciable secours.

Sous ce titre. “ I n héros du Nord-Ouest,” Y Etendard, journal 
de Montréal, traçait ce saisissant, portrait de l’Evêque mis
sionnaire.

“ Depuis plusieurs jours, les divers bureaux du Parlement, à 
Ottawa, sont quelque peu surpris des visites fréquentes d’un 
inconnu qui ne devrait point l’être. Jeune encore, il porte déjà 
une glorieuse couronne de cheveux blancs, marche péniblement 
et semble avoir beaucoup souffert. Ses traits respirent la paix
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d’n no conscience pun», sa voix module des soul i monts vrais 
et sincères, son oeiir est droit ot dési nié rossé, toutes choses 
rares, il faut l'avouor, dans les froides régions do la politique. 
Aussi, surpris d'ahord et intrigués, tous bientôt, protestants 
comme catholiques, s’inclinent sur son passage et cherchent, 
dans son regard franc et limpide, comme un repos de tant 
d\eiHades tortueuses et même fausses dont ils sont les témoin- 
journaliers.

“ Qui est-il ? que veut-il ? à quoi s'obstino-t-il ? Vous n’avez 
qu'à l'approcher, vous 1' saurez. Il n'est point un diplomate, 
il n’est point un homme politique, il n’est point un entrepre
neur à la piste d'un contrat avantageux pour lui : il n'a donc 
point de mystères et, ce qu'il cherche au prix de visites cent 
fois plus pénibles que les travaux les plus durs, il le dit à tout 
le monde avec une conviction et une noble simplicité qui vous 
séduisent, vous enchaînent et vous captivent.

“ Séduit moi-même, enchaîné et captivé, je me suis promis 
de faire partager quelque peu mes sentiments aux lecteurs de 
V Etendard.

" Quand les barbares se ruèrent sur l’empire romain, ils 
firent bien des ruines: ils en eussent fait plus encore, si les 
papes et les évêques ne leur eussent opposé, au nom de Dieu, 
de> paroles de paix et de miséricorde. Une croix à la main, ils 
protégèrent leurs persécuteurs d’hier et leur assurèrent une 
demeure tranquille.

“ Aujourd’hui, dans le Nord-Ouest, non plus la barbarie, 
mais, ce qu’on est convenu d’appeler la civilisation, refoule de 
plus en plus les pauvres tribus sauvages. On leur prend leur 
terrain de chasse : on les force, par la famine, à changer leurs 
mœurs et leurs habitudes de vie; quelquefois, même, en dépit 
du gouverneur, on leur apporte, avec l’immoralité, des injus
tices contre lesquelles elles se récrient. Qui viendra plaider 
leur cause ? qui intercédera |»our elles ? qui fera entendre
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leurs plaintes trop justifiées ? «pii, sinon encore l’évêque, le 
missionnaire-martyr ?

“ Vingt-sept ans durant, il a souffert comme les Sauvages, 
il a pleuré avec eux ; il les a suivis dans leurs chasses d’été, 
visités dans leurs campements d’hiver. Il était là, aloi*» «puis 
scalpaient encore, et s’ils ne h* font plus, c’est grâce à la parole 
de charité «pi’il leur a fait entendre. Comment son cieur ne 
serait-il jms devenu celui d'un père pour eux ? Comment ne 
battrait-il pas à l'unisson avec h* leur et comment ne ressen
tirait-il pas vivement leurs privations, leurs lu soin- et leurs 
anxiétés ?

** Espérons que nos ministres comprendront ces si s,
qu’ils continueront, sous ce rapport, les glorieux1* traditions 
de nos péns et donneront à l’Kvêque*inissionnaire plus qu<- de 
simples es]K-ranées : des actes marqués au double sceau de la 
justice et de la sympathie.

“ Au reste, s’ils on, vraiment à cieur la colonisation rapide 
et sûre du Nord-Ouest et s'ils ne veulent pas se mettre dans 
la use nécessité d’exterminer les Sauvages, comme nos 
voisins le font, ils ne sauraient mieux faire que de favoriser 
les missions catholiques.”

Tout en visitant les personnages officiels, Mgr Grandin se 
prodiguait pour ses missions. Cet incorrigible du zèle prêchait 
partout où il trouvait une chaire pour y porter la parole, un 
peuple pour l’entendre.

Le 1er janvier 1883, Son Kininenee, le cardinal de Québec, 
voyait ses su ffra gants réunis autour «le lui. Mgr Grand in solli
cita d’être entendu. Il parla si bien en faveur de ses pauvres 
sauvages, Mgr Duhamel et Mgr Laflèehe furent, pour lui. de 
si bons avocats, qu’on décida l’envoi, dans toute la province, 
d’une lettre collective signée du cardinal et de tous les évêques 
du Canada, pour recommander une quête annuelle en faveur 
des écoles du Nord-Ouest. Mgr Grandin fut prié de préparer
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lui-même le mandement. En outre, |>ar une lettre commune, 
les évêques voulurent bien recommander l’évêque de Saint- 
Allfert et ses œuvres au gouvernement fédéral.

Le mandement parut. écrit de bonne omre, avec cette sim
plicité naturelle et pénétrante «pii est l’éloquciu-c des choses. 
On y lisait : “ ... Autrefois, la France pouvait faire beaucoup 
pour eos missions du Nord-Ouest. Non seulement, elle 
envoyait de dévoués missionnaires, mais encore elle y 
faisait parvenir l*ur de sa merveilleuse charité. Aujourd’hui, 
j>ar suite d’événements pénibles que tous connaissent, elle ne 
peut plus faire autant, et peut-être le jour n’est pas éloigné où 
les Oblats missionnaires du Nord-Ouest ne pourront guère 

r que sur les catholiques du Canada. Suppléons à ce 
que ne peut accomplir notre ancienne mère-patrie et habituons- 
nous à prélever sur nos ressources l’obole du missionnaire et 
l’impôt du sauvage.”

Après avoir imploré la charité des fidèles, l’Evêque faisait un 
appel à tous les laïques de " volonté susceptibles île devenir 
frères coadjuteurs.

Mgr Grandin, au nom de tous les évêques du Nord-Ouest, 
ose espérer qu’il se rencontrera, au Canada, de braves jeunes 
gens (pii voudront s'associer à l’œuvre des missionnaires en 
qualité de frères convent. Si, après avoir éprouvé leur vocation, 
messieurs les curés les trouvent aptis. par leur vertu, leur 
énergie et leur courage, à remplir un jour ce ministère humble, 
mais méritoire, ils sont priés de les diriger sans crainte vers le 
noviciat des HR. RR. Oblats de Laehine. Ces jeunes élus du 
Seigneur y seront reçus à bras ouverts et apprendront, dans le 
silence, l’humilité et l’abnégation, à se dévouer au salut des 
pauvres sauvages. Après un an, passé dans cette sainte maison, 
ils seront envoyés dans le Nord-Ouest, et y deviendront des 
auxiliaires précieux pour le missionnaire, en enseignant à 
l’enfant de la forêt à travailler sous le regard de Dieu et à se 
rendre utiles à eux-mêmes et à la société.”

62
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Qu'on no s'étonne pas do l'insistance «lu prélat en favour «les 
frères coadjuteurs. Dans les pays civilisés on peut di!ti< Moment 
se rendre compte de leur rôle. Le missionnaire, quelquefois 
seul, durant des années, au milieu des peuplades sauvag s, 
trouvait dans ces humbles collaborateurs un inappréciable secours. 
“Nos frères corners, dislit l'Evêque, sont des missionnaires 
bien humbles, sans prétention, et qui, dans leur sphère, ont 
concouru et concourent encore beaucoup à l’avancement «les 
missions et «!<• la civilisation. Quelques-uns d’entre eux excel
lent comme charpentiers, forgerons, mécaniciens, tailleurs, 
cordonniers, etc.; tous ont du dévouement et de l’esprit «le 
sacrifice; tous travaillent comme des mercenaires et, comme le 
prêtre et FEvêque lui-même, n’attendent que «lu bon Dieu lu 
prix de leurs services.”

Mgr Grandin avait un faible pour ces humbles serviteurs du 
Christ. 11 aimait à prendre ses récréations avec eux, les entou
rait de son respect, et leur témoignait la charité la plus délicate.

Le mandement eut des résultats fort appréciables. La quête 
produisit 6,648 piastres qui furent partagées entre les diocèxs 
du Nord-Ouest et le vicariat apostolique de Pontiac.

Dans une lettre adressée au journal l’Etendard,
Mgr Grandin, après avoir remercié les évêques, le clergé et 
les fidèles de la province de Québec, résumait ainsi les conces
sions obtenues du gouvernement: “Le gouvernement, près 
duquel j'étais venu plaider la même cause, s'est, lui aussi, 
décidé à venir aider l’abnégation et les sacrifices surhumains 
de nies missionnaires. 11 va fonder des écoles industrielles 
dans le Nord-Ouest et m’aider à soutenir un de mes établis
sements. J'emporte, de plus, l’espérance qu’il ne s’arrêtera pas 
en si tmn chemin et que, devant les résultats que nous obtien
drons par la grâce de Dieu, il ne tardera pas à assurer ce 
bienfait à un plus grand nombre de nos pauvres enfants 
sauvages.
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“ Outre cela, lo gouvernement a liien voulu nous assurer la 
possession «les terres que nous défrichons depuis tant d’années 
et sur lesquelles nous nous proposons d'habituer nos petits 
orphelins au travail «les champs et à la vie civilisée. Vu magis
trat, partageant notre foi ot parlant notre langue, nous a été 
aussi promis et c'est, dans ce> régions éloignées, un avantage 
plus précieux (pie lieaucoup pourraient s’imaginer et dont 
pourtant nous avons été privés jusqu’à ce jour.

“Plusieurs des documents officiels ont déjà été signés; 
les autres, je l’espère, le seront bientôt. L’honorable sir Hector 
Langevin a été assez bon pour se charger de me les obtenir: 
et, en ses mains, je le sais, mes intérêts, ou mieux, les intérêts 
de Dieu et du pays 11c sauraient péricliter.”

Pendant que Mgr (irandin s’occupait à Ottawa de ses chers 
sauvages, la colonie de Saint-Albert était en ébullition.

Des experts envoyés par le gouvernement fédéral étaient 
arrivé* dans la colonie a fin d*arpent« r ces immenses territoires. 
Deux sortes d'arpentages étaient reconnus: l’un général à tout 
le Canada, et l'autre particulier à certaines localités. 1/arpen
tage général consistait à diviser tous les territoires en town
ships, sections et quarts de section. Ces townships compre
naient une étendue de six milles carrés ou trente-six milles de 
superficie, les lignes allant toujours du nord au sud et de l’est 
à l'ouest. Mais là où existaient des colonies, établies longtemps 
avant qu’aucun arpentage ait eu lieu, lorsque ces colonies 
surtout avaient pris naissance et s’étaient développées sur le bord 
d’un lac ou d’un cours d'eau, à moins de tout bouleverser, un 
arpentage spécial était requis. Il fallait, ou ruiner ces colonies, 
ou leur accorder une division de terres en rapport avec les pre
mières prises de possession, avec la topographie du pays, avec 
les droits péniblement et courageusement acquis.

Lo gouvernement, donc, avait envoyé des arpenteurs dans le 
Nord-Ouest. Ces messieurs, comprenant de suite que la colo-
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nie «le Saint-Albert ne pourrait jamais admettre un système 
général d’arpentage par townships, prièrent le Père IamIuc de 
donner avi- à la population de Saint-Albert qu'ils ne voulaient 
nullement, par leur travail, méconnaître >es droits à un arpen
tage spécial subséquent. Ils demandaient, par son entremise, 
que la population ne s'inquiétât nullement de les voir tirer 
leurs lignes nord et ni. est et ouest, à travers ses champs et 
h-s propriété*. ("était, selon eux. uniquement affaire de for
malité. et le moyen de continuer plus facilement leur arpentage 
par townships, une fois en dehors de la colonie. Après eux, un 
arpenteur spécial viendrait à Edmonton. Effectivement, 
quelques semaines plus tard, cet arpenteur établissait ses pre
miers jalons. Les gens étaient contents, les choses allaient pour 
le mieux, lorsqu'arriva d'Ottawa l'ordre de cesser ce travail, avec 
avis à la colonie de Saint-Albert de se contenter de l'arpen
tage général.

C ordre injuste ne fut pas plutôt connu que le méconten
te' ut fut à son comble. Les habitants ne parlaient de rien moins 

de repousser l’injustice par les armes. Li plupart de ces ter
ms étaient possédé* même avant l'annexion des territoires au 

Canada. Qui défendra leurs droits ? Qui empêchera la ruine 
de la colonie ? Deux délégués, dont le Père Leduc, furent 
envoyés au gouvernement d'Ottawa pour plaider leur cause. 
Lmi souscription fut ouverte, et la population, malgré sa pau
vreté réelle, souscrivit généreusement une somme de -ix cents 
piastres, soit environ trois mille francs, pour le- frai- du 
voyage.

Mgr Grandin appuya de toute son influence les réclamations 
des délégués et finalement l’arpentage spécial fut accordé. Les 
colons ne devaient pas être troublés.

Encore au Canada, Monseigneur reçut une nouvelle qui le 
réjouit vivement. L’immigration envahissante rendait néces
saire rétablissement de pensionnats, d'écoles un peu supérieures
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où l'on pût enseigner l'anglais. Les sieurs Grises, qui se 
dévouaient avec tant de zèle, ayant surtout pour but les œuvres 
de charité, n’acceptaient les écoles et les écoles supérieures 
surtout qu’avec répugnance. Prévoyant le nombre d’écoles à 
fonder, elles avaient prié Monseigneur de s’adresser à d’autres 
congrégations.

Le pauvre Evêque avait frappé à bien des portes et n’avaient 
reçu que d’honnêtes refus. Les missions en perspective étaient 
si lointaines, si difficiles, si pénibles !

Enfin, le 26 mars 1882, il avait écrit en France à la révérende 
Mère Petit, supérieure générale des Dames dites Fidèles com
pagnes de Jésus. Après un tableau fidèle, peu encourageant, 
des difficultés présentes, Monseigneur ajoutait : “ Je ne vous 
demande pas de faire un sacrifice pour moi. ma bonne mère, je 
ne demande pas cela même à mes frères en religion. Vos filles 
se sacrifieront pour Dieu et pour le salut, des âmes.”

Cette lettre et les conditions peu engageantes n’épouvantè
rent pas cette digne supérieure qui répondit simplement : 
“ Monseigneur, vous nous demandez un sacrifice, nous le 
ferons.”

Ces religieuses arrivèrent à Ottawa vers la fin du mois de 
mai 1883. Avec elles se trouvait le R. P. Soulier, assistant 
général des Oblats, envoyé par son supérieur général comme 
visiteur des missions du Nord-Ouest.

Laissant la nombreuse caravane d’ouvriers apostoliques se 
diriger directement sur Saint-Albert. Monseigneur et le li. P. 
Soulier visitèrent la partie Est du diocèse.

Dans ce long voyage, le Père visiteur put savourer, sinon les 
poudreries d’hiver, du moins les amabilités des maringouins, 
les campements nocturnes, la saveur du pémikan, etc. On dit 
même que pour traverser un certain marais, l’évêque de Saint- 
Albert était tout heureux de porter sur ses épaules son com
pagnon souffrant.



Le Père Soulier, habitué aux chemins do fer et aux voitures 
s, supportait difficilement les lenteurs du voyage. Mgr 

Grondin avait beau lui dire que des chevaux toujours attelés 
et ne mangeant que Vherbe des prairies ne résisteraient pas à 
une course constante, il fallait se hâter. Or, il arriva que les 
chevaux tombèrent et qu’il fallut camper au milieu de la forêt, 
sans eau et sans pâturage. Un repos de plusieurs jours 
s’imposa. “ Nous voilà bien avancés d’avoir voulu aller trop 
vite,” disait gaiement l’Evêque. Plus tard, il ajoutait : “ Ce 
bon Père était autrement habile pour conduire les religieux et 
les missionnaires que pour conduire les chevaux dans un long 
voyage.”

J1 y avait déjà vingt-cinq ans que le Père Grandin avait reçu, 
à Marseille, le caractère épiscopal. Cet anniversaire ne pouvait 
passer inaperçu.

l)e quelle joie fut salué son retour à Saint-Albert ! Quarante 
missionnaires Oblats s’étaient réunis pour célébrer les noces 
d’argent de celui qu’ils aimaient comme le plus tendre des pères, 
et qu’ils vénéraient comme un saint.

Le soir, 15 septembre, toutes les cloches de la cathédrale et 
du couvent furent mises en branle, puis eut lieu, dans la grande 
salle de l’évêché, une réunion d’une suave intimité. Monsei
gneur fut visiblement ému quand il se trouva en présence de 
quarante missionnaires à genoux.

Dominant son émotion, le Père Leduc lui offrit les vœux de 
tous et termina ainsi :

“ Cette fête est notre joie, notre gloire à nous : la gloire du 
Père rejaillit si bien sur les enfants ! Mais ces enfants, qu’of
frent-ils à leur père dans ce jour à jamais béni que nous donne 
le Seigneur : “ liœc dies quant fecit Dominus V’

“ Nous vous offrons. Monseigneur, nos cœurs avec toute 
l’affection dont ils sont capables; nous mettons à vos pieds notre 
dévouement le plus complet à l’œuvre qui vous est confiée et
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qui est l’œuvre de Dieu par excellence, et nous vous remettons 
l’obole que nous avons pu recueillir de nos parents, de nos bien
faiteurs, de nos amis.

“ Maintenant, Monseigneur, voyez ees ornements pontificaux: 
chasubles, châties, dalmatiques, grémial, splendide huméral, ce 
magnifique missel et son indispensable accessoire, car rien n’a 
été oublié. Ces ornements sont tout brillants de l’or le plus 
pur, et décorés de délicieuses broderies. Voyez inscrite 
votre devise favorite : Infirma mundi dépit Deus; la devise de 
notre famille religieuse : Pauperes evanpelizantur; et ce cri du 
cœur : Yitali oplimo Patri. Ce présent vraiment digne d’un 
prince de l’Eglise et de l’anniversaire que nous célébrons, vous 
est offert par l’affection toute filiale d’un neveu, en tout, digne 
de son oncle vénéré. Honneur, action de grâces à monsieur 
l’abbé Augustin Grandin, qui s’est imposé de grands sacrifices 
personnels, et a su intéresser à cette œuvre nombre d’amis géné
reux, dont les noms seront religieusement conservés. A vous, 
Pontife vénéré, au neveu pieux et dévoué, à tous ces généreux 
auxiliaires, nous disons de tout cœur : Ail multos an nos !

" Ces superbes lampes, ce magnifique ostensoir, d’où viennent- 
ils ? D’un ami généreux, d’un bienfaiteur insigne de la 
cathédrale, de votre vicaire général honoraire, monsieur l’abbé 
Piron qui dit avec nous : Ad multos annos !

“A présent, Monseigneur et bien-aimé père, rendons-nous au 
pied du tabernacle; deux anges adorateurs nous y ont précédés. 
Ils sont l’image fidèle de votre ange gardien et de celui du 
diocèse. Ce chef-d'œuvre est né de l’affection, du travail 
humble, persévérant, dévoué d’un membre de la communauté, 
d’un bon frère convers, véritable Oblat de Marie Immaculée. 
Ces anges ont pris naissance dans le cœur de l’excellent frère 
Brochard; son amour pour son Evêque a dirigé son ciseau. Il 
vous offre ces anges en répétant avec nous ces cris de tous nos 
cœurs : Ad multos annos !



— 3<>7 —

“Knfin. jetez un dernier regard autour de vous, Monsei
gneur; tout vous rappellera le dévouement sans bornes des chers 
frères corners. Ces constructions, objet de tant de travaux, de 
peines, de fatigues, ees champs que le bon Dieu a vaillamment 
bénis, ce moulin, ressource de la mission, tout cela est l’œuvre 
de nos bons frères, dont les noms, trop nombreux pour être cités 
ici, viennent se ranger à la suite du nom de leur doyen, l’excel
lent frère Howes, et sont inscrits dans votre cœur et dans le 
nôtre. Ces bons et dévoués (ils de la famille et de Votre 
Grandeur vous disent à l’envi, eux aussi : . !</ multos annos !”

Le IL 1\ Visiteur prend alors la parole : “ Monseigneur, 
dit-il, je vois avec bonheur les magnifiques présents qui vous 
sont offerts; ees ornements sont splendides, précieux à tous les 
titres. Ce (pie j’ai à vous offrir est |m*u de chose auprès de cette 
magnificence de dorure et de broderie. IWinettez-moi pour
tant. Monseigneur, de vous remettre ce calice, ce missel, sou
venir de notre Père général; c’est b- don de l’administration de 
notre chère Congrégation, c’est le présent des expulsés. Le 
présent est peu de chose en lui-même; mais, Monseigneur, il 
vous rappellera néanmoins h* sentiment de regret, d'affection 
sincère du chef de la famille et de la Congrégation toute entière 
à l’égard de Votre Grandeur, lüiissez-moi aussi, Monseigneur, 
vous féliciter d’avoir ainsi mérité l’affection si profonde, -i 
respectueuse1, si sincère de tous les pères et frères de ce vicariat, 
de ce diocèse à la tête duquel vous avez été providentiellement 
placé pour le plus grand bien de tous, .le suis heureux, Mon
seigneur, de me trouver à cette fête de famille, et je remercie 
le bon Dieu de ce que je puis ainsi vous offrir mes vœux et 
ceux de l’administration générale.”

Monseigneur ne peut contenir son émotion et sa voix se perd 
dans les larmes qui jaillissent de ses yeux. “ Oui. mon Révérend 
Père, s'écrie-t-il, je suis touché et reconnaissant de cet attache
ment. de cette affection et de ce respect si sincères dont je suis
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l’objvt de la part de tous les membres de mon vicariat. Oui, je 
suis heureux de ce souvenir du Père général et de l’administra
tion, souvenir que je reçois par votre entremise avec la plus 
vive satisfaction. Mais l’honneur qu’on veut me faire aujour
d’hui ne m’appartient point à moi seul; il doit, avant tout, 
revenir à la Congrégation toute entière. C’est elle qui a tout 
fait ici; c’est elle qui a fondé cette église de Saint-Albert ; c’est 
elle qui m’a donné le moyen de faire le bien, de créer des 
missions en me fournissant la plupart des pères et des frères 
qui m’entourent. L’honneur qu’on veut me faire aujourd’hui, 
doit revenir aussi à l’Œuvre de la Propagation de la Foi, à celle 
de la Sainte-Enfance, et à tous les membres de mou vicariat. 
Si j'ai fait un peu de bien, je ne l’ai point fait seul, et même 
je sens que, grâce à ma faiblesse et A mes misères, j’ai dû 
retomber lourdement parfois sur ceux qui m’entourent. J'ai 
dû m’appuyer sur eux, et ils ont certainement senti le poids 
dont je les chargeais. C’est parce que je suis faible, c’est parce 
que j’ai connu mon impuissance que j’ai mis, dans mes armes, 
le roseau s’appuyant sur la Croix.

“ Tenez, mon Révérend Père, permettez-moi une compa
raison ; et pourquoi ne la ferai-je pas lorsque l’Esprit-Saint 
lui-mcine, dans nos livres sacrés, se sert du même sujet de simi
litude ? Dans ce pays-ci, nous voyageons souvent en traîneaux 
tirés par des chiens. Quatre chiens vigoureux sont attelés à la 
suite les uns des autres à ce genre de véhicule, dans nos voyages 
d’hiver; celui de devant est le plus estimé, parce que c’est lui 
qui guide et qui conduit les autres; pourtant, ce n’est pas le 
meilleur, ce n’est pas celui qui travaille, qui se fatigue le plus ; 
le travail, la peine sont pour ceux qui suivent. Eh ! bien, je 
suis à la tête de ce diocèse; c’est moi qu’on honore le plus 
aujourd’hui ; mais, ces honneurs appartiennent à d’autres aussi, 
et doivent rejaillir sur eux beaucoup plus que sur mon indigne 
personne.’’
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( IIAITI'lîK XIX

1885

Soulèvement des Métis—Causes—Mgr Gvandin signale le danger—Riel— 
Gabriel Dumont — La guerre—Gros-Ours, ses déprédations — Les Pères Fa- 
fard et Marchand massacrés—Riel se rend—Soumission des rebelles — Doûl 
leur de PISvôque—Accidents de voyages.

Nous devons revenir en arrière pour expliquer l«s origines 
du terrible drame qui ensanglanta le diocèse de Mgr Grand in, 
en 1884. On nous pardonnera de nous étendre sur les péri
péties de cet événement qui eut de si graves conséquences pour 
le pays.

Lorsque le gouvernement fédéral, issu de l’Acte dVnion de 
1867, voulut prendre possession des immenses territoires que 
venait de lui céder la Compagnie de la Baie d’Hudson, il eut 
à lutter contre de graves difficultés.

La Compagnie de la Baie d’Hudson ne s’était jamais préoc
cupée de faire un cadastre, chose fort peu nécessaire dans uh 
pays, où tout le monde se sentait au large, et où nul ne pouvait 
éprouver l’envie d’empiéter sur son voisin. Los Métis s’étaient 
établis un peu partout, surtout sur les bords de la Rivière Rouge. 
Pleins de dédain pour ces sang mêlés, les ch<*fs du gouverne
ment fédéral envoyèrent, dans le Manitoba, des arpenteurs 
chargés de désigner remplacement des settlements futurs. 
Ceux-ci opérèrent sans façon et prétendirent disposer, à leur 
gré, des terres occupées par le- Métis. Les droits de j>ossession 
de ces derniers étaient cependant indiscutables en fait ; leurs 
réclamations méritaient certainement d’être prises en consi
dération. L’attitude insolente des arpenteurs, leurs propos
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imprudents, donnèrent à penser aux Métis que, dans 1 opinion 
des “ annexants,” les droits, sans titres, ne seraient que des 
droits sans valeur. Une inquiétude sourde d’abord, bruyante 
ensuite, se manifesta dans le pays.

Les Métis réclamèrent des titres de propriété ou une indem
nité « en cas d’expropriation. Comme il n’était pas
fait droit à leurs requêtes répétées, ils prirent les armes, 
établirent, à Fort-Carry, un gouvernement provisoire, qui 
arbora le drapeau blanc fleurdelisé, avec la harpe d Irlande, et 
se donna bientôt pour chef un de ses membres, Louis 
Kiel (1860).

Louis Rie! était né en 1811. à Fort-Carry. Métis, comme 
ceux dont il prenait la défense, il possédait, ce|K*ndant, peu de 
sang indien dans les veines. Fort intelligent, il avait été 
it ' par Mgr Taché, qui l’avait envoyé finir ses études au 
séminaire de Montréal. Cloquent <-t énergique, il sut acquérir 
rapidement une influence considérable et se trouva tout désigné, 
nu jour du soulèvement, pour prendre la direction du mou
vement. 11 publia une déclaration de droits, dans laquelle 
il revendiquait pour les Métis le droit absolu de propriété sur 
leurs terres.

Le cabinet fédéral entra en négociation avec Kiel, reconnais
sant ainsi implicitement l’existence de son gouvernement, et 
une députation fut envoyée à Ottawa pour discuter les termes 
d’un arrangement.

Ce fut alors que les chefs des Métis commirent une faute, très 
c> " sans doute, dans les circonstances difficiles où ils 
se trouvaient, mais qui devait leur susciter l’implacable animo
sité des Anglais.

Une tentative de soulèvement contre le gouvernement de 
Ri cl axait eu lieu et quelques prisonniers du varti anglais 
furent enfermés au Fort-Garry : L’un d’eux, Thomas Scott, 
orangiste d’Ontario, parvint un jour à forcer les portes de sa

2426

7826

8534



— 173 —

prison et se livra à des voies de fait sur les hommes chargés 
de sa garde. Une première fois, on se contenta île le menacer, 
mais, à la suite de nouveaux actes de violence, il fut traduit 
devant une cour martiale, condamné à mort, le 3 mars 1870, 
et exécuté le lendemain.

1a‘ gouvernement fédéral, pour apaiser les Métis, avait eu 
l’habileté de rappeler, en toute hâte dans son diocèse, Mgr 
Taché, qui se trouvait à lîome. En même temps, l’hiver était 
mis à prolit pour organiser une colonne expéditionnaire qui, 
sous les ordres du colonel Wolselev’ devait rétablir l'ordre 
matériel. Mais Mgr Taché, dont l’influence était considérable, 
parvint à tout concilier, et à l’arrivée île la colonne Wolseley, 
l’ordre était rétabli. Sur l’intervention de leur Evêque, les 
Métis obtinrent d’importantes satisfactions; ils furent en droit 
de réclamer une concession de 240 acres par tête. Au lieu d'être 
gouverné comme un territoire absolument dépendant du pou
voir central, le district de la Rivière Rouge était érigé en 
province autonome sous le nom de Manitoba. Un lieutenant- 
gouverneur, des ministres responsables, deux Chambres, l’une 
à vie. l'autre élective, devaient assurer le fonctionnement du 
régime parlementaire. L’usage du français se trouvait léga
lement consacré. Mais Riel était exilé pour cinq ans.

Pourquoi le gouvernement ne voulut-il pas étendre à tout le 
Nord-Ouest les sages règlements inclus dans “ l’acte de 
Manitoba ?” J1 aurait, par là. empêché bien des ruines et pré
servé bien des vies. Il était si raisonnable d’accorder alors aux 
Métis ce qu'on fut obligé de leur accorder plus tard, dis scrips, 
des titres légaux les rendant propriétaires de leurs terrains ou 
de terrains équivalents.

Les causes de mécontentement des Métis du Nord-Ouest, en 
1884, étaient identiquement les mêmes que celles, de leurs con
citoyens du Manitoba en 18(11). Les délais déplorable ; qu'appor
tait toujours le gouvernement à leur octroyer les scrips de terre, 
auxquels ils avaient droit, les irritaient profondément.



Le gouvernement ne pouvait pas se plaindre de n’avoir pas 
été prévenu. Déjà, on avait pu constater plusieurs faits de 
violence de la part des Métis, à la suite du sans-gêne des 
Eu vopéens.

Trois ans auparavant, ils avaient appelé Mgr (irandin 
à Edmonton. Il s'agissait de faire rendre justice à l’un d’eux 
dont un Anglais voulait ravir les terres. Celui-ci se hâtait de 
bâtir sa maison pour s’assurer la propriété du terrain.

L’Evêque, tout en reconnaissant leurs droits, ne put que les 
encourager à s’adresser à la justice. Mais les magistrats 
demeuraient indifférents et aveugles.

Se voyant privés du secours du gouvernement, les Métis 
s’assemblent, protestent, veulent se rendre justice, et preste
ment précipitent la maison de l’Anglais dans la Saskatchewan.

Tout en menaçant d’avoir recours à la justice et à la loi, 
juges et policemen se gardèrent bien «le se montrer, et l’Anglais 
dut se résoudre à transporter sa construction plus loin.

De tels actes, Mgr (Irandin avouait ne pouvoir les conseiller, 
mais il ne pouvait les blâmer. Ce fait, d’ailleurs, n'était pas 
isolé. “ Ce sont des faits de ce genre, dit le prélat, malheu
reusement trop communs, sur lesquels la justice locale fermait 
les yeux, qui ont amené la révolte des Sauvages et des Métis de 
Batoche. Elle eut été générale sans nous.”

Désireux de soutenir leurs droits, les Métis allèrent chercher 
Kiel, dont le prestige était encore le même. Elu député du 
Manitoba, il avait eu la hardiesse de se rendre à Ottawa, en 
1874, pour prendre possession de son siège; mais, dans la 
crainte d'être emprisonné — le gouverneur d’Ontario avait 
promis .r>,000 piastres pour sa capture, — il s’était retiré aux 
Etats-Unis. Il se trouvait à Montana, en 1884, maître d’école 
dans une maison dirigée par les Pères Jésuites, lorsque les 
Métis du Nord-Ouest vinrent le chercher.
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Même avant l’arrivée de Kiel, Mgr Grandin sc rendait compte 
<k*e colères qui grondaient sourdement et qui pouvaient faire 
explosion. Dès le mois d’octobre ( 1884), il en avait prévenu 
le lieutenant-gouverneur : “ Kiel, dont on ne parlait plus, lui 
écrivait-il, redevient un personnage important. «T’apprends que 
les Sauvages eux-mêmes en parlent comme d’un demi-dieu qui 
apportera l’aisance et le bonheur chez tons. Si donc, il arrivait 
quelques émissaires de la part de Kiel, j’en redouterais singu
lièrement les effets.”

Dans une autre lettre au ministre des Travaux publies, il 
précisait davantage : “Je déplore cette façon du gouvernement 
d’udicher un vrai mépris du pays. Messieurs les membres du 
gouvernement ne devraient pas ignorer que les Métis, aussi 
bien que les Sauvages, ont leur orgueil national, et s’irritent 
du mépris dont ils se croient victimes. Une fois ]naisses à 
bout, ni prêtres, ni évêque ne pourront leur faire entendre 
raison. Je vous supplie donc, Monsieur le Ministre, d’user de 
toute votre influence, pour qu’il soit tenu compte de leurs 
justes demandes.”

En pleine tournée pastorale, «à Saint-Laurent, il reçut les 
confidences des Métis. Kiel était avec eux. Citons le journal 
de Mgr Grandin : “ Kiel, Gabriel Dumont, Maxime Lépine, 
etc., prirent la parole et se plaignirent de n’être point appuyés 
par le clergé. «Te répondis que, ne connaissant pas leurs reven
dications, nous ne pouvions être, ni pour eux, ni contre eux. 
Si vous réclamez les faveurs auxquelles votre titre de premiers 
occupants vous donnent droit, nous serons avec vous, mais 
jamais nous ne pourrons appuyer une révolution. Kiel nia, 
dans une conversation privée, que le pensée d’une révolution 
fût dans leurs plans.”

L’Evêque approuvait pleinement la plupart des réclamations 
des Métis, mais il était dans son rôle, en empêchant, autant 
qu’il le pouvait, une tuerie inévitable.
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A la demande de Kiel, il donne pour patron, à la nation 
métisse, saint Joseph, et pour patron secondaire, saint Jean- 
Baptiste, premier patron des Canadiens-français, avec fête 
nationale fixée au 24 . lin mois après les grandes fûtes
nationales des Canadiens.

“ Kiel, écrivait Monseigneur, me fait l’effet d'un homme fort 
exagéré, aussi bien en religion qu’en politique. Je crains qu’il 
ne devienne fou. Plusieurs Pères partagent mes craintes, ainsi 
que plusieurs Métis, mais la généralité de ces derniers le regar
dent comme un oracle.”

Monseigneur crut devoir encore, à plusieurs reprises, faire 
part de ses craintes au gouvernement. On n’en tint pas compte. 
Pour économiser quelques milliers de piastres, le gouverne
ment allait en dépenser îles millions, sans compter le sang 
qui allait être versé.

Cependant les Métis avaient formulé une déclaration de 
droits qui fut votée à l’unanimité et transmise au gouvernement 
fédéral. (')

Durant quelques mois, l’agitation se poursuivit sans sortir 
de la forme légale et constitutionnelle. Elle s’étendait, non 
seulement chez les Métis de race française placés, au nombre de 
2,000 environ, sur les deux rives de la Saskatchewan, entre 
Battleford et Batoche, mais aussi chez les Métis de race anglaise

( I ) Celle reclamation portait Mtr les sept points suivants : Ie Subdivision 
en provinces des Territoires du Nord-Ouest ; 2° Octroi aux Métis de la Sas
katchewan îles mêmes avantages territoriaux concédés aux Métis du Mani
toba ; 3" Délivrance de titres de propriété aux colons en état de possession ; 
4° Vente de 500,000 acres de terre du gouvernement pour en appliquer le 
produit à rétablissement d’écoles, hôpitaux et autres institutions du même 
genr. pour 1*s Métis, et à l’octroi de semences et machines agricoles aux 
Métis pauvres; 5° Héserve de 100 cantons de terre à distribuer dans l'ave
nir aux enfants des Métis ; 6° Subvention d'au moins IC00 piastres pour l’en
tretien d’une école dirigée par des religieuses dans chaque établissement 
métis ; 7° Amélioration du sort des sauvages.

Un grand nombre de détails de ce chapitre sont tirés de l'ouvrage de M. 
Georges Démanché, Au Canada.
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(it écossaise groupés aux environs de Prince-Albert. Ces der
niers ne furent pas les moins ardents à encourager Kiel, à le 
lancer en avant, pour l'abandonner, avec empressement, au jour 
du danger. Sans ce concours, sur lequel Kiel croyait pouvoir 
compter, celui-ci n'eut peut-être pas poussé les choses à bout

A force d’attendre le redressement de leurs griefs, les esprits 
s'aigrissaient. Il y a loin, il est vrai, des bords de la Saskat
chewan à Ottawa, mais la construction du chemin de fer du 
Pacifique, achevée, depuis quelque temps, jusqu’aux Montagnes 
Kodieuses, rendait les communications incontestablement plils 

rapides, et malgré les lenteurs inhérentes à l'administration 
dans tous les pays du globe, les Métis avaient peine à com
prendre comment leurs réclamations sommeillaient si longtemps 
à Ottawa et se considéraient comme abandonnés à eux-mêmes, 
victimes de dénis de justice répétés, et, ne comptant plus aux 
yeux du gouvernement. De là à un soulèvement, il n'y avait 
qu'un pas, et ce pas fut vite franchi. La patience des Métis 
était à bout, leur confiance en Kiel était immense, et celui-ci, 
qui passait presque ]>our prophète, résolut d’user de son ascen
dant pour lever l’étendard de la révolte, non avec la folle pensé** 
de lutter contre tout le Canada, mais avec l'espoir d’obtenir, par 
la crainte, la réalisation de toutes ses demandes.

Cette détermination pouvait être condamnable, mais le gou
vernement fédéral île son côté, n'avait rien fait pour la pré
venir. Et, quand il se décida à accorder les premières 
satisfactions, il était déjà trop tard. Le 30 mars, une com
mission de trois membres était nommée pour s’enquérir, à bref 
délai, des réclamations des Métis. Mais déjà la poudre avait 
parlé, et la commission ne parvint sur les lieux qu’après la 
pacification.

1» rôle de pacificateur n’est pas toujours sans ennui. Bon 
nombre de Métis accusaient les missionnaires de les abandonner.
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T)es meneurs intéressés à la révolte leur disaient que leurs 
prêtres étaient vendus au gouvernement et s’entendaient avec 
lui pour les exploiter et les rendre malheureux.

Les Sauvages eux-mêmes, surtout les infidèles, entendant les 
missionnaires parler d’apaisement, ajoutaient foi à ces rumeurs.

La nouvelle de l’arrivée de la jiolice montée, seule force 
publique chargée du maintien de l’ordre dans le Nord-Ouest, 
précipita le mouvement. Craignant pour sa sécurité. Riel con
voqua, en toute hate, ses partisans à Batoche, petit village situé 
sur la rive droite de la Saskatchewan du sud, et les détermina à 
la résistance. Pour les armer et les nourrir, il réquisitionna 
les armes, munitions et vivres qui se trouvaient dans les maga
sins des négociants, tout en demandant un état des livraisons 
qu'il entendait payer. En même temps, il laissait profaner 
l’église, persécuter les missionnaires, tout en affectant les 
dehors d’une grande piété.

Le Père Moulin voulut protester contre l’envahissement de 
son église. Riel le menaça de l’arrêter et de le lier comme un 
prisonnier s’il s’opposait à son dessein. I/églisc fut donc 
envahie et devint le quartier-général de Riel et de ses gens. 
“ La Providence, qui prévoyait ce mouvement miraculeux, 
disait-il à ses recrues, avait préparé cette église pour servir de 
forteresse, et saint Antoine — c’était, le patron de l’église — 
allait devenir célèbre, dans l’histoire, comme le lieu d’où sorti
rait l’émancipation du Nord-Ouest.” 11 constitua un gouver
nement provisoire, sous la forme d’un conseil de douze membres, 
dont il fut le chef incontesté et absolu (18 mars 1885). Il prit 
le titre d'exovidc et donna, à son conseil celui d’exovidat.

Parmi ces membres, on remarquait notamment Gabriel 
Dumont, Maxime Lépine, Philippe Garnot, Jackson. Ces deux 
derniers furent les seuls blancs associés par Riel à ses 
entreprises.
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Gabriel Dumont mérite une mention sociale. Chasseur de 
buffles à l’époque où il y en avait encore, il passait, dans toute 
la Prairie, pour un intrépide trappeur doublé d’un tireur hors 
ligne. Il n’avait pas son pareil pour choisir son terrain de 
combat et dresser une embuscade, joignant la supériorité des 
blancs à l’instinct de la race indienne. Vu jour, il se rendit 
avec quelques chasseurs blancs et métis dans un camp de 
Pieds-Noirs. Les Sauvages exécutaient la danse du poteau, 
cérémonie dans laquelle les plus braves guerriers racontaient 
leurs exploits. Dumont entre hardiment dans la danse, 
s'approche du poteau, et y plantant son couteau, s’écrie avec 
une téméraire audace : “ J'ai tué dix Pieds-Noirs.” Ses com
pagnons, stupéfaits de cette bravade, se regardent déjà comme 
des hommes morts. Mais les guerriers se lèvent et expriment à 
Gabriel Dumont leur admiration. “ Tu es un brave, lui 
disent-ils. Nous avons entendu parler de ta valeur : elle n’ost 
pas surfaite. Tu resteras avec nous; nous ferons festin ; tes 
compagnons peuvent rester ici.” Avec un chef de cette trempe 
et des tireurs habiles comme les Métis, la lutte devait être 
chaude.

Si Riel et Gabriel Dumont avaient été moins prompts à 
ouvrir le feu, on aurait pu espérer une transaction comme en 
1870. Cet espoir fut vite déçu. Le major Crozier, de la 
police montée, ayant appris la présence d'une bande de Métis 
près du lac aux Canards, s’y rendit avec cent de ses hommes 
et quarante- volontaires (2G mars). 11 y rencontra seulement 
vingt-six hommes à cheval, commandés par Gabriel Dumont et 
les somma de mettre bas les armes. Ceux-ci refusèrent. Un 
sauvage, ayant voulu saisir l’arme d’un homme de la police, 
fut renversé et atteint d’un coup de feu. Presque en rntune 
temps un métis était tué. Les compagnons de Dumont firent 
alors une décharge sur la troupe du major Crozier, lui tuèrent
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quatorze hommes et en blessèrent 0. Le major, craignant de 
ne pouvoir déloger, sans de grandes pertes, les Métis portés 
au haut de la colline, battit en retraite, en abandonnant ses 
morts, après n’avoir infligé que quelques pertes légères à ses 
adversaires.

La nouvelle du soulèvement des Métis fut annoncée au 
Parlement d’Ottawa, le 23 mars, et lit l'effet d’un violent coup 
de tonnerre dans un ciel sans nuages. Rien n’était préparé 
pour la répression d’une insurrection (pie Kiel faisait éclater 
à cette époque de l’année ou la fonte des neiges, qui dure géné
ralement deux ou trois semaines, rend les mouvements des 
troupes presque impossibles.

Le Canada n’avait pas d’armée ]>ernianente, mais seulement 
des i s; il fallut mobiliser à la bâte quelques bataillons. 
Cinq mille hommes furent t ransportés, en moins d’un mois, sur 
le théâtre dos opérations. Ils étaient sous les ordres du 
général Middleton qui établit son quartier-général à Fort 
qit’Appelle.

l/'s succès des Métis au lac des Canards avait été le signal 
d'un soulèvement des tribus sauvages de la Saskatchewan, tra
vaillées depuis longtemps par Riel et ses émissaires. Gros-Ours, 
chef des Cris de prairie, dont la réserve était voisine du lac aux 
Grenouilles, se signala par ses atrocités. Les sauvages qui 
suivaient Gros-Ours étaient, pour la plus grande part, infidèles.

Le 2 avril, tandis que les PP. Fa fard et Marchand accomplis
saient les cérémonies du jeudi-saint, à Notre-Dame de Bon- 
Conseil. au lac aux Grenouilles, les Sauvages, en costume de 
guerre, envahirent l’église où les chrétiens se trouvaient réunis. 
J /office terminé, ils sommèrent les assistants, les missionnaires 
compris, de se rendre au camp de Gros-Ours. Les mission
naires, les sauvages et les blancs furent conduits entre deux haies 
de guerriers. A quelque distance de l’église, l’agent du gouver
nement auprès des sauvages refusa d’avancer. A l’instant

93
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meme une balle lui traversait le eieur. Le l’ère Fa fard courut 
au accours du mourant. Fendant «pi'il lui donnait l’absolution, 
une balle vint le frapper lui-même, mais ne le tua pas sur le 
coup. Le Père Marchand (pii marchait en tête, entendant dire 
(pie son confrère venait de tomber, se précipita pour le secourir. 
A peine avait-il fait (pi hpics pas rpVil reçut lui-même, à la tête, 
une balle (pii l’étendit raide mort.

lî. I‘. M xiit h wii. u. M. I.

Cependant b* Pere ta tard ayant recouvré s(*s sens essayait 
de se relever. “ Ne remue pas. Père, lui di, un sauvage, fais 
plutôt le mort.” Vn autre sauvage, ' sé celui-là, déchargea, 
à bout portant, son fusil dans le cœur du missionnaire. L’année 
précédente, ce malheureux, après avoir rejeté son épouse légi
time, avait voulu en prendre une autre. Le Père Fa fard s*y 
était opposé. C’était la vengeance.

5
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Une vieille Montagna iso remplit , auprès des deux cadavres, 
l’office de Véronique. Malgré le péril auquel elle s’exposait, 
alors que toute marque d’intérêt ne pouvait qu’exaspérer les 
Cris, elle lava le visage des Pères lorsqu’ils étaient encore 
étendus au lieu où ils étaient tombés. Elle remplit cet office 
de charité dans un état de saisissement facile à comprendre, 
allant et venant de l’un à l’autre, s’y prenant et s’y reprenant

R. V. Fa fa rd, O. M. I.

encore, avec le respect et la tendresse d’une mère, et avec cela, 
cherchant, dans son cœur, une prière pour eux et ne pouvant 
que pleurer.

Ce premier devoir rempli, il s’agissait de transporter les 
corps en un lieu où l’on pût les ensevelir convenablement. 
Deux Métis, sans calculer le danger, ne consultant que leur
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resjiect et lour dévouement, voulurent s’acquitter de re devoir. 
Ils revêtirent les deux corps d’ornements sacrés et les déposèrent 
dans le caveau île l’église, mais sans les couvrir de terre.

Léglise était en bois; la bande de Gros-Ours y mit le feu. 
L’incendie, bien entendu, endommagea les cadavres, et l’édifice 
disparaissant, ils demeurèrent découverts. Quelques jours 

après, les deux corps étaient ensevelis par la colonne di s soldats 
canadiens.

Gros-Ours, emmenant une quarantaine de prisonniers parmi 
lesquels le Père Legoff, se dirigea vers le fort Vitt qui fut 

dévasté.

Du côté de Battleford, les Cris étaient entrés dans la lutte, 

sous le commandement de Poundmaker, et avaient fait plu
sieurs prisonniers, parmi lesquels se trouvait un missionnaire, 
le Père Cochin.

Kn quelques jours, le soulèvement des Métis et des Sauvages 
s’étendait d’Edmonton à Prince-AH>ert. sur les deux rives de 

la Saskatchewan. Peu s’en fallait que le théâtre des opérations 

ne prît des proportions lieaueoup plus vastes, b» prestige de 
l’Evêque, l’influence toute puissante ^hi Père Lacomhe main

tinrent dans la soumission les Peaux-Rouges des environs de 
qu’Appelle et de Calgary, et, notamment, la turbulente tribu 
des Pieds-Noirs. Si les Pieds-Noirs avaient suivi Riel, la lutte 
aurait pris d’autres proportions. Les Métis de Saint-Albert et 
des environs furent aussi dociles aux conseils de Mgr Grandin. 

“Je ne puis compter, écrivait Riel, sur les gens de Saint- 
Albert."

Malgré les terres, détrempées par la fonte des neiges, le 
général Middleton commença immédiatement les opérations. 
11 organisa trois colonnes expéditionnaires, ayant toutes, pour 
base d’opérations, le chemin de fer du Pacifique.

La première colonne, dont il se réservait le commandement,
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était la plus importante et «levait avoir pour objectif Batoche, 
centre de la rébellion. La deuxième, commandée par le colonel 
Otter, (b'vait ilégagcr Battle ford. La troisième, sous les ordres 
du général Strange, avait pour but «le protéger Edmonton, et 
d’opérer sur la haute Saskatchewan du nord.

Le '! I avril, Middleton arrive auprès du ravin de la rivière 
aux Poissons (Fish Creek), à dix milles de Batoche, où étaient 
retranchés les Métis. Le général avait témérairement divisé 
ses forces, et, si l’ennemi avait eu les plus élémentaires notions 
de la tacticpie militaire, il aurait pu, par l’agilité de ses mou
vements. écraser, Vune après l’autre, les deux troupes alourdies 
par la niasse des transports. Cachés dans des trancluVs, ri/lr 
jiils, les Métis dirigèrent, contre les troupes canadiennes, un 
feu nourri et redoutable. S’ils n’avaient pas été désorientés par 
les révélations «le Kiel, qui leur faisait abandonner leurs nn-il- 
leurs retranchements, on ne peut dire quel eut été le résultat 
immédiat.

(iahriel Dumont se proposait d’aller au devant des troupes, 
de les harceler pendant la nuit, en les empêchant surtout de 
dormir, persuadé «pie c’était un bon moyen «le les démoraliser 
et de leur faire perdre courage ; il voulait mêmfaire sauter 
l«« chemins de 1er. iîiel s’y opposa. “ ... Nous avons dû. 
disait Gabriel Dumont, renoncer au projet d’aller rencontrer 
les ennemis sur un terrain avantageux pour nous, et j’en suis 
sûr, nous les aurions tellement abrutis, qu’au bout de trois 
nuits, ils se s'raient entre-tués les uns les autres.

“J’ai cédé au conseil de Kiel, quonpte persuadé que, humai
nement, mon <less«Mii était meilleur ; mais, j’avais confiance dans 
sa foi et dans ses prières.

“.. .,1e voulais aussi me mettre, avec quelques-uns des miens, 
en embuscade, dans une grande épinettière où devaient passer 
les hommes de la police. On aurait pu y faire un grand mas-
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sacre, mais Kiel, qui nous modérait tout le temps, s’est formel
lement opposé à ee projet.”

Finalement Middleton peut s’emparer de Batoche. lx** Métis 

battent en retraite, abandonnant les otages retenus depuis près 
de deux mois. Kiel a disparu, mais on le sait caché dans le 
pays. Kecherché de tous côtés, il est découvert par trois éclai- 

reurs auxipiels il se livre lui-même. Quant à Gabriel Dumont 
qui s'était battu comme un lion, il gagne la frontière des Etats- 
l nis. Lu résistance était brisée en cœur.

La seconde colonne se trouvait aux prises à Battleford avec 
les Sauvages, sous la conduite île Poundmaker. Ceux-ci résis
taient vaillamment, mais la nouvelle de la défaite de Kiel chan

gea la face des choses. Pound maker se rendit.

Quant au général Strange, il fait son entrée1 à Edmonton sans 
coup férir, et descend la Saskatchewan jusqu’au fort Pitt. afin 

de se mettre à la poursuite de Gros-Ours. Après un premier 

engagement, celui-ci se retire vers le nord. Enfin, le 3 juillet, 
la jfolicc montée ]>eut s’emparer de lui et de ses derniers com
pagnons.

L’insurrection était vaincue. La commission chargée, si tar
divement, de recueillir les plainte-s des Métis, va leur délivrer 
enfin les titres île propriété. Que de malheurs on eût évité en 
agissant plus tôt !

Après jugement, Kiel l'ut exécuté, dans la prison de Régina, 

le K! novembre. Nous laissons aux historiens le soin de dis

cuter. jusqu’à quel point il était séant d’envoyer à la mort 
un condamné politique, dont l’esprit chancelant était mal 

équilibré, it que le jury de Régina avait recommandé à la 
clémence de la cour. Notre rôle est simplement de dire l’atti
tude et la désolation de Mgr Grandin dans ces événements 
malheureux.

Pendant cotte lamentable guerre, il s’était dévoué comme il
2<;
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savait le faire, abritant les familles dispersées, soignant les 
malades, recueillant les orphelins. 1/évêché de Saint-Albert 
n’était guère qu’un hôpital. Son journal intime nous retrace 
toutes ses transes, toutes scs craintes. “ Il me semble, écrit-il, 
entendre d’ici les cris des veuves et des orphelins, je vois la 
misère et la pamreté de nos pauvres chrétiens, je redoute la 
haine et la vengeance.”

Dès qu’il apprit la mort des missionnaires, il eut hâte de se 
mettre en route. Quel douloureux spectacle ! Des ruines, des 
maisons brûlées, des champs en friche, des presbytères pillés ! 
des églises en cendres !

A Batoche, il rencontra le Père Moulin qui avait reçu une 
halle dans la jambe et qui semblait vieilli de dix ans.

11 pria et pleura longuement sur la tombe des deux Pères, et 
voulut qu’une croix fût érigée à l’endroit même où ils étaient 
tombés. Sa douleur était immense. “ Depuis mon voyage en 
Europe, disait-il, j’ai perdu huit missionnaires. Sur ce nombre, 
deux seulement sont morts dans leur lit; les autres sont morts 
gelés, noyés ou massacrés par les Sauvages.”

lys deux martyrs creusaient un \ide dans les rangs de ses 
missionnaires.

Le Père Fafard était un vrai cœur d’apôtre, plein de foi, 
enflammé de l’amour de Jésus-Christ et de l’Eglise; le Père 
Marchand, plus jeune, était le compagnon de ses travaux et 
l’émule de ses vertus.

Après avoir pleuré tant de jeunesse, de sainte ardeur, de foi, 
de pureté perdues pour ses missions, il voulut consoler les parents 
des défunts. 11 écrivait à madame Fafard : “Je vous conserve 
le rosaire de votre digne fils.”

Puis il lui donnait les détails qu’il avait pu recueillir.
“ On me dit qu’il y a, dans le camp, une pauvre vieille sauva- 

gessu qui avait lavé les figures de nos chers martyrs. Je l’inter-
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rog<Nii : ** Quand j'arrivai près du cadavre, me dit-elle, ils 
"étaient déjà froids, tous les deux avaient la ligure et les mains 
“ensanglantées, ils tenaient d’une main leur croix, qui était 
" aussi rougie de sang. Le Père Marchand avait la tête percée 
“ d une halle et le Père l ’a fard, outre la blessure qu’il avait au 
“ cœur, avait, sans doute, une blessure ailleurs, car le sang lui 
“coulait le long du bras ; je fus puiser de l’eau dans le marais 
“et leur lavai la figure, les mains, et je lavai aussi leurs croix.”

“La pauvre vieille sanglotait en nous racontant ces détails: 
les Pères et moi et peut-être quelques sauvages en faisions 

autant. “ Pendant que je les considérais ainsi, ajoutait-elle, je 
“ pensais aux douleurs que dut éprouver la très Sainte-Vierge 

“ lorsqu on lui remit le corj s percé de clous et ensanglanté de 
“ son Fils.”

Il me semble que cette bonne vieille me communiquait cotte 
bonne pensée pour vous surtout, chère madame Fa fard. Vou> 
pouvez comparer vos douleurs à celles de la très Sainte-Vierge, 
et avec d’autant plus de raison que la victime, que nous pleurons 
ensemble, ressemble plus à la grande Victime du Calvaire; le 
cher martyr aussi est mort pour le salut de ses frères, pour le 
salut des bourreaux. Vous eussiez été heureuse, sans doute, de 
rendre à votre missionnaire ces devoirs que lui a rendus une 

pauvre sauvagesse; cette circonstance vous eut rendue plus 
semblable à la Mère des douleurs, mais votre cœur n’y eut pu 
tenir et le bon Dieu vous a épargnée.” Sa lettre, à la famille* 
Marchand, fut aussi un cri de douleur et d’action de grâces.

Des la fin de la guerre, Mgr Crandin avait rédigé une pétition 
adressée au gouverneur général, en faveur des Métis compromis.

Il plaidait les circonstances, faisant remonter la vraie cul
pabilité aux excitateurs commerçants qui voyaient, dans la 

guerre, un moyen de pousser leurs affaires, et il ajoutait, avec 
une sainte audace : “Je n’ai pas épargné les reproches à nos
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Métis, mais je me permettrai rie «lire à N otre Honneur, avec 
tout le respect possible, que le gouvernement canadien n’est pas 
sans mériter le blâme, lui aussi, et, si j’avais, auprès de scs 
membres, la même autorité qu’auprès des Métis, je le lui «lirai 
avec plus de forme, mais avec la meme franchise. Combien de 
pétitions et de plaintes ces Métis n’ont-ils pas envoyées au gou
vernement sans qu’on daignât les honorer d’une réponse ! 
Combien de fois me suis-je adressé moi-même, par écrit et de 
vive voix, à Votre Honneur sans avoir pu obtenir que «I-- bonnes 
paroles ! .Te supplie Votre Honneur de ne pas prendre en mau
vaise part ma franchise; je n’ai en vue que le bien de vos 
administrés et le bien du pays.”

Après l’exécution de Kiel, il trouva, dans son comr. «le beaux 
accents pour plaider la grâce des autres prisonniers politiques. 
Il ne fut pas étranger aux grâces individuelles «pii ouvrirent, à 
plusieurs, môme avant l’amnistie de juillet 1880. les portes du 
pénitencier de la Montagne de Piem-, Là. avaient été enfermés 
Poundmaker, Maxime Lépine, Gros-Ours et plusieurs autres.

La guerre le laissait au milieu des ruines. Que d’édifices à 
relever ! (pie d’orphelins à nourrir ! que d’écoles à entretenir ! 
Il sentait le gouffre se creuser sous lui. Les œuvres étaient 
dans un telle misère noire, que la question de vie ou de mort 
se posait devant elles. Il lui fallait encore, quoique malade, 
prendre le bourdon de quêteur et. se rendre en Canada pour 
mendier le pain de ses enfants.

Avant de partir, il voulut visiter plusieurs missions, en par
ticulier, celle des Pieds-Noirs. Il n*y trouva pas les consola
tions qu’il attendait. Le commerce avec les blancs portait des 
fruits. “ Ces sauvages, écrit-il, dans son journal, me donnent peu 
d’espérance. Nous avons fait, pour eux, bien des sacrifices en 
argent. Trois Pères, des plus capables, se sacrifient pour eux 
sans grand résultat visible, bit ces Pères feraient tant de bien
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ailleurs ! Malgré tout, nous no croyons pas devoir abandonner 
cos ingrates missions. IjOs Pères baptisent. bon nombre de petits 
enfants avant l’âge de raison, et un certain nombre d’adultes 
à la mort. Nous allons essayer sur un nouveau plan, nous 
allons surtout prier.”

Son voyage de McLeod à Calgary, par la traverse des Pieds- 
Noirs, fut fécond en incidents. Il souffrit de la faim, fut réduit 

un soir a manger une omelette d’œufs couvés. Le lendemain, 
il fallut camper sans avoir rien à mettre sous la dent. “ Nous 

essayons, raconte-il gaiement, de tromper notre estomac en 
dormant. Mais on a beau dire : (pii dort. dîne, nous ne nous 

apercevons pas du résultat.”

De Calgary à Edmonton, ce fut bien autre chose. Un de 
ses chevaux se noie à la traverse d’une coulée. Son wagon se 
disloque. 11 faut en relier les diverses parties à l’aide de débris 
de cordes, de lanières de cuir, et remplacer une roue brisée par 

une jambe de bois. En traversant une rivière, sur un mauvais 
pont, sa charrette tombe à l’eau, et pour sauver h* cheval qui 
est entraîné, il doit à la hâte couper les traits.

Au passage de la rivière Bataille, il est sur le point de perdre 
sa chapelle et tous ses effets.

JjC lecteur imagine facilement les difficultés que les cours 

d’eau offraient incessamment aux missionnaires.

Les rivières se traversaient ordinairement à gué. On avait 
soin de diriger la marche pour les traverser aussi près que 
possible de leur source, surtout au printemps, où elles se gros
sissaient des eaux d’une foule de petits affluents. Quand les 
rivières notaient pas guéablee ou qu’elles étaient trop larges 
pour que des arbres atteignissent d’une rive à l’autre, alors on 
faisait un radeau sur lequel on mettait le bagage, ainsi que 
ceux qui ne pouvaient traverser à la nage. Ce radeau était 
poussé avec des perches ou tiré avec des cordes retenues de
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chaque rive. Avec l’une des cordes on le tirait d’un côté de la 
rivière, et avec l’autre on le ramenait pour le charger de 
nouveau. Ce mode île navigation était assez expéditif.

C’est par ce procédé que Mgr Grandin avait voulu traverser 
la rivière Bataille. Son compagnon, un jeune métis, avait placé 
sur le radeau la chapelle, les provisions, les harnais, les débris 
du wagon, quand le courant lit tout chavirer. 11 fut possible 
de retirer de l’eau la chapelle, et quelques boîtes de conserve.

L’Evoque arriva à Saint-Albert brisé par la fatigue, transi 
de froid, malade, après avoir longtemps pataugé dans la bouc, 
les rivières et les coulées, mais toujours heureux de se sacrifier 
pour Dieu et pour les âmes.



CHAPITRE XX

1886-1890

Visiles au (!ana<la, aux Etats-Unis, à Home—Concile provincial tie Saint* 
Boniface—Division ilu iliocèse de Saint-Albcit — Sacre de Mgr Pascal— 
Etat du diocèse à celle époque—Mort de Mgr Faraud—Sacre do Mgr 
Grouard—Ordination du Père Cunningham.

lx's années 1886, 1887 et 1888 furent bien employées par 
l’évêque de Saint-Albert. Visite-de son diocèse, courses et 
prédications au Canada et aux Etats-Unis, voyage à Rome pour 
assister au Chapitre général «le si congrégation, lettre- inces

santes pour implorer la charité en faveur de ses écoles qu"i! 
fallait soutenir à tout prix, etc.

Tout cela, malgré diverses maladies qui l’étreignaient rude
ment. Dévoré par la lièvre, la figure enflée par les névralgies, 
il surmonta toutes ses douleurs pour scs missions.

Au Canada, il prêche presque tous les jours, « t souvent plu
sieurs fois par jour. Aux Etats-Unis il parcourt successivement 
New-York, Washington, Baltimore, Philadelphie, Providence, 
etc., etc. La prédication en anglais nécessitait plus de prépa
ration et doublait la fatigue.

Oh ! que ce métier de quêteur lui était à charge ! Il fallait 
tout son amour des âmes pour lui faire surmonter ses répu
gnances. “Je ne sais, écrivait-il dans son journal, si même 
depuis (pie je suis missionnaire j’ai éprouvé un malaise compa
rable à celui que j’éprouve aujourd’hui. La crainte de gêner 
me jette dans les plus grandes tortures, .l'ai honte de moi, j«* 
suis obligé de veiller sur ma sensibilité pour ne pas éclater en 
sanglots... Il me semble que la confiance en Dieu ne me
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manque pas, mais vraiment les épreuves sont longues. Je crains 
qu’elles ne soient bientôt au-dessus de mes forces. “Fiat tamen 
Paler voluntas tua semper ! fiat in me ! fiat de me ! fiat per 
me ! fiai in omnibus mois ! fiat in vitâ et in morte me a, ! fiat 
in tempin'' et in (ptcrnitate ! Amen. Deus, ad adjuvandum me 
festina." 11 ne laissa pas tomber ses bras eej>endant, il alla 
jusqu’au bout à travers les épreuves et par lu i humiliations.

Ces prédications et ces voyages le réduisin , a un état de 
fatigue extrême. Quand on parcourt son itinéraire, quand on 
lit ses lettres, ses mémoires si nombreux, si variés, on se 
demande comment il pouvait su Hire à cette effroyable surcharge 
de travail. Il succomba à la peine et lit une vraie maladie à 
Vhôpital Notre-Dame de Montréal où il fut soigné avec une 
tendresse toute filiale par sa nièce, sœur Grandin, qui lui servait 
à la fois d’infirmière et de secrétaire.

Soulagé, mais non guéri, il reprend ses folies de la croix.
A Rome, il se console auprès du Souverain-Pontife et lui 

demande pardon de ne lui offrir qu’une peau de chèvre des 
montagnes. Léon XIII sourit et s’en enveloppe immédiate
ment les pied?*. “ Que le Saint-Père est bon 1 disait-il. Il était 
insatiable de détails sur nos martyrs, sur nos missions. Il a 
accordé à tous nos missionnaires le pouvoir de donner la béné
diction papale dans leurs missions respectives.”

Lu France, il revoit rapidement sa famille, ses amis, Mgr 
Sébaux, et reprend l’Océan <( étonné de se voir traversé tant de 
fois’* aurait dit Bossuet.

Il avait hâte de se rendre à Saint-Boniface pour prendre part 
au Concile des évêques de la province, réunis sous la présidence 
de Mgr Taché. C’était un acte bien significatif qu’une telle 
réunion dans un pays où, quatre-vingt ans auparavant, il n’y 
avait pas un seul prêtre ! Mgr Grandin répondait, avec joie, à 
l'appel de son métropolitain ; il voyait, dans ce grand acte, 
raffermissement de l’Eglise, dont le règne était la passion de
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son cœur. Les pontifes qui composaient cette vénérable assem
blée étaient tous Oblats. (') Quel chemin parcouru de 1845 à 
188G ! Il n’y avait, en 1845, dans toute la région du Nord- 
Ouest qu’un évêque, six prêtres, desservant cinq résidences, 
trois écoles fréquentées par cent-vingt enfants. Et en 1886, 
on comptait six évêques, cent-vingt-sept prêtres, cent-soixante- 
dix-huit églises, cent-trente-deux écoles fréquentées par quatre 
mille six cent dix-huit enfants ! Los énormes sacrifices des 
missionnaires n’avaient pas été inféconds.

Un des vœux du Concile fut la division du diocèse de Saint- 
Albert, que Mgr Grandin réclamait depuis longtemps, alléguant 
l’immensité de son diocèse, ses infirmités, son impossibilité de 
faire face aux besoins matériels <4 spirituels des missions placées 
à une si grande distance, la transformation du pays, etc.

De fait, la colonisation marchait à pas de géant. Les soli
tudes se peuplaient, des usines s’élevaient de différents côtés, 
des mines étaient découvertes. On parlait déjà de vastes gise
ments aurifères. L’émigration arrivait de toutes parts, 
d’Angleterre, d’Ecosse, d’Irlande, de la Suède, de la Russie, de 
l’Allemagne, de la Belgique, de la France. T,es immigrants 
composaient un tout bien disparate de religion, de race et de 
langue, gens affamés d’affaires, indifférents, ayant mis leur 
religion dans le coin des vieilles ferrailles. L’ancienne sauva
gerie était remplacée par la barbarie civilisée. Il fallait pour
tant s’occuper des nouveaux venus pour asseoir l’Eglise 
catholique sur des bases solides. Ce serait une injustice de ne 
pas dire que, parmi les nouveaux venus, se trouvaient bon 
nombre de Canadiens, d’Irlandais, bons chrétiens, désireux de 
se fixer dans le pays, et appelant le prêtre de tous leurs vœux.

Mgr Grand in aimait trop son pays d’adoption pour ne pas

(I) Les évêques présents étaient : Mgr Taché, archevêque de Saint-Boni- 
face ; Mgr Grain!in, évêque de Saint-Albert ; Mgr Durieu, coadjuteur de 
Mgr D'Herhomez; Mgr Faraud, vicaire apostolique d’Atlianaska-Mackenzie ; 
Mgr Glut, auxiliaire de Mgr Faraud.
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se réjouir de ses ressources et de l’augmentation do ses ri cl losses. 
Il était trop clairvoyant pour vouloir une réaction aveugle 
contre la civilisation et s’opposer, comme un bélier, au progrès 
qui marche et marchera quand même. Mais, il sc demandait, 
avec angoisse, ce que deviendraient les Sauvages et les Métis.en 
l'ace des nouveaux venus. Il savait trop que la civilisation 
asservit souvent l’humanité, mais ne la sert pas toujours. Il 
prévoyait ces cités monstres, centres de vie artificielle où se 
développeraient, à la fois, le paupérisme et le luxe exagéré. Le 
progrès, avec son allure impitoyable de rouleau d’airain, n’allait- 
il pas ruiner les anciennes races du pays ?

La civilisation, tout en rendant certains services aux mis
sionnaires, ne multipliait pas les ressources. Hile créait, au 
contraire, une foule de besoins ignorés dès le début. Les habi
tations. le mobilier, les vêtements, les voitures, tout se ressen
tait nécessairement des exigences du temps, et tout se payait 
à des prix exorbitants. L'Kvêque pouvait-il se présenter avec 
une blouse de cuir de caribou au milieu des gentlemen à l’impec
cable tenue ?

Notons, encore, que le prote-t autisme n’était pas inactif. 
Hier, il n’y avait guère que trois ou quatre ministres dans le 
ftord-Ouest, et, en moins de quelques années, on voyait des 
évêques protestants à Winnipeg, à York-Factory, à Qu’Appelle, 
à Prince-Albert, etc., etc.

Pour réussir dans leur tactique, ces évêques avaient presque 
tous embrassé les principes du ritualisme. Eux et leurs 
ministres se donnaient comme réellement revêtus du caractère 
sacré de l’Ordre, célébraient la sainte nasse, essayaient de 
rétablir la confession, ne s’opposaient pas à l’invocation des 
saints, admettaient le purgatoire, etc., etc. Ils apportaient une 
énergie extraordinaire à la propagation de leur culte, ne recu
laient devant aucune dépense et disposaient, en argent et en 
sujets, de ressources qu’on aurait pu croire illimitées.
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Pour iviissir, auprès dos Sauvages, ils trouvaient facilement 
dos ministres indigènes. Le célibat et le long stage de prépa
ration exigés par l’Eglise catholique rendaient, au contraire, ce 
recrutement très difficile. Ces ministres sauvages s’imposaient 
facilement à leurs congénères, parlaient un anglais quelconque, 
et se montraient très peu exigeants pour la moralité. “ J’ai 
malheureusement pu constater, écrivait Mgr Grandin, qu’au près 
des Sauvages, ces genres de ministres sont plus à redouter pour 
nous que les docteurs des plus célèbres universités d’Angleterre. 
Ces derniers, d’ordinaire, ne parlent pas les langues sauvages, 
et, règle générale, se respectent. Les autres ne doutent de rien.”

Il semblait, à Mgr Grandin, que par la création d’un nouveau 
diocèse, le nouvel évêque ferait, à l’Est, ce que, lui, continuerait 
de faire à l’Ouest, se remuerait pour obtenir des sujets, se créer 
des ressources, et que le bien serait ainsi réalisé sur une plus 
grande échelle.

Et cependant la statistique religieuse du diocèse de Saint- 
Albert, au moment où il était question de le diviser, était con
solante. En 1868, le vicariat de la Saskatchewan ne comptait 
que sept stations desservies par huit prêtr s, et, vingt ans après, 
le vicariat, devenu diocèse de Saint-Albert, était riche de trente- 
deux stations, dans lesquelles, quarante-six missionnaires Ohlats 
exerçaient le saint ministère. Ix*s anciennes missions étaient 
reconnaissables par un développement considérable de christia
nisme. De nouveaux villages se groupaient sous la protection 
de la croix. C’était une splendide germination de la moisson 
de Dieu !

Et puis, des orphelinats peuplés de jeunes enfants, des écoles 
pépinières de l’avenir; quarante-quatre religieuses, sœurs Grises, 
Fidèles compagnes de Jésus, au service d’une charité qui sub
jugue les âmes et décourage le protestantisme; ébauches d’hôpi
taux ; tout cela réalisé en vingt ans : telle était la statistique 
du diocèse de Mgr Grandin. La moisson des âmes avait mûri 
malgré la tempête.
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Beaucoup il<- Sauvages étaient devenus d'ail in i râbles chrétiens 
chez lesquels régnait souverainement l’amour de Jésus-Christ. 
Les autres connaissaient, estimaient la robe noire, et, sans s’en 
douter, se pénétraient des lumières de l’Evangile.

Car, enfin, qu’entend-on par civiliser les Sauvages ?
Leur apprendre à manier le fusil, à jeter des ponts sur les 

rivières, à sv construire des maisons confortables, à se vêtir île 
toile ou de laine, à tailler, dans les montagnes, la route des 
locomotives, à imprimer des livres, à préparer des plum- 
puddings, à distiller et à boire l’alcool ?

I.a civilisation consiste-t-elle donc à suer sur l’algèbre, les 
cornues, les textes, les archives, à promener le scalpel sur les 
chairs mortes et le microscope sur les infiniment petits, à passer 
des examens en pleine canicule ?

Je vous montrerai, dans certains faubourgs de nos grandes 
capitales, bien des gens qui savent ces choses, et qui, l'heure 
de l’épreuve venue, où des Sauvages se seraient inclinés avec 
respect, blasphèment et hurlent comme des faims dans leur 
tanière.

Il n’y a pas de civilisation où ne règne pas le devoir; le 
devoir ne se trouve pas sans l’esprit de sacrifice. Et vous ne 
trouverez le vrai sacrifice que dans les âmes où règne le Christ, 
le Dieu du sacrifice et du Calvaire.

Pour civiliser des Sauvages, donnez-leur vos fusils, vos 
machines, vos tissus, mais donnez-leur surtout l’Evangile.

Cet Evangile, Mgr Grand in l’avait donné aux sauvages, et 
s'il était quelquefois trop pessimiste dans le détail, il avait le 
droit de se réjouir à la vue de l’œuvre réalisée.

Le vœu du Concile provincial fut approuvé à Rome. La 
partie Est du diocèse de Saint-Albert fut séparée et érigée en 
vicariat de la Saskatchewan. Le R. P. Pascal, missionnaire au 
Mackenzie, en fut nommé vicaire apostolique avec le titre 
d’évêque de Mosinopolis. Son sacre eut lieu à Viviers (France), 
le 28 juin 1891.



Mds Pascal, 0. M. I., vicaire ai'OStomqvi: de la 
Saskatchewan

5*
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J A3 nouveau vicariat apostolique de la Saskatchewan compre
nait toute la partie orientale et nord-est du diocèse de Saint- 
Albert dont il était détaché, il était borné : à l’ouest, par le 
lUUèmo degré de longitude, jusqu'à l’intersection avec le 
cinquante-cinquième degré de latitude, puis par une ligne, mon
tant vers le nord-ouest jusqu’aux Hautes-Terres qui séparent le 
bassin de la mer Glaciale du bassin de la baie d’Hudson ; au 
nord et au nord-ouest, par ces Hautes-Terres jusqu’à la ren
contre du soixantième degré de latitude, puis, par ce parallèle 
en allant vers l’est jusqu’au centième degré de longitude, enfin 
par le centième degré méridien jusqu’au pôle : à l'Kst par ! 
fleuve Nelson et par la rive occidentale du lac Winnipeg ; au 
sud, par les limites civiles de la province do Manitoba et du 
district d’Assiniboia.

Quant au diocèse de Saint-Albert, ainsi démembré, il était 
l»orné : à l’est, par le cent-neuvième degré de longitude jusqu’à 
l’intersection de ce méridien, avec le cinquante-cinquième degré 
de latitude ; au sud, par le quarante-neuvième degré de lat i
tude ; à l’ouest, par la crête des Montagnes Rocheuses ; au nord, 
par le cinquante-cinquième degré de latitude depuis les 
Montagnes Rocheuses jusqu’au point où ce degré traverse pour 
la deuxième fois le fleuve Athabaska, puis par le cours de ce 
fleuve, jusqu’aux Hautes-Terres qui séparent le bassin de la 
mer Glaciale du lwissin «le la mer d’Hudson, enfin par la ligne 
de ces Hautes-Terres jusqu’à leur intersection avec le centième 
degré de longitude.

Ainsi réduit, le diocèse de Saint-Albert débordait les limites 
du district civil de l’Alberta et était encore aussi grand que la 
France. Sa superficie était de sept cent kilomètres carrés. 
Le diocèse conservait vingt-cinq stations avec vingt-sept mis
sionnaires. Les sieurs de la Charité étaient établies à Saint- 
Albert et au lac la Biche ; les Fidèles compagnes de Jésus, à 
Calgary, ville naissante de deux mille âmes.
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Moins désorientés, par ces longs voyages, qui, quelquefois, 
duraient des mois entiers, le.» missionnaires pourront plus 
facilement s’occuper de leurs chrétiens, les catéchiser, les 
confesser, les diriger constamment dans les voies do la lumière 
et de la vraie vie. Ils pourront aussi, bientôt, faire appel au 
zèle des prêtres séculiers.

Dans le nord, le Père (irouard devenait vicaire apostolique 
d’Aihnhaskn-Mackcnzie. Mgr Grand in fut particulièrement 
heureux du choix de ee Père qu’il connaissait intimement et 
dont il avait reçu les vœux à la mission de la Providence.

Mgr Faraud était épuisé de fatigue. Après le concile pro
vincial il avait compris que ses forces ne lui permettaient plus 
de retourner à ses chères missions. Il avait fixé sa résidence à 
Saint-Pun i face, près de Mgr Taché, son premier guide dans 
les travaux de l’apostolat, et en même temps, il avait prié le 
Souverain-Pontife de le décharger du fardeau de la responsa
bilité épiscopale. Dieu semblait n’attendre que cet acte de 
renoncement suprême pour couronner son serviteur.

Au moment où le H. P. Grouard était nommé vicaire apos
tolique du Mackenzie. Mgr Faraud rendait son âme à Dieu, et 
allait recevoir la récompense qu’il avait si bien méritée par 
toute une vie de travaux et de sacrifices. Ses dernières paroles 
furent pour ses chers missionnaires du Mackenzie. Rien ne 
peint mieux sa résignation, au milieu des souffrances les plus 
cruelles, que cette parole dite à Mgr Taché, (pii venait le visiter 
après une crise violente : “ Un chrétien doit mourir gaiement.”

Mgr Grand in était alors à Montréal, et ne put assister aux 
funérailhs de son ami. Le souvenir de quelques jH-tites di(li
eu ltés qu’il avait eues avec son collègue, au sujet de la mission 
du lac Labiche, le préoccupait vivement. “ .Te n’ai pu dormir 
de la nuit, écrivait-il. En moins d’un an, voilà que deux 
évêques de notre jeune province disparaissent. (') Mon tour

(1) Mgr U’Herbomez, vicaire apostolique de la Colombie Britannique, 
était mort quelques mois auparavant.
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Mgr Grouard» 0. M. I., vicaire apostolique 
d’Atiiaraska-Mackenzie

Mgr Grouard, évêque d’Ilinra, fut sacré dans la cathédrale 
de Saint-Boniface, le 1er août 1891. Mgr Taché fut le prélat
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consécration-, assisté de Mgr Grandi» et de Mgr Shanley, 
évêque de Jamestown (Etats-Unis).

Après la division de son diocèse, l’organisation des missions 
devint la première sollicitude de l’évêque de Saint-Albert. Il 
priait sans cesse Dieu d'envoyer, à sa vigne, de véritables 
ouvriers.

L’année 18110 lui donna la joie d’élever au sacerdoce un 
naturel du jwivs. Nous avons fait allusion, plus haut, à la 
difliculté de former un clergé indigène catholique. Is- sacerdoce 
catholique demande une transformation si profonde de la 
nature humaine, exige un idéal si élevé, qu’il est bien 
diflicile d’y fain- monter, tout à coup, des peuples placés à 
l’autre pôle de la vie intellectuelle et morale. Il faut plu
sieurs générations, pénétrées du sang de Jésus-Christ, pour 
les faire arriver à “ l’âge de " du Christ ” comme
s'exprime saint Paul, lais enfants sauvages et même les 
enfants métis, jusqu’à l’âge de quinze et seize ans, étaient doux, 
obéissants, studieux, donnaient de beaux gages aux vertus 
propres du sacerdoce, puis, tout à coup, tourmentés par d’inces
santes aspirations de liberté, d’indépendance, tournaient à 
d’antres désirs. Mgr Grundin avait vu souvent ses plus belles 
espérances détruites. Cependant, depuis sa consécration épis
copale, il n’avait pas cessé de prier pour voir des jeunes métis 
se consacrer au bien de leur nation. " N une dimittis servum 
tiiuiii. Domine, écrit-il dans son journal. Aujourd’hui, 17 
mars 18110, j'ai eu la consolation d’ordonner prêtre un enfant 
du pays, ce que je n'ai cessé- de demander au lion Dieu depuis 
que je suis évêque. Après bien dos essais infructueux, nous 
avons enfin réussi, et les dispositions de notre cher Père 
Cunningham nous font espérer que je n’aurai pas lieu de 
regretter de lui avoir imposé les mains.” La même consolation 
lui é-tait réservée quelques années plus tard par l’ordination d’un 
nouvel élu métis, le Père Baudry.

7499



CHAPITRE XXI

Les premières écoles dans le Nord-Ouest—Zèle des missionnaires—Persé
cution orangiste—Ordonnances de 1884-1888—Protestation de l'E\êquo— 
Ordonnance de 18U‘2—Lettre de Mgr Grandin.

L’enfance est la portion privilégiée rie l’Eglise comme elle 
l’était de son divin Fondateur. C’est une proie exquise pour 
la franc-maçonnerie qui multiplie s-s efforts prodigieux et 
universels, pour s’en emparer. La secte livre à l’Eglise d’inces
sants et de savants combats pour lui arracher l’âme des enfants.

Cette épreuve ne fut pas épargnée à Mgr Grandin.
Dès le début, quand les missionnaires pénétrèrent dans le 

pays, ils jouissaient d’une pleine liberté, dans la quest ion des 
écoles. Celles-ci n’existaient pas de par la loi. Ijes mission
naires les établissaient de leur plein gré, où ils voulaient, et 
la plupart du temps au prix des plus grands sacrifices. Les 
parents aidaient quelquefois, mais rarement.

L’autorité civile était pleine d’admiration pour le zèle des 
apôtres, et, loin d’enrayer l’action de ces écoles, elle les favori
sait. Elle avait à cœur de faciliter tout ce qui pouvait assurer 
le bonheur des peuples, non seulement dans l’ordre matériel, 
mais bien aussi dans les légitimes aspirations de l’Ame et du 
cœur.

Ces missionnaires, qui avaient quitté leur patrie pour se 
donner à l’évangélisation du Nord-Ouest, devenaient souvent 
instituteurs. Eux qui avaient rêvé un large apostolat, accom
pagné, sans doute, de rudes sacrifices, mais aussi de quelques 
consolations colorées, malgré tout, d’un peu de poésie, se 
dévouaient à enseigner prosaïquement la lecture, à des enfants 
grossiers et inhabiles !



Il y a, <lan- la vie de missionnaire, un voté poétique, au moins 
dans le rêve. Ce -ont des attraits réels bien qu'inférieurs. 
C’est une vie de voyage à travers des régions inconnues, une

Rivière Elbow, Calgary
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vie d’aventures, dégagée des conventions asservissantes de notre 
vieille société, une vie plus libre, où le zèle et l’initiative person-
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nolle sont à l’aisv. Le jeune aspirant voit pas>er, devant ses 
a eux. des forêts vierges, des peuplades ingénues. C’est un 
charme humain bien que subordonné au désir de procurer la 
gloire de Dieu et le bien des âmes. Toute cette poésie est 
morte, quand le missionnaire se trouve en présence d’un alphabet 
qu'il faut apprendre à épeler !

Sauver les aines en régentant une classe de grammaire, en 
expliquant les règles de l’arithmétique, en dirigeant même 
la main in xpérimentée d'un sauvageon dans la formation des 
lettres d’écriture, tout cela peut constituer un grand mérite, 
mais la satisfaction est mince et peu fascinante. Les mission
naires eurent ce courage, < t les protestants eux-mêmes ne 
dissimulaient pas leur admiration.

Après l’annexion des Territoires au Canada ( 1870). la filia
tion changea profondément.

L’acte constitutionnel des Territoires garantissait à la mino
rité catholique le libre établissement d’écoles séparées partout 
où elle le jugeait à propos. C’était un contrat entre les pouvoirs 
publies, présents et futurs, du Canada, et les habitants du 
Xord-Ouest. C’était aussi une vraie constitution assurant aux 
habitants du pays, particulièrement aux colons de langue 
française, l’usage officiel de leur langue et le maintien des 
écoles séparées. D’après la loi. les catholiques pouvaient orga
niser eux-mêmes leurs écoles et les voir assistées par les fonds 
publics. Elles étaient sur un pied d’égalité parfaite avec les 
écoles du gouvernement et avec les écoles protestantes.

L’accaparement civil ou plutôt orangiste se lit lentement 
mais sûrement.

Mgr Grand in suivait ce mouvement d’un œil attentif et avec 
un cœur rempli de tristes pressentiments. Il semblait 
plutôt né pour conclure des traités que pour livrer des batailles. 
Ce n’était pas une nature Apre et belliqueuse, mais si sa charité 
était invincible dans la forme, il prétendait bien ne jamais faire
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capituler sa conscience devant les ennemis de sa foi. “Je suis 
le serviteur d’un Maître qu’on n’a pu enfermer dans un tombeau, 
disait-il. Un front d’évêque doit être plus dur qu’un front de 
cuirassier, frontem adamantem, duriorem frontibus eorum.”

11 ne nous appartient pas de donner un historique complet 
de la question des écoles dans le Nord-Ouest; nous devons nous 
borner aux phases principales.

D’après une ordonnance qui parut en 1884, il fut pourvu 
à la nomination d’une sorte de conseil, appelé Bureau de l’Edu
cation, composé de douze membres, dont six protestants et 
six catholiques, se divisant en deux sections distinctes.

Ces deux sections siégeant ensemble n’avaient que des pou
voirs généraux. Par contre, les pouvoirs des sections siégeant 
séparément étaient étendus.

La section avait le contrôle et la direction de ses écoles, 
faisait les règlements qu’elle jugeait convenables, pourvoyait à 
l’examen et à la classification des instituteurs, avait le choix 
des livres et manuels, nommait les in leurs, etc.

En 1885, une nouvelle ordonnance réduisait à cinq le nombre 
des membres du Bureau d’Educatiou dont trois protestants et 
deux catholiques sous la présidence du lieutenant-gouverneur. 
Elle restreignait aussi le pouvoir des sections.

En 1888, le Bureau d’Education devait se composer de huit 
membres dont cinq protestants et trois catholiques. La balance 
n’était déjà plus égale, puisqu’on opposait trois catholiques 
seulement à cinq protestants.

A peu près chaque année, un coup de garrot était donné à 
la première liberté. lies droits des catholiques étaient lésés par 
une série de règlements successifs. “ L’histoire fidèle et com
plète du travail lent et sourd de tout ce monde acharné à la 
destruction de nos écoles, écrivait l’honorable M. Forget, 
aujourd’hui lieutenant-gouverneur des Territoires, serait 
curieuse à faire, et nombre d’âmes candides seraient certes plus 
qu’étonnées si l’on faisait à chacun sa part de responsabilité.”
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Dans nno lettre publique, digne et vengeresse, adressée aux 
archevêques et évêques du Canada, Mgr Grandin fit entendre 
ses plaintes :

“Le parti catholique français, disait-il. a des droits qu’on ne 
peut lui ravir sans injustice, il a même des droits à la recon
naissance de ce parti fort et puissant qui tient à l’opprimer. 
Ne sont-ce pas, en effet, les Canadiens-français et les Métis qui 
ont rendu possible la colonisation du Nord-Ouest, qui ont 
facilité les rapports des blancs avec les sauvages, qui sont 
encore aujourd’hui le vrai trait d’union entre les uns et les 
autres ? Mais la reconnaissance, le souvenir même d’une obli
gation n’est pas, paraît-il, la vertu des puissants ; il faut, nous, 
minorité, nous résigner à ne plus compter dans la société, trop 
heureux si on nous permet de vivre comme des parias et des 
vaincus. Malgré une certaine dose d’humilité que je m’efforce 
de cultiver en moi, il m’en coûte, cependant, pour moi et pour 
les miens, de me résigner à vivre à ces conditions.”

On raconte qu’à la lecture de cette lettre Mgr Ijiflèchc s’écria : 
“ Oh ! le brave cœur î ” Et sur le champ il envoyait ses féli
citations à l’évêque de Saint-Albert : “ Courage, cher seigneur, 
lui écrivait-il, ne vous laissez ]>as abattre par les difficultés sans 
cesse renaissantes sur vos pas. Est-il étonnant que le démon 
mette tout en œuvre, pour paralyser vos efforts, quand on consi
dère l’importance de la cause à laquelle vous travaillez ? Il 
s’agit de l’avenir religieux de cette immense contrée qui sera 
habitée par des millions d’hommes avant cinquante ans.”

Une nouvelle lettre de l’évêque des Trois-Rivières ajoutait : 
“ Nous ne sommes point des hommes politiques, mais nous 
avons un intérêt sacré à protéger, à défendre, auprès des gou
vernements, et avec la grâce de Dieu nous n’y manquerons pas; 
nous userons de tous les moyens légitimes que nous donne la 
constitution de notre pays, ]M»ur atteindre efficacement cette fin 
sacrée.
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“ Le maintien de la langue française, comme langue officielle, 
sur le même pied que la langue anglaise, la protection des 
missions catholiques contre toutes les tentations du fanatisme 
sectaire, à l’ombre de l’autorité gouvernementale, sont des 
choses garanties par la constitution du pays et tellement essen
tielles pour nous Canadiens-français qu’elles rallieront tous les 
députés de notre nationalité, sans distinction de partis, comme 
un seul homme, quand il s’agira de les défendre contre 
d’injustes agresseurs.

“ Courage donc, et regardons l’avenir avec confiance quel que 
soit le nombre de nos adversaires.”

De tous les points du Canada et du inonde catholique ce 
furent des lettres de chaude adhésion.

Le It. P. Soulier lui écrivait : “Vous n’avez jamais été plus 
évêque qu’au moment où, sans vous mettre en peine des ennuis 
de toute sorte qui peuvent vous être suscités, vous n’avez souci 
que de faire acte de pastour, en protégeant les faibles et en 
dénonçant l’iniquité. Nous ne limitons pas que tout l’épiscopat 
et tous les vrais catholiques du Canada ne soient avec vous 
dans cette glorieuse campagne, et ne vous soutiennent de leurs 
sympathies... 11 est malheureusement trop clair que l’influence 
orangiste, abritée dans les plis du drapeau anglais, marche à la 
conquête du Nord-Ouest, avec d’autant plus d'arrogance qu’elle 
voit, chaque jour, s’accroître la population et les centres protes
tants, pendant que la population catholique diminue. Mais, ce 
n’était pas une raison de vous taire et de baisser pavillon. Vous 
avez pour vous la raison et le droit de premier occupant. Vous 
êtes le protecteur reconnu des catholiques, et notamment des 
pauvres Sauvages et Métis. Ce rôle vous grandit considérable
ment et vous confère une grande puissance. Allez donc de 
l’avant, Monseigneur, soyez l’avocat des opprimés et le père des 
pauvres, et inspirez-vous du vieil adage de l’honneur français : 
Fais ce que dois, advienne que pourra.”
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En 1892, une nouvelle mesure vint aggraver la situation. 
Une ordonnance néfaste plaçait, dans des mains non catholiques, 
le contrôle absolu et la direction des écoles catholiques. Elle 
supprimait de fait le Bureau d’Education et le remplaçait par 
un Conseil d’instruction publique, auquel étaient adjoints deux 
membres protestants et deux membres catholiques, mais privés 
de vote. On enlevait, aux catholiques, le choix des livres, le 
droit de nommer des examinateurs, la possibilité de créer des 
écoles normales, le droit d’ouvrir la classe par la prière, etc. 
La langue française était abolie pour les examens, etc.

“ Jusqu’à la date de cette ordonnance, écrivait l’honorable 
M. Forget, on ne nous avait jamais dénié le droit d’administrer 
nos écoles, d’en régler le programme des études, de choisir les 
livres de classe, de contrôler l’enseignement religieux, et, enfin, 
d’autoriser l’usage de la langue française partout où nous le 
jugions convenable. Ces droits étaient exercés par la section 
catholique du Bureau de l’Education et, à la rigueur, suffisaient 
pour conserver, à nos écoles, leur caractère distinctif d’écoles 
catholiques.

“ Maintenant, tout cela est disparu : le Bureau de l’Education 
n’existe plus. Toutes les écoles publiques et séparées, sont, par 
l’ordonnance de 1892, placées sous le contrôle direct d’un surin
tendant de l'éducation protestant et d’un Conseil de l’Instruc
tion publique composé des membres du comité exécutif où les 
catholiques n’ont pas un seul représentant... Comme résultat 
pratique, nous avons donc, à l’heure actuelle, l’étrange spectacle 
d’écoles catholiques administrées et inspectées par des protes
tants, et dont le programme d’études est déterminé et les livres 
de classe soigneusement choisis d’après l’avis d'un surintendant 
d’éducation protestant.”

Mgr Grandin pouvait-il accepter, sans se taire, la situation 
intolérable faite aux catholiques ?

La suppression de la langue française blessait profondément
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son jtttriotismc, mais sa raison et sa foi se révoltaient, surtout, 
à la pensée que des protestants choisiraient les livres d’ensei
gnement et inspecteraient ses écoles.

Il estimait, avec saint Ambroise, qu’un ministre de Jésus- 
Christ “ s'expose à la colère de Dieu et au mépris des hommes, 
s’il no dit pas librement ce qu’il sait, la vérité.”

“ Par tempérament et par devoir, disait saint Basile, nous 
sommes doux et pacifiques entre tous. Mais, dès que Dieu, pour 
nous, est en question, dès qu’il est en péril, rien ne nous arrête, 
et nous ne voyons plus que Lui.” (*) Tels étaient bien les 
sentiments de l’évêque de Saint-Albert. “ Je puis assurer 
Votre Honneur, écrivait-il au premier ministre, qu’en fait dv 
politique, je ne suis d’aucun parti. J’ai toujours été. je suis, 
et veux être pour le gouvernement existant, tant qu’il n’est pas 
contre Dieu et l’Eglise. Mon désir a toujours été de faciliter 
la tâche si dilïicile de nos gouvernants. Cependant, il y a une 
mesure que je veux d’autant moins dépasser, que je me vois 
plus près d’aller rendre compte à Dieu de ma trop longue admi
nistration. Ce n’est pas après avoir passé près d’un demi- 
siècle, dont plus de quarante ans d’épiscopat, pour répandre 
la civilisation chrétienne dans le Nord-Ouest, au prix de pri
vations et de souffrances à peine croyables, que je consentirais 
à finir ma vie par une lâcheté.

“Je me permets d’ajouter, très honorable X... que ce ne 
sont pas seulement les évêques qui devront rendre compte à 
Dieu de leur administration. La loi est générale; les grands 
et les puissants n’y échapperont pas; et ce jugement sera 
d’autant plus sévère et redoutable que la charge et l’honneur 
auront été plus grands.

“ Que Votre Honneur veuille bien excuser la liberté d'un

(I) Verum ubi Üeus nobis periclitalur, tum iDmum alia omnia pro nihilo 
considérantes, ipsum solum intuemur. (Apud S. Greg. Naz., oral. X 1,111, 
C. L.)



vieillard, qui ne veut, du reste, que remplir son devoir et faci
liter le bien.”

C’est sous l’inspiration de son évêque que le Père 1>educ 
publia la vigoureuse brochure “ Hostilité démasquée,” faisant 
éclater, au grand jour, Vin justice dont les catholiques étaient 
victimes.

Sous toutes 1rs formes. Mgr Grand in multiplia ses protes
tations, auprès du délégué apostolique, auprès des ministres, 
des sénateurs, des députés, se plaignant d*un acte subversif de 
la législation fédérale, préjudiciable aux intérêts de la popu
lation catholique, réclamant appui et réparation. Puis, comme 
les bâtisseurs de Jérusalem, qui se battaient d'une main et 
construisaient de Vautre, il chercha les moyens d'atténuer les 
effets désastreux de l’ordonnance de 1892, et de sauvegarder les 
âmes de ses enfants. A cette généreuse campagne, il sacrifia 
sa paix, sa santé, ses forces, il délivra son âme, se couvrit d’hon
neur, et si, aujourd’hui encore, cette grande question des écoles 
du Nord-Ouest reste encore ajournée, ce n’est pas la faute du 
magnanime évêque de Saint-Albert. (’)

(1) La vigoureuse campagne île Mgr Grandin ne lut pas sans résultat. La 
loi de 1901 apporta qu» Iques modifications, qui laissent pourtant subsister 
l’injustice, tout en mitig- ant quelque peu la situation. Il fut établi un 
Département de l'Education faisant partie du service public ofliciel des Terri
toires, et ayant à sa tôle un membre du conseil exécutif nommé par le lieu
tenant-gouverneur en conseil, avec le titre de Commissaire d'tiducation.

Le Commissaire d*Education possède en réalité la direction complète et 
l’autorité absolus, en matière d’éducation.

Cependant on lui a donné un Conseil d Education composé de !) membres 
dont 2 au moins doivent être catholiques. Ici donc il semble que la balance 
soit moins inégalé entre catholiques et protestants, puisque sur 5 membres, 
il y aura au moins 2 catholiques, et il pourrait y en avoir davantage.

M iis il reste encore, de par la loi scolaire, bien des restrictions contraires 
au véritable esprit d'écoles séparées.





CHAPITRE XXII

1891-1894

Etat de Saint-Albert—La colonisation—Feu dans les forêts, dans les prai
ries—Son amour des âmes—Soin aux malades—Zèle pour la sanctification 
de ses missionnaires—Ses inquiétudes de conscience—Mort de Mgr Seiiaux 
—Encore une grave maladie—Ses voyages—Election du Hév. P. Soulier— 
Adieux à sa famille.

Le grand Nord n’avait plus cet aspect de l’inconnu et du rêve 
insaisissable.

Saint-Albert n’était plus la mission perdue au milieu des bois, 
des marécages. Le zèle actif des missionnaires avait produit 
des résultats.

La mission commandait l’admiration générale par la belle 
ordonnance de ses constructions, par l’état prospère de ses 
écoles, hospice, orphelinats, par l’éclat des cérémonies catho
liques et par une population active et chrétienne de 1,200 habi
tants qui s’était groupée à l’ombre de la cathédrale, et qui avait 
couvert le pays de riches cultures. C’était une belle création 
dont on ne pouvait disputer l’honneur à l’Eglise. Il n’y avait 
peut-être pas, en France, un coin de terre plus chrétien et plus 
français de cœur, et même de langage que cette petite station 
de Saint-Albert.

Pour contrebalancer l’invasion protestante dans son diocèse, 
l’Evêque aurait voulu attirer, dans le Nord-Ouest, quelques famil
les canadiennes, surtout celles si nombreuses et si chrétiennes qui 
portaient leurs pas vers les Etats-Unis. Dans ce but, il délégua 
plusieurs fois le Père Lacombe au Canada, il eut même un 
agent d’émigration attitré, M. l’abbé Morin, qui réussit à 
former plusieurs localités d’avenir, Morinville, Saint-Pierre,
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Beaumont, Saint-Emile, etc. “ Qui sait, disait Mgr («rondin, 
si l’équilibre de la population ne sera pas déplacé au profit de 
la race la plus féconde et la plus chrétienne.” C’est ainsi que 
se formèrent, sur les bords des lacs, sur le bord des rivières, de 
nombreux villages, dont les maisons, pendant l’hiver, ressem
blaient à des navires à l’encre sur un océan de neige: pendant 
l’été, au contraire, elles étaient comme noyées dans un océan 
de verdure.

Souvent, aux débuts d’une nouvelle mission, les Pères se con
tentaient de bâtir une maison-chapelle. “ .l’appelle maison- 
chapelle, disait Mgr fîrandin, une maison plus ou moins 
spacieuse habitée par les missionnaires. Dans le principe, on 
y fait la cuisine, on y mange, on y dort, on y instruit les 
sauvages, on y prend sa récréation, on y fume parfois beaucoup, 
on y étudie autant qu’on peut. Il y a. dans cet omnibus, un 
établi de menuiserie, l^es coups de hache, de marteau, la 
varlope impriment, à toute la maison, des secousse*, qui ne 
favorisent nullement l’écriture et l’étude. Enfin, en face de 
cet appartement, nous tâchons de construire une alcôve quel
conque où le Dieu de Bethléem partage notre pauvreté et nous 
la rend supportable sinon agréable. En ouvrant la j>orte de 
cet humble sanctuaire, notre habitation se trouve transformée 
en église. C’est ainsi que toutes nos missions ont commencé, 
sans en excepter Saint-Albert. Ce provisoire se prolonge 
parfois pendant des années.”

lia modeste chapelle était une prise de possession par l’Eglise 
catholique. Canadiens, Irlandais, Métis étaient heureux de se 
fixer sur des lieux où le ministère du prêtre leur était assuré.

Les colons prenaient un minimum de cent-soixante acres dans 
la prairie ou dans la forêt. Dans ce dernier cas, il fallait 
abattre les arbres. On les coupait simplement à trois pieds du 
sol et on mettait le feu aux abattis. Ah ! il s’en est brûlé du 
bois, dans le Nord-Ouest, depuis soixante ans ! Souvent, le
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feu, mal éteint, franchissait les limites, attaquait la forêt, et 
devenait un incendie gigantesque qui roulait ses vagues de 
flamme dos lieues entières. Seuls la pluie on un vent contraire 
pouvaient arrêter le fléau. Ces incendies avaient d’autres 
causes. Qu’un Indien, qu’un chasseur, laissât tomber une 
étincelle de son briquet; que le vent emportât, loin du foyer 
d’un bivouac, un brin de paille en combustion, et des milliers 
d’hectares étaient, en quelques heures, dévorés par les flammes. 
On rencontre presque partout de ces espaces ravagés. Rien n’est 
lugubre comme la vue de ces arbres calcinés, de ces longues 
tiges noires qui se dressent tristement au-dessus de la nouvelle 
végétation. On dirait des bras mutilés que la vieille mère 
nature lève vers le ciel pour protester contre la destruction 
dont elle a été l’objet.

L’auteur de ces lignes à vu lui-même, plusieurs fois, dans le 
Nord-Ouest, le ciel couvert do fumée, l’horizon dans le lointain 
était rougeâtre, l’atmosphère était surchauffé : c’était la forêt 
qui brûlait au loin. On regrettera, peut-être plus tard, 
cet imprudent gaspillage.

Malgré tout, encore aujourd’hui, on peut voir, dans l’Alberta, 
la forêt telle qu’elle est sortie des mains du Créateur, étendant 
parfois ses fourrés impénétrables durant des centaines de lieues.

Ives mêmes incendies ravagent souvent les prairies. Malheur 
au voyageur surpris dans la plaine par ces vagues brûlantes, 
s’il n’a pas eu la présence d’esprit ou les moyens d’allumer 
immédiatement un contre-feu. Quant aux bestiaux, aux chevaux 
surtout, qu’une sorte d’étonnement stupide semble empêcher de 
fuir, c’est par milliers qu’il faut compter, chaque année, ceux 
dont on ne retrouve que les os carbonisés sur le sol dénudé des 
prairies.

Des pénalités sévères ont été édictées contre les auteurs, 
volontaires ou par imprudence, de ces vastes incendies. Mais, 
mieux que toutes les lois possibles, le morcellement des terres
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de culture et l’emploi presque universel des faucheuses méca
niques, interrompant la continuité de l’épais manteau de foin 
qui servait d’aliment à la flamme, sont appelés à supprimer, 
dans un avenir prochain, cette cause de ruine, au moins dans 
le voisinage immédiat des régions colonisées. (')

Donc, les nouveaux venus s’établissaient sur ce sol vierge et 
d’une énergie de production étonnante; ils respiraient à l'aise 
au milieu de cette nature primitive, libres des entraves qui 
chargent leurs frères d’Kurope. Un champ immense se

Scèxks nu Xoim-Oi i>t

déployait devant eux, sans autres limites que celles du travail 
et de l’activité.

Comme les anciens moines, les missionnaires donnaient 
l’exemple : ils plantaient, bâtissaient, cultivaient, transformaient 
le pays.

Mgr Grandin encourageait les colons, donnant lui-même 
l’exemple du travail. Dans son journal du 5 octobre, il note 
le succès de la culture des patates. “ C’est à ne pas y croire, 
écrit-il. Je n’ai jamais vu, en Europe, des pommes de terre 
de cette taille. Nous en avons cueilli plusieurs du poids de

( I ) De Lamothe, Cinq mois chez les Français d'Amérique.
28



quatre livres.” En effet, on voit facilement, à Saint-Albert, 
des choux de trente-sept livres, dis navets pesant vingt-cinq 
livres.

Dans une seule année la récolte de Saint-Albert donna : 
48,150 minots de grains et 5,885 minots de légumes. 2,383 acres 
de terre avaient été ensemencées. Quelques années plus tard, 
les environs immédiats d’Edmonton et de Saint-Albert don
naient un résultat total de 210,000 minots de grains, soit 56 
millions de kilogrammes.

Ces travaux matériels n’étaient, pour Mgr Grandin, qu’un 
moyen d’atteindre les âmes. Pour elles aucun sacrifice ne pouvait 
lui coûter. A cette époque, le mot magique de Klondyke venait 
de retentir dans le monde entier, et des milliers de voyageurs 
se précipitaient vers les froides régions du Nord, à la recherche 
des pépites. “ C’est la fièvre, la folie de l’or, écrivait-il. Depuis 
quelque temps, je suis assiégé de consultations sur les voies à 
suivre. Pour trouver ce métal, des caravanes, ignorantes des 
difficultés du pays, partent aveuglément par terre, j>ar eau, 
s’exposant à bien des déboires, peut-être à mourir de faim.”

Il avait cette marque particulière du vrai chrétien qui est la 
religion des petits.

Un pauvre orphelin malade était rejeté, abandonné de tous. 
Monseigneur l’installe dans sa propre chambre à lui, le garde 
pendant plusieurs mois, et souvent se lève la nuit pour le 
soigner.

Une vieille sauvagesse épileptique, qui avait quitté sa réserve, 
était tombée dans les flammes d’un foyer, et se trouvait dans 
un état affreux. Le Département Indien ne voulait pas s’en 
occuper parce qu’elle était sortie du traité. Monseigneur n’a 
pas de repos qu’elle ne soit recueillie chez les bonnes sœurs.

Quand ses Pères étaient malades, il ^e levait souvent la nuit 
pour leur offrir une potion et entretenir le feu.

Lui-même soigne et veille, dans cette même année 1892, deux



de ses misaionnam s mourants, et les prépare au grand voyage 
de Vétpfiité.

Comme il savait encourager le zèle de ses collaborateurs !
Un de ses Pères su plaignait de n’avoir eu que trente com

munions dans une nouvelle station, et semblait découragé. 
“ Félicitez-vous, cher ami, d’avoir en trente chréti ns. Vous 
n’en aviez que vingt-sept l’année dernière; il y a donc progrès.

“N’oubliez pas que Celui pour qui nous nous dévouons ne nous 
récompensera pas d’après nos succès. Notre divin Sauveur lui- 
même, malgré ses miracles, sa grande charité, ses perflations 
infinies n’a fait que peu de conversions, et, lors de sa Passion, 
on put voir combien ces conversions étaient peu sincères. Il 
n’a eu, on peut le dire, aucune consolation dans son a; ostolat. 
Ne soyez pas plus exigeant que Lui. Si les habitants de X... 
étaient dos saints, ils n’auraient pas liesoin de vous. Vous avez 
été envoyé pour les convertir; travaillez donc dans ce but, 
priez, suppliez, souffrez, supportez les rebuts, les ingratitudes. 
Ainsi, vous réussirez, sinon à opérer des conversions, du moins 
à plaire à Dieu; et c’est ce que nous voulons après tout, n’est-ce 
pas ?”

11 jxnsait comme le Père de la Colombière : “S'il est vrai 
qu’un chrétien vraiment saint fait plus d’honneur à Dieu qu’un 
million de chrétiens imparfaits, quel plus grand bien pourrait-il 
m’arriver que d’avoir contribué à mettre une âme dans la voie 
de la véritable sainteté.”

Comme il avait à cœur la sanctification de ses Pères ! Que 
de lettres, que d’instructions, que de circulaires dans ce but !

La plupart de ces lettres étaient ce fer rougi du feu de 
l’amour divin qui cautérise et qui sauve. Pas de vertus d’à 
peu près. Il leur rappelait l’inéluctable loi de l’expiation. Un 
missionnaire immortifié était un contre-sens pour lui. “ C’est 
par les marches de la souffrance, disait-il, que nous ferons 
l’ascension vers Dieu.”



— 420 —

L’union des cœurs, il la voulait à tout prix, et la regardait 
comme une condition indispensable du succès. “ Mon cher 
ami, écrivait-il à un de ses Pères d’humeur un peu dilïicile, le 
Pape peut dispenser de l’obéissance, de la charité, jamais.”

A son avis, le missionnaire devait se rappeler qu’il est forma 
factus gregis ex animo, devait s’efforcer de réaliser en lui dans 
leur perfection toutes les vertus et rendre ces vertus com
municatives.

Il avait une manière irrésistible de prêcher l’obéissance, 
l’humilité. Un frère convers avait refusé d*ol>éir au Père 
économe et d’aller chercher, à la rivière, l’eau nécessaire aux 
besoins de la mission. Sans mot dire, Monseigneur attelle lui- 
même les chevaux et accomplit le travail, à la grande confusion 
du frère qui ne savait comment réparer sa faute.

lia grande souffrance des saints, le martyre du cœur ne lui 
fut pas épargné. La crainte d’être un obstacle au bien torturait 
son âme. Un Père, moraliste en chambre, lui ayant fait des 
critiques exagérées sur son diocèse, sur sa direction, etc., Mon
seigneur en fut profondément troublé. Son journal nous mani
feste ses craintes et ses appréhensions : “ Cet homme de Dieu 
me fera devenir fou, écrivait-il. Et malheureusement il a plus 
de raison que je serais porté à le croire à cause des difficultés 
que je vois de suivre ses plans, difficultés dont il ne semble 
pas tenir compte. Le pays ayant beaucoup changé, nous avons 
des habitudes prises dont nous ne pouvons nous défaire. Je 
n’ai jamais été à la hauteur de ma charge, maintenant, moins 
que jamais. L’œuvre de Dieu souffre entre mes mains. Pour 
la première fois aujourd’hui, j’ai demandé à Dieu de me retirer 
de ce monde. Je puis bien en conscience lui faire cotte demande 
pour sa plus grande gloire et pour le bien du diocèse.” Durant 
plusieurs mois, il est assiégé des mêmes préoccupations, surtout 
à l’occasion du trente-deuxième anniversaire de sa consécration:

“ Je suis bien malheureux. Cependant, je suis dans la posi-
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tion où le bon Dieu m’a mis; il savait ce que j'étais. Il savait 
aussi que je n’ai voulu et cherché que sa gloire, que je n’ai 
jamais rien dissimulé à nos supérieurs. Je compte donc sur 
ses miséricordes, et je le supplie de m’appeler bien vite à Lui. 
On m’a répété : Ad multos an nos ! Qu’il daigne, au contraire, 
les diminuer pour mon plus grand bien et sa plus grande 
gloire.”

En public, pur vertu, il se montrait joyeuse ment résolu: en 
réalité il se sentait plongé dans un océan de pensées mélan
coliques. Le désir d’offrir sa démission au Souverain-Pontife 
avait percé dans plusieurs de .ses correspondances. C’est par 
un cri de douleur qu’il avait terminé une lettre au R. P. 
Soulier : “Je supplie notre bien aimé Père général d’avoir 
pitié de moi et de me permettre de demander au Souverain- 
Pontife de me décharger.”

“ Mais, Monseigneur, votre moraliste n’a pas le monopole «le 
l’orthodoxie religieuse, répondait le Père Soulier... Nous vous 
connaissons, nous vous voyons à l’œuvre comme évêque depuis 
plus de trente ans. Nous rendons hommage à la droiture de 
voe intentions, à la sageese de vos actes, à votre inaltérable 
dévouement, à la délicatesse de votre conscience d’évêque et de 
religieux. On peut attester qu’au point de vue même de la 
doctrine vous avez fait fort bonne figure en Amérique et en 
Europe devant les princes de l’Eglise, et devant les princes de 
la littérature. Nous souhaitons à vos critiques d’égaler votre 
prudence dans la conduite des affaires, votre courage (Lins les 
difficulté-s, votre esprit de foi et votre piété dans la mauvaise 
comme dans la bonne fortune.”

Dieu voulait-il que le sol semblât, s’effondrer sous les pieds 
de son serviteur afin «pie celui-ci ne pût placer son espoir et 
ses affections que dans le ciel ?

Il apprenait en même temps la défection d’un de ses mis
sionnaires et la mort de Mgr Sébaux.



Il pleura le premier comme une mère peut pleurer son enfant 
perdu, et courut jusqu’aux Etats-Unis pour chercher la brebis 
égarée. “ J’espérais, autrefois, note-t-il tristement, que dans 
nos pénibles missions nous ne pouvions être exposés à de sem
blables misères. Le fait est que les misères physiques, et Dieu 
seul sait oe qu’elles ont ôté pour moi, ne sont point comparables 
aux peines morales.”

Mgr Sébaux fut pleuré comme on pleure à la mort d’un père. 
On vit Mgr Grandin tomber à genoux, et un flot de larmes 
s’échapper de ses yeux. Ce deuil, il le portera toute sa vie. 
“ Le saint évêque d’Angoulême est mort, écrit-il. Je ne cesserai 
jamais de prier pour ce bienfaiteur insigne dont je ne pourrai 
dire assez de bien. J’espère que le bon Dieu a payé mes dettes 
envers lui.” Il voulut qu’un service solennel fût célébré dans 
la cathédrale de Saint-Albert pour le repos de l’âme de celui 
qu’il aimait à appeler son père.

Il y eut cependant un rayon de lumière au milieu de cos 
ténèbres.

Au mois de mai 1892, Mgr Grandin eut la joie de recevoir, à 
Saint-Albert, une pléiade d’amis, Mgr Taché, Mgr Laflèche, 
Mgr Duhamel, Mgr Macdonald, évêque d’Alexandria, Mgr 
Brondel, évêque d’Hclcna, Mgr Grouard, Mgr Lorrain, évêque 
de Pontiac. Cos prélats étaient accompagnés des vicaires géné
raux des divers diocèses du Canada, et de plusieurs ecclésias
tiques et laïques de marque.

Cette visite avait un but d’un ordre élevé. On n’a pas oublié 
que la province de Québec a donné naissance aux missions du 
Nord-Ouest. C’est elle qui avait délégué, vers les tribus 
païennes de ces immenses territoires, les premiers messagers 
de la bonne nouvelle. Aujourd’hui, l’Eglise de l’Ouest voulait 
montrer ses œuvres à celle de l’Est et lui témoigner sa gratitude. 
11 s'agissait de resserrer les vieux liens d’affoction, de faire 
mieux connaître les incontestables richesses inexploitées de 
l'Ouest et aussi ses besoins.
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Par l’intermédiaire du Père Lacombe, la conijmgnie du 
Pacifique Canadien avait bien voulu mettre à la disposition «les 
excursionnistes un wagon princier.

IjCs illustres prélats visitèrent successivement Saint-Boni face, 
Prince-Albert, Saint-Albert, New-Westminster.

A Saint-Albert la réception fut triomphale.
Le lendemain de l’arrivée des visiteurs était un dimanche, 

et la cathédrale, toute pavoisée et décorée, fut le théâtre des 
plus imposantes solennités.

Ce fut, d’abord à la grand’messe, un magnifique discours de 
Mgr Taché, retraçant les progrès réalisés dans l’Eglise du Nord- 
Ouest. Quelle joie pour l’apôtre ! Comme ce grain de sénevé 
avait germé rapidement ! quel bel arbre il était devenu !

Le soir, aux vêpres, ce fut le tour de Mgr Lnflèche d’épancher 
son cœur, et de dire sa joie.

Qu’on nous permette un détail intime. Ce fut pour la pre
mière fois, à l’occasion de cette excursion épiscopale, le 28 mai, 
que parurent les draps de lit dans le pauvre évêché de Saint- 
Albert. C’est aussi à partir «le cette époque qu’il y eut quel
quefois du sucre sur la table.

Cependant, la maladie, comme une chaîne de fer. enlaçait, 
chaque jour plus étroitement, le saint Evêque. Une nouvelle 
souffrance grave, implacable, vint s’abattre sur lui. Il en avait 
ressenti les premiers symptômes dès le mois de novembre 1890, 
dans un de ses longs voyages à travers son diocèse, puis, s’aper
cevant qu’au repos la souffrance disparaissait, il avait attribué 
son mal aux cahots des voitures.

Les docteurs du pays ne s'entendaient pas d’abord sur le 
caractère «le la maladie, et lui infligèrent des traitements longs, 
désagréables et inutiles. Quelques-uns parlaient discrètement 
de la pierre, la plupart affirmaient simplement une grande 
inflammation des organes.

Ce qui l’effrayait, ce n’était pas la souffrance, c'était la crainte
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de devenir un serviteur inutile, aervus inutiliuimus. Citons 
encore son journal :

“Je ne me fais jwis illusion. Je suis atteint de la maladie 
qui me conduira au tombeau; je crains que ce ne soit bien 
lentement. Ne vais-je pas devenir une charge |>our le diocèse ? 
Ma grande peine c’est d’avoir la responsabilité d’un grand 
diocèse dans un temps où il faudrait un grand développement 
d’activité, et d’être engourdi par la maladie et l’obligation de 
me soigner î ”

Le 8 février 1892, soixante-troisième anniversaire de sa nais
sance et de son baptême, ce sont les mêmes sentiments 
d’humilité et d’abandon qu’il consigne dans ses notes : 
“ Soixante-trois ans ! Combien de temps plaira-t-il à Dieu 
de me laisser encore sur la terre ? Je suis à Lui à la vie, à 
la mort. A en juger par les apparences, je ne crois pas que 
la mort soit bien loin. Ma vie a été plus longue que je ne 
pouvais l’espérer. Ah ! si je l’avais mieux employée ! En 
réparation de mes fautes, j’accepte d’avance, avec la plus grande 
soumission à la volonté de Dieu, la mort, quand, où, et comme 
Il voudra. La seule grâce que je Lui demande, c’est de mourir 
en son amour, c’est qu’il me donne un successeur selon son 
cœur, qui répare mes fautes et fasse le bien que je n’ai pas fait.”

Le mal empirait, les souffrances devenaient intolérables. Ses 
amis rengageaient à se rendre en France pour consulter dos 
spécialistes. Le docteur Rüch, son neveu, lui écrivait de Paris :

“ Pour moi, vos médecins se trompent. Je suis persuadé que 
vous avez la pierre et qu’une opération est inévitable. Avez- 
vous un homme assez habile pour ne pas provoquer des accidents 
évitables ? Aurez-vous, là-bas, tous les moyens antiseptiques 
nécessaires jour que l’opération ne soit pas funeste ? ” Et il 
l’engageait, si c’était possible, à entreprendre le voyage de 
Paris.

De son côté, le R. P. Soulier, assistant général, lui envoyait 
les mêmes pressantes invitations :
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“Je dois vous assurer que ce genre d’opération se pratique 
ici fort souvent et réussit presque toujours, même sur des vieil
lards de soixante-dix à quatre-vingts ans. Comme le voyage 
d’Europe su fait à peu près constamment en chemin de fer et 
on paquebot, et que ce mode de locomotion est celui qui vous 
fatigue le moins, je vous verrais volontiers tenter de venir vous 
faire opérer à Paris. Partant en janvier, nous vous verrions 
probablement guéri dans le mois de mars, et vous pourriez 
prendre part au Chapitre général, ce qui serait pour tous une 
consolation.”

Mgr Grandin hésitait beaucoup à se rendre à ces appels. 
“ Oh ! qu’il m’en coûte, écrivait-il, d’entreprendre ce voyage 
à cause de l’infirmité si gênante et si humiliante dont il a plu 
à Dieu de me gratifier ! qu’il m’en coûte de me mettre entre 
les mains des docteurs ! Enfin, cela ne me retirera pas, j’espère, 
des mains de Dieu.”

La mort du T. R. P. Fabre, supérieur général des Oblats, 
survenant sur ces entrefaites et nécessitant la réunion du 
Chapitre général pour procéder à l’élection d’un successeur, 
mit fin à ses hésitations.

Il quitta Saint-Albert, le 10 janvier 1803, accompagné de 
son neveu, le Père Grand in.

A Paris, un spécialiste célèbre, le docteur Basy, constata 
immédiatement la présence de plusieurs pierres. L’opération 
de la lithotri tic fut déclarée nécessaire. “Je ne m’en tirerai 
pas à moins de quelques milliers de francs. C’est une triste 
nécessité,” disait le pauvre Evêque.

Le 23 février, il dut s’installer chez les frères de Saint-Jean 
de Dieu, où il fut reçu avec charité et vénération. L’opération 
fut fixée au lendemain matin. La veille de l’opération, il écrit 
dans son journal : “ Voilà ma chambre transformée en phar
macie : force flacons, force instruments de chirurgie que j’ose 
à peine regarder. Tout cela ne peut manquer de m’émouvoir,
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et je ne pense pas dormir beaucoup cette nuit. Je suis entre 
les mains de Dieu ; j’accepte la mort pour demain, ou plus tard, 
suivant son bon plaisir ; mais, qu’il me traite selon l’étendue 
de ses miséricordes ! ”

Ia? lendemain matin, l’opération eut lieu ; c’était un vendredi. 
On endormit le prélat. Vendant l’opération, malgré le sommeil, 
ses lèvres murmuraient des prières. “ Vers dix heures, écrit-il, 
je me trouve sur mon lit, bien souffrant, entouré de mes cha
ritables infirmiers. On me dit que l’opération a réussi.”

Dans les premiers jours de sa convalescence, sa grande pri
vation est de ne pouvoir ni réciter le bréviaire, ni célébrer la 
sainte messe1. " J’es}H‘rai8 qu’on me permettrait au moins de 
communier. Pas de messe : c’est là mon plus grand mal.”

Il fut, cependant, bien consolé pendant les longs jours de 
sa convalescence de trouver, à son chevet, srs amis et ses 
parents; les membres de l’administration générale de sa con
grégation : les HP. PP. Soulier. Antoine, Augier; son frère 
aîné, le bon chanoine de Laval, ses nombreux neveux et nièces, 
mademoiselle Elise Veuillot, la comtesse Lafon, etc., etc. 
“ Impossible d’approcher ce saint Evêque, sans devenir meil
leur,” disaient les bons frères infirmiers.

Le docteur Jhusv, lui aussi, fut profondément édifié de la 
douceur, de la patience de son malade, et quand celui-ci, après 
presque un mois de soins fidèles, voulut lui offrir dos hono
raires, il refusa, disant : “ Monseigneur, je serai suffisamment 
payé, si vous voulez bien prier pour moi et pour les miens.”

Ix> succès de l’opération était relatif, car toutes les pierres 
n’avaient pas été broyées; mais il y avait un soulagement réel, 

•et l’Evêque avait l’espérance de continuer quelques temps sa 
vie de zèle et de sacrifice.

11 consentit à se reposer quelques jours à Laval. C’était une 
indicible consolation pour le vieux chanoine de recevoir, chez 
lui, son illustre frère.
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“ Mon frère chez qui je suis descendu, écrivait l’Evêque, est 
tout aussi dévoué que moi-même aux intérêts de mon diocèse. 
Que de démarches ! que de visites ! il fait ce que je n’oserais 
faire moi-même. Quand je suis chez lui, j’occupe sa chambre. 
C’est lui qui, le matin, se lève le premier et fait du feu. Cepen
dant, i! est mon aîné de huit ans et j'ai été son élève. Par 
esprit de pauvreté et d’économie, il passe l’hiver sans autre 
feu que celui de sa cuisine, et dans sa chambre, il a une simple 
chaufferette ou réchaud. Il me faudrait des pages pour faire 
connaître ce que ce dévoué frère fait pour m’aider. Que Dieu 
lui en tienne com|ite ! ”

Encore en convalescence, le voilà qui sillonne la France. 11 
caresse le projet d’organiser, sur des bases solides, son sémi
naire de Saint-Albert, et il en cherche les moyens. On le voit 
successivement au Mans, à Laval, à Séez, à Lyon, à Grenoble, 
à Nantes, à Saint-Brieuc, à Vannes où il obtient des relique *• 
de sainte Anne, à Niort où il prend part, comme prélat assis
tant, au sacre de Mgr Joulain, O.M.I., nommé évêque de Jaffna 
(Ceylan), à Tourcoing, à Nevers, à Nancy, etc.

Cet héroïque mendiant visite la laborieuse et chrétienne 
Belgique, grâce à la bienveillance du cardinal de Malines. 
Bruxelles, Anvers, Namur, Bruges, Gand, Tournai entendirent 
sa parole. Il étendit même ses prédications jusqu’à Metz, 
Strasliourg, Cologne. Munich, etc., etc.

Toutes ces quêtes n’allaient ]ios sans déboires et sans humi
liations. Dans un diocèse étranger, l'Ordinaire ne crut pas pou
voir autoriser Mgr Gremlin à faire des quêtes publiques, mais 
seulement des quêtes à domicile; il consentit même à lui 
donner une lettre d’introduction et de recommandation. Ce 
genre de quête, un peu nouveau pour l’Evêque-inissionnaire, lui 
fut cause de plusieurs mésaventures. Un curé, sur le vu de la 
lettre de son évêque, autorisant Mgr Grandinà quêter, ne put 
s'em|)êcher d’esquisser une moue significative. A la demande de
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Monseigneur, sollicitant les adresses de quelques |xirsonnes chari
tables, il répondit d'abord par une lin de non recevoir. Enfin, sur 
les instances du prélat, il consentit à lui donner un guide. Cet 
introducteur était un pauvre cordonnier qui conduisait, moyen
nant finances, tous les mendiants du pays. Etant connu comme 
tel. il ne pouvait qu’attirer des avanies à son compagnon. 
Monseigneur accej ta. ne connaissant pas la situation honori
fique de son cicerone. On sonna à la porte des principaux 
hôtels. Vue servante venait ordinairement ouvrir, et, à la 
vue du guide, c’était un invariable : Monsieur est absent ! 
Madame n'est pas visible î Ce jour-là. Monseigneur fut obligé 
de prendre son c«vur à deux mains, 11 de penser à l’avenir de 
son diocèse pour ne pas rebrousser chemin.

A Home, Léon XIII fut comme toujours d’une bonté tou
chante pour l’évêque de Saint-Albert. Durant trois quarts 
d’heure, le Pape et l’ardent apôtre s’entretinrent des missions 
du Nord-Ouest, de leurs difficultés physiques et morales.

Et comme Mgr (îrandin s’excusait de ne rien offrir au denier 
de saint Pierre, le Pape l’arrêta par une caresse paternelle sur 
la joue en disant : ** Mais vous êtes mon frère.”

Le Chapitre général de la congrégation des Oblats avait élu 
le IL P. Soulier comme supérieur général. Monseigneur se 
réjouit beaucoup du choix de ce Père qu’il disait homme de 
caractère, d’action, de prudence et de grande vertu. 11 eut, avec 
lui, de longs entretiens sur son diocèse, sur la nécessité d’un 
coadjuteur, etc. “ Que cos conversations m'ont fait du bien î ” 
disait-il.

Les adieux à sa famille furent |K*nibles. Des quatorze enfants 
qui, autrefois, égayaient la maison paternelle, il ne restait plus 
que trois vieillards. Avec l’Evêque, seuls, le vieux chanoine et 
sa sœur Mélanic vivaient encore. Tous les trois semblaient 
pressentir que c’était leur dernière réunion. Bien des larmes 
furent versées.
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Le vénérable chanoine voulut accompagner son cher prélat 
jusqu’au Havre, il l’installa dans sa cabine et longuement 
l’étreignit dans ses bras. Tous les deux pleurèrent. IJmuid 
démarra le navire, debout sur le quai, penché comme pour

T. 11. P. Sol lier, 3*""’ supérieur général de la 
Congrégation des missionnaires O. M. I.

suivre son frère, de loin, de ses vieilles mains tremblantes, le 
bon chanoine envoyait encore des signe» d'adieux. Iss deux 
frères ne devaient plus se revoir ici-bas.
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Mort do Mgr Taché—Visile du T. Itév* P. Soulier, sup. gén. des Oblals— 
Ses 66 ans—Sacre d«- Mgr Langevin, archevéïjue de Saint-Bonifaco—Gon- 
Sf-cration de lVglise de Lethbridge—Nouvelles loutfrances—Sain t-Paul-deK- 
Métis.

Mgr Gramlin était à peine installé à Saint-Albert qu'un télé
gramme l’appelait auprès de Mgr Taché gravement malade. Il 
avait longuement entretenu son cher métrojM>litain quelques 
jours auparavant à Saint-Boni face, et il l’avait quitté avec 
l’espérance de voir cette précieuse existence se prolonger 
longtemps encore.

Mgr Taché soutenait depuis quelques années avec une 
extrême énergie une vigoureuse campagne jxmr la lilterté 
des écoles du Manitoba. 11 avait usé ses forces dans une coura
geuse défense de la justice et de la vérité. De plus, il souffrait 
depuis longtemps de la même maladie qui venait de mettre 
l’évêque de Saint-Albert à deux doigts de la mort. L’opération 
eut lieu à Saint-Boni face, et les suites furent funestes.

Sut l’avis des docteurs, Mgr Grand in dut donner les derniers 
sacrements au malade. 11 était bien malheureux dans de sem
blables circonstances. C’est avec beaucoup de difficultés qu’il 
prévint le cher malade, l’exhortant à faire le sacrifice de sa 
vie pour son troupeau.

Avant de recevoir le saint viatique, Mgr Taché, d’une voix 
forte et intelligible, se recommanda aux prières de tous, 
demanda humblement pardon à son clergé et à ses diocésains 
des scandales qu'il aurait pu leur donner, des peines qu’il’ 
aurait pu leur causer.

•i
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Enfin, le 22 juin, le dénouement fatal arriva. “ Ce matin, 
vers les 5 heures, écrivait Mgr Grondin, je faisais ma médita
tion à la chapelle quand le frère Boisramé accourt tout effaré 
et inc dit : “ Monseigneur se meurt.” Auprès du moribond, 
les Pères et plusieurs prêtres récitaient les prières des agoni
sants. Monseigneur avait sa pleine connaissance, mais sa respi
ration était très précipitée. Je m'approche, lui prends sa main 
froide, la baise et l’avertis que je vais lui donner l’absolution. 
Il fait le signe de la croix et se recueille pour la recevoir. “ Je 
“ vais dire la sainte messe à votre intention,” lui dis-je en san
glotant, et il lue remercie. Il me fut bien difficile de maîtriser 
mon émotion en disant la sainte messe pro infirma in extremis.

“ A la fin de la messe on vint m’annoncer sa mort. Qui eût 
pu prévoir un si prompt dénouement ! Fiat Pater voluntas 
tua semper ! Ce vénéré métropolitain nous est enlevé au 
moment où nous semblons avoir plus besoin de lui : mais Dieu 
nous reste 1 ”

Les funérailles furent solennelles, Mgr Duhamel, Mgr 
Laflèche, Mgr Pascal, y assistaient. Près de quatre- 
vingts prêtres réguliers ou séculiers prirent part à la dou
loureuse cérémonie. L’oraison funèbre fut prononcée en 
anglais par Mgr Duhamel. Mgr Laflèche, à son tour, fit en 
français un magnifique éloge de son ancien compagnon d’armes.

Ce nouveau deuil allait faire un grand vide pour Mgr 
Grandin. Il avait toujours regardé Mgr Taché comme un 
père, un ami, son meilleur conseiller. “ C’était, disait-il, 
l’homme de la Providence qui disparaissait.” la's larmes, abon
dantes cependant, ne sortaient pas assez nombreuses pour 
décharger son cœur.

Mgr Taché s’en allait plein d’âge et de mérites. Ce prélat 
avait uni — chose rare — à l’intrépidité du pionnier, la sagacité 
prévoyante de l’administrateur, et, dans la défense des intérêts
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religieux, la vaillance des Athanase et (les Ambroise. C’était 
un caractère. S’il aimait scs amis dociles, et s’il commençait 
par demander conseil, il finissait par conseiller, persuader et 

commander. Il ne domina pas Mgr Grundin. mais il exerça 
sur lui une réelle influence.

A la mort «le Mgr Taché, le siège de Saint-Boni face fut 
proposé à l’évêque de Saint-Albert.

“ Y pensez-vous, répondait-il, j’ai trente-sept ans d’épiscopat. 
La seule translation que je puisse ambitionner et même accepter, 
c’est le ciel.”

Nous avons, sous h s veux, les lettres diverses qu’il écrit un 

peu partout, à Home, à Québec, à Paris pour éloigner cette 
charge.

Sa lettre à l’archevêque il1 Québec se terminait ainsi : “ On 

fait parfois, en notre faveur, un raisonnement que je trouve à 
peine chrétien : nous avons des missions jténihles, nous y tra
vaillons depuis longtemps, nous somiiHB dignes d’une position 
meilleure, il nous faut de l’avancement.

“ Ce n’est pas Votre Grandeur qui fera ce raisonnement. Xous 

avons tout quitté pour Dieu, et nous v< " s nous dépenser 
pour Lui jusqu’à la fin. Le re|>os viendra en Paradis.

“ Ce 11’est pas à mon Age, avec mes nombreuses infirmités, 
quand je cherche un coadjuteur, que je dois penser à un poste 
plus important, de mourrais d’inquiétude si cela arrivait.”

Les intérêts spirituels de la métropole retinrent quelques 
jours Mgr Grandin à Saint-Boni face. Buis, il reprit le chemin 
de Saint-Albert |>our y rencontrer le H. P. Soulier, supérieur 

général des Oblats. C’était ht première fois qu’il recevait, dans 
son diocèse, le chef de sa famille religieuse et c’était un adou

cissement à la récente blessure du cœur. Cette visite avait ôté 
aussi une des dernières consolations de Mgr Taché.

La réception du très révérend Père Général eut un carae-
20

1
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tère public, populaire, et presque national. Un noble enthou
siasme s’était emparé de tous les cœurs, et c’était, chez les 
joyeux habitants de Saint-Albert, à qui témoignerait davantage 
sa gratitude et son affection, dans la personne du Général, aux 
prêtres, aux religieux, aux missionnaires, las drapeaux, 
anglais, canadiens-français, américains se mêlaient aux cou
leurs pontificales et flottaient au sommet des mâts érigés sur 
presque toutes les maisons de la localité, et sur tous les édifices 
religieux qui couronnent la gracieuse colline de Saint-Albert. 
Des arcs de triomphe avaient été élevés sur le parcours de la 
route d’Edmonton au palais épiscopal. Partout, au milieu de 
la verdure et des oriflammes, se détachait le souhait cent fois 
répété de : “ Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. 
Benedictus qui venit in nomine Domini; Welcome, bienvenue, 
resjiect, reconnaissance au Très Révérend Père su|>érieur général 
des Oblats.”

Le Très Révérend Père Soulier, accompagné de Mgr Grandin 
et du Père Antoine, assistant général, fit son entrée aux sons 
harmonieux de la musique instrumentale des jeunes Métis, des 
joyeuses volées lb's cloches de la cathédrale, au milieu do nom
breux cavaliers qui ne ménageaient pas la poudre. De belles 
adresses débordantes d’enthousiasme lui furent lues en anglais 
et en français.

La même réception triomphale avait été organisée à Calgary et 
à Edmonton, et on peut le dire, dans tout le Nord-Ouest.

Le Très Révérend Père Général voulut prolonger son séjour 
à Saint-Albert pour favoriser les communications intimes de 
ses enfants et j»our présider les exercices de la retraite annuelle1 

prêt-liée par le Père Antoine.
A la clôture de cette retraite, Mgr Grandin laissa parler son 

cœur. Avec quelle délicatesse il sut demander du renfort ! “ Un 
jour, dit-il, je terminais une mission chez les Cris de la Praire
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Les Sauvages ne manquèrent pas de m'adresser des di*cours. I n 
vieillard qui, pendant la mission, avait été baptisé et qui, ce 
jour-là. avait fait sa première communion et reçu la confir
mation, me dit entre autres choses : “ Grand Prêtre, tu es venu 
nous enseigner la lionne prière ; à peine en connaissons-nous 
quelque chose que tu veux partir. Vois donc, sur nos lacs, si 
le canard abandonne ses petits avant qu'il* puissent se su Hire 
a eux-mêmes. Fais done comme lui et reste avec nous jusqu'à 
is- que nous soyons sullisaminent in*t ruits et capables de nous 
conduire nous-mêmes." Itien-aimv Père Général, le diocèse 
de Saint-Albert est entièrement Pieuvre de la Congrégation, de 
vos lils que vous x axez envoyés, depuis le dernier frère corners 
jusqu'à FKvêque, nous pouvons tou- vous dire : c'est le Pape 
qui a érigé cette jeune Kglise. mais c'est nous qui en avons jeté 
les fondements, qui Pavons fait croître et grandir. Vous, mon 
Très Révérend Père, et après vous vos successeurs, vous nous 
aiderez, à nous et à nos -uecisseur-. jusqu'à ce qu'elle soit 
capable de vivre et de marcher elle-même.

“ Si vous pouviez parcourir, en détail, ce jeune diocèse, vous 
y trouveriez des enfants qui demandent du pain, de ce pain qui 
pnirrdit ah ore Dei, et je n’ai personne qui puisse le leur rompre. 
Ce sont, ci * , des chrétiens, mais des chrétiens dont
souvent nous ignorons la langue : des Flamands, des Polonais, 
• les Slaves, des Allemands, etc. de vois Faction de la Proxn- 
deuce dans les fondations de notre chère Congrégation, en 
Belgique, en Hollande, en Xllemagnn ci ailleurs. File nous 
prépare là les missionnaires nécessaires, on attendant que 
I*Kglise de Saint-Albert pui.-se, comme les jeune* canards de 
no* lacs, x ivre par elle-même. Sans doute, je n'ai aucun avan
tage à promettre à ma mère, à notre chère Congrégation, en retour 
d'un *t grand bienfait ; je n'ose pas même lui assurer la r<*con- 
naissunce de ma jeune Kglise, si Dieu la fait devenir grande

3834



et puissante. Je crois pouvoir assurer que je ne serai pas du 
nombre des ingrats. Je recommande cette cher.* épous à la 
Congrégation, même après que je ne serai plus. Si elle allait 
oublier <•<- qu’elle doit à ma mère, — je prie Dieu que cela 
n'arrive pas — Dieu, au moins, n’oublie rien. Dominas retribuet 
pro me et pro Ecclesiâ.”

Après le départ du Très Révérend Père Général, et la mort de 
Mgr Taché, Mgr Grand in se retrouvait solitaire, sans autre 
stimulant au devoir que le pur amour du devoir, mais résolu 
toujours à lui sacrifier tout ce qu'il était et tout ce qu’il avait. 
Cette force d’âme semblait grandir au sein de plusieurs 
maladies qui le réduisaient à n’êtrc plus qu’un réceptacle 
d’infirmités, tot us in infirmilate.

La nouvelle de la mort d’un missionnaire, un ancien condis
ciple, lui inspirait ces belles réflexions : “ Ci- Père était de 
deux ans plus jeune que moi et jouissait d’une meilleure santé 
que moi. Et combien d’autres sont morts, dans la Congrégation, 
dans les diocèses de Marseille, du Mans, de Laval, qui étaient 
plus forts et plus vigoureux que moi. Voilà, aujourd’hui, 
quarante et un ans que j’avais le Urnhcur de dire ma première 
messe ; j’ai célébré ce matin ma 14,555ème mosse. Que de 
grâces, mon Dieu ! mais aussi quelle responsabilité! Quoi qu’il 
en soit : Drus meus in te confido. Rcminiscerr miscrationum 
tunrum et ifinornntias mens ne memineris. Je suis à vous, 
Seigneur, à la vie, à la mort. S’il vous plaît de me laisser 
encore sur la terre, que ce soit |>our votre plus grande gloire 
et pour mon avantage ; s'il vous plaît de m’appeler à vous, que 
votre volonté soit faite partout et toujours. Partout et toujours 
je suis à vos ordres pour mourir, comme pour vivre.”

Cependant le successeur de Mgr Taché ôtait nommé. Le 
choix fait par les cardinaux de la Propagande, dans la réunion 
du 10 décembre 1801, avait été confirmé par le Pape, le



437 —

A
dimanche suivant, 16 décembre. C’est au 11. 1*. Lange vin, 
O. M. I., que devait échoir la lourde responsabilité du diocèse de 
Saint-Boni face. Successivement missionnaire à Saint-Pierre 
de Montréal, professeur a VPniversité d’Ottawa, supérieur du 
grand séminaire de la même ville, vicaire des missions dans 
le Manitoba, le Père Langcvin était bien préparé à sa nouvelle 
et redoutable fonction. Dès son arrivée à Saint-Boni face, Mgr 
Taché lui avait dit : “11 y a dix ans que je vous demande. 
Nos deux existences se confondront désormais en une seule. 
Vous n’aurez pas de secrets pour moi, et je n’en aurai pas pour

Mgr (irandin se réjouit vivement de cette nomination. Il 
connuLsiit mieux que j>ersoiine les désirs intimes île Mgr Taché, 
et nul ne peut être sur)iris qu'il ait travaillé, de toutes ses 
forces, a lui faire donner le successeur de son ehoix.

Le sacre eut lieu le Pd mars, dans la cathédrale de Saint- 
Boni face. La ville de Winnipeg comme sa sieur de la rive 
droite était en liesse. Jamais encore ci» pays n’avait vu une 
aussi grande réunion d’archevêques et d’évêques.

Mgr Fabre, archevêque de Montréal, fut le prélat eonsécra- 
tcur. Il était bien légitime que le prélat, qui avait pris le 
lévite au seuil du sanctuaire et l'avait conduit à l'autel, lui 
conférât la plénitude du sacerdoce. Mgr Duhamel, archevêque 
d’Ottawa, et Mgr Grandin, doyen déjà de l’épiscopat canadien, 
furent les prélats assistants. Dans le chœur se trouvaient 
Mgr Bégin, coadjuteur de Québec, Mgr La flèche, évêque des 
Trois-llivières, inlassable dans son affection pour les Ohlats. 
Mgr Gravel, évêque de Nicolet, Mgr Kmard, évêque de Valley- 
field. Mgr Gabriels, évêque d’Ogdensburg. (Rtata-Vnis), Mgr 
Deeelles, coadjuteur de Saint-Hyacinthe.

Au banquet qui suivit la cérémonie. Mgr Grand in lut un 
discours que tous considérèrent comme un vrai chef-d’œuvre
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de délicatesse et d’à-pro]K>s. Mgr Langcvin répondit avec lieau- 
coup d’esprit et lx*aucoup de cœur. L’impression qu’il pro
duisit sur ses illustres confrères fut si favorable, que l'un d’eux 
sembla résumer l’opinion de tous en disant : “ Non seulement, 
Mgr I .angevin succède à Mgr Taché, mais il b* remplace.” 
Pour quiconque connaissait le rôle joué pendant près de cin
quante ans par Mgr Taché, le compliment ne pouvait être plus 
flatteur.

Mgr Durieu, évêque de New-We-tminster, écrivait a Mgr 
Grand in : “ Notre vénéré et tant regretté métropolitain défunt 
a dû tressaillir au ciel en voyant que celui qu’il s’était choisi 
pour coadjuteur et successeur, s'est montré, dès lo> premiers 
jours, à la hauteur de sa mission • t qu’il s’est ouvert les eœurs 
de tous.”

Lu visite que lit Mgr Grandin, en eetto même année l>u I, 
de la partie -nd-est de son diocèse lui donna quelques consola
tions. Il put voir l'épanouissement de plusieurs jeunes mi
sions. Il eut la gloire de consacrer l’église de Lethbridge, la 
première église du diocèse construite en pierre. La population 
de cette jeune paroisse, formée do Belges, d’Irlandais, de 
Hongrois, de Flamands, d’Ecossais, de Polonais, de Canadiens, 
etc., avait fait prouve d’une vraie générosité. Toutes les races 
avaient, rivalisé do zèle pour offrir leur obole. Le missionnaire, 
le Père Van Tighem, tour à tour menuisier, sculpteur, taillant 
habilement le marbre, dessinant en artiste, n'avait pas épargné 
sa peine. A eette occasion, Monseigneur écrivait dans son 
journal : “ Voilà positivement, ce matin, vingt-sept ans que 
j’arrivais à Saint-Albert. .le doute qu’à cette époque la messe 
eût été jamais dite dans le district actuel de Calgary. Ijo 
souvenir me fait constater que le bon Dieu a bien voulu >e servir 
de nous pour établir et étendre son Règne, flu'll en soit à 
jamais béni ! ”
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MacLeod et Fincher Creek étaient deux autres stations nou
velles, intéressantes, pleines de vie, d’avenir, qui réjouirent le 
cœur de l’Evêque.

On peut faire de l’élevage un peu partout dans l’Ouest, 
depuis Winnipeg jusqu’à Vancouver, mais c’est surtout au pied 
des Montagnes Rocheuses, et le long des nombreuses rivières 
qui <*n descendent, que les grands éleveurs se sont groupés.

Lethbridge est bâti au bord de la rivière Belly, sur une 
immense houillère en exploitation.

MacLeod, petite ville gratifiée de grandes casernes et d’un 
corps nombreux de le police à cheval, est construite sur un 
fonds de cailloux roulés, sur les bords de la rivière Old-man.

D’où vient ce nom de Vieillard (Old man), donné à la jolie 
rivière qui arrose tant de pâturages et qui abreuve tant de 
troupeaux ?

Est-ce de quelque profil humain découpé par la nature dans 
le granit des Montagnes Rocheuses, d’où elle sort ?

Un croit, généralement, (pie les sauvages l’ont ainsi nommée 
pour rapjieler le Grand-Esprit qu’ils appellent quelquefois le 
Vieux.

Fincher Creek, sur la rivière du môme nom. est une 
autre gracieuse station située dans les premières ondulations 
des montagnes, charmant petit village composé, en majeure 
partie, de Canadiens-fr "s. Mgr Grandin songeait à faire, 
de cette coquette mission, un sanatorium où ses prêtres, usés 
par les labeurs d’ifn long et pénible apostolat, viendraient se 
recueillir dans la solitude, refaire leur santé ou se préparer 
au grand voyage de l’éternité.

Ricin d’étonnant s’il pensait aux malades, aux souffrants, car 
lui, était toujours sur la croix. La souffrance était sa compagne 
fidèle. La douleur le tenaillait en tout sens. Les névralgies, 
les rhumatismes, de violentes irritations «le l’estomac, des élance-
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me lits intolérables dans tous les muscles, etc., faisaient de ses 

jours, et surtout de sus nuits, un incessant martyre. Et puis, 

la dernière opération ne l’avait pas guéri, toutes les pierres 

n’avaient pas été broyées ; il dut encore se rendre à Montréal 

|K>ur se livrer entre les mains dus docteurs. Oh ! qu'il avait 
en horreur ee <pi il “ lus humiliantes cérémonies.” Cet

état du souffrances lui laisse entrevoir sa lin prochaine : ** Il 
v a longtemps, écrit-il. que, par différentes voix. I* K s prit saint 

m’avertit que bientôt je devrai rendre mes comptes, quia mors 
men prope est m jaunis, ,1c suis obligé de tenir un journal pour 
aider ma mémoire infidèle. Le Seigneur, sans écrire, tient aussi 

son journal. Quels volumes, mon Dieu, il a pu écrire s’il a tenu 

compte de tous les méfaits de mes soixante-sept ans î Üi ini- 
quitatcs observarms, Pomme, quia sustinebit ! Ma lionne 
Mère, plaidez ma cause et obtenez-moi miséricorde. Déjà, la 

mort agit puissamment sur moi. Je l’accepte, ô mon Dieu, 

comme une punition bien méritée de mes nombreux péché- 
Je l’accepte pour le temps, le lieu, les circonstances si pénibles 
qu’elles puissent être pour moi, dès lors que tout sera d’après 

votre sainte volonté. Malgré les plaintes et peut-être, hélas ! 
les murmures (pie la douleur et ma faiblesse m’arracheront, je 

dis d'avance et pour ces moments dilïiciles : Fiat, Pater, volun
tas tua semper ! Fiat in vitû et in morte et in a'teniitate m< à ! ”

C’est en cette* année 1895, que fut fondé l’établissement de 

Saint-1‘au 1 -des-Métis sur le lac des Œufs.

Lors des traités, les Métis, du moins généralement, avaient 

refusé, dans leur amour-propre, de se classer au rang des 

Sauvages. Ils avaient préféré prendre des terre* comme les 

blancs. Après la guerre de 1885, ils avaient reçu des scrips, 
titres légaux, les rendant propriétaires de terrains considérables.

Mais leur grand esprit d'indépendance, leur humeur voya
geuse, les rendait incapables d’un travail régulier. Ils &‘uper-

2852



ALBKRTA\ ALLEE DE LA RIVIÈRE DE l\\R<

^ *

*

.h

„



— 44.‘)

ç tirent vite qu’ils ne pouvaient rivaliser avec les nouveaux 
colons. Ils vendirent les terres que le gouvernement leur avait 
cédées, et bientôt ce fut la pauvreté, la misère.

Nous avons décrit ailleurs l’origine, la vie aventureuse, les 
iiucurs des Métis. A l’arrivée de Mgr (1 nmd in dnn> !«• pay>. 
la Compagnie de la Haie d’Hudson payait l’« n gageaient de >es 
hommes de dix-huit à vingt livres sterling; mais elle avait tout 
intérêt à leur faire dépenser cette somme |H>ur les obliger à 
ne pas laisser le service et elle y réussissait facilement. Les 
Métis recevaient la nourrit un- ordinaire du pays. le logement 
jMiur eux et leur famille, mais ils payaient les vêtements, les 
ustensiles de cuisine, le thé, le sucre et une foule d’objets de 
fantaisie dont ils ne se privaient pas.

La avuvagesse mariée à tui blanc s’habillait, autant que 
{KHftdble, à la fa<;on des blancs, professait, le plus souvent, la 
religion de son mari, finissait par avoir quelques habitudes de 
propreté qui augmentaient chez les enfants, mais, ni elle, ni 
les enfants n’avaient aucune idée d’économie. Ils ne connais
saient nullement l’argent et n'estimaient que ce qu’ils voyaient, 
ce dont ils usaient, et désignaient le tout du nom générique de 
butin. En automne, les hommes se rendaient dans un poste 
central, tel que le fort Simpson, le fort des Prairies, et y pre
naient ce qu’ils ap[>elniont leurs avances, c’est-à-dire du butin 
en pro|»ortion de leurs gages et du nombre des membres de 
la famille. On voyait alors tout ce monde, les femmes et les 
enfants surtout, vêtus de neuf, et ce neuf devait aller jusqu’à 
l’automne suivant. Ix» raccommodage était inconnu.

Les engagés métis travaillaient fort tout l'été, travail dur 
et long, souvent de jour et de nuit. Us Sauvages n’y résistaient 
généralement pas. Vn Bourgeois du Mnckenziv disait a Mgr 
Grand in que les jeunes Flancs-de-chien mouraient tous de 
consomption après avoir été une fois ou deux au grand Portage.
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Les Canadiens métis se faisaient à cette vie. Ils se plaignaient, 
murmuraient parfois, mais quelques heures de voile, un bon 
rapas les mettaient de bonne humeur et leur faisaient oublier 
les misères passées. Ordinairement, dans les plus mauvais pas, 
dans les heures les plus critiques, ilc savaient assaisonner leurs 
difficultés de plaisanteries, faisaient revivre le vieux rire 
gaulois, et saluaient de leurs cris de joie la victoire sur l’obstacle.

Telle était la vie de la grande majorité des Métis, vivre au 
jour le jour. Us comparaient le butin aux feuilles des arbres 
qui poussent au printemps et tombent en automne.

En quittant le service de la Compagnie, les Métis qui avaient 
de l’argent achetèrent des animaux domestiques, des chevaux 
surtout. La famille ne recevant plus de ration vivait de chasse 
et de pêche. La culture était négligée; on n’en voyait pas la 
nécessité. lx's hommes n’étaient pas habitués à ce travail régu
lier, à ce soin minutieux des animaux qu’exige une ferme 
moderne. Le lait, on le buvait de suite, et il n’était presque 
pas question de beurre. Quand le missionnaire parlait d’éco
nomie, les Métis ne comprenaient pas ce qu’il voulait bien 
dire. N’avaient-ils pas leur fusil pour se procurer du butin ?

Si le Nord-Ouest ne se fût pas ouvert brusquement à la civi
lisation, on aurait pu les former peu à peu à la vie civilisée.

La marche de la civilisation était trop violente pour eux. 
Le contact avec les blancs leur était aussi funeste qu’aux 
Sauvages. Le fléau de l’alcoolisme faisait des ravages inouïs. 
Bans certains milieux, on ne comptait plus les alcoolisés, 
mais ceux qui ne l’étaient pas. Des aboyeurs de tribune redou
blaient d’efforts pour les éloigner du prêtre, de l’église.

Le Père Lacombe voulut sauver cette race métisse si chère 
à son cœur. Il sc proposa de les arracher aux séductions des 
petites villes, de les agglomérer ensemble, de les guider, de les 
encourager dans leurs travaux. Il écrivait à son Evêque : “ Nous,
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les vieux missionnaires, nous ne pouvons jhis oublier ce que nous 
avons fait pour les Métis et ce qu’ils ont fait pour nous. Par 
leur attachement et leur dévouement, ils ont droit à notre 
affection, malgré la démoralisation d’un grand nombre... 
Ijaissez-moi dépenser ce qui me reste encore de force physique 
et d’énergie pour travailler à cette œuvre que le bon Dieu m’a 
inspirée et en laquelle j’ai foi. Il me semble que la Providence 
m’a conservé ce degré de santé, à mon Age avancé, pour entre
prendre et faire surgir ce qui peut paraître impossible et 
absurde.”

Ce plan ne pouvait que sourire à Mgr Grandin. Tout en 
donnant pleine liberté à son apôtre, il lui annonçait des 
mécomptes et des déboires : “ Allez, lui dit-il, que Dieu bénisse 
votre zèle ! Mais si c’est aujourd’hui le dimanche des Rameaux, 
ce sera bientôt le Vendredi-saint.”

L’influence que le Père Lacombo s’ôtait acquise auprès du 
gouvernement et des grandes compagnies de chemins de fer 
par les services qu’il leur avait rendus en différentes circons
tances, lui facilita la réalisation de ses projets. 11 obtint, du 
gouvernement canadien, un très grand territoire sur les bonis 
de la rivière Saskatchewan, dans le but d’y rassembler les Métis 
et d’y former une colonie, sous le nom de Saint-Paul-des-Métis. 
Quatre townships ou cent quarante-quatre milles carrés étaient 
affectée pour vingt et un ans à l’usage de la colonie.

On constitua une corporation res|>onsablo, dont les évêques 
de Saint-Boni face, Saint-Albert, Prince-Albert et le R. P. 
Lacomlie étaient les patrons. Le terrain fut divisé en sections 
et lots, ]K>ur être distribués> d’après certaines conditions, aux 
familles qui viendraient s’y établir.

On construisit une chapelle avec une résidence pour le mis
sionnaire, un couvent pour les sœurs, une école, un moulin et 
une scierie ; on se procura des machines pour l’agriculture, et 
des animaux, vaches, bœufs, chevaux, etc.
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“ Puisse cette colonie de Saint-Paul-des-Métis réussir et 
prospérer ! écrivait le Père La combe . Alors nous aurons sauvé 
une population qui a tant de droits à son existence, dans un 
pays où elle a été la première à embrasser la Foi et un puissant 
auxiliaire de la civilisation.”



CHAPITRE XXIV

1897

Choix «l’un coadjuteur—Sacre de Mgr Legal—“ Pouilleux et fossoyeur ” 
—Hurt du T. R. P. Soulier—Mgr Legal, vicaire des missions—titat du dio
cèse.

Depuis plusieurs années déjà, Mgr Grondin demandait à 
Rome un coadjuteur. Le missionnaire, dont il avait fait choix, 
devait être, dans sa pensée, l’âme de son âme, le continuateur 
de son esprit et de ses œuvres, le fidèle gardien des traditions, 
l’héritier de son siège, le Ills dévoué enfin dans lequel il se 
perpétuerait comme dans un autre lui-même. Ses lettres, si
riches.............faisaient impression à Rome. Le cardinal
Ledochowski, préfet de la Propagande, disait à Mgr I jauge vin, 
qui se trouvait alors dans la Ville Eternelle : “ J’ai été bien 
touché du rapport de Mgr Grondin. C’est sage, plein d’onction, 
de charité ; c’est comme un testament.”

Le 13 mai, après une longue attente, il reçut le Bref, nommant 
le R. P. Legal évêque de Pogla et coadjuteur de IVvêque de 
Saint-Albert, avec future succession. “Cette bonne nouvelle, 
disait-il, me fait oublier mes fatigues et mes souffrances.”

T’ne bien tombante lettre pastorale annonça l’élection de 
celui qu’il appelait le sacrifié.

“ Comme vous le savez, disait-il à ses prêtres, l’âge avancé, 
la maladie et les infirmités qui en sont la conséquence, nous 
rendent, depuis longtemps déjà, l’accomplissement de- devoirs 
de notre charge impossible. Tant qu’ils n’étaient que difficiles, 
c’était, pour nous, une vraie consolation de nous en acquitter,
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d’aller vous visiter, vous encourager dans vos pénibles et con
tinuels labeurs. Nous y tenions d’autant plus, que nous savons 
par notre propre expérience, combien les consolations vous font 
défaut. C’en était une grande pour nous de constater, par 
nous-mème, vos nobles efforts j>our étendre et solidifier le règne 
de Dieu dans notre cher diocèse; d’encourager nos bons chré
tiens, tant anciens que nouveaux venus, qui, eux aussi, ne 
manquent pas de tribulations. Nous tenions, surtout, à voir 
et à encourager ces immigrants, qui ont dû faire tant de sacri
fices pour venir parmi nous, et qui ont d’autant plus à souffrir 
des difficultés d’un établissement nouveau que les désagréments 
de la pauvreté s’ajoutent trop souvent à beaucoup d’autres. 
Souffrant nous-méme de ce commun inconvénient et nous 
trouvant, par là-même, dans l’impossibilité d’y remédier effica
cement chez les autres, nous constations, cependant, que les 
bénédictions divines, qui sont une conséquence de la visite du 
premier pasteur, nos paroles, nos encouragements, faisaient, 
l’effet d’un baume consolateur, au moins pour tous ceux qui 
nous recevaient avec foi, comme l’envoyé de Dieu. Mais, cette 
consolation ne nous étant plus possible, nous avons dû songer 
à vous en faire jouir quand même, au moyen d’un autre repré
sentant de Dieu, qui. vous visitera, de notre part, de la part 
de notre Seigneur Jésus-Christ lui-même. Cet homme, choisi 
de Dieu par le ministère de notre saint-père le Pape, à notre 
demande, appuyée par notre bien-aimé métropolitain et les 
autres évêques de la province, est Mgr Emile-Joseph Legal... 
C’est donc, pour nous, une grande consolation, et pour vous, un 
grand avantage, d’avoir, pour nous aider dans l’administration 
de notre diocèse et nous remplacer auprès de vous, un prélat 
qui nous égale en dignité, qui mérite notre confiance et la vôtre, 
étant honoré comme il l’est de celle de ses supérieurs, de celle 
du Pape, et, je puis le dire, de celle de Dieu lui-même. Nous
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apprécions grandement ce bienfait. A la veille d’aller rendre 
compte à Dieu de notre longue administration et de notre vie 
plus longue encore, nous avons la consolation de ne point vous 
laisser orphelins, mais de vous laisser entre les mains d’un 
frère bien-aimé et bien-aimant, j’en suis sûr, étant, pour cet 
effet, rempli de l’esprit de Dieu qui est charité. Je doute qu’il 
puisse vous aimer plus que je vous ai aimés, mais, il vous 
aimera tout autant. Vous l’aimerez aussi, vous tous, nos bion- 
aimés. auxquels nous nous adressons peut-être pour la dernière 
fois, vous l’aimerez comme l’homme de Dieu, comme notre 
frère, nous osons dire comme notre fils, car nous espérons 
d’avoir la consolation de lui imposer nous-même les mains, et 
d'en faire ainsi un autre nous-même.’*

Le R. P. Legal, Oblat de Marie, était, depuis seize ans, le 
zélé missionnaire «les Pieds-Noirs, dans la partie sud-ouest des 
territoires d’AUierta. Déjà, en 1886, il avait été question de 
lui comme coadjuteur « 1«• Mgr Taché, et si Mgr Grandin ne l’eût 
gardé comme la prunelle de son «vil. il eut été le premier vicaire 
apostolique de la Saskatchewan.

Originaire du diocèse de Nantes, il avait fait, au petit sémi
naire de cotte ville, de solides et brillantes études, et avait pris 
ses grades à l’Université de France. C’est alors qu’il acquit 
cette culture scientifique qu’il n’a cessé de développer, et qu’ont 
admirée tous ceux qui l’ont fréquenté.

11 fut ordonné prêtre en 1874. Son évêque ne voulut point 
l’employer au ministère des paroisses, et lui donna la chaire de 
mathématiques dans l’un de ses collèges ecclésiastiques. Bien 
que Mgr Legal ait dit souvent qu’il n’avait jamais aimé l’ensei
gnement, il sut pourtant se faire tellement apprécier de tous 
et surtout de ses supérieurs ecclésiastiques, que, lorsque, 
quelques années plus tard, il demanda à être relevé de scs 
fonctions pour être missionnaire, il fallut batailler rudement
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avant d’obtenir le congé de son évêque, si libéral aux missions 
étrangères, mais qui tenait absolument à garder ce prêtre d’élite, 
éminent professeur. Ses vertus modestes et ses aimables qua
lités lui créèrent aussi, parmi scs confrères, bien des relations 
amicales qui ont survécu à .son long éloignement du pays natal.

«NS? i

Eglise catholique de Caloaky

11 y avait déjà quatre ans que le jeune prêtre occupait avec 
succès la chaire de mathématiques, lorsqu’il obtint enfin, de 
son évêque, la permission de se joindre à la société des Oblats 
de Marie. Au mois d’août, il entrait au noviciat de Nancy. 
On eut vite fait d’apprécier cette riche acquisition dans la
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personne de ce jeune prêtre, que distinguaient une grande 
aménité de manières, qui le faisait mimer de tous, de solides 
vertus religieuses, un admirable l>on sens, un esprit positif, des 
connaissances pratiques, jointes à une charmante modestie.

L’année suivante, 1880, un événement se produisit qui hâta 
son départ pour l’Amérique. C’était l’année sinistre des décrets 
de Jules Ferry, qui expulsaient brutalement des milliers de 
religieux de leurs paisibles demeures. Sous le coup de cette 
persécution, au mois de juin, le prêtre novice fut envoyé au 
Canada, avec toute une caravane de religieux du même ordre. 
11 disait à la France, à la Bretagne, un adieu qu’il croyait bien 
éternel, et cet adieu était d’autant plus douloureux qu’il était 
détrempé des amertumes de l’exil. Ce sacrifice, il l’avait voulu, 
il le fit généreusement : mais la bonne Providence avait son 
secret.

Débarqué au Canada, il alla achever son noviciat dans la 
charmante résidence des Oblats à l.achine, en face de la réserve 
iroquoise de Cauglinawaga. Le *? I septembre 1880. fête de 
Notre-Dame de la Merci, il faisait sa profession perpétuelle ; 
en attendant que Dieu l’appelât à un ministère plus haut, il 
était pour la vie religieux et missionnaire. C’était l'accomplis
sement d’un de ses plus chers désirs.

La saison était trop avancée pour s’acheminer vers les loin
taines missions de Saint-Albert.

Il passa donc ce premier hiver occupé au saint ministère, 
successivement à Plattslnirg, aux bords du lac Champlain, à 
Montréal, et plus tard, à Buffalo, où il se perfectionna dans la 
connaissance de l'anglais.

Enfin, au printemps de l'année 1881, Tardent apôtre, au 
comble de ses vœux, recevait sa feuille de route. A la tête 
d’une petite troupe de missionnaires, tous, comme lui, pleins 
d’enthousiasme, il partait pour les missions de Mgr Grand in.
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KéjNotons qu’a cotte é|>oque, ce n’était pas petite affaire qu’un 
voyage au Nord-Ouest; il était long et fatigant. Le Pacifique 
Canadien n’était encore qu’à l’état de grandiose projet : et, 
avant d’arriver à destination, il fallut, au missionnaire, plus de 
cent jours d’expédition, trajet qui se fait aujourd’hui en trois 
jours et demi.

Les missions des Pieds-Noirs, au sud de Calgary, au ]>i< d des 
Montagnes Rocheuses, lui furent confiées. C’est là qu’il devait 
répandre ses sueurs en arrosant une terre bien ingrate, pendant 
seize ans d’apostolat.

Nous avons décrit ailleurs les mœurs de cette turbulente tribu 
a laquelle le missionnaire donna le meilleur de sa vie, de son 
intelligence, et de son cœur.

On conçoit ce que [nuivait être une vie semblable, seul, loin 
de tout confrère, de tout être intelligent de son niveau, à qui 
il pût communiquer ses )>cnsees et ses sentiments, perdu au 
milieu des sauvages grossiers, rebelles à i s ses efforts, ingrats 
à tout son dévouement. L’apôtre ae< itait joyeusement leg 
privations matérielles, mais les sœ mes morales qui font 
couler le “ sang du cœur” const it u, ut son plus rude martyre.

longtemps, le ministère du Père Legal sembla complètement 
stérile. Baptiser beaucoup d’enfants, dont le plus grand 
nombre, moissonnés par la mort, s’en allaient au paradis prier 
jK)ur leurs compatriotes ; recevoir dans l’Eglise quelques adultes 
à l’article de la mort, c’était là à peu près tout. Maintes fois 
Mgr Grandin voulut l’arracher à un labeur aussi ingrat et 
laisser ces peuples reliellcs à leur malheureux sort. Il y avait 
ailleurs tant de moissons mûres î Toujours le missionnaire 
plaida ]>our les Pieds-Noirs et il resta à son poste. Il disait à 
son Evêque : “ Je préfère rester au milieu de mes Sauvages, 
malgré le peu de fruit de notre ministère, malgré la stérilité 
de tous nos efforts. 11 faudra des années, dos générations peut-



— 457 —

être pour transformer ces nations. Quelques missionnaires 
doivent assister à ces années d’insuccès et d’aridité : je n’ai 
aucune objection à être de ce nombre.”

Il était tour à tour maître d’école, architecte, cuisinier, méde
cin et même fossoyeur. Le sauvage a tellement peur de la 
mort qu’il abandonne ses trépassés. Le Père Legal venait de 
faire un cercueil et de disposer, dans une fosse, qu’il avait lui- 
même creusée, le cadavre d’un jeune enfant, quand il reçut la

Chute de la rivière de l’Arc

nouvelle de sa nomination à l'épiscopat. Tel saint Bonaventure 
fut trouvé lavant la vaisselle de son pauvre couvent de francis
cains par le légat de Grégoire IX qui lui portait le chapeau de 
cardinal. Tel Cincinnatus, jadis, la main à la charrue, appre
nait qu’il était élu consul et dictateur de la puissante ré 
romaine.

Le sacre eut lieu le 17 juin, fête du Très Saint-Sacrement,
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dans la cathédrale de Saint-AU>ert. Mgr Grandin s’était 
réservé la joie de sacrer son coadjuteur. 11 fut assisté de Mgr 
Durieu, évêque de New-Westminster, et de Mgr dut, évêque 
auxiliaire de Mgr Grouard. Mgr Lange vin, archevêque de 
Saint-Boni face, assistait au trône, et prononçait un savoureux 
discours sur la mission et l’autorité de l’épiscopat.

Au banquet qui suivit la cérémonie, bien des vœux furent 
adressés au nouveau prélat. Le vénérable Mgr Grandin. dans 
une charmante causerie, jeta un coup d’œil rétros)nctif sur les 
missions du Nord-Ouest, il fit voir l’action divine dans les 
œuvres réalisées, et redit à son cher coadjuteur les paroles de 
saint Xistc à saint Laurent : Majora te marient pro Christi 
fide certain ina.

Mgr Legal répondit humblement que son seul désir était de 
recevoir l’esprit de son cotisée rat eu r. “ Si en parcourant le 
diocèse j’entendais dire : “ C’est encore l’esprit de notre 
“ premier Evêque qui agit eu celui qu’il nous envoie,” je n’en 
demanderai pas davantage.”

Le Père Laeombe parla agréablement de l’esprit de prophétie 
des Pieds-Noirs. A peine le Père Legal était-il arrivé au milieu 
d’eux, qu’ils lui improvisèrent un nom. Ils l’appelèrent 
Sportsitapi (celui qui siège en haut). N’avaient-ils pas l’intui
tion de ce qui devait arriver seize ans plus tard ?

Ce furent de vraies fêtes de famille, bien douces au cœur 
sensible du vieil Evêque. Peu de temps après il écrivait à 
l’archevêque de Saint-Bonifaee qui lui avait confié ses ennuis : 
“ Si je vous faisais part de mes inquiétudes, à mon tour, je ne 
sais quand je finirais ma lettre. Il est vrai que j’ai, sur vous, 
un grand avantage, un bon Cyrénécn sur lequel je me décharge 
de toutes mes croix et je le fais sans scrupule.” Mais, à côté 
de toute joie, il y avait toujours, pour lui, quelque douleur. La 
mort sur ses affections à coups redoublés. Le T. R.B^A



P. Soulier, supérieur général des O Mat s depuis quatre ans 
seulement, mourait, les armes à la main, le 3 octobre. Mgr 
Grandin l’appréciait, l’aimait, et comptait beaucoup sur lui. 
“ Quelle tristesse, s’écriait-il. Enfin, le bon Dieu n’est pas 
mort, lui, et la Congrégation n’en mourra pas non plus.**

Il ne put se rendre au Chapitre, convoqué bientôt après, pour 
l’élection d’un nouveau supérieur général, mais il écrivit, sans 
le connaître, à celui qui devait être élu, une lettre pleine 
d’humilité et de sentiments religieux. “ Votre lettre, lui 
répondait l’élu du Chapitre, le T. R. P. Augier, a rempli mes 
yeux de larmes. Laissez-moi vous dire combien j’ai été touché 
des beaux sentiments que vous m’exprimez avec tant de cœur. 
Ces sentiments, certes, je les connaissais, mais vous avez une 
manière de parler de votre famille religieuse et des supérieurs 
qui la gouvernent qui émeut jusqu’au plus intime de l’âme.”

En demandant un coadjuteur. Mgr Grandin avait demandé 
que ce dernier devînt vicaire des missions, le dernier acte 
administratif du R. P. Soulier fut de faire droit à cette 
demande, et de confier cette charge à Mgr Legal. “J’avais 
demandé cela comme une faveur, disait l’Evêque, je n’y comptais 
plus. Sans doute que notre regretté Père a voulu me donner, 
à moi aussi, le temps de me préparer à la mort.”

Le vieil athlète pouvait regarder, d’un œil serein, le bien 
réalisé.

Le diocèse de Saint-Albert, outre les missionnaires, avait 
déjà un certain nombre de prêtres séculiers et comptait cinq 
districts : Saint-Albert, Edmonton, Calgary, le lac Laselle, le 
district des Pieds-Noirs, subdivisés en quarante-six missions, 
paroisses ou postes à desservir. Quelques-unes de ces stations 
étaient eu plein épanouissement. Des écoles prospères, des 
hôpitaux modèles s’élevaient à Edmonton, à Calgary, à Saint- 
Albert.



Le T. R. P. Aüoieb, 46me supérieur général 
de la Congrégation des missionnaires 0. M. I.



L’ancivn foil do Prairies était devenu him* villi* de trois mille 
finies, avec un hôpital général tenu par les sieurs Grises, et une 
gracieuse église en construction.

La ville de Calgary (4,000 âmes) était dotée d’une belle 
église, d’une école prospère fréquentée même par les protestants, 
et d’un hôpital modèle.

Les Pieds-Noirs tenaient encore aux pratiques du paganisme. 
Cependant, l’ébranlement semblait devoir se produire. Deux 
des grands chefs avaient reçu le baptême. Un hôpital exclu
sivement pour les sauvages et trois écoles, dont une industrielle, 
étaient bâtis sur ce district. La moisson semblait jaunissante.

Enfin, il avait été jeté les bases d’un séminaire, destiné à 
favoriser le recrutement d’un clergé local. Cette œuvre, pour 
laquelle il s’était tant dépensé, était encore dans sa fleur, mais 
promettait des fruits.

C’est une page de F Evangile qui passe devant nos yeux : ** En 
ce temps-là. Jésus descendit sur les bords du lac ou mer de 
Tibériade, dans la Galilée des Gentils; et le peuple qui était 
assis dans les ténèbres vit luire une clarté, et ceux qui habitaient 
dans la région de la mort, virent se lever sur eux la lumière.”





CHAPITRE XXV

1898-1901

Les Galiciens—Noces d’or du P. Lacombe—Bénédiction du séminaire— 
Pose de la première pierre de la nouvelle cathédrale—Mort di^ chanoim 
Grandin.

Déchargé de ses courses apostoliques, Mgr Grandin continua à 
gouverner son diocèse avec tout ie zèle et la prudence d’un pasteur 
vigilant et sage. Son coadjuteur faisait les visites |pénibles, 
présidait les longues cérémonies, s'occupait de la marche reli
gieuse de sa Congrégation.

La joie de se voir secondé sembla lui procurer un regain 
de santé. 11 en profita pour entreprendre le voyage de Saint- 
Boni face. Il avait besoin de se concerter avec son métropolitain 
au sujet d’un flot d’immigrants qui venaient d’arriver dans leurs 
diocèses.

Sous l’impulsion des nouvelles reçues de l’Amérique, les 
populations rurales de la Galicie s’étaient mises en mouvement 
vers le nouveau monde, et dans une seule année, près de 20,000 
Galiciens s’étaient réjmndus dans le Nord-Ouest. Ils devaient 
être bientôt 40,000 et 50,000. Ils s’étaient fixés dans le 
Manitoba, dans l’Alberta et dans la Saskatchewan.

Ces peuples avaient un dialecte particulier appelé le petit 
russe. Quoique catholiques, ils appartenaient, pour la plupart, 
nu rite grec-ruthène, et se trouvaient sans pasteurs et sans 
secours religieux, une fois débarqués sur le continent américain. 
Los prêtres latins ne les comprenant pas et n’ayant pas la 
faculté d’exercer le saint ministère selon la forme et la langue du
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rite ruthvm\ virent leurs efforts presque paralysés en face de 
chrétiens catholiques qui montraient, malheureusement, de 
l’antipathie au clergé latin, parce qu’ils croyaient qu’on voulait 
les latiniser. Mgr Grand in n’était pas cependant pour la 
latinisation. Avec Léon XIII, il regardait comme déplorable 
le système de plusieurs missionnaires catholiques qui montraient 
de l’éloignement pour les rites orientaux, et qui ne voyaient le 
bien que dans une latinisation à outrance.

C’est qu’en effet, le rite, c’était presque la patrie pour ces 
braves gens. L’abandonner, c’était pour eux, l’apostasie, le 
reniement du pays. Leur langue, leurs otîiccs religieux se con
fondent avec leur religion même, et avec toute leur histoire. 
Les leur arracher, c’était faire saigner toutes les fibres de leur 
souvenir et de leur foi.

En attendant le secours de prêtres au courant du rite 
ruthène. Mgr Grandin aurait voulu faire toutes les concessions 
possibles.

L’hérésie protestante faisait des efforts inouïs pour gagner 
ces nouveaux colons, et il était téméraire de penser que l’or des 
sociétés bibliques et les écoles publiques, protestantes ou neutres, 
ne réussiraient pas à ébranler la foi de c<8 peuples ignorants 
ou pauvres. Le danger était imminent. Déjà il y avait eu 
des tentatives de mariage, mixtes, et quelques enfants galiciens 
allaient aux écoles protestantes.

Mgr Grandin, l’archevêque de Saint-lioniface et les évêques 
du Nord-Ouest s’étaient émus de cet état de choses et tentèrent 
de sauver la situation. Déjà, deux missionnaires oblats, d’un 
zèle à toute épreuve, Polonais d’origine, deux frères, les RK. 
PP. kulawy, étaient les apôtres des Ruthènes Galiciens et des 
Polonais, à Winnipeg et aux environs.

Mgr Pascal et deux Pères oblats allèrent en Autriche pour 
intérvssi r les autorités ecclésiastiques et civiles à ces missions.
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Co voyage n'avant pas eu les résultats espérés, les évêques de 
Saint-Boni face et de Saint-Albert sollicitèrent, de nouveau, du 
Saint-Siège, la permission qu’une communauté religieuse (les 
Chanoines réguliers de l’immaculée Conception), qui acceptait 
cette charge, pût. passer au rite ruthène pour aller au secours 
de ces âmes abandonnées. Mais, le Saint-Père ne crut pas 
devoir accorder cette faculté. “ Les prêtres latins ne doivent 
pas passer à un rite étranger dans un pays latin.”

Cest alors que les évêques du Nord-Ouest se décidèrent à 
envoyer quelqu’un pour plaider cette cause, d*a!>ord à Home, 
ensuite auprès du gouvernement autrichien. Le choix tomba 
sur le R. P. Incombe, accoutumé, pendant sa vie si mouve
mentée de missionnaire, à traiter auprès des évêques et des 
gouvernements. Le voyage du vaillant missionnaire ne fut pas 
sans résultat; il prépara les voies, et l'année suivante un autre 
missionnaire oblat, le Père dan. conduisit les négociations à 
bonne fin. L’archevêque de Lemberg (Autriche) daigna 
envoyer dans la province de Manitoba son propre secrétaire, le 
H. P. Zoldach, et quelque temps après, les RR. PP. Basiliens 
réformés de la Gai ici e acceptèrent de remplir le saint ministère 
auprès de leurs compatriotes.

Pour l’intelligence et l’intérêt des faits, nous avons empiété 
sur les événements.

Le 17 juillet 1899, le R. P. Lacombe atteignait ses cinquante 
ans de sacerdoce, et Mgr Grandin, pour honorer ce héros de 
l’apostolat, voulut que les noces d’or fussent célébrées avec la 
plus grande solennité La fête fut fixée au 25 septembre.

Quatre évêques étaient réunis pour la circonstance. Mgr 
Langcvin, archevêque de Saint-Boni face, Mgr Dontenville, 
évêque de New-West minster (’) étaient accourus pour acclamer

(1) Le H. P. Dontenville avait succédé à Mgr Durieu, mort le 1er juin 
1899.
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Mgr Dontbnvii.lb, O. M. I., évêque de New-Westminster
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l’apôtre. Du Canada, «les amis de vieille date, prêtres séculiers, 
réguliers, laïques de marque avaient voulu prendre part au 
triomphe de l’humble religieux. Les Métis, les Sauvages étaient 
représentés en grand nombre. Nous ne décrirons pas les péri
péties de la fête, l’émotion du vieil apôtre, nous n’analyserons 
pas les discours prononcés. Ce serait bien dommage, cepen
dant. de ne pas citer la fin du toast de Mgr Grand in : “ J’étais 
à Rome, dit-il, il y a quelques années, en 1868, et nous rencon
trâmes une voiture, sur laquelle étaient écrits ces mots : Datur 
omnibus. Comme je demandais la raison de cette inscription, 
il me fut répondu que cette voiture allait dans les rues de 
Rome, du côté où il pouvait y avoir quelque trouble, et si 
quelqu’un, à tort ou à raison, était poursuivi et en danger, il 
pouvait s’y réfugier. Le cocher était chargé de le conduire à 
une place sûre, pour attendre <-n paix qu’on décidât sur son 
sort. Ceci se passait sous le Pape, roi de Rome, sons Pie IX. 
Eh î bien, permettez-moi de me servir de ce texte pour l’appli
quer à notre cher Père Laeombe, dainr omnibus. Il y a trente- 
huit ans, il vint ici, accompagnant Mgr Taché, de regrettée 
mémoire, qui, émerveillé de la beauté du site, décida de fonder 
une mission sur cette colline et lui donna pour patron celui du 
Père Laeombe. Celui-ci se mit à l’œuvre et jeta les fondements 
de cet établissement qui est devenu si florissant et même le siège 
de l’Evêque.

“Il n’a pas seulement travaillé pour ce diocèse, mais pour toute 
la province ecclésiastique de Saint-Boniface. Avait-on besoin 
d’un intermédiaire, d’un mandataire auprès du gouvernement, 
auprès de la Compagnie du Pacifique Canadien ou pour toute 
au e mission importante, on me demandait le Père Laeombe. 
11 . donc été donné à tous... J’ai plus d’une fois entendu faire 
cette réflexion : “ Comment se fait-il que le Père Laeombe ne 
“ soit pas évêque ?” La chose, mes amis, me semble bien
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facile à 4*0111 |>r«‘inli*o. Outre que veux <|iii vu sont dignes ne 
]K‘iivvnt pas être tous évêques, autrement nous le serions tous 
ici. il ne faut pas oublier que le bon IHeu forme lui-même les 
hommes pour une mission particulière. 1/évêque est chargé 
d’administrer une partie île l’Eglise, si vous voulez, une Eglise 
partic ulière à laquelle il si* doit tout entier. Le Père Lacombe, 
lui, a été en quelque sorte1 l’homme universel, datur omnibus. 
S'il eût été évêque, il n’en aurait pas été ainsi; il n'aurait pu, 
par exemple, rendre au gouvernement le service qu’il lui a 
demandé, tout récemment, en allant faciliter le traité qu’il vou
lait faire avec les Métis et les Sauvages des rivières la Paix et 
Athabaska. sans parler de bien d’autres missions qu’il a remplies 
jiendant ses cinquante ans de sacerdoce, dans le Manitoba, le 
Nord-Ouest, et je puis dire, tout le Canada. Dieu qui dirige 
tout avec sagesse, a voulu qu’il fût libre, qu’il se prêtât à tout 
et à tous. Datur omnibus

Le soir, un su|)erbc feu d’artitice, chose jusque-là inconnue 
à Saint-Albert, lit monter dans le ciel ses gerbes étincelantes î 
Ce fut comme l’hymne final — un hymne aux lettres de feu — 
en l’honneur du héros du jour.

Monseigneur avait laissé déborder son cœur. Il était si 
heureux du triomphe de son frère î Mais les pensées surna
turelles n’étaient jamais absentes, et le lendemain, il écrivait 
dans son journal : “ Sic transit gloria mundi. Le jubilé sacer
dotal du Père Lacombe est terminé; déjà, tous ceux qui sont 
venus unique ment pour la fête nous ont quittés. Les fêtes, toutes 
belles qu’elles ont été, sont passées comme les fusées qu’on 
faisait partir hier au soir: il n’en reste plus que le souvenir. 
Ainsi la vie : une fusée qui s’élève plus ou moins haut, décrit 
une certaine courbe, et qui disparaît bien vite après avoir donné 
une lumière qui n’a le plus souvent d’autre effet que de mieux 
montrer l’obscurité de la nuit.”



Mob Bbuchksi, ahciievéqve nu Montréal

-r

L.



— 470 —

Pou de temps après les noces sacerdotales du Père Lacombe, 
Mgr Bruchési, archevêque de Montréal, venait à Saint-Albert. 
La réception fut cordiale. “ Il me semble, disait le vieil 
Evêque, que Pâme de Mgr Bourget plane sur cette fête.*’

I/* G octobre 1900, Mgr Grandin eut la joie d’assister à la 
bénédiction de son séminaire qu’il avait tant désiré. C’est une 
construction de fort belle apparence située à proximité de la 
cathédrale. On l’appela, d’après son désir, le séminaire de la 
Sainte-Famille. Il se réserva la tâche de professeur d’histoire 
ecclésiastique et, malgré ses infirmités, fut fidèle à sa charge.

Petit séminaire de Saint-Albert

a ait, lie 111
ï": . u \

**88

Ija bénédiction de la première pierre de la future cathédrale 
lui fut un autre sujet de consolation.

La seconde église, construite avec tant de peine, p.ir les 
Pères, en 1869, avait longtemps été le joyau du pays. Mais, 
l'âge l’avait ruinée. Il fallait la rajeunir. Elle était d’ail
leurs trop étroite pour la population croissante.

Il fut décidé qu’on construirait une belle cathédrale, en 
briques cette fois. Un architecte fut appelé. L’église, en style



— 471 -

byzantin-mauresque, avec grande crypte, devait avoir cent quatre- 
vingts pieds de long sur soixante-douze de large. Deux belles 
tours, dont la plus haute de deux cent dix-huit pieds devaient 
agrémenter la façade. D’aucuns auraient voulu que la nou
velle cathédrale fût bâtie dans un centre plus populeux que 
Saint-Albert, par exemple à Edmonton, à Calgary. Mgr 
Grand in sentant, dans les conseils qui lui étaient donnés, des 
sous-entendus intéressés, fut inexorable.

Les habitants de Saint-Albert furent généreux. Dans une 
première réunion, les chefs de famille‘avaient remis à l’Evêque 
la somme de l.î)00 piastres. Puis ils se mirent à l’<eu\rc. 
A Saint-Albert, la pierre est inconnue. Mais là-bas, <X deux 
lieues, sur les bords du grand lac, il y a des blocs roulés par 
la rivière Esturgeon. Dans une première semaine, quatre- 
vingts dix wagons de grosses [lierres furent hissées sur la 
colline.

La première pierre fut bénite, le G octobre 1900. par Son 
Excellence Mgr Falconio, délégué apostolique au Canada. (’) 
Mgr Pascal et Mgr Legal assistaient à la cérémonie. Dans son 
discours, Vévêque de Saint-Albert affirma son attachement au 
trône pontifical, et traça un sommaire historique des progrès 
du catholicisme dans le Nord-Ouest depuis cinquante ans.

“ Excellence, disait-il, j’ai entendu autrefois, à Montréal, 
d’anciens zouaves du Pape chanter, devant moi, une chanson 
par laquelle ils excitaient leur courage quand ils étaient sous 
les armes. “ En avant ! mes braves,” faisaient-ils dire à leur 
commandant. “ En avant ! le Pape vous regarde !” Je vou
drais, moi aussi, que le délégué du Pape nous regardât tous, et 
qu’il pût nous faire voir au Pape pour qu’il daignât regarder 
à son tour et bénir ces familles religieuses qui font tant et de 
si grands sacrifices pour étendre le règne de Dieu dans le pays.

(1) En 1899 une délégation apostolique fut établie au Canada.
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Su bénédiction les vomirait honteuses, les ferait prospérer et 
gramlir pour travailler, avec- plus il’etîieacité encore, à la gloire 
de Dieu.”

I*a mort de son cher frère, l’ablté Jean, le bon chanoine de 
Laval.'lui lit. au eietir, une inguérissable blessure. Depuis

--------- —,pd
+_ ir

Not VKI.I.E CATHEDRAL!. DE SAINT-ALBERT 

(En voir de ainsi nul ion, A. D. 190H)

.» temps. Monseigneur prévoyait ce malheur. Déjà 
le 8 février, soixante et onzième anniversaire de sa naissance, il 
écrivait dans son journal : “ De quatorze enfants, nous ne 
sommes plus que deux. Peut-être même suis-je seul, car mon 
pauvre frère, le sixième de la famille, qui me précède de huit

51
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ans, est bien mal, d’après les dernières nouvelles. Ni lui, ni 
moi n’aurions supposé vivre si longtemps.’’

Il apprend la mort, le IG avril de l’année suivante (1901), et 
il ne peut écrire que ces mots : “ Pauvre frère, il est donc 
parti avant moi ! ”

Dans une circulaire aux lilt. IM*, missionnaires Oblats de 
Saint-Albert. Mgr Legal s’exprimait ainsi :

“11 est un devoir de reconnaissance, dont nous avons à nous 
acquitter envers le prêtre généreux et dévoué qui vient de passer 
à une vie meilleure... Vous savez déjà que M. le chanoine 
Gramlin est un bienfaiteur insigne du diocèse, mais peu con
naissent jusqu’à quel point sa charité s’est ingéniée pour pro
curer les ressources nécessaires au maintien des œuvres de nos 
missions. Je ne pense pas exagérer en affirmant que les sommes 
procurées par le chanoine Gramlin, depuis l’établissement du 
diocèse, ne sont peut-être pas inférieures au secours total fourni 
par la grande œuvre de la Propagation de la Foi.

“ Pour arriver à ce résultat, que de voyages il a fallu entre
prendre ! Que de démarches, souvent pénibles, auxquelles il 
a fallu s'astreindre ! le métier de quêteur est loin d’être 
attrayant. Rien plus, le l>on chanoine se privait de tout, en 
faveur de nos pauvres missions. Il se condamna à vivre d’une 
vie plus (pic modeste, réellement pauvre, pour faire des éco
nomies dont les missions devaient bénéficier.

“ Il aurait désiré venir, lui-même, se dévouer, en personne, au 
ministère dans ces pays lointains. Des voix autorisées, aux
quelles il s’est soumis, l’ont déterminé à rester; et, en effet, il 
a plus fait, par les industries de sa charité et de son dévouement 
pour le soutien et le développement de ses œuvres, tout en 
restant en France, quo s’il était venu lui-même travailler au 
milieu de nous.”

Le lecteur se souvient des ardents désirs de l’abbé Jean pour



Un Cri endimanché, à sa manière
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les missions étrangères. Son jeune frère l’avait supplanté. 
Tout en travaillant au salut fies âmes, dans les paroisses qui lui 
furent confiées, tout en étant assidu à sa stalle de chanoine 
et à son confessionnal de pénitencier, le digne prêtre avait fait 
un évêque, nous dirions presque : un diocèse. Voici, en quels 
termes, La Croix de la Mayenne, annonçait cette mort :

“ Nous ne le verrons donc plus, ce vénérable vieillard, homme 
de prière autant que de zèle, si assidu à l’oflioe, si fidèle à tous 
ses devoirs, si infatigable dans la recherche des aumônes à 
l’aide desquelles il a contribué, plus que personne, au dévelop
pement de la jeune église de Saint-Albert, fondée par son 
frère, au milieu des neiges, dans les avant-postes du Canada...

“Monsieur Grandin n’a pas d’histoire, ou, plutôt, son histoire se 
résume dans celle de Mgr Grand in, auquel il avait donné jadis 
les premières leçons de latin, et pour leqm I il s’est fait frère 
quêteur pendant toute sa vie. Le bâton du pèlerin à la main, 
ce vieux chanoine, qui semblait uniquement fait pour sa stalle 
et son confessionnal de pénitencier, a parcouru la France en 
tout sens, demandant l’aumône pour les missions les plus 
désolées du globe, et obtenant des sommes magnifiques...

“ Qui donc aurait refusé ce prêtre lorsqu’il tendait la main ? 
Ne savait-on pas que ce mendiant du Christ vivait, lui-même, en 
pauvre, épargnant sur sa nourriture même, pour grossir le 
pécule envoyé périodiquement à l’évêque de l’Extrême-Nord r 
L’aumône qu’il implorait des autres, monsieur Grandin la préle
vait d’abord sur le superflu que peut avoir un chanoine dépourvu 
de tout, sauf de l’étroite allocation que le gouvernement refuse 
maintenant à ces vétérans du sacerdoce, c’est-à-dire sur le strict 
nécessaire.

“ Une longue maladie, pendant laquelle il fallait s’ingénier 
pour arrêter le chanoine sur le chemin de l’apostolat, a achevé 
de purifier et de sanctifier cette vie d’octogénaire. Le pèlerin
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va maintenant se reposer au sein «le Dieu, le mendiant du 
Christ va se trouver riche devant Celui qui donne le ciel en 
échange d’un verre d’eau, et ceux qui auront vu se clore sa 
tombe, diront que c’est la tombe d’un apôtre qu’on a fermée, 
car celui-là qui soutient la vie de l’apôtre recevra la récompense 
même de l’apôtre.”

Les missions du Nord-Ouest perdaient un bienfaiteur insigne, 
et le pauvre Evêque, la moitié de son âme.

“ T.a mort de mon cher frère, disait-il, est encore un aver
tissement de Dieu pour me préparer à mourir.” Et, en effet, 
sa vie ne sera plus qu’une constante aspiration vers l’éternité. 
“ 11 s’acheminera vers le terme, avec la rapidité d’une âme qui 
croit trop à l’éternité ]>our user d’égards envers le temps.”



( MAPITUK XXVI

(tiu vie privée)

Son caractère aimable—Tendresse du cœur—Sa gaieté—Ses affrétions— 
Ses conseils aux missionnaires—Prudence et fermeté—Vie religieuse—Son 
esprit de pauvreté—Son humilité—Sa piété.

Son charme vainqueur fut celui de son caractère. Mgr 
Grand in était homme ; il avait souvent des mouvements de 
première vivacité, surtout lorsque la gloire de Dieu, de l’Eglise, 
l’honneur du sacerdoce, de sa Congrégation, l’intérêt des âmes 
étaient en jeu. Son système nerveux entrait en vibration au 
premier choc*. Mais, comme il se hâtait de réparer sa faute 
par une visite, une lettre, une excuse, un sourire, un petit don 
amical ! Il n’était pas de ceux qui ne donnent pas leur cœur, 
mais qui le prêtent et à usure. La séduction de sa physionomie 
ouverte, avenante, semblait doubler sa bonté naturelle. Il avait 
la grâce* irrésistible. Nul, comme lui, n’avait le talent de 
harponner les âmes ; il avait naturellement cette diplomatie des 
cœurs qui en fait la conquête. Un ministre protestant disait : 
“ Quel homme aimable et bon î si je le fréquentais longtemps, 
il me gagnerait à sa cause.” Comme d’autres semblent nés 
pour blesser et détruire, lui, semblait venu pour panser les 
plaies et adoucir les souffrances. Par je ne sais quelle secrète 
dispensation divine, il avait reçu comme im sacre qui en faisait 
un conquérant, un sauveur. 11 vous enlaçait d’une toile d’affec
tion dont vous ne saviez plus sortir. Telle était sa prévoyance 
à faire plaisir, si délicates étaient ses attentions, que ses sujets 
craignaient surtout de lui faire de la ]>eine. Ses conseils, eux- 
mêmes, bien souvent habillés en prières devenaient des ordres
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<iue l’on ne voulait ni ne savait enfreindre. " Comment, disait un 
missionnaire, résister à un homme qui vous écrit : “J’envie 
“ ceux qui vous aiment de plus près, mais je ne vous en aime 
“ pas moins.” Son affabilité était si naturelle, si vraie, que 
les âmes s’ouvraient d’elles-mêmes, à son influence.

Nous avons dit ailleurs quelle était son affection pour 1. - 
fréres corners. C’était une tendresse s|wt iale, faite de respect 
et d’esprit de foi. 11 se plaisait à passer avec eux le temps de 
la récréation, et, à Saint-Albert, se faisait une joie de présider 
ordinairement leur lecture spirituelle.

Quand ses missionnaires étaient malades, sa sollicitude n’avait 
plus de bornes. Souffrant lui-même, il les visitait plusieurs 
fois, le jour, la nuit, leur faisait de pieuses lectures, les égayait 
quelquefois par d’exhilarantes histoires, ou par quelque chanson 
naïve qui lui rappelait ses années d’enfant. 11 écoutait le récit 
de leurs peines et pleurait avec eux.

Le lecteur a, sans doute, remarqué que Mgr Grandin avait 
le don des larmes. Faut-il l’en blâmer ? Les larme- n’indi
quent-elles pas un cœur tendre ? Est-ce que Notre Seigneur 
n’a pas pleuré ? Rien de si naturel que les larmes. Est-ee 
que les enfants se cachent pour pleurer ? Plus tard, l’homme 
pleure moins, parce qu’il ne prend pas, pour affaires sérieuse-, 
ce qui n'est que bagatelle, mais bien souvent aussi il cache ses 
larmes parce que l’orgueil a durci son cœur. C'est une parole 
vraie qui a été prononcée sur la Montagne : “ Bienheureux 
ceux qui pleurent !” L’enfant qui pleure dans le sein de sa 
mère est déjà consolé. Qu’est-ce donc que pleurer dans le soin 
de Dieu ?

Au retour de leurs pénibles travaux, les missionnaires trou
vaient, en lui, une lumière dans leurs doutes, une consolation 
dans leurs peines, l’ange du devoir et de la paix. Ses paroles 
réconfortantes soufflaient sur la fatigue comme une brise rafraî
chissante.
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11 souffrit beaucoup de l’ingratitude, mais il ne cessa jamais 
de jeter, sur sa route, des semences de bienveillance et de 
sympathie, laissant à Dieu de les faire lever. La bonté lui 
faisait apprendre et oublier bien des choses.

Ce serait une erreur de croire que Mgr Grandi» était triste.
Dans l’habit ude de la vie, il avait, avec ses missionnaires, ses 

frères, une expansion d’enfant. 11 croyait, comme nos aïeux, 
que “ pour bien rire, faut rire de rien.” 11 n’était pas de ceux 
qui font grimacer la vertu elle-même, et qui semblent avoir pour 
mission d’ennuyer les autres. Il voulait le bon vieux rire de 
France, une gaieté bienveillante, authentique. La raillerie lui 
était insupportable. Railler n’est pas rire. La raillerie tue 
le rire au contraire. Pour s’amuser franchement, il est néces
saire d’avoir gardé une certaine naïveté d’impression. Il 
animait les récréations qu’il voulait joyeuses, mais jamais au 
détriment de la charité. ** 11 faut refréner avec la dernière 
énergie, disait-il, la tendance puérile qui consiste à critiquer 
d’instinct, à railler, à trancher de haut. C’est là un travers 
de gamin.” Ce qu’il voulait, c’était cette zone tempérée dans 
laquelle la raison et la charité s’allient aux grâces, aux finesses 
de l’esprit.

Oh ! qu’il aimait ce sanctuaire qui n’est pas fait de main 
d'homme, et qui s’appelle la famille. On dit que 1rs hommes 
les plus forts sont ceux qui ont le mieux aimé leur mère. Nous 
savons comment le jeune Vital aimait sa mère: nous savons 
comment son cœur se serrait, combien nombreuses les larmes 
montaient à ses yeux, au seul souvenir de ses parents. Il 
faudrait citer lus lettres débordantes d’affection qu’il écrivait 
à ses frères, à ses sœurs, à ses neveux, à ses nièces. La famille 
n’a pas été ingrate, elle lui a voué un vrai culte.

Il fut fidèle à sa famille, à son bienfaiteur Mgr Sébaux, à 
sa Congrégation, à ses amis de la première comme de la dernière 
heure.



Dans ses rapporte avec ses subordonnés, dans 1 s questions 
irritantes, il savait cultiver la faculté d’écouter, à l’encontre de 
ceux qui gardent toujours un très vilain levain d’égoïsme et 
d’orgueil et qui n’éooutent ni l’adversaire ni l’ami. On s’est 
plaint, quelquefois, que les observations de l’Evêque étaient un 
peu vives. Il est certain qu’entre les deux vertus réclamées 
de ses disciples par Notre Seigneur, il cultiva plus la sim
plicité de la colombe que la prudence du serpent. Mais, nous 
avons déjà dit comment ses vivacités étaient suivies de délicates 
attentions, et quelquefois de confusions et d’excuses.

La sanctification de ses missionnaires lui tenait au cœur. Il 
écrivait à l’un d’eux : “ Ayez horreur, mon cher ami, de ce 
malheureux médiocre qui nous prive des dons du Saint-Esprit. 
Nous sommes petits, du moins ayons de grandes âmes. Nos 
vertus devraient suppléer à notre nombre. Disons toujours oui 
à la grâce, non à la nature.”

Tel était le grand enseignement qu’il donnait à ses mission
naires. Et on ne pouvait que le suivre dans ces voies ardues 
où il s’élançait le premier.

A un Père âgé qui se plaignait de n’être pas compris de ses 
supérieurs, il envoie cet encouragement : “ Vos supérieurs, 
dites-vous, vous ont mal compris. Ne vous plaignez pas; c’est 
un coup de pinceau qui complétera votre ressemblance avec 
notre divin Sauveur. Ne l’avez-vous pas entendu, dans son 
agonie, lorsqu’il était trahi par un des siens, à la veille d’être 
abandonné des autres, et condamné à mort par ceux de sa 
nation, ne l’avez-vous pas entendu se plaindre d’être abandonné 
par son Père ? Est-ce que ce Père était injuste ? Ce serait 
un péché de le penser et un crime de le dire. Voyez donc, dans 
les amertumes de votre vie, cher Père, une miséricorde de notre 
bon Sauveur. Tl a voulu, qu’a vaut de paraître devant le 
Souverain Juge nous ayons tous des traits de ressemblance avec
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Lui. Bientôt ce moment arrivera pour vous et pour moi. 
Demandons pardon au bon Dieu de n’avoir peut-être pas assez 
vu sa main charitable dans toutes nos croix de chaque jour. 
Efforçons-nous, de part, et d’autre, de faire disparaître, pendant 
le peu de temps que le Seigneur nous laisse, tout ce qui peut 
ternir le tableau, la vraie ressemblance au modèle que nous 
devons copier. De faux coups de pinceau peuvent venir de nos 
impatiences.”

I n missionnaire avait demandé son changement de résidence 
pour raison d’incompatibilité de caractère avec ses confrères. 
Tout en accédant à sa demande, l’Evêque lui soumet ces belles 
réflexions : “ Cependant, cher ami. ne vous faites pas illusion. 
Le temps des illusions doit être passé pour vous comme pour 
moi. Le bonheur n’est pas de ce monde, et vous ne le trou
verez pas, même dans votre nouvelle situation. Là, aussi, vous 
trouverez des hommes, et si saints que je les suppose, ils ne 
seront pas sans se sentir des faiblesses de l’humanité. D’un autre 
côté, comme moi, je crois même plus que moi, vous avez le 
talent d’augmenter les peines que vous rencontrez sur votre 
chemin et de vous en créer même de nouvelles. In hoc positi 
sumus, nous sommes destinés au ciel et nous n’y pouvons arriver 
que par le chemin de la croix. La croix, nous la trouvons 
partout et nous sommes nous-mêmes notre croix la plus lourde, 
(’’est. sans doute, le poids de cette lourde croix qui faisait 
pousser ce cri à saint Paul : Jnfclix ego homo : quis me Hbe- 
mbit <le rorpore mortis hujus. Il répond aussitôt : gratia Dei 
per Jesum Christum. Cette grâce de Dieu ne nous fera pas 
défaut, si nous ne voulons que sa gloire.”

D’aucuns lui ont reproché de ne pas agir suffisamment par 
lui-même, de prendre toujours l’avis de ses conseillers. Aurait- 
on préféré la révision discrétionnaire d’un pouvoir suprême, 
tranchant souverainement, brusquant les décisions sans
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réflexion et sans appel ? Quoiqu’il fut persuadé que l’Evêque 
seul est établi par le Saint-Esprit pour régir l’Eglise de Dieu, 
précisément parce que la responsabilité lui incombait à lui, il 
aimait à prendre conseil, étant rempli d’égards pour ses assis
tants qu’il écoutait avec déférence. Ordinairement, il suivait 
leurs avis, toujours il garda son rang et son rôle, et, quelquefois, 
il lui arriva de prendre une décision contraire aux avis de son 
conseil. Quand venaient en délibération ces malheureuses ques
tions, dont Notre Seigneur a sans doute parlé quand il disait : 
Necesse est ut veniant scandala, il joignait à la douceur une 
fermeté infrangible. Il se constituait lui-mûme parfois le 
justicier vie Dieu, mais avec prudence et discrétion. Que ces 
déplorables affaires lui arrachaient de larmes ! quand il le 
croyait nécessaire, il savait appliquer le fer rouge dans une plaie 
vive. “Je vous aimerais moins, écrivait-il, à un de ses amis, si 
je caressais vos blessures.”

C’était un travailleur infatigable que cet évêque. Dans le 
partage1 des travaux, il se réservait toujours la part léonine. 
“ Comment, disait-il, envoyer les autres au feu, si je n’y vais 
pas moi-même ? ” 11 semblait n’avoir qu’un droit, celui de
faire plus et mieux que les autres. Mais s’il se dépensait, lui, 
sans compter, comme il recommandait le ménagement à ses 
missionnaires ! H écrivait à l’un d’eux : “ De grâce, ménagez- 
vous. Il me semble qu’on peut être zélé sans se tuer. Vous 
ne résisterez pas à ce travail extraordinaire et de tous les jours. 
Le bon Dieu, sans doute, n’a nul besoin de nous, Il peut faire son 
œuvre sans nous; mais dès lors qu’il veut bien se servir de 
nous, nous devons ménager sa bête. Un pauvre qui gagne sa 
vie avec son unique cheval, gagnerait le double en le faisant 
travailler moitié plus, mais bientôt il le tuerait et perdrait tout. 
Prenons les intérêts du bon Dieu. 11 peut trouver mieux que 
nous, mais puisqu’il veut bien se servir de nous, agissons en 
bon économe et ne tuons pas notre pauvre bête trop vite.”



— 485 —

Dang la direction des postulants, des novices, des jeunes 
séminaristes, il pensait qu’il fallait proportionner l’outil à 
l’œuvre. On met à dresser un barreau d’acier plus de vigueur 
qu’on n’en met à dresser une baguette de saule. Seulement, 
c’est avec l'acier qu’on fait les belles épéc's de combat, et les 
baguettes ne servent guère pour la bataille.

On peut fondre sur certaines âmes vigoureusement; elles se 
relèvent avec plus d’énergie. Il n’y a que les âmes de terre 
glaise à qui l’on ne peut pas toucher... la trace des doigts y 
reste.
. L’axiome episcopatus solvit monacum ne fut pas vrai pour 
Mgr Grandin. Les vertus de pauvreté et même d’obéissance 
furent pratiquées par lui avec courage et joie. 11 entrait dans 
une sainte indignation quand on disait, devant lui, que les 
évêques oblats n’étaient que des Oblats honoraires. Il rappe
lait les paroles de Mgr de Mazenod et affirmait que Pie IX 
consulté avait répondu que l’Ohlat. en devenant évêque, ne 
cessait pas d’être Oblat, et qu’il était tenu à observer ses règles 
et ses vœux, tant qu’ils ne s’opposaient pas à ses obligations 
épiscopales.

Chaque année, le 1er janvier, anniversaire de sa profession, 
il renouvelait, par écrit, ses vœux de religion, il les écrivait à 
genoux, les signait et les envoyait au supérieur général.

C’est ainsi que le 1er janvier 1862, il avait écrit à Mgr de 
Mazenod dont il ignorait encore la mort :

“ Bien-aimé Père, mon cœur ne vous donne pas d’autre titre 
ce matin. Si éloigné que je sois du centre de la famille, je ne 
veux pas le céder à mes frères plus favorisés que moi. Le cœur 
ne connaît ni distances, ni obstacles; aussi je vous assure que 
le mien est en fête et que souvent il va trouver le vôtre, dont 
il a l’avantage d’être toujours compris. Tous les enfants 
font, aujourd’hui, dos vœux et des souhaits pour leurs parents.
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Ce n’est pas, on ce jour, quo je puis oublier que je suis votre 
fils, puisque voilà neuf ans que, prosterné au pied de l’autel 
de Notre-Dame de l’Osier, je me consacrais à jamais au bon 
Dieu par les mains de Marie et je devenais, tout à la fois, son 
Oblat et votre enfant. Ni vous, bicn-aimé Père, ni notre chère 
Congrégation n’avez gagné grand’chosc en faisant l’acquisition 
de ma personne ; mais, pour ma part, je n’ai jamais regretté 
une minute la démarche que j’ai faite alors, et si jamais vous 
vouliez briser ce contrat, certainement je ne serais pas d’accord 
avec vous. Loin de vouloir le briser, je ne veux que le forti
fier s’il pouvait l’être, et je me hâterais de le signer s’il ne 
l’était pas. Ainsi, c’est donc bien entendu, je suis votre fils : 
j’ai renouvelé, ce matin, mon engagement devant Dieu, et je 
le renouvelle maintenant devant vous. Puissé-je mourir en 
digne Oblat ! ”

Cette pieuse coutume, il la garda à l’égard des suj>érieurs 
qui se succédèrent à la tête de sa Congrégation.

Le très révérend Père Augier lui réj»ondait, le 23 février 
1899 : “ Comme je vous suis reconnaissant de votre si belle 
et si touchante lettre du 1er janvier ! Quelle bonne et sainte 
pensée que celle de renouveler vos vœux entre les mains du 
chef de la Famille, en lui envoyant, écrite de votre main, la 
formule d’oblation récitée, il y a quarante-six ans î J’en ai 
été ému jusqu’aux larmes : et je me permettrai de citer 
souvent votre exemple à nos scolastiques et à nos jeunes Pères.”

Au premier jour de l’année 1902, dont il ne devait pas voir 
la fin, le vénérable prélat écrivait encore dans son journal : 
“ Ce jour, 1er janvier 1902, est le quarante-neuvième anniver
saire de ma profession religieuse, démarche sérieuse s’il en 
fût jamais et que je n’ai jamais regrettée. Chaque année, à 
diverses reprises, je renouvelle mes engagements avec bonheur. 
Ce que j’ai encore fait, ce matin, par écrit, me mettant en esprit 
en présence de notre très révérend Père Général.”
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Il était arrivé à aimer la pauvreté, comme on aime la beauté 
désolée d’un sol déshérité par la nature. Les meubles et les 
habits à son usage devaient être simples et pauvres. “ La pau
vreté n’est pas un déhonneur, disait-il souvent, autrement Notre 
Seigneur n’aurait pas voulu naître, vivre et mourir pauvre.”

Mais s’il voulait ses habits pauvres, ils étaient toujours d’une 
propreté irréprochable.

Que dirons-nous de son esprit de sacrifice ? “ Mon Dieu, 
disait-il souvent, donnez-moi, aujourd’hui, l’occasion de faire 
quelque sacrifice que vous puissiez récompenser.” Le lecteur 
est convaincu que Dieu l’exauçait largement.

Mais il était insatiable de soumission à la volonté divine, et 
il répétait : “ Mon Dieu ! mon sort est entre vos mains ' Je 
l’y mettrais, s'il n’y était pas.”

Ce cœur vaillant, qu’il était humble ! Les honneurs qu’on 
voulait lui rendre lui étaient un surcroît de confusion. A 
mesure qu'il montait plus haut dans l’estime des hommes, il 
s’abaissait davantage dans l’humilité. 11 ne fallait pas que 
ceux qui reconnaissaient sa sainteté, lui en laissassent voir 
quelque chose. A un missionnaire qui lui avait écrit ses senti
ments d’admiration et qui lui donnait le titre de saint, il 
répondait : “ Mon pauvre ami, de deux choses l’une : ou vous 
avez voulu vous moquer de moi ou vous devenez fou; dans le 
premier cas, je vous pardonne pour une fois, dans le second cas, 
je vous plains.”

Au commencement de janvier 1901, la communauté de Saint- 
Alhcrt lui offrit son buste en plâtre. 11 n’osa pas refuser pour 
ne pas contrister ses missionnaires, mais son journal nous dit 
see vives répugnances. “ Après le dîner, Mgr Legal vient me 
prier de vouloir bien me rendre au salon. Le Père Lacombe 
doit me faire une communication en présence de la commu
nauté. C’était pour m’offrir mon buste en plâtre. Il y a
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quinze ou vingt ans, il m’avait déjà parlé de ce projet, et je 
lui avais défendu absolument d’y penser. Cette fois, il s’est 
adressé à Mgr l>‘gal et encourage par ma famille et par les 
Pères du vicariat, il a fait cette bêtise. Je n’ai pas voulu faire 
de la peine au cher Père dont les intentions étaient excellentes, 
mais j’appelle cependant cela une bêtise que je regrette sincè
rement. C’est déjà beaucoup de m’avoir fait peindre sur toile 
après toutes les photographies possibles; mais c’est un excès 
d’avoir voulu ce buste, lion pour les grandes célébrités, pour 
les grands évêques comme il y en a beaucoup, mais pour un 
pauvre évêque comme moi connu sous le nom d’Evêque pouil
leux et qui suis de fait un évêque mendiant, la chose devient 
une ironie.

“ Ne fut-ce que par économie, on devait s’abstenir de ce luxe 
déplacé chez moi. Le Père a cru bien faire d’offrir un de ces 
bustes au très révérend Père Général qui n’a pu moins fain; 
que de l’accepter. Mais que tous les évêques Oblats en fassent 
autant et le salon de la maison-mère ressemblera bientôt à un 
magasin de statues.

“ D’après ce que je vois, ces sortes de bustes ne résistent pas 
tant que le papier. Celui-ci est arrivé brisé; il a fallu coller 
les différents morceaux.”

11 ajoute gaiement :
“ Ma jambe est aujourd’hui bien malade. Ce n’est pas avec 

de la colle qu’on la guérira.”
L’humilité l’accompagnait partout dans ses relations, dans 

sa correspondance, dans sa vie privée. Elle montait avec lui 
en chaire, et lui dictait un langage qui soulevait et transportait 
l’auditoire.

Mgr Grandin avait la foi des simples et des petits, qui, 
familière avec le bon Dieu, le tient en Seigneur sans doute, 
mais aussi en Père. De là, le caractère de sa piété : très
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sérieuse, très éclairée, très profonde, mais aussi très chaude, 
très aimante, très confiante ; piété d’enfant tendre, qui, gêné 
par les compliments d’office, jette, là, sa page d’écriture et va 
se serrer contre le cœur qu’il aime. Cette piété produisait, 
chez lui, l’abandon complet, filial à la volonté de Dieu, ce qui 
lui faisait dire au milieu des épreuves : “ C’est bien, puisque 
le bon Dieu le veut ainsi.”

N’est-ce pas le Père Faber qui a dit que sur dix personnes 
pieuses il y en a neuf qui trouvent le moyen de rendre la piété 
repoussante ? Cela vient sans doute de ce qu’elles sont plus 
occupées à tuer le lion qu’à tuer l’ours; elles voient le but à 
atteindre, mais ne cherchent pas suffisamment à rentrer les 
angles, elles travaillent beaucoup plus à la réforme des autres 
qu’à leur propre réforme. Nous avons dit combien la piété 
de Mgr Grand in était aimable. Cette piété raccompagnait 
partout.

La méditation quotidienne, la visite au Saint-Sacrement, 
l’examen particulier le trouvèrent toujours fidèle.

Il se reprochait amèrement ses distractions à la méditation. 
“ Voilà cinquante et un ans que je suis censé faire oraison tous 
les matins, écrivait-il, le 3 octobre 1901, et je ne crois pas avoir 
réussi une seule fois d’une manière satisfaisante. Non seule
ment sicut jumentum foetus sum apud Drum, mais je ne puis 
pas même tenir ma pauvre bête en sa présence. Quelles 
échappées elle fait parfois ! Je mourrai, sans doute, sans avoir 
fait une bonne oraison. Puissé-je, au moins, me dédommager 
au ciel ! ”

Voilà du saint François de Sales, ou nous n’y connaissons rien.
Le centre de sa dévotion était l’Eucharistie. Il était insa

tiable du tabernacle. Tous les matins, à l’arrivée de la commu
nauté pour la méditation en commun, on le trouvait à genoux 
au pied de l’autel. 1>? soir, il prolongeait ses adorations, parfois 
jusqu’à une heure bien avancée de la nuit.
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Avant le lever de la communauté, il avait déjà fait son 
chemin de croix. Quand ses forces, épuisées, ne lui permet
taient pas de se lever, on le surprit souvent se traînant, à genoux, 
d’une station à l’autre.

A l’église, il pontifiait avec une dignité et une dévotion sans 
égales. Lui, si dédaigneux de l’extérieur et de la forme, là, 
manifestement, il était solennel; mais c'était, chez lui, h naturel 
et si simple ! 11 n’y avait rien de guindé, rien d’affecté ; simple
ment, il n’était plus de ce monde. Parlant d’un autre évêque 
qui visait un peu à la solennité, les Métis disaient : “ On voit 
qu’il est fier d’être évêque. Ah ! ce n’est pas comme Mgr 
Grand in. Celui-ci est humble même avec la mitre.”

11 n’est pas besoin de parler de son culte envers la Mère de 
Dieu. Chacun de ses voyages, en France, était marqué par 
plusieurs visites à Notre-Dame des Victoires, à Paris. On se 
souvient avec quel empressement il consacra son nouveau 
diocèse au Cœur immaculé de Marie. “ Voilà, aujourd’hui, 
quarante-quatre ans. écrivait-il, le 11 décembre 1901, que je 
fus élu par Dieu, par l’intermédiaire de son Vicaire, bien que 
la nouvelle de cette élection ne me soit parvenue que sept 
mois après. Je suis heureux que ce choix se soit fait dans le 
temps de la fête de l’immaculée Conception et que l’ordre m’ait 
été envoyé pendant l’octave. Je crois voir, en cette circonstance, 
une preuve de la protection de l’immaculée Mère de Dieu, 
de notre bien-aimée Patronne.”

Le rosaire était une de ses prières de prédilection. Que 
d’Ave Maria il a confiés aux brises du Mackenzie, de l’Athabaska 
ou de la Saskatchewan 1 C’est, sans aucun doute, à ses 
ardentes recommandations que les Sauvages et les Métis doivent 
leur constante dévotion pour le chapelet.

Une des formes de sa piété fut d’honorer les saints qu’il 
avait connus ou qui avaient des relations intimes avec ses
couvres.
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Vest avec joie qu’il apprit la béatification de son ancien 
compagnon et ami le bienheureux Chapdelaine. 11 s’adressa à 
leur commun condisciple, M. Delpech, pour en obtenir des 
reliques ainsi que du vénérable Théophane Vénard. Et à M. 
Fleury, directeur au séminaire des missions étrangères, il 
écrivait : “ Vraiment, votre charité me poursuit. Combien 
je vous suis reconnaissant de m’avoir envoyé l'ollue de vos 
saints martyrs. Je m’unirai à vous de tout cœur le jour de 
leur fête. Ce jour-là, nous solenniserons, à Saint-Albert, la 
fête de notre titulaire quem Deus constituit Ecclcsiœ defensorem. 
Je n’en réciterai pas moins, en mon particulier, l’otïice des 
saints martyrs... Mon cousin, Mgr Grouard, est le parent, je 
ne sais à quel degré, «lu bienheureux Chapdelaine. Si j’étais moins 
près de mon éternité, je ferais des recherches à cet effet. Si 
j’apprenais que nous sommes parents, ne fut-ce qu’au sixième 
degré, je dirais, avec un certain orgueil : Mon cousin le bien
heureux Auguste Chatelaine. Si, comme je l’espère, au ciel 
nous nous reconnaissons, si éloigné que je me trouve de ce 
bienheureux ami, nous tousinerions b l’aise, sinon comme ici- 
bas, au moins à la façon du ciel.”

11 écrivit plusieurs lettres postulatoires pour l’introduction 
des causes de la vénérable madame d’Youville, fondatrice des 
sœurs Grises; de la vénérable mère Marie de l’Incarnation, 
fondatrice des Vrsulines de Québec; de la mère Bourgeois, 
fondatrice des sœurs de la Congrégat ion ; de Mgr de Laval, 
premier évêque de Québec et du Canada ; des missionnaires de 
la compagnie de Jésus, qui ont couronné une vie de zèle et 
d’abnégation par un glorieux martyre. 11 nourrissait la même 
espérance j>our Mgr de Mazenod et plusieurs lettres adressées 
à l’administration générale de sa Congrégation, témoignent de 
ses ardents désirs.



CHAPITRE XXVII

1902

Aspirations vers l'éternité—Sacre de Mgr Breynat—-La paix dans la souf
france—Les derniers jours—Les derniers sacrements—-Sa mort—Ses funé
railles—Son testament.

Voici la dernière année de la vie de l’évêque de Saint-Albert. 
Déjà, le 13 septembre 1901, il écrivait, dans son journal : 
“ Voilà plusieurs cahiers consacrés à mon journal privé, que 
j’ai commencés, sans espérance de pouvoir les finir. Cette fois, 
je regarde, comme bien certain, que je ne finirai pas celui-ci. 
Je ne puis plus en douter. Pour moi, Dominus prope est. Ce 
matin, j’ai pu dire la sainte messe, mais non sans peine. 
Comme toujours, comptant sur la miséricorde de mon Juge, je 
me tiens à sa disposition, priant la Très Sainte-Vierge de 
m’assister maintenant plus que jamais et surtout au moment 
de l’exécution suprême. Cette exécution est déjà commencée. 
Depuis longtemps, la mort fait son travail en moi, et elle ne 
peut tarder d’achever. In manus tuas, Domine, commendo 
spiritual meum

“J’imite le soleil, disait-il gaiement, car je me lève encore 
le matin et je me couche le soir; seulement, mon soleil est un 
soleil d’hiver ; au lieu d'échauffer, je me chauffe.”

Les années avaient marché, mais comme le dit saint Jérôme 
en parlant de saint Antoine : “ Leur marche, si pesante soit- 
elle, n’avait pu atteindre son cœur, ou plutôt son cœur semblait 
avoir triomphé des atteintes de l’âge.”

Neque gressus sequebatur animum...animus vine- hat œtatem.
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11 avait toujours été convaincu que le moyen de bien faire 
le dernier pas, c’était de commencer par bien faire tous les 
autres. 11 s’accusait, maintenant, d’avoir été au-dessous de sa 
tâche et il se préparait, au moment suprême, par un accrois
sement de vertu.

Une de ses dernières joies fut le sacre de Mgr Breynat. Le 
Saint-Père, sur la proposition de la Propagande, avait divisé 
le vicariat ajostolique de l’Athabaska-Mackenzie, en deux 
vicariats distincts : celui de PAthabaska et celui du Mac
kenzie. Mgr (îrouard restait chargé du premier, et le R. P. 
Breynat était mis à la tête du second, avec le titre d’évêque 
d’Adramyte.

Mgr Grandin écrivait au nouvel élu : “ Je connais trop le 
fardeau qui vous est imposé j>our que j’ose vous féliciter. Je 
dois vous féliciter, cependant, de la confiance que Dieu vous 
témoigne, car a Domino factum est istwd, vous féliciter d’être 
en réalité la victime de Dieu : holocaustum tuum pinguc fiat / 
Il faut bien avouer que c’est aussi un grand honneur d’être si 
spécialement l’homme de Dieu. C’est surtout dans nos parages 
que l’évêque est le successeur des apôtres.

“ A Dieu ne plaise que je veuille insinuer que nos pauvres 
évêques de France soient moins que nous. Même, physiquement 
juirlant, je trouve leur position plus pénible que la nôtre ; et en 
nous imposant cette redoutable charge, le Seigneur a encore 
égard à notre faiblesse.”

I.<e sacre eut lieu dans la cathédrale de Saint-Albert, le 6 
avril. Tous les évêques de la province s’étaient donné rendez
vous. lie désir de voir, encore une fois, le vieux doyen de 
l’épiscopat du Canada, n’avait pas peu contribué à éloigner les 
obstacles qui auraient pu s’opposer à cette réunion plénière. 
Mgr Grouard fut le prélat consécrateur, assisté de Mgr dut 
et de Mgr Pascal.



Hélas î le vieil athlète était retenu sur sou lit de douleur, 
mais son souvenir planait sur cette fête. Après la cérémonie, 
le nouvel évêque lui demanda sa bénédiction. Soutenu par ses 
enfants, il put, un moment, se traîner péniblement près de la 
galerie où la photographie put prendre le groupe des évêques 
de la province.

Les traits fatigués de Mgr Grand in ont une expression de 
douleur, ses veux ont perdu de leur vivacité, sa taille est fléchis
sante. On sent déjà le brisement final.

“ l>a mort, dit Bossuet, révèle le secret des cœurs.” Notons 
les derniers murmures de ce grand cœur, ce sont les murmures 
d’une foi vive et éclairée. Disons quelle mort mit le sceau à 
une telle vie.

Ce métal précieux devait encore passer par le creuset. Ce 
fut l’œuvre de Dieu sur son pontife.

Du sein d’infirmités telles qu’elles lui enlevaient parfois 
l’usage de la mémoire, il tournait ses regards vers ses missions. 
“ Oui, mon Dieu, disait-il, j’ai bien mérité de souffrir. Je vous 
offre mes douleurs j»our les âmes (pii me sont confiées. Que 
je sois blessé, ô Jésus, mais blessé par vous.”

Après les moments de crise, il ne cessait de remercier Dieu, 
et il citait les paroles de Joseph de Maistre : “ Si le brave 
remercie le général qui l’envoie à l’assaut, pourquoi ne remer
cierions-nous pas de même Dieu qui nous fait souffrir ?”

Dans ses longues nuits, sans sommeil, il faisait le chemin 
de la croix, et multipliait ses rosaires. A mesure que l’homme 
terrestre s’effondrait, l’homme céleste montait et rayonnait 
davantage.

H se comparait à ces feuilles desséchées qui semblent oubliées 
sur les arbres pendant l’automne et qui, quelquefois, ne tombent 
définitivement que pour faire place aux nouvelles.

Le 31 janvier, il fut obligé de renoncer à célébrer la sainte 
messe, ce qui lui fut une douloureuse privation.



— 406 —

Le 4 février, survint une crise aiguë, qui le mit à deux doigts 
de la mort. Sur ses instances, on lui donna les derniers 
sacrements.

Ije lendemain, le Père Leduc écrivait a sou supérieur 
général : “ J’ai eu, hier, la triste consolation de donner le 
saint viatique et l’extrême-onction à notre vénérable, tant aimé 
et si pieux Mgr Grandin. Avec quelle foi et quel amour il a 
reçu cos grâces si précieuses ! Avec quelle piété il a fait pro
fession de foi et renouvelé ses vœux de religieux Obla-t de Marie 
Immaculée ! Avec quelle humilité, il nous a demandé pardon 
de ses négligences, et des peines qu’il croit nous avoir faites ! 
Avec quel empressement il nous a béni et offert le sacrifice de 
sa vie pour son clergé, son diocèse et la conversion des pécheurs !

“ Monseigneur est bien mal. Sa vie est en danger. Mais, 
prions, prions beaucoup pour lui, et supplions le Cœur de Jésus, 
par le Cœur de Marie, de le conserver encore longtemps à notre 
liliale et fraternelle affection, au bien des âmes, de la congré
gation des Oblats de Marie Immaculée et des chers diocèse et 
mission de Saint-Albert.”

Mgr Grandin entrait dans une longue agonie qui devait durer 
quatre mois. Que se passe-t-il dans ces longues heures 
d’insomnie lorsqu’on sent les fibres secrètes, qui rattachent 
l’esprit à la prison d’argile, se détendre l’une après l’autre ? 
Mystérieuse oj)ération qui n’effrayait pas le malade. Une des 
dernières phrases jetée, d’une main tremblante sur son journal, 
est celle-ci : “ Oui, mon Dieu, je veux mourir pour aller avec 
vous, avec la Très Sainte-Vierge, mon bon Ange Gardien, mes 
saints Patrons, et tant d’âmes qui m’attendent.”

Aux élèves de son petit séminaire, qui étaient venus lui 
demander une dernière bénédiction, il disait : “ Mes enfants, 
quand on aime bien le bon Dieu, on n’a pas peur de la mort. 
Avoir bien aimé et servi le bon Dieu, voilà tout ce qui reste à 
l’homme à la fin.”
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Sans pouvoir s’occuper, à proprement parler, d’administra
tion, cependant, il prenait intérêt à tout, et pensait à tout, 
lisant ses lettres, écrivant sa correspondance sur son lit, ou sur 
son fauteuil, avec une activité plus forte que la souffrance.

Pendant une partie notable de la maladie, un Père veillait 
jusqu’à minuit et réveillait ensuite un autre Père qui célébrait 
la messe dans la chambre du vénérable malade, pour lui per
mettre de faire la communion à jeun. Le Père Grand in, son 
neveu, avait généralement le privilège de célébrer cette messe 
matinale. Plus tard, se croyant un peu mieux, Monseigneur 
préféra qu’on ne célébrât la messe qu’à 5 heures et demie du 
matin, et il y faisait la communion à jeun.

Un frère convers, le frère Landais, était spécialement attaché 
à sa personne et l’a soigné, durant ces longs mois, avec respect 
et une affection toute filiale. “ C’est un privilège et une des 
grandes joies de ma vie, dit-il souvent, d’avoir vu de près, ce 
(pie c’est qu’un saint.”

Laissons son coadjuteur, Mgr Legal, nous décrire les derniers 
jours de cette sainte vie :

“ ... Notre cher malade continuait à souffrir des douleurs 
parfois bien vives. Cette maladie était une conséquence et une 
suite de vieilles infirmités qui n’ont jamais été complètement 
guéries. L’estomac fut l’organe le plus affecté et le plus 
malade; et jusqu’au dernier moment, les douleurs furent bien 
aiguës. Monseigneur souffrait tout avec patience et résigna
tion. Jamais une parole de plainte ne lui échappait, lors même 
que la douleur lui arrachait des gémissements.

“ Dans les deux derniers mois, des vomissements plus pénibles 
se manifestèrent, d’abord tous les dix ou douze jours, en dernier 
lieu, plus fréquemment. L’état, cependant, la première crise 
passée, s’était un peu amélioré, et pour quelque temps, était 
demeuré stationnaire; mais, quand les vomissements eurent
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commence, on put constater un dépérissement graduel. Ve fut 
surtout dans les trois ou quatre derniers jours que le chan
gement s’accéléra.

“ Le ï juin, à sa demande, on décida de renouveler le saint 
viatique et l’extrême-onction et de donner l’indulgence plénière. 
La cérémonie fut fixée pour neuf heures du matin. On se 
réunit donc dans la chambre du vénérable malade à l’heure 
indiquée : Mgr dut, et tous les Oblats, pères et frères de la 
maison de Saint-Albert ; les Pères du séminaire, une dépu
tation de la communauté des sœurs Grises, parmi lesquelles 
sœur Grandin. nièce de Monseigneur, puis, enfin, les domes
tiques et pensionnaires de l’évêché. J’eus le triste privilège de 
donner, à mon bien-aimé Père, ces précieux secours de notre 
sainte religion.

“ Avant de recevoir le saint viatique, Monseigneur voulut nous 
adresser la parole, quoiqu’il l’eût déjà fait la première fois qu’il 
avait été administré. 11 parla environ dix minutes, nous étonna 
tous par la parfaite lucidité de son esprit. Il toucha à tout, 
n'oublia rien, ni personne. 11 demanda pardon de ses manque
ments et des peines qu’il avait pu causer; il remercia tous ceux 
à qui il se reconnaissait redevable: la congrégation des Oblats, 
qui lui avait montré tant de confiance et tant d’affection, ses 
missionnaires, les prêtres séculiers du diocèse, les différentes 
communautés religieuses qui lui avaient aidé à faire le bien, ses 
nombreux amis et bienfaiteurs, sa famille selon la chair. Il 
nous recommanda les œuvres qu’il avait à cœur et qui ont reçu 
un commencement d’exécution : la construction de la cathé
drale, le séminaire, l’Œuvre de la Propagation de la Foi... 
Enfin, il nous bénit encore une fois, en sur nous, les
bénédictions du ciel.

“ Il n’y avait pas d’exhortation à adresser à notre saint Evêque ; 
c’est lui qui nous donnait la plus touchante exhortation par
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son calme et sa dignité devant la mort. 11 renouvela ses vœux 
avant de recevoir la sainte hostie. 11 répondit aux prières de 
l’extrême-onction et de l’indulgence plénière ; puis tous ses 
frères en religion allèrent recevoir, de lui, l’accolade fraternelle.

“ Cet effort avait épuisé le vénéré malade. Cependant, la 
journée se passa à peu près comme les journées précédentes. 
Chacun était admis à le voir, et à lui dire quelques mots. 
J’eus, avec ce bon Père, plusieurs entretiens. Sœur Grand in, 
sa nièce, vint passer quelque temps près de lui. Le 1{. P. 
Grandin, absent, avait été demandé par télégramme, mais, vu 
l’état des chemins, il ne pouvait être attendu avant plusieurs 
jours, et le vénérable malade comprit que, probablement, il 
arriverait trop tard. “ Ce sera un sacrifice que nous ferons au 
bon Dieu, lui et moi,” dit-il à sa nièce. 11 me donna, à moi- 
même, certaines recommandations jour quelques membres de 
sa famille et pour deux de ses neveux. En parlant de notre 
chère Congrégation des Oblats : “ J’espère, malgré tout, me 
“ dit-il, que le bon Dieu la protégera et qu’elle n’éprouvera pas 
“ les désastres que nous redoutons.”

“ Le soir, nous voulûmes le veiller, mais cela sembla le contra
rier, car il jugeait que ce n’était pas nécessaire. Le frère qui 
le soignait se chargea donc, seul, de passer la nuit près de lui. 
11 reposa une partie de la nuit. Vers les trois heures du matin, 
il eut une faiblesse et le frère vint m’en informer: mais il revint 
à lui comme auparavant. Il ne se rendormit plus et les souf
frances devinrent plus vives. Il gémissait de façon à être 
entendu dans toute la maison. Il n’y avait pas besoin de lui 
suggérer d’invocations; il priait constamment, répétant les 
noms de Jésus, Marie, Joseph, et invoquant son bon ange 
gardien.

“ Un peu avant cinq heures, il entrait doucement en agonie. 
Je continuai à lui répéter les noms de Jésus, Marie, Joseph,
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lui fis faire le signe de la croix, et baiser sa croix d’oblation, 
pendant que l’on prévenait le reste de la communauté. Tous 
venaient bientôt, ainsi que le vénérable Mgr dut. Le It. P. 
Merer, confe^eur de Monseigneur, lui donna une dernière 
absolution.

“ J’avais commencé les prières des agonisants; un peu avant 
la fin de ces *' s, la respiration s’arrêta : notre bicn-aimé 
Père avait rendu sa belle âme à Dieu et nous restions éplorés 
auprès de sa dépouille mortelle. Après le De profundis, on 
s’attarda encore à réciter quelques prières. Il était alors cinq 
heures et demie. On lit changer la couleur des ornements qui 
avaient été préparés pour les messes, et chacun des Pères pré
sents put appliquer, à la chère âme de notre vénéré défunt, les 
mérites du sang de Notre Seigneur.”

Quand l’aurore se leva, les yeux du saint prélat ne pouvaient 
plus voir que la lumière de l’éternité.

La paroisse de Saint-Albert s’éveillait au son du glas. Il 
n’y eut qu’un cri sur toutes les lèvres : “ Le saint évêque est 
mort ! ” On n’entendait que des sanglots, on no voyait que 
des visages tristes baignés de larmes. Tous voulaient pénétrer 
dans le salon de l’évêché où il demeura exposé quatre ou cinq 
jours. Tout ce temps, ce fut une suite ininterrompue de pieux 
fidèles qui voulaient faire toucher, au corps du saint évêque, 
leurs livres, leurs scapulaires, etc*. Il semblait reposer tran
quillement. Sa physionomie avait gardé son expression de 
douceur et de bonté.

On peut bien dire que le diocèse tout entier était en deuil. 
Malgré un temps abominable, les obsèques furent un vrai 
triomphe. Il aurait fallu un édifice trois fois plus considérable 
que la vieille cathédrale pour contenir la multitude attestant, 
par son recueillement, son admiration pour une vie de sainteté 
et d’héroïque apostolat.

OO
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Après la messe solennelle, célébrée par Mgr Legal, après les 
cinq absoutes traditionnelles, le cercueil fut placé, provisoi
rement, dans une fosse, sous la chaire que le pontife avait 
occupée si souvent. Bientôt, on en fera la translation dans la 
nouvelle cathédrale.

Le grand apôtre laissait, dans tout le Nord-Ouest, comme 
un parfum de sainteté.

On pourra buriner, sur sa tombe, la devise qu’il aimait tant, 
dont il était si fier, — ce qui complète sa gloire —

Infirma mundi elegit Doits.

Son testament fut une édifiante manifestation de son âme. 
11 faudrait l’enchâsser dans le diamant. Il l’avait écrit 
quelques années avant sa mort. Rien de plus religieux, do 
plus sacerdotal, de plus apostolique que ses volontés suprêmes.

Après avoir déclaré qu’il ne laissait pas de dettes pécuniaires, 
il ajoutait :

“ Si je n’ai pas de dettes pécuniaires que je sache, j’en ai 
de considérables et, en grand nombre, pour lesquelles je me 
sens insolvable. Dominas retribuet pro me. Je prie mes frères 
en religion, surtout mes bien-aimés missionnaires et les fidèles 
de mon diocèse d’acquitter, par leurs prières, ces dettes de 
reconnaissance :

“ 1° Envers la congrégation des Oblats de Marie Immaculée, 
qui a bien voulu me recevoir dans son sein, dans le temps où 
une autre société me refusait comme impropre aux missions. 
Après m’avoir donné, elle-même, l’éducation religieuse et sacer
dotale, elle m’a envoyé dans ces missions, ce que j’ai toujours 
regardé comme une faveur de sa part et une grâce de choix de 
la part de Dieu. Tout jeune encore, elle m’a honoré de sa 
confiance et au prix des plus grands sacrifices. Elle m’a aidé 
à faire le bien en m’accordant des sujets dévoués qui m'ont
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secondé avec un zèle admirable. Elle a, en outre, par son 
vénéré fondateur, par le T. lî. P. Général, son successeur, par 
Mgr Taché, par les RR. PP. visiteurs qui nous ont été envoyés 
et par d’autres moyens que sa charité lui a inspirés, soutenu 
mon courage dans mes nombreuses tribulat ions ;

2° Si je me sens obligé envers cette bicn-aimée Congréga
tion, que dirai-je de ceux do ses membres, prêtres et frères qui 
se sont sacrifiés et se sacrifient, avec tant de dévouement, pour 
la cause de Dieu et l’extension de son règne dans le pays. Tous, 
et surtout mes dévoués consulteurs ne se sont épargnés en rien, 
dans les différents emplois qui leur ont été confiés. Ils ne m’ont 
pas seulement aidé à faire le bien, mais ils ont dû me supporter 
malgré mes nombreux défauts, ceux surtout qui vivaient plus 
près de moi. Bien que nous puissions dire les uns des autres : 
in donto Del ambulavimus cum consentit, il n’en est pas moins 
vrai, qu’ils ont eu à souffrir de mes exigences, de mes impa
tiences et susceptibilités. Que sera-ce, s’il plaît à Dieu de nv 
sanctifier par une longue maladie ! A tous et à chacun : 
Dominas rctrïbuct pro me.

“ 3° Je reconnais aussi avoir une grande dette de reconnais
sance envers les congrégations religieuses qui se sont unies à 
nous pour implanter le Règne de Dieu dans le Nord-Ouest. 
Citons, avant tout, la congrégation des sœurs de la Charité, 
dites sœurs Grises de Montréal, qui, dès les commencements, 
est venue à notre secours, et cela, dans des conditions d’abné
gation et de pauvreté auxquelles bien d'autres sociétés 
n’auraient certainement pas osé s’exposer. Après elle, la con
grégation des Fidèles Compagnes de Jésus est venue à notre 
secours, dans un moment difficile, )>our ré|tondre à un besoin 
urgent auquel il m'était impossible de faire faee. Cinq congré
gations différentes, auxquelles je m'étais adressé, m’avaient 
refusé et je n’en étais pas surpris, car mon pauvre diocèse ne
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pouvait olTrir aucun avantage on compensation de l’abnégation 
et dos nombreux sacrifices qu’il exigeait de cos congrégations. 
On pourra à peine croire, dans quelques années, à quel état de 
pauvreté, de dénouement et d’abandon, nous avons dû nous sou
mettre, et cela continuera encore longtemps dans mon diocèse. 
Je ne pouvais donc promettre aucun avantage aux congréga
tions que j’ai appelées à notre secours. Aussi la révérende 
Mère Vêtit acceptant de me venir en aide m’écrivait : “Mon
seigneur, il s’agit d’un sacrifice; eh ! bien, nous acceptons.” 
C’est aussi un sacrifice qu’ont accepté les sœurs de l’Assomption 
de Nicolot, tout récemment. Je les demandais surtout pour les 
missions sauvages, et je ne leur dissimulais pas combien ces 
missions sont peu attrayantes, je leur disais, entre autres choses : 
“Vous vous sacrifierez pour nos pauvres sauvages, mais ne 
comptez pas sur leur reconnaissance; vous ne recevrez d’eux 
que leur vermine et s’ils pouvaient supposer que vous en pro
fiterez, ils vous demanderaient de la payer.” Deux grands 
vicaires de Xicolet présents à cet entretien reconnurent que 
je ne voulais pas tromper mon monde, mais ils comprirent que 
si les sœurs acceptaient, elles ne pourraient le faire que pour 
Dieu. Elles ont accepté, en effet; elles ne font que commencer 
cette belle et sainte mission-de dévouement et d’abnégation. 
Dominus rciribuet pro me.

“ Plus tard, sans doute, d’autres congrégations demanderont 
à mes successeurs, comme une faveur, de s’établir dans le dio
cèse de Saint-Albert. Cette prévision me réjouit, mais si j’étais 
encore à la tête de mon diocèse, je me regarderais comme obligé, 
en conscience, envers ees familles religieuses qui ont. au prix 
de tant de sacrifices, aidé à fonder le diocèse, introduit, solidifié 
et étendu le Règne de Dieu dans tout le Nord-Ouest. Je 
reconnais avoir bien des défauts, mais je crois pouvoir affirmer 
que je ne suis lias ingrat. L’ingratitude est cependant toute
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la récompense que les missionnaires et les congrégations 
peuvent espérer ici-bas ; c’est tout ce que nous pouvons attendre 
de nos pauvres sauvages et de trop de chrétiens de qui nous 
serions en droit d’esjwrer mieux. Mais, je ne puis supposer 
que le diocèse de Saint-Albert se tournera jamais contre ceux 
qui l’ont fondé au prix de tant de sacrifices. Je prie Dieu de 
détourner de lui cette humiliation à laquelle n’ont pas échappé 
d’autres églises très célèbres et plus importantes. Les Oblats 
n’ont pas encore, que je sache, été victimes d’ingratitude en 
Canada ; Dieu ne permettra pas qu’ils le soient dans le diocèse 
de Saint-Albert et dans le reste du Nord-Ouest.

“ 4° Je me sens bien redevable aussi aux différentes associa
tions religieuses qui vont au secours des missionnaires, surtout 
à l’œuvre de la Propagation de la Foi. Sans les secours qu’elle 
nous a procurés, tout notre dévouement eut été sans effet. 
Puisse cette admirable œuvre prospérer ! Qu’elle daigne 
secourir mes successeurs comme elle m’a secouru ! Ce n’est 
pas de sitôt, je le crains bien, que le diocèse de Saint-Albert 
pourra se suffire. Je ne saurais passer sous silence ce que je 
dois aussi à l’œuvre de la Sainte-Enfance, à l’œuvre Aposto
lique, à l’œuvre des écoles du Nord-Ouest, œuvres capitales, dont 
nous pouvons attendre les plus heureux résultats pour ce pays. 
Nous devons cette dernière aux évêques du Bas-Canada, qui 
ont bien voulu la fonder pour suppléer aux secours que la 
Sainte-Enfance ne peut nous fournir. Que Dieu bénisse ces 
différentes œuvres et associations du bien qu’elles font partout, 
du bien qu’elles ont fait et feront, je l’espère, longtemps dans 
le jeune diocèse de Saint-Albert et dans le Nord-Ouest. 
Dominus rétribuai pro me.

“ 5° Que dirai-je de mes bienfaiteurs particuliers. Impos
sible de les mentionner tous. Je ne puis, ce})endant, taire le 
nom de ce père bien-aimé, de cet ami si dévoué, Mgr Sébaux.
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C’est grâce à sa délicate charité que j’ai pu devenir prêtre, et 
malgré les nombreuses charges que si charité e s >n zèle lui 
imposaient, il a trouvé le moyen de me venir en aine. Je 
vivrais encore cent ans et plus, je n’oublierais jamais ce que 
je lui dois. Do ni in us retribuet pro me.

“ 0° Enfin, je ne puis oublier les membres de ma famille, 
bien que je les nomme en dernier lieu. Tous mes frères ont 
fait l’impossible |M>ur me venir on aide. Mon frère, chanoine 
de Laval, outre qu’il a supporté, seul, des charges d" famille 
que j’aurais dû partager, n’a cessé par ses économies, par les 
aumônes qu’il a obtenues, et par une foule de moyens que lui 
ont suscités son zèle et sa charité, de m’aider à faire face à une 
foule de besoins. Mon frère Frédéric et ma sœur Mêla nie, bien 
que dans une position moins propice pour me secourir, ont 
cependant pu me rendre une foule de signalés services. Enfin, 
je remercie mes frères, non seulement des services qu’ils m’ont 
rendus depuis que je suis missionnaire, mais de la manière dont 
ils se sont conduits, lorsqu’il m’a fallu faire le sacrifice si 
pénible, si difficile, de tous les miens pour me consacrer à la vie 
religieuse et aux missions. Ils avaient, il est vrai, l’exemple 
de notre vertueux et généreux i>ère, mais, je n’oublierai jamais 
leur générosité, leurs délicatesses à tous pour me rendre, à moi- 
même, mon sacrifice moins pénible. Mon frère Florent, sans 
faire opposition à ma vocation, en témoigna cependant une 
certaine contrariété et fit quelques démarches pour me détour
ner. Une année avant sa mort, atteint déjà de la maladie qui 
l’a conduit au tombeau, il me donnait généreusement un de ses 
fils qui est aujourd’hui prêtre et Oblat comme moi, fait le bien 
dans mon diocèse et l’y fera longtemps après moi, j’espère. 
Deux de ses frères, prêtres au Mans, marchent sur les traces 
de leur oncle de Laval, font aussi l’impossible pour nous secou
rir et nous être agréables. Si tous les membres de la famille
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n'ont pu me secourir aussi eflieaccinent que les précédents, tous 
ont montré une bonne volonté dont j'ai été bien touché. Cette 
bonne volonté a été le principe de la vocation à la vie religieuse 
de la petite sœur Grandin, sieur de la Charité.

“ Citons encore, parmi des parents plus éloignés, la digne 
sœur Anne-Marie, du Carmel du Mans, qui m'a, j’espère, précédé 
au ciel, la famille Latouehe également du Mans, envers laquelle 
j’ai aussi de grandes obligations. A plusieurs de ces hien-aimés 
parents, Dieu a déjà payé mes dettes; à tous II les paiera, je 
l’espère. Dominus rctribuet pro me.

“ Si je ne puis nommer tous ceux à qui je suis redevable, il y 
en a d’autres que je ne puis nommer non plus. D’ennemis je 
ne m’en connais joint; si j’en ai, je prie Dieu de leur faire tout 
le bien possible. Mais il y en a qui, sans être mes ennemis, sans 
le vouloir peut-être, ont été. pour moi, l’occasion de certaines 
peines. Moi-même, hélas ! je n'ai pu manquer d'en faire beau
coup et à plusieurs, pondant ma trop longue administration. 
Je n'ai jamais eu, même quand je me suis cru obligé de répri
mander et de me plaindre, l’intention de faire de la peine. Je 
prie doue tous ceux que j’ai contristés, de quelque manière que 
ce soit, de me pardonner, comme, de mon côté, je pardonne à 
quiconque a pu me faire de la peine à tort ou à raison. Je 
prie tous ceux qui ont pu me faire de la peine ou à qui j’ai 
pu en faire de s’unir à mes bien-aimés missionnaires avec 
lesquels j’ai eondwttu de bons combats, à mes chers parents, 
à tous mes bienfaiteurs et amis, qui voudront bien, je n’en 
puis douter, m’accorder le secours de leurs prières afin que Dieu 
me traite avec miséricorde, car je sens que, s’il me traite selon 
la stricte justice, je ne puis qu’être < ,

“ Je prie tous ceux qui m’ont aidé à faire le bien, à quelque 
titre (pie ce soit, de continuer leurs sympathies au diocèse de 
Saint-Albert personnifié dans mon successeur. Vous, surtout,
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chers missionnaires de tout rang et de toute dénomination, 
vous continuerez, sous sa direction, cette vie de dévouement sans 
borne, d’abnégation et de renoncement. Vous le consolerez 
dans ses peines et tribulations, par votre respect, votre obéis
sance et par toutes les vertus religieuses et apostoliques par 
lesquelles vous m’avez si souvent édifié et consolé.

“ Etant religieux et missionnaire, ne vivant et ne faisant 
le bien que par la charité, je irai absolument rien à léguer, 
rien ne m’appartient en propre. J’appartiens moi-même 
à Dieu et suis sa chose absolument. Je lui aban
donne ma personne, corps et âme, le s , au nom de la
Très Sainte-Vierge Marie, ma Mère bien-aimée. au nom de 
mon saint ange gardien, de saint Joseph, de mes saints patrons, 
de saint Albert, de traiter ma pauvre âme avec miséricorde. 
Pour ce qui est de mon corps, je m’en inquiète assez peu, 
sachant bien que Dieu en retrouvera toujours la poussière, lors 
de la résurrection. Si je meurs en voyage, dans mon diocèse, 
mais non dans une de nos missions, je désire, pour prêcher 
encore, après ma mort, le mystère de la Rédemption, qu’on 
plante une grande croix de bois au campement où je mourrai, 
et, si je meurs par accident, noyé par exemple, en face de 
l’endroit où j’aurai trouvé la mort ou de celui où l’on aura 
trouvé mon corps, supposé qu’on le trouve. Je demande qu'on 
ne fasse pas de dépenses pour.transporter mon cadavre à Saint- 
Albert, ni même à une mission un peu éloignée, mais qu'on 
l’enterre au pied de la croix. Bien que j’éprouverais un vrai 
regret de mourir hors de mon diocèse et de n’y pas reposer, 
je ne voudrais pourtant pas qu’on fît des frais pour me trans
porter à Saint-Albert, ou seulement dans le diocèse. Si je 
meurs à Saint-Albert même, je prie le Père supérieur de la 
maison de faire observer, autant que possible, les rubriques 
pour ma sépulture, mais je le conjure d’éviter toute dépense
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qui ne serait pas absolument nécessaire. Que les vêtements et 
ornements dont on couvrira mon cadavre soient usés, que mon 
cercueil soit fait par un de nos frères sans autre ornement que 
de la peinture et une croix si l’on veut. Pas de poignées de 
luxe et de prix. Des prières me seront plus utiles que tout cela.

“ ... Prévoyant, qu’au moment de ma mort, le temps peut me 
manquer, qu’on outre, l’émotion ne me permettra peut-être pas 
de faire la profession de foi que recommande le cérémonial des 
évêques, aujourd’hui (pie je suis encore en pleine possession de 
mes facultés, je ferai, par prévoyance, cette profession de foi : 
Je crois et j’ai toujours cru, non seulement toutes les vérités 
contenues dans la profession de foi de Pie IV, mais encore je 
crois et j’ai toujours cru au dogme de l’immaculée Conception 
de la bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu ; je crois et j’ai 
toujours cru à l’infaillibilité du Souverain-Pontife parlant ex 
cathedra. J’adhère absolument et de tout cœur aux derniers 
enseignements de Pie IX et de Léon XIII, contenus dans le 
Syllabus et dans les différentes encycliques de ces deux Souve
rains-Pontifes. Je crois ce qu’ils enseignent, je condamne ce 
qu’ils condamnent, et cela, sans aucune restriction. Si, dans mes 
instructions et directions, de vive voix ou par écrit, il m’est 
échappé quelque erreur, cela n’a pu être que par ignorance ou 
inadvertance et je rétracte absolument toute erreur qui aurait 
pu m’échapper de la sorte.

“ Je crois fermement que Dieu dirige tout et que rien n’arrive 
sans son ordre ou, au moins, sans sa permission. Conséquem
ment, j’accepte d’avance, de sa main divine, tel genre de mort 
qu’il lui plaira de m’envoyer, quand et comme II voudra. Que 
je meure subitement, que je meure par accident, que je meure 
d’une maladie plus ou moins longue, plus ou moins humiliante, 
que je meure en voyage ou à la maison, au milieu de mes frères 
ou privé de tout secours tant spirituel que matériel, je ne puis
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dim que j’y suis indifférent, mais je dis et j'écris que j’accepte 
tout ex loto corde, selon le bon plaisir de Dieu. Je condamne 
d’avance les plaintes, les murmures surtout que les souffrances 
physiques et morales pourraient alors exciter en moi. La seule 
chose que je demande à Dieu, c’est que je meure dans son 
amour et qu’il me juge selon l’étendue de ses miséricordes.”

Il avait pris la précaution de préparer une vieille soutane 
pour sa sépulture et il ajoutait, dans un codicille de son testa
ment : “ Prévoyant que ma mort ne peut être fort éloignée, 
je mets de côté cette soutane et je désire qu’on s’en serve pour 
m’ensevelir pauvrement, à moins qu’il s’en trouve une plus 
usée encore.” Une dernière recommandation était faite à son 
coadjuteur :

“ Bien que mon testament soit bien détaillé, je me permets 
de vous faire encore cette demande :

“ Je constate qu’aujourd’hui nos pauvres chrétiens sont trop 
portés à prendre les habitudes du monde qui, de moins en 
moins, semble comprendre ca quœ sunt spiritûs Uci. On semble 
plus rechercher, à la mort des parents et des proches, ce qui. 
peut satisfaire la vanité des vivants que ce qui peut soulager 
l’âme du défunt. J’ai vu de nos pauvres chrétiens tenir beau
coup plus, par exemple, au son de toutes les cloches qu’à une 
messe. Je vous prie donc de tenir, pour mes funérailles, aux 
règles de la sainte pauvreté ; n’acceptez et n'autorisez, je vous 
prie, ni fleurs, ni couronnes.”

De son vivant, Mgr Grandin fut considéré comme un saint, 
non seulement par les catholiques, mais même par les protes
tants. Les Indiens lui attribuaient la puissance do lire au fond 
des âmes.

Après sa mort, les prières des fidèles montèrent secrètement
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vers lui ; des guérisons merveilleuses lui furent attribuées. (') 
On a le droit de se demander si ces hommages et ces prodiges 
ne sont pas une lueur indicatrice d'un de ces astres bienfaisants 
que Dieuj dit l’Ecriture, a placés dans le ciel pour éclairer la 
terre.

(1) Durant la vie de MgrGrandin et après sa mort, des prodiges furent 
attribués à son intervention. Nous ne les relatons pas dans notre récit, mais 
son digne successeur recueille les documents avec une-piété filiale, et ils se
ront livrés au grand jour quand les vertus héroïques du défunt auront fait 
introduire sa cause. Puisse le témoignage de l’Eglise confirmer nos espé
rances !



CHAPITRE XXV11I

Le Nord-Ouest — hier — aujourd’hui — demain.

Il y a à peine un demi-siècle, un voile épais couvrait ces 
régions ténébreuses du Nord-Ouest. C’était l’inconnu. De 
ces immenses solitudes, nous avons décrit les difficultés et les 
profondeurs qui semblaient impénétrables. Le lecteur connaît 
l'état misérable des races sauvages qui y croupissaient dans les 
bas-fonds de la barbarie.

Au temps où nos maîtres nous enseignaient la géopraphie, 
ils nous montraient ce grand continent du Nord-Ouest améri
cain, mordu par quelques postes d’intrépides commerçants, et 
se contentaient de nous dire : “ Cette terre n’est pas connue. 
Nulle nation moderne ne la fréquente.” Les géographes mar
quaient. aux côtes, les embouchures des fleuves et poussaient, à 
tout hasard, vers le centre, une ])etite ligne ondulée pour en 
marquer le cours. Au milieu, c'était l’immense vide. Les nom
breux lacs, véritables mers intérieures, étaient à peine 
mentionnés.

Eh ! bien, nous ne craignons pas de l’affirmer, ce sont les 
missionnaires catholiques qui ont livré au monde, les secrets 
de ce continent, et lentement, patiemment, ont tracé et ont 
permis à d’autres, de retracer la photographie de ce monde 
mystérieux. Regardons aujourd’hui la carte et en suivant 
les lignes qu’ont suivies ces vaillants pionniers de la foi, nous 
suivrons aussi le chemin de leurs découvertes. Nous y lirons 
des noms bien connus : les lacs Taché, Grandin, Fabre, Rey, 
etc., les localités Grandin, Taché, Legal, Lacomhe, Leduc,
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Lebret, Vcgrcville, Simonin, Duhamel, le Sacré-Cœur, ( te., etc.
Quelle germination dans ces sillons qui paraissaient stériles !
En 1817, pas un prêtre catholique.
En 1818, deux prêtres !
En 1845, un évêque et six prêtres, dont deux Oblats de 

Marie.
Et en 11)03, huit évêques, trois cent-sept prêtres, dont quatre- 

vingt-dix-huit prêtres séculiers, quatre cent-huit églises, cent 
trente-six écoles, et plusieurs hôpitaux. Il n’y a pas de localité 
tant soit peu importante où ne soit chanté le Credo catholique. 
Eu mourant, Mgr Grandiu avait la consolation de constater que 
le Nord-Ouest comptait 100,000 âmes baptisées dans le sang 
de Jésus-Christ.

L’œuvre est debout, titanesque, auréolant de gloire ceux qui 
lui ont consacré le meilleur de leur âme et de leur vie.

Un des événements les plus saillants de notre époque, sera 
certainement cette prise de possession pacifique de l’immense 
territoire du Nord-Ouest américain par les peuples civilisés. 
Or, cette conquête, c’est l’Eglise qui l’a rendue possible. Le 
missionnaire, en jetant à pleines mains sur ce sol des prodiges 
d'héroïsme, en infusant aux sauvages une âme chrétienne, a vrai
ment défriché ce champ nouveau, redoutable sans doute à la 
nature, mais où la grâce divine a fait mûrir de belles moissons.

Nous avons bien le droit de nous demander si elles sont 
nombreuses les missions qui ont produit de si rapides et de si 
heureux fruits.

Sans les missionnaires, les sauvages n’eussent que très dif
ficilement accepté les traités.

Sans les missionnaires, le soulèvement des Métis, en 1885, 
eut été universel, la conflagration générale. On oublie trop 
l’influence de Mgr Grandin sur les Métis de l’Alberta, l’action 
du Père Lacombe, sur les Pieds-Noirs.
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Sans les missionnaires, le massacre des ouvriers du Canadian 
Pacifique, sur la réserve des Pieds-Noirs, était inévitable, etc.

Comme toujours, c'est l’Eglise qui a battu le chemin à la 
civilisation.

Et maintenant, les raquettes, les traîneaux à chiens ne seront 
bientôt plus qu’un souvenir, sauf dans l’extrême Nord. Les 
Sauvages disparaîtront vraisemblablement peu à peu, minés par 
l’alcool et leur changement de vie. lus Métis seront noyés dans 
la masse. C’est une transformation inouïe, un féérique chan
gement de décor.

Que sera cette contrée dans vingt ans ? Elle ne fait que de 
naître à la civilisation, ses ressources naturelles ne sont pas 
encore toutes connues, et déjà les populations américaines et 
européennes s’y précipitent. Lord Selkirk était tourné en 
dérision, en 1812, quand il prédisait que ces plaines et ces 
vallées hyperboréennes approvisionneraient un jour une popu
lation de 30,000,000 d’habitants. La présente génération 
verra la prédiction de lord Selkirk notablement dépassée. Si 
ces contrées étaient peuplées comme la Franco elles pourraient 
abriter et nourrir cent millions d’habitants et plus. En 1901, 
elle n’avait encore qu’une population de 645,243, dont 63,909 
sauvages.

Il s’est écoulé peu de temps depuis qu’un écrivain de marque 
des Etats-Unis déclarait qu’au nord de la frontière interna
tionale, on ne trouvait qu’une étroite lisière d’un sol propre 
à la culture du blé. Or, le blé peut être cultivé au Fort 
Simpson, sur les bords de la rivière la Paix, de la rivière aux 
Liards. Le Fort Simpson est aussi éloigné, dans la direction 
nord-ouest, de Winnipeg que Winnipeg de New-York. Et non 
seulement il est possible de cultiver le blé sous cette latitude 
et d’obtenir un produit d’excellente qualité, mais, à deux cents 
milles, au nord de ce point, on récolte le seigle, l’avoine, l’orge et
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les pommes de terre. Kn déduisant les richesses forestières, le 
sol du Grand-Ouest, éminemment propre à la culture des 
céréales, offre une superficie d’au moins 100.000 milles carrés, 
soit 1,036,000 kilomètres carrés. C’est un minimum. On a 
pu l’appeler le grenier à blé du monde entier, une Palestine 
agricole, la terre promise du froment.

Le sol, nous l’avons déjà dit, est ordinairement composé d’une 
terre noire, friable, atteignant la profondeur d'un mètre et 
parfois davantage. C’est de l'humus pur provenant de la 
déeomjiosition séculaire des débris végétaux. Le sous-sol, 
durant les chaleurs intenses de l'été, est maintenu humide par 
le lent dégel des couches sous-jacentes; l’humidité, s’élevant à 
le surface et nourrissant les racines du grain, stimule la crois
sance et produit des récoltes abondantes, les jours s'allongent 
au moment voulu, alors (pie le grain commence à mûrir. Plus 
on se rapproche du nord, plus les journées d’été sont longues. 
Isi lumière du soleil, étant de toute nécessité, plus il y a de 
soleil, plus les résultats sont satisfaisants. En 1901, le Xord- 
Ouest récoltait 63,178,428 boisseaux de blé, cl une minime 
]ortie du sol seulement était livrée à la culture. Ce que nous 
écrivons ici n’enlève rien à l’héroïsme des missionnaires.

L’état climatérique du pays a-t-il changé ? Peut-être.
Dans les plus vieux établissements du Canada l’expérience 

a démontré que, par suite du déboisement des forêts et l’égout
tement des terres marécageuses, le climat s’était sensiblement 
modifié. D’après Malte-Brun, “ on remarque au Canada, les 
mêmes changements atmosphériques observés en Europe, lors 
du déboisement des grandes forêts d’Hercynie, et des immenses 
travaux des Germains pour l’égouttement des marécages. Le 
climat, devenant de plus en plus tempéré, accuse un change
ment de huit à dix degrés, depuis que toutes les ressources 
de l’industrie européenne ont été mises à contribution, pour la 
culture du pays.”
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Mais, pour apprécier les difficultés de la première heure, il 
faut se rappeler l’état, fort embryonnaire, des premières 
stations, la longueur des distances, les voyages très primitifs, 
l’insuffisance des moyens, les conditions de la vie malheureuse. 
Qu’étaient la France, l'Angleterre, l’Ecosse. l’Allemagne avant 
notre ère ? Supprimez toute civilisation dans ces pays, rendez- 
leur leurs marais et leurs forêts antiques, multipliez les 
distances, peuplez-les de nations sauvages. Os pays n’ont-ils pas 
leur hiver parfois bien dur, leurs bourrasques de neige ? N’a-t-on 
jamais constate, en France, dans la Savoie, les Alpes, l’Ardèche, 
la Lozère, les Vosges, vingt-cinq, vingt-six et même trente 
degrés «1<- froid ? L'évangélisation, dans ces conditions, pour
rait seule donner une faible idée des difficultés éprouvées par 
les premiers missionnaires.

Longtemps, on avait regardé le Nord-Ouest comme un 
immense désert pouvant servir seulement d’habitation aux 
buffalos et aux renards. Il est aujourd’hui constaté, que. dans 
l’état actuel, lo climat en est très sain, très vivifiant et préfé
rable à celui de l’Est. Ce pays, déprécié par des écrivains 
dont les connaissances géopraphiques n’avaient pour horizon 
que les quatre murs de leur cabinet de travail, devient un 
grenier immense capable de nourrir des mondes.

Le printemps arrive en avril et fait promptement place à 
l’été. La saison d’automne est la plus agréable. Elle dure 
jusqu’au mois de novembre.

La neige, dans le Nord-Ouest, n'est pas désagréable comme 
celle de France, de Belgique et d’Angleterre, elle est sèche et 
non humide, elle ne mouille pas; elle protège le sol et le 
féconde. Au contact du froid, elle durcit et forme de magni
fiques routes glacées qui permettent au bûcheron de pénétrer 
partout dans la forêt pour y exploiter le bois, et, au cultivateur, 
de venir apporter ses denrées au marché. L’hiver, c’est la
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saison des affair' , de l’activité et do ranimation, l’époque des 
visites, des promenades au grand air. des veillées. Les traî
neaux remplacent les voitures à roue, le soleil brille toujours 
d’un vif éclat, quoique sans chaleur.

Il est un fait certain, c’est que l’Européen, dans les condi
tions actuelles et normales, souffre moins du froid que dans sa

Champ de seigle, Calgary

patrie, et qu’au bout d’un an ou deux, il arrive à préférer cet 
hiver un peu rigoureux, l’air pur, vif et sec, mais sain et 
salubre, à la brume, aux pluies glaciales et à la boue qui 
distinguent les hivers d’Europe.

Sans faire un traité sur les richesses agricoles du Nord- 
Ouest, qu’il nous suffise de dire que les prairies naturelles four-
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Dissent, sans qu’il soit besoin de les semer, d’excellent foin 
sauvage. En 1901, les statistiques officielles comptaient, dans 
le Nord-Ouest, 102,233 chevaux, 592,443 bûtes à corne, vaches 
ou taureaux; 115,713 moutons, etc. Les légumes sont cultivés 
avec des résultats merveilleux.

Il y a là d’immenses ressources naturelles qui ne demandent 
qu’à être mises à fruit.

On sait combien l’industrie de la pâte ou pulpe chimique, 
pour la confection du papier, hâte la destruction des forêts.

On compte, aux seuls Etats-Unis, plus de 1200 moulins à 
pulpe et à papier, en pleine activité. Cette industrie, sur la 
rivière Kennebec, transforme annuellement de 45,000.000 à 
50,000,000 de pieds d’épinette. Quand les forêts des Etats- 
Unis, de la Suède, de la Norvège, de la Sibérie, etc., seront 
épuisées, il y aura encore, dans le Nord-Ouest, de vastes forêts 
wagnériennCs qui seront la richesse du pays.

Grâce à la rapidité des communications, les pêcheries des 
grands lacs seront un puissant élément de prospérité. L’indus
trie poissonnière peut devenir une branche très importante 
d’industrie et de commerce. Les lacs, les rivières foisonnent 
de poissons qui étaient sans valeur, faute d’écoulement. Il y 
a là de prolifiques tribus de brochets, de truites, etc., qui pour
raient peupler toutes les rivières du globe.

Les richesses minières du Nord-Ouest sont incontestables. 
M. le docteur Dawson a fait des explorations dans le voisinage 
de la rivière Belly, au sud de Calgary, et son rapport conclut 
à évaluer les couches de charbon sur une superficie de quatre 
milles à 25,500,000 tonnes de charbon. Un autre ingénieur 
dit que quatre milles cariés en superficie peuvent fournir assez 
de charbon pour les besoins de tout un peuple pendant une 
génération. On a constaté1, jusqu’à présent, la présence du 
minerai sur une superficie de plusieurs centaines de lieues
carrées.



Battage des grains. près Prince-Albert
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Les mines d’anthracite de Canmore, dans les Montagnes 
Eocheuses, de même que celles de Lethbridge, sont exploitées 
depuis plusieurs années et donnent de l’emploi à plusieurs 
milliers de mineurs. On trouve parfois la houille à fleur de 
terre dans l’Alberta. Dans la seule année 1901, le Nord-Ouest 
a fourni 356,741 tonnes de houille.

A Morinville, dans l’Athabaska, et en d’autres endroits 
encore, on a trouvé des indices de goudron, de gaz et de pétrole ; 
les analystes du gouvernement assurent que les spécimens 
étudiés sont d’une richesse remarquable. L’existence d’une 
immense région à pétrole a été constatée.

Dans les Montagnes lîocheusas, qui ne sont pas encore com
plètement explorées, on a découvert de nombreux gisements 
d’or, d’argent, de cuivre, de platine de galène, etc. Ces mines 
ne sont pas encore exploitées. La rivière Saskatchewan roule 
dans ses eaux de la poussière d’or en quantité considérable. 
En 1895, les colons d’Edmonton en ont recueilli dans les mois 
de juin, juillet et août ]>our une somme de $17,000. La produc
tion de l’or en 1901, au Canada, a été de 24,875,534 piastres; 
sur ce chiffre, 15,000 venaient du district de la Saskatchewan.

Les Etats-Unis pouvaient-ils supposer, il y a quelques années, 
qu’une nation rivale, avec un territoire supérieur en étendue 
à l’Union Américaine, s’élevait sur ses frontières, et que, 
semblable à un géant encore adolescent, ce jeune pays se prépa
rait à un brillant avenir ? Ce qui semblait un rêve s’est réalisé. 
En multipliant les voies de communication, le Canada a rendu 
partout accessibles les ressources illimitées de ses forêts, de 
ses mines et de ses riches terres arables. Quand on considère 
les superbes fleuves ou rivières qui sillonnent ce pays, avec leurs 
innombrables affluents, leurs immenses lacs, on se demande s’il 
est une contrée au monde aussi admirablement disposée par la 
nature pour le service des échanges et des transports.
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Quoi sera l’avenir de l’Eglise catholique dans le pays ? C’est 
le secret de Dieu. Il y aura, ici comme ailleurs, des hommes 
qui resteront accroupis à la frontière de la raison humaine, qui 
fermeront leur cœur à la Foi, il y aura des énergumènes qui 
jetteront le voile de leurs doutes et de leur ignorance sur les 
yeux des petits, des pauvres, du peuple, des confiants. Il y aura 
des hommes qui iront prêchant, par leurs livres, par leurs jour
naux, par leurs écoles, par leurs théâtres, par leurs chansons, 
prêchant les dénégations dévastatrices, faisant la nuit dans les 
âmes.

Mais il y aura, espérons-lc, un bon nombre de cœurs nouveaux 
et purs pour accueillir et abriter la Foi.

Les premiers entraînent à la ruine la vieille Europe, et 
surtout la pauvre France.

Mais la Foi ne meurt pas. Méconnue, elle s’exile et va 
planter s: tente sous d’autres cieux. Qui sait si, plus tard, 
quelque rejeton des Peaux-rouges, débarquant sur les bords de 
la Seine, de la Tamise, de l’Elbe ou du Danube, n’y ramassera 
pas la croix qu’on laisse abattre là-bas !

Le clergé catholique, séculier et régulier, continuera son 
œuvre de dévouement et d’apostolat.

Les missionnaires ne veulent pa* laisser tomber leurs bras, 
car l’homme ennemi veille toujours. L’or des sociétés bibliques 
leur dispute ces âmes qu’au prix de tant de douleurs ils ont 
engendrées à la lumière. La civilisation a ses exigences et ses 
dangers. Sous une autre forme, c’est toujours la lutte.

Diverses sociétés religieuses sont venues au secours des Pères 
Ohlats. Ijcs Pères Jésuites dirigent, à Saint-Boni face, depuis 
1887, un collège florissant. Le niveau des éludes y atteint un 
étiage que les autres établissements ne dépassent pas. Les 
Chanoines réguliers de l’immaculée Conception, les Trappistes, 
les Rédemptoristes. dans le Manitoba, les Pères Basiliens, dans
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P Alberta, donnent un concours bien apprécié, prêchent, con
vertissent, sauvent les âmes.

Que Dieu garde la paix dans les races diverses qui peuplent 
le pays !

Nous n’avons d’espérance et de salut que dans le Cœur de 
Celui qui est la résurrection et ta vie; " qui multiplie les 
nations et qui les extermine, mais aussi qui les relève et les 
restaure dans leur première intégrité.” Qui multiplicat gentes 
et perdit eas, et subversas in integrum restituit. (Job. XII. 23).
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INTRODUCTORY NOTE

I X Muy, 1913, the Xisliga Tribe of Indians, inhabiting the 
* Valley of the Naas River, for the purpose of overcoming 
the serious constitutional difficulties which had been encoun
tered in seeking to secure a judicial deter of the
rights of the Indians of iiritisli Columbia, presented to 11 is 
Majesty's Privy Council a direct and independent Petition. 
In taking that action, the Petitioners had in view the in
terests not only of their own Tribe but also of all other 
Tribes of the Province. Ily Order-iu-Cotincil passed in .June. 
1914, the Government of Canada proposed certain conditions 
upon which the Government would help the Xishgas in 
bringing their Petition before the Judicial Committee of the 
Privy Council. These proposals having been brought before 
the Xishgas. they decided to bring before the Government 
counter proposals and offered to send delegates to Ottawa. 
In January last the Minister of the Interior decided to 
meet the Xisliga Delegates, who thereupon came to Ottawa. 
During the months of February, March and April, the pro
posals of the Government and those of the Xishgas were 
discussed at a number of interviews. This pamphlet contains 
a record of these interviews, based, except in two instances 
specially noted, upon stenographic reports furnished by the 
Government, together with related documents, including 
Order-in-Council dealing with the Xisliga proposals passed 
in June last. All papers are arranged in order of time and 
with descriptive headings.
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STATEMENT OF THE XI SHU A NATION OR TRIBE OF 
INDIANS.

ADOPTED ON 22XD JAN VARY, 1913.

From time immemorial tlie Nisliga Nation or Tribe of 
Indians possessed, occupied and used the territory generally 
known as the Valley of the Naas River, the boundaries of 
which are well defined.

The claims which we make in respect of this territory are 
clear and simple. We lay claim to the rights of men. We 
claim to be the aboriginal inhabitants of this country and to 
have rights as such. We claim that our aboriginal rights have 
been guaranteed by Proclamation of King George Third and 
recognized by Acts of the Parliament of Great Britain. We 
claim that holding under the words of that Proclamation a 
tribal ownership of the territory, we should be dealt with in 
accordance with its provisions, and that no part of our lands 
should be taken from us or in any way disposed of until the 
same has been purchased by the Crown.

By reason of our aboriginal rights above stated, we claim 
tribal ownership of all fisheries and other natural resources 
pertaining to the territory above mentioned.

For more than twenty-five years, being convinced that the 
recognition of our aboriginal rights would be of very great 
material advantage to us and would open the way for the in
tellectual social and industrial advance of our people, we 
have, in common with other Tribes of British Columbia, 
actively pressed our claims upon the Governments concerned. 
In recent years, being more than ever convinced of the advan
tages to he derived from such recognition and fearing that 
without such the advance of settlement would endanger our 
whole future, we have pressed these claims with greatly in
creased earnestness.

Some of the advantages to be derived from establishing 
our aboriginal rights are :—

1. That it will place us in a position to reserve for our 
own use and benefit such portions of our territory as are 
required for the future well-being of our people.

2. That it will enable us to a much greater extent and in 
a free and independent manner to make use of the fisheries 
and other natural resources pertaining to our territory.

3. That it will open the way for bringing to an end as 
rapidly as possible the system of Reserves and substituting a 
system of individual ownership.
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4. That it will open the way for putting an end to all
uncertainty and unrest, bringing about a permanent and satis
factory settlement between the white people and ourselves, 
and thus removing the danger of serious trouble which now 
nui y exists.

5. That it will open the way for our taking our place as 
not only loyal British subjects but olso Canadian citizens as 
for many years we have desired to do.

In thus seeking to realize what is highest and best for our 
people, we have encountered a very serious difficulty in the 
attitude which lias been assumed by the Government of 
British Columbia. That Government has neglected and re
fused to recognize our claims, and for many years has been 
selling over our heads large tracts of our lands. We claim 
that every such transaction entered into in respect of any part 
of these lands under the assumed authority of the Provincial 
Land Act has been entered into in violation of the Pro
clamation above mentioned. These transactions have been 
entered into notwithstanding our protests, oral and written, 
presented to the Government of British Columbia, surveyors 
employed by that Government, and intending purchasers.

The request of the Indian Tribes of British Columbia made 
through their Provincial Organization, that the matter of 
Indian title be submitted to the Judicial Committee of IIis 
Majesty’s Privy Council, having been before the Imperial 
Government and the Canadian Government for three years, 
and grave constitutional difficulties arising from the refusal 
of British Columbia to consent to a reference, having been 
encountered in dealing with that request, we resolved inde
pendently and directly to place a petition before Ilis 
Majesty’s Privy Council.

In following that course we desire to act to the fullest 
possible extent in harmony with other Tribes of British 
Columbia and with the Government of Canada.

We are informed that Mr. J. A. J. McKenna, sent out by 
the Government of Canada, has made a report in he
does not mention the claims which the Indians of the Province 
have been making for years, and assigns as the cause of all the 
trouble the reversionary claim of the Province. Whatever 
otner things Mr. McKenna found out during his stay we are 
very sure that he did not find out our mind or the real cause 
of the trouble.

We are informed of the agreement relating only to the so- 
called reserves, which was entered into by Mr. McKenna and 
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Premier McBride. We are glad from its provisions to know 
that the Province lias expressed willingness to abandon to a 
large extent the reversionary claim which has been made. 
We cannot, however, regard that agreement as forming a 
possible basis for settling the land question. We cannot con
cede that the two Governments have power by the agreement 
in question, or any other agreement, to dispose of the so-called 
Reserves or any other lands of British Columbia until the 
territory of each nation or tribe has been purchased by the 
Crown, as required by the Proclamation of King George 
Third.

We are also informed that in the course of recent negoti
ations the Government of British Columbia lias contended 
that under the Terms of Union the Dominion of Canada is re
sponsible for making treaties with the Indian Tribes in settle
ment of their claims. This attempt to shift responsibility to 
Canada and by so doing to render it more difficult for us to 
establish our rights seems to us utterly unfair and unjusti
fiable. We cannot prevent the Province from persisting in 
this attempt, but we can and do respectfully declare that we 
intend to persist in making our claim against the Province of 
British Columbia for the following among other reasons:—

1. We are advised that at the time of Confederation all 
lands embraced within our territory became the property of 
the Province subject to any interest other than that of the 
Province therein.

2. We have for a long time known that in 1870 the Depart
ment of Justice of Canada reported that the Indian Tribes of 
British Columbia are entitled to an interest in the lands of the 
Province.

3. Notwithstanding the report then made and the position 
in accordance with that report consistently taken by every 
representative of Canada, from the time of Lord Dufferin’s 
speeches until the spring of the present year, and in defiance 
of our frequent protests, the Province has sold a large propor
tion of the best lands of our territory and has by means of 
such wrongful sales received a large amount of money.

4. While we claim the right to be compensated for those 
portions of our territory which we may agree to surrender, we 
claim as even more important the right to reserve other por
tions permanently for our own use and benefit, and beyond 
doubt the portions which we would desire so to reserve would 
include much of the land which has been sold bv the Province.
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We are not opposed to the coming of the white people into 
our territory, provided this be carried out justly and in 
accordance with the British principles embodied in the Royal 
Proclamation. If therefore as we expect the aboriginal rights 
which we claim should be established by the decision of His 
Majesty's Privy Council, we would be prepared to take a 
moderate and reasonable position. In that event, while claim
ing the right to decide for ourselves the terms upon which we 
would deal with our territory, we would be willing that all 
matters outstanding between the Province and ourselves 
should lie finally adjusted by some t ‘ " method to be
agreed upon which should include representation of the 
Indian Tribes upon any Commission which nigh, then be 
appointed.

The above statement was unanimously adopted at a meet
ing of the Nishga Nation or Tribe of Indians held at Kincolith 
on the 22nd day of January, 1!!13, and it was resolved that a 
copy of same be placed in the hands of each of the follow
ing :—

The Secretary of State for the Colonies, the Prime Min
ister of Canada, the Minister of Indian Affairs, the Minister 
of Justice, Mr. J. M. Clark. K.C., Counsel for the Indian 
Rights Association of British Columbia, and the Chairman of 
the “Friends of the Indians of British Columbia.”

W. J. LINCOLN.
Ch airman of Mu ting.

PETITION TO HIS MAJESTY’S PRIVY COUNCIL. 

lodged ox 21st may, 1913.

IN THE MATTER OF TIIE TKRRITORY OF THE NISHGA NATION OR 
TRIBE OF INDIANS.

To the King's Most Excellent Majesty in Council.
The Humble Petition of The Nishga Nation or Tribe of 

Indians sheweth as follows:—
1. From time immemorial the said Nation or Tribe of 

Indians exclusively possessed, occupied and used and exercised 
sovereignty over that portion of the territory now forming the 
Province of British Columbia which is included within the 
following limits, that is to say :—Commencing at a stone situ- 
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ate on the south shore of Kinnamox or (juinamass Bay and 
marking the boundary line between the territory of the said 
Xishga Nation or Tribe and that of the Tsimpshean Nation or 
Tribe of Indians, running thence easterly along said boundary 
line to the height of land lying between tin- Naas River and 
the Skeena River, thence in a line following the height of 
land surrounding the valley of the Naas River and its tribu
taries to and including the height of land surrounding the 
north-west end of Mitseah or Meziadan Lake, thence in a 
straight line to the northerly end of Portland Canal, thence 
southerly along the international txmndary to the centre line 
of the passage between Pearse Island and Wales Island, thence 
south-easterly along said centre line to the centre line of Portland 
Inlet, thence north-easterly along said centre line to the point 
at which the same is intersected by the centre line of Kinna
mox or (juinamass Bay, thence in a straight line to the point 
of commencement.

2. Your Petitioners believe the fact to be that, when sover
eignty over the territory included within the aforesaid limits 
(hereinafter referred to as “the said territory”) was assumed 
by Great Britain, such sovereignty was accepted by the said 
Nation or Tribe, and the right of the said Nation or Tribe to 
possess, occupy and use the said territory was recognised by 
Great Britain.

3. From time to time since assuming sovereignty over the 
said territory the ( >own has by Proclamation and otherwise 
recognized the right of the said Nation or Tribe so to possess, 
occupy and use the said territory, and, in particular, by the 
Proclamation of llis Majesty King George the Third issued on 
the 7th day of October, 1763, having the force and effect of a 
Statute of the Parliament of Great Britain, it Was (amongst 
other things) enacted as follows:—

“And whereas it is just and reasonable, and essential to Our In
terest and the Security of Our Colonies, that the several Nations or 
Tribes of Indians, with whom We are connected, and who live under 
Our Protection, should not be molested or disturbed in the Possession 
of such Parts of Our Dominions and Territories as, not having been 
-"eded to, or purchased by Us, are reserved to them, or any of them, 
as their Hunting Grounds; We do therefore, with the Advice of Our 
Privy Council, declare it to be Our Royal Will and Pleasure that no 
Governor or Commander in Chief in any of Our Colonies of Quebec, 
East Florida, or West Florida, da presume, upon any Pretence what
ever, to rrant Warrants of Survey, or nass any Patents for Lands 
beyond the Bounds of their respective Governments, as described in 
their Commissions; as also, that no Governor or Commander In 
Chief in ary of Our other Colonies or Plantations in America, do 
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presume, for the present, and until Our further Pleasure be known, 
to grant Warrants of Survey, or pass Patents for any Lands beyond 
the Heads or Sources of any of the Rivers which fall into the 
Atlantick Ocean from the West and North West, or upon any Lands 
whatever, which, not having been ceded to, or purchased by Us as 
aforesaid are reserved to the sa’d Indians, or any of them.

"And We do further declare it to be Our Royal Will and Plea
sure, for the present as aforesaid, to reserve under Our Sovereignty-, 
Protection, and Dominion, foi the Use of the said Indians all the 
Lands and Territories not included within the Limits of Our said 
Three New Governments, or within the Limits of the Territory 
granted to the Hudson's Bay Company, as also all the Lands and 
Territories lying to the Westward of the Sources of the Rivers which 
fall into the Sea from the West and North West as aforesaid; and 
We do hereby strictly forbid, on Pain of Our Displeasure, all Our 
loving Subjects from making any Purchases or Settlements what
ever, or taking Possession of any of the Lands above reserved, with
out Our special Leave and License for that Purpose first obtained.

"And We do further strictly enjoin and require all Persons what
ever, who have either wilfully or inadvertently seated themselves 
upon any Lands within the Countries above described, or upon any 
other Lands, which, not having been ceded to, or purchased by Us, 
are still reserved to the said Indians as aforesaid, forthwith to 
remove themselves from such Settlements.

"And whereas great Frauds and Abuses have been committed in 
the purchasing Lands of the Indians, to the great Prejudice of Our 
Interests, and to the great Dissatisfaction of the said Indians;

"In order therefore to prevent such Irregularities for the future, 
and to the End that the Indians may be convinced of Our Justice 
and determined Resolution to remove all reasonable Cause of Dis
content. We do with the Advice of Our Privy Council, strictly 
enjoin and require, that no private Person do liresume to make any 
Purchase from the said Indians of any Lands reserved to the said 
Indians, within those Parts of Our Colonies where We have thought 
proper to allow Settlement; but that if, at any Time any of the said 
Indians shov’d be inclined to dispose of the said Lands, the same 
shall be purchased only for Us. in Our Name, at some Publick Meet
ing or Assembly of the said Indians to be held for that Purpose by 
the Governor or Commander in Chief of Our Colonies respectively, 
within which they shall lie; and in case they shall lie within the 
Limits of any Proprietary Government they shall be purchased only 
for the Use and in the Name of such Proprietaries, conformable to 
s”ch Directions and Instructions as We or they shall think proper to 
give for that Purpose: And We do, by the Advice of Our Privy Coun
cil. declare and enjoin, that the Trade with the said Indians shall be 
free and open to all Our Subjects whatever: provided that every 
Person who may incline to trade with the said Indians, do take out 
a Licence for carrying on such Trade from the Governor or Com 
mander in Chief of any of Our Colonies respectively, where such 
Persons shall reside; and also give Security to observe such Regu
lations as We shall at any Time think fit, by Ourselves or by Our 
Commissaries to be appointed for this Purpose, to direct and appoint 
for the Benefit of the said Trade; and We do hereby authorize, 
enjoin, and require the Governors and Commanders in Chief of all 
Our Colonies respectively, as well Those under Our immediate Gov
ernment as Those under the Government and Direction of Proprie
taries. to grant such Licences without Fee or Reward, taking especial 
Care to insert therein a Condition, that such Licence shall be void, 
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and the Security forfeited, in case the Person, to whom the same is 
granted, shall refuse or neglect to observe such Regulations as W. 
shall think proper to prescribe as aforesaid.

"And We do further expressly enjoin and require all Officers 
whatever, as well Military as Those employed in the .Management 
and Direction of Indian Affairs within the Territories reserved as 
aforesaid for the Use of the said Indians, to seize an J apprehend nil 
Persons whatever, who, standing charged with Treasons, Misprisions 
of Treason, Murders, or other Felonies or Misdemeanours, shall fly 
from Justice, and take Refuge in the said Territory, and to send 
them under a proper Guard to the Colony where the Crime was com
mitted of which they stand accused, in order to take their Tryal for 
the same."

4. Tlie said Nishga Nation or Tribe is one of the nations 
or Tribes of Indians mentioned in the said Proclamation as 
being under the protection of the Sovereign, and all members 
thereof are Your Majesty’s loyal subjects.

5. No part of the said territory has been ceded to or pur
chased by the Crown, and no part thereof has been purchased 
from the said Nation or Tribe by the Crown or by any person 
acting on behalf of the Crown, at a public meeting or assembly 
or otherwise, or by any other person whomsoever.

6. No part of the said territory is within the limits of the 
territory granted to the Hudson’s Bay Company.

7. By Statutes from time to time passed the Imperial 
Parliament, as Your Petitioners submit, recognized the terri
tory now known as British Columbia as being part of the “ In
dian Territories,” as appears from the Statute 12 and 13 Viet, 
cap. 48, entitled “An Act to provide for the Administration of 
Justice in Vancouver's Island," and earlier Statutes therein 
recited, and from the Statute 21 and 22 Viet, Cap. 99, entitled 
“An Act to provide for the Government of British Columbia.”

8. From time to time the Government of the Province of 
British Columbia and various persons acting in the name of 
the Crown, under the assumed authority of the “Land Act 
of British Columbia, have made surveys of. granted records of 
pre-emption of. sold and issued patents for, various parts of 
the said territory.

9. Together with this Petition are presented two blue 
prints taken from maps of the said territory prepared in the 
office of the Surveyor-General at Victoria in the said Pro
vince, showing the various transactions which on the 26th day 
of September, 1912, had been so entered into in respect of 
portions of the said territory as aforesaid.

7



10. Your Petitioners allege that the said transactions and 
all other similar transactions which have been entered into in 
respect of any part of the said territory have been so entered 
into in violation of the provisions of the said Proclamation of 
King George Third and without competent authority.

11. From time to time Your Petitioners have delivered-to 
surveyors of the said Government entering the said territory 
for the purpose of surveying portions thereof, and to persons 
entering the said territory for the purpose of pre-empting or 
purchasing portions thereof under the assumed authority of 
the “Land Act,” written notices of urotest, of which the 
following is one:—

“Whereas, we, the Indian people of the Aiyansh Valley, Naas River, 
British Columbia, being the lawful and original inhabitants and 
possessors of all the lands contained therein from time immemorial; 
and being assured in our possession of the same by the Proclamation 
of His Majesty, King George III., under date of October 7th, 17*33, 
which Proclamation we hold as our Charter of Rights under the 
British Crown;

“And whereas, it is provided in the said Proclamation that no 
private person do presume to make any purchase from us of any 
lands so reserved to us, until we have ceded the same to the repre
sentatives of the Crown in public meeting between us and them;

"And whereas, up to the present time our lands have not been 
ceded by us to the Crown, nor in any way alienated from us by any 
agreement or settlement between the representatives of the Crown 
and ourselves;

"And whereas, our case is now before the Privy Council in Eng
land and we are expecting a settlement of the difficulty at present 
existing between ourselves and the Government of this Province at 
an early date;

“We do therefore, standing well within our constitutional rights, 
forbid you to stake off land in this valley, and do hereby protest 
against your proceeding further into our country with that end in 
view—until such time as a satisfactory settlement be made between 
the representatives of the Crown and ourselves.

“Issued by the members of the Indian Land Committee elected 
by the Indians of the Upper Naas."

12. On the 3rd day of March, lî>11, delegates representing 
the said Nishga Nation or Tribe waited upon the Government 
of British Columbia, asserted the title of the said Nation or 
Triln* in respect of the said territory, and protested against 
the refusal of that Government to recognize such title.
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13. Notwithstanding the facts stated in the last preceding 
two paragraphs hereof the Government of British Columbia 
and the various persons to whom reference has above been 
made, have persisted in the course set forth in paragraph 8 
hereof.

14. Your Petitioners are aware of the provisions of the 
agreement made in tlu* year 1871 and set out in Article 13 of 
the “Terms of Union,” and they are also aware of the pro
visions of an agreement made between a Special Commis
sioner of the Government of Canada and the Premier of 
British Columbia on the 24th day of September, 1912. re
lating to the matter of the so-called reserves, and approved 
by the Government of Canada on the 27th day of November, 
1912, subject to a certain modification mentioned in the 
Order in Council made on that day. Your Petitioners humbly 
submit that nothing contained in either of the said two agree
ments does or can take away any of the rights which they 
claim.

15. In view of all that has been hereinbefore stated Your 
Petitioners, claiming to hold a tribal title to the whole of the 
said territory both by aboriginal right and under the said 
Proclamation, and having no other recourse for securing jus
tice, humbly place this Petition before Your Majesty as the 
source and fountain of all justice, having supreme authority 
over all persons and matters within Your Majesty’s do
minions, and possessing and exercising upon and with the 
advice of Your Majesty’s Privy Council original judicial 
jurisdiction.

Your Petitioners most humbly pray that Your Majesty in 
Council may he pleased to take into Your Most Gracious Con
sideration tin* matters hereinbefore set forth, and in exercise 
of the original jurisdiction to which reference has above been 
made and all other jurisdiction relating to such matters 
possessed by Your Majesty in Council, and upon report made 
to Your Majesty in Council by a Committee of the whole of 
Your Majesty’s Privy Council, or upon report so made by the 
Judicial Committee or other Committee of the Council to 
which Your Majesty in Council may see fit to refer the same, 
may ad judge such matters and determine all questions arising 
therefrom for decision.

In particular Your Petitioners humbly pray that Your 
Majesty in Council may be pleased :—
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(1) To adjudge and determine the nature and extent of 
the rights of the said Nishga Nation or Tribe in respect of the 
said territory.

(2) To adjudge and determine whether, as Your Petition
ers humbly submit, the “Land Ad" of British Columbia, 
now in force (Revised Statutes of British Columbia, 1911, 
Chapter 129). and any previous Land Act of that Province, 
in so far as the same purport to deal with lands thereby as
sumed to be the absolute property of the said Province and to 
confer title in such lands free from the right, title or interest 
of the Indian Tribes, notwithstanding the fact that such right, 
title or interest has not been in any way extinguished, are 
ultra vins of the Legislature of the said Province.

Your Petitioners also humbly pray that Your Majesty may 
be pleased, in pursuance of tile above-mentioned provisions of 
the said Proclamation of King George* the Third, to take such 
measures as may be found necessary for the protection of the 
said Nishga Nation or Tribe in the exercise and enjoyment of 
the rights so adjudged and determined.

Your Petitioners also humbly pray that Your Majesty in 
Council may be pleased to grant to them such further or other 
relief in the premises as to Your Majesty in Your Great Wis
dom shall seem meet.

Your rs also humbly pray that all such orders or
directions as to matters of practice or procedure may be made 
or given as to Your Majesty may seem meet.

Your Petitioners also humbly pray that upon consider
ation of this Petition by Your Majesty in Council or any 
Committee of the Privy Council Your Petitioners may be 
heard by their Counsel.

And Your Petitioners will ever pray, etc.
This Petition is presented by the Nishga Nation or Tribe 

of Indians through their Agents, Messrs. Fox and Preece, of 
If), Dean's Yard, Westminster, Solicitors, in pursuance of a 
resolution passed at a meeting of the said Nishga Nation or 
Tribe, held at the Village of Kincolith, situated on the Naas 
River in the Province of British Columbia, on Wednesday, 
the 22nd day of January, 1913.
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MR. SCOTT’S MEMORANDUM.

DEPARTMENT OF INDIAN AFFAIRS, CANADA.

Ottawa, Makvii 11, 1914.

Tilt: HOXOVRABLK. Till 8VPKMXTF.XIIK.XT GkNFRAI. OF I .Mil AX AFFAIR*.

The undersigned has given consideration to the petition of the 
Nishga Indians to the Privy Council, with ref reuce to tin- alleged 
claim of those Indians to title in the lands of British f'olumbla and 
to a like claim on the part of the other Indians of the Province. 1 
find indications in the papers that the Government is not unwilling 
to submit this claim to the courts, but the difficulties which or. in
herent in the claim and which may have prevented its submission 
have so far not been overcome; the two main difficulties appear 
to be:—

1. The refusal of British Columbia to consent to a stated case 
which would include any reference to the Indian title.

2. Uncertainty as to the extent of compensation which might be 
demanded by the Indians if they were successful before the courts, 
and if the Crown found it good policy to extinguish the title of the 
Indians.

With reference to the first difficulty 1 would propose that it be 
held that British Columbia has fully discharged its obligation to the 
natives by granting from the public domain of the Province reserve 
lands to be administered exclusively for their benefit, and that, if 
the Indian claim is found by the court or the Privy Council, 
and, if it is thought advisable to offer anything further for extin
guishment of title, the Dominion should assume the burden and 
compensate the Indians according to the past usage in such arrange
ments as have been made by the good-will of the Crown with the 
aborigines. The Dominion has interest in the lands in the Railway 
Belt, and, to this extent, would benefit by extinguishment of the 
Indian title.

There are two Indian treaties which might be taken as proto
types for this divided responsibility, namely, the Treaty known as 
the Northwest Angle Treaty No. 2 and Treaty No. 9; both of these 
treaties are within the Province of Ontario. The first was negoti
ated when the Dominion Government thought the territory covered 
belonged to the Dominion. When by settlement of the boundary 
question it was discovered that most of the territory lay in Ontario, 
the Dominion claimed from Ontario for past expenditure and for the 
discharge of future liabilities. The case went to the courts and was 
decided in favor of Ontario. Ontario thereupon expressed her will
ingness to grant the reserves and the Dominion bears the financial 
outlay for annuities and the other considerations.

Treaty No. 9 formed the subject of an agreement between the 
Governments of the Dominion and the Province of Ontario. Ontario 
agreed to furnish reserves and pay the annuities: the Dominion was 
to bear the cost of administration, education and the other provisions 
of the treaty.

Dealing with the second difficulty—it would be a serious matter 
if the Dominion were to assume the undetermined liability which
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might arise if the Indians' claim were upheld by the courts. Thu 
erroneous view of the Indians as regards the nature of the abor
iginal title is shown by a memorandum from the Nishga Nation, of 
which I attach a copy; 1 may quote here the sentences bearing on 
i his point :

* Some of the advantages to be deiived from establishing 
our aboriginal rights are:—

“1. That it will place us in a position to reserve for our 
own use and benefit such portion of our territory as are required 
for the future well-being of our people.

"2. That it will enable us to a much greater extent and in 
a free and independent manner to make use of the fisheries and 
other natural resources pertaining to cur territory.
******* ***

“We cannot prevent the Province from persisting in this 
attempt, but we can and do respectfully declare that we intend 
to persist in making our claim against the Province of British 
Columbia for the following atndng other reasons:

“4. While we claim the right to be compensated for those 
portions of our territory which we may agree to surrender, we 
claim as even more important the right to reserve other portions 
permanently for our own use and benefit, and beyond doubt the 
portions which we would desire so to reserve would include 
much of the land which has been sold by the Province.

“We are not opposed to the coming of the white people into 
our territory, provided this be carried out justly and in accord
ance with the British principles embodied in the Royal Pro
clamation. If. therefore, as we expect the aboriginal rights 
which we claim should be established by the decision of His 
Majesty’s Privy Council, we would be prepared to take a moder
ate and reasonable position. In that event, while claiming the 
right to decide for ourselves the terms upon which we would 
deal with our territory, we would be willing that all matters out
standing between the Province and ourselves should be finally 
adjusted by some equitable method to be agreed upon which 
should include representation of the Indian Tribes upon any 
Commission which might then be appointed.”

From these words it will become apparent what fancies occuny 
the minds of the Indians when they think of the aboriginal title 
and its purchase.

The Privy Council, to which the Nishga Nation desire to appeal, 
has already pronounced upon the nature of the Indian title, de
scribing it as ‘a personal and usufructuary right dependent upon 
the good-will of the Sovereign.'

It follows that the Indian title, when acknowledged by the 
Crown, cannot, be separated from what the Crown elects to grant. 
In appraising the Indian title we should go back to the time when 
the lands were a wilderness, when we find a wild people upon an 
unimnroved estate. The Indian title cannot increase in value with 
civilized development; cession of Indian territory has always pre
ceded the settlement of the country and whatever has been granted 
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for the transfer has represented the good-will of the Crown, not the 
instrinsic value of the land at the time of the cession, and assuredly 
not the value enhanced by the activities of a white population. 
From the earliest times this beneficial interest has ever been ap
praised by the Crown, the Indians accepting what was offered, with, 
upon occasion, slight alterations in terms previously fixed by the 
Crown. It is optional, when, if at all, the Crown may proceed to 
extinguish the Indian title, and, therefore, if it is decided that the 
Indians of British Columbia have a title of this nature there can be 
no claim for deferred benefit from the Crown.

I would, therefore, propose that the claim be referred to the 
Exchequer Court, with right of appeal to the Privy -Council upon 
the following conditions:-

1. The Indians of British Columbia shall, by their Chiefs or 
representatives, in a binding way, agree if the Court, or, on appeal, 
the Privy Council decides that they have a title to lands of the 
Province, to surrender such title, receiving from the Dominion bene
fits to be granted for extinguishment of title in accordance with past 
usage of the Crown in satisfying the Indian claim to unsurrendered 
territories, and to accept the finding of the Hoyal Commission on 
Indian Affairs in British Columbia, as approved by the Governments 
of the Dominion and the Province as a full allotment of Reserve 
lands to be administered for their benefit as part of the com
pensation.

2. That the Province of British Columbia by granting the said 
Reserves as approved shall be held to have satisfied all claims of the 
Indians against the Province.

That the remaining considerations shall be provided and the 
cost thereof borne by the Government of the Dominion of Canada.

3. That the Government of British Columbia shall be repre
sented by counsel, that the Indians shall be represented by counsel 
nominated and paid by the Dominion.

4. That, in the event of the Court or the Privy Council deciding 
that the Indians have no title in the lands of the Province of British 
Columbia the policy of the Dominion towards the Indians shall bo 
governed by consideration of their interests and future development.

"DUNCAN C. SCOTT,
"Deputy Superintendent General."

MEMORANDUM FOR GOVERNMENT OF CANADA.

PREPARED BY THOSE REPRESENTING FRIENDS OF THE INDIANS OF 
BRITISH COLUMBIA AND INDIAN AFFAIRS COMMITTEE.

5th May, 1914.

It is considered desirable to place in the hands of the Gov
ernment of Canada a memorandum stating some outstanding 
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facts relating to the Nishga Petition to which special attention 
is ret|nested at the present time.

This Petition was devised with a view to overcoming the 
constitutional difficulties encountered by reason of the refusal 
of the Government of British Columbia to agree to a reference, 
and also the difficulty arising from the declaration made by 
their Lordships of the Judicial Committee in the Companies 
Case in the spring of 1912. that answers to questions referred 
are not a judicial decision.

The Nishga Indians were advised to adopt that course 
after consultation with and with the approval of Mr. J. M. 
Clark, K.C., Counsel for the Indian Rights Association of 
British Columbia.

In August. 1912. on account of the difficulties above men
tioned, the Nishga Tribe resolved independently and directly 
to submit to Ilis Majesty’s Privy Council a petition asking for 
a determination of their rights and the protection of His 
Majesty.

In November and December. 1912. the necessity of deter
mining the rights of the ' ’ ns of British Columbia having
been recognized at Ottawa, the question V.y what method this 
should be accomplished was discussed at some length in inter
views had with the Superintendent-General of Indian Affairs 
and the Minister of Justice, in the course of which the decision 
of the Nishga Tribe was reported and explained to the Min
isters.

In the course of the interviews above mentioned, the Min
ister of Justice stated that he could not recommend expending 
a large sum of money for securing a decision from the Judicial 
Committee until he had before him a more definite statement 
of the claims which the Indians are making.

As a result of the view then expressed by the Minister of 
Justice, the Nishga Indians assembled at Kincolith in Janu
ary. 1918, and adopted a full statement and explanation of 
their claims, copies of which were sent to the Secretary of 
State for the Colonies and the Canadian Ministers.

In March. 1913, after preliminary interviews had with the 
Acting Superintendent-General of Indian Affairs (the Min
ister himself being absent on account of illness) and the Min
ister of Justice, the Representative of the “Friends of the In
dians." had an interview with the Prime Minister of Canada 
and the Minister of Justice, the main result of which was soon 
afterwards stated in a memorandum prepared for the Minister 
of Justice, as follows:—

“In the course of an interview had on 27th March last with the 
Prime Minister and the Minister of Justice the last named Minister
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made a statement outlining the main points of the situation, by 
which, in our judgment, it was made perfectly clear that the only 
feasible method of securing a judicial determination of the rights of 
the Indians was that of bringing their claims directly before His 
Majesty's Privy Council."

In the course of the interview last mentioned, the Prime 
Minister stated, in answer to a question of the Representative 
of the “Friends of the Indians,’’ that in appointing Commis
sioners the Government of Canada is committed only to the 
investigation of the facts, and that it would, therefore, he 
open to the Government to hold over all actual dealing with 
the reserves until the rights of the Indians should have been 
judicially determined. The assurance thus given was shortly 
afterwards communicated to the Xishga Tribe.

On 15th April, 1913, those representing the Council of 
Canada and the “Friends of the Indians,’’ presented to the 
Minister of Justice “Reasons for Supporting Xishga Peti
tion.’’ One of those reasons was the following :—

“In our judgment it is not possible to secure a determination of 
the rights of the Indians by the method proposed in 1911, and hy 
reason of failure to secure the consent of British Columbia it is not 
possible to obtain a satisfactory determination by means of referring 
questions to the Supreme Court of Canada."

In view of the fact that the Minister of Justice himself has 
since suggested the possibility that the rights of the Indians 
of British Columbia might be determined by means of the 
method proposed in 1911, namely a proceeding instituted in 
the Exchequer Court of Canada, it may be useful to mention 
one of the reasons which then led us to express the opinion 
above set forth. In the spring of 1911, Premier McBride de
clared emphatically to the Representative of the “Friends of 
the Indians’’ that the Province would fight "to the last ditch” 
against any attempt that might be made to bring tin* Indian 
land question before the Courts under any Dominion Statute, 
claiming that the Canadian Parliament has no jurisdiction to 
enact any legislation affecting the lands of the Province. 
There is no reason to believe that the attitude of the Provin
cial Government towards any such attempt is now different. 
It seems clear to us that the probability of such contention is, 
apart from other reasons that might be suggested, a conclusive 
reason against this method of procedure.

Upon occasion of the interview of 15th April, 1913, the 
matters involved were discussed at considerable length with 
the Minister, who at the close of the interview expressed the 
hope that the Government would at an early date reach a de- 
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vision which lie said would be communicated. No such com
munication was received.

In pursuance of the various interviews which had been 
held with Canadian Ministers, and more especially those of 
March and April, 1913, the decision of the Nishga Tribe was 
carried into effect on 21st May, 1913, on which day the Peti
tion of that Tribe was lodged in Ilis Majesty’s Privy Council.

The Nishga Indians took that step with the belief, based 
upon advice received both in Canada and in England, that in 
presenting such independent Petition, they were exercising a 
constitutional right, hut with the desire expressed in their 
statement of January, 1913, to act to the fullest possible ex
tent in harmony with the Government of Canada..

Subsequently the London Agents of the Tribe received 
from the Lord President of the Privy Council a letter relating 
to the Petition and stating as reason for not immediately re
ferring it to the Judicial Committee the alleged fact that “the 
whole matter raised by the Petition is at present under the 
consideration of a Royal Commission.”

In September. 1913, in reply to a Memorial presented by 
the Nishga Tribe the Commissioners stated that they were not 
considering and had no power to consider the aboriginal 
claims of the Indians, and further in effect stated that the 
Agreement under which they were appointed assumes that 
the Indians of British Columbia have not the aboriginal rights 
claimed.

In October, 1913, the Indian Affairs Committee adopted a 
resolution, again declaring the necessity of securing a judg
ment of the Judicial Committee, and earnestly appealing to 
the Government of Canada in every way possible to help the 
Nishga Tribe to secure an early reference of the Petition to 
fhe Judicial Committee, and to take action to that end ay 
once.

(hi 29th October, 1913, the resolution above mentioned was pre 
seiited to the Superintendent-General of Indian Affairs and 
lion. George E. Foster, representing the Government of Can
ada. when these Ministers expressed the hope that the Govern
ment would soon reach a decision.

In the absence of any such decision, those representing the 
Council of Canada and the “Friends of the Indians,” con
ferred in London with the Agents of the Nishga Tribe, when 
it was decided to defer taking further steps in the Privy 
Council until another effort had been made to secure a de
cision at Ottawa.

On 7th January, 1914, there was handed to the Represen
tative of the ‘‘Friends of the Indians” a copy of the opinion
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regarding the Xishga Petition, which had been given by the 
Minister of Justice in the previous month, in the course of 
which that Minister, while conceding that the claim of the 
Nishga Indians lias sufficient foundation to justify consider
ation by the Courts expressed the opinion that the Agreement 
of 24th September. 11)12, “appears to evince a departure from 
the policy of the late Government," and that it might be con
sidered incompatible with the intention of that Agreement 
that the Dominion should maintain cause of the Indians in 
respect of the aboriginal title.

At a meeting held on 23rd January. 11)14, the Indian 
Affairs Committee passed a resolution appealing to the Gov
ernment of Canada not to reverse what the Committee under
stood to be the settled policy of Canada, and resolving to join 
the “Friends of the Indians” in seeking to have an interview 
with the full Canadian Cabinet as soon as it might lie practi
cable to arrange for such interview.

In the course of an interview had on 6th March last with 
the Superintendent-General of Indian Affairs, that Minister 
assured us that the Government of Canada had by no means 
decided to reverse the previous policy, and that on the con
trary the Deputy Superintendent General would soon present 
a memorandum making proposals with a view to bringing the 
claims of the Nishga Tribe and other Tribes before the 
Judicial Committee, under such conditions as might suffi
ciently safeguard the interests involved.

In the course of interviews since had. these proposals have 
been orally communicated and explained, and it has become 
clearly known that the main desire of the Government of 
Canada is, by agreement with the Indians, to arrive at a basis 
of settlement to be used in the event of a favorable judgment. 
It has also been learned that the Nishga Indians have com
municated to the Commissioners their unwillingness to make 
representations regarding reserves to the Royal Commission. 
In this connection, both the Minister and the Deputy Minister 
have expressed a strong desire that the Indians be advised not 
to persist in that refusal. Also in connection with these 
matters, we have been assured that the Government of Canada 
has no intention of pronouncing an opinion upon the merits of 
the Nishga Petition, and that these Indians should feel as
sured that making representations will not prejudice the 
rights claimed by them.

The Deputy Minister has also stated that if a basis of 
settlement be agreed upon the Government of Canada will in 
every way help the Nishga Tribe in securing a determination
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of their rights, and among other things will furnish all money 
needed for that purpose.

On 22nd April last, the Indian Affairs Committee, after 
very full consideration, declared that it was not possible for 
that Committee consistently to advise the Xishga Indians to 
make representations regarding reserves to the Commission 
“until arrangements have been made to refer the question of 
title to the Judicial Committee.”

Since the Committee adopted that statement, two very 
important items of information have reached us from Ottawa, 
namely :—

1. That it has been informally agreed between the two 
Governments that no report will be made by the Commission 
dealing with the matter of reserves in any part of British 
Columbia until the Commissioners shall have completed their 
investigations and lu- prepared to make one final report re
garding the whole Province.

2. That at present the Commissioners have not decided 
even approximately upon a date for visiting the Naas River.

Under the circumstances above outlined, we think there is 
hope of accomplishing two things at an early date:—

1. That a basis of settlement shall be agreed upon between 
the Government of Canada and the Xishga Tribe.

2. That other Tribes which have already declared their 
general agreement with the Xishga Tribe, including important 
Xorthern. Southern and Interior Tribes, shall concur in such 
basis of settlement.

Before closing this memorandum, we desire respectfully 
to point out how urgently important it is that at an early date 
some definite word should go from the Government of Canada 
to the Xishga Tribe. In October last that Tribe, having con
stantly expected word from Ottawa and not having received 
such word, resolved to send four delegates to London. Eng
land. to wait upon His Majesty the King and the Secretary of 
State for the Colonies. Being in England, and having re
ceived this information, we sent a cablegram advising the 
Indians to defer such action. Again in April the Indians as
sembled and expected word. On or about 20th June, these 
Indians will again assemble, and the Representative of the 
“Friends of the Indians” has promised to meet them at that 
time.
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lu view of all that lias been stated, we respectfully present 
the following requests:—

1. That before 15th June, there lie placed in the hands of 
the Representative of the “Friends of the Indians” either the 
proposal now under consideration or some other definite state
ment of the conditions upon which the Government of Canada 
will help the Xishga Tribe.

2. That the Government be prepared to consider repre
sentations that may be made by the Tribe and any alternative 
proposal. This we consider to be of great tactical importance 
with a view to attaining the result aimed at.

3. That the final report of the Commission be not adopted 
by the Government of Canada until after the Judicial Com
mittee shall have pronounced judgment upon the Xishga Pe
tition.

4. That the Commission be asked to defer visiting the Naas 
River until after an effort has been made to agree upon a basis 
of settlement.

5. That the desired interview with the full Cabinet be also 
deferred until after such effort has been made.

6. That the appropriation of $5,000 for expenses con
nected with the British Columbia Indian Lain! Question, 
which has been standing for some years, be renewed, so that 
the Minister may have available the money needed for re
sponding to any request of the Indians which may be ap
proved by him.

ORDER-IX-CO VX( ' IL.

20th jvne, 1914.

CERTIFIED COPY OF A REPORT OF THE COMMITTEE OF THE PRIVY 
COUNCIL, APPROVED BY HIS ROYAL HIGHNESS THE 

GOVERNOR-GENERAL, ON THE 20tH JUNE, 1914.

The Committee of the Privy Council have had before them 
a report from the Superintendent General of Indian Affairs, 
dated lltli March. 1914. submitting the accompanving mem-
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omnium from the Deputy Superintendent General of Indian 
Affairs upon the Indian elaim to the lands of the Province of 
British Columbia, in which he concurs.

The Committee, on the recommendation of the- Superin
tendent General of Indian Affairs, advise that the claim be 
referred to the Exchequer Court of Canada with the right of 
appeal to the Privy Council under the following conditions:—

1. The Indians of British Columbia shall, by their Chiefs 
or representatives, in a binding way, agree, if the Court, or, 
on appeal, the Privy Council, decides that they have a title 
to the lands of the Province, to surrender such title, receiving 
from tin- Dominion benefits to be granted for extinguishment 
of title in accordance with past usage of the Crown in satis
fying the Indian claim to unsurrendered territories, and to 
accept the finding of the Koval Commission on Indian Affairs 
in British Columbia, as approved by the Governments of the 
Dominion and the Province as a full allotment of Reserve 
lands to be administered for their benefit as part of the com
pensation.

2. That the Province of British Columbia by granting the 
said reserves as approved shall la- held to have satisfied all 
claims of tin- Indians against the Province.

That the remaining considerations shall be provided and 
the cost thereof borne by the Government of the Dominion of 
Canada.

3. That the Government of British Columbia shall be 
represented by counsel, that the Indians shall he represented 
by Counsel nominated and paid by the Dominion.

4. That, in the event of the Court or the Privy Council 
deciding that the Indians have no title in the lands of the 
Province of British Columbia, tin* policy of the Dominion to
wards the Indians shall be governed by consideration of their 
interests and future development.

All of which is respectfully submitted for approval.

RODOLPHE BOUDREAU, 
Clerk of the Privy Council.
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REPORT OF INTERVIEWS WITH MINISTERS.

3RD AND 4tII FEBRUARY, 1915.

Report of proceedings at the meeting of tile representa
tives of the Xishga Indian Tribe with the Honourable Charles 
J. Doherty, Minister of Justice, and Honourable W. J. Roche, 
Minister of the Interior, on the 3rd day of February, 1915.

The deputation, composed of Messrs. Lincoln, Derrick and 
('aider, representing the Nishga Indians, and Mr. Woods, 
Secretary and Interpreter, was introduced by Mr. A. E. 
O’Meara, Counsel for the Indians.

Mr. Lincoln, Chairman of the Deputation, presented the 
formal answer of the Indians to the proposals of the Govern
ment, contained in the Order-in-Councii of the 20th June, 
1914, which statement is as follows:—

STATEMENT OF THE XISHOA NATION OR TRIBE OF INDIANS.

We have been informed of the Order-in-Councii passed on 
the 20th June last and the attached Memorandum of the 
Deputy S ndent-General of Indian Affairs, and these
papers have been fully explained to us.

We note with thankfulness that the Government of Canada 
has now formally recognized the fact that we make the claims 
set out in our statement attached to the Order-in-Council, 
which was adopted in January. 1913, and was embodied in 
our Petition brought before Ilis Majesty’s Privy Council in 
May, 1913, and that the Government has by doing so taken an 
important step towards dealing justly with our claims.

We cannot, however, accept the proposals contained in the 
Order-in-Council for reasons which will be found in our 
former statement and this statement.

The Deputy Superintendent General in his Memorandum 
attached to the Order-in-Council has expressed the opinion 
that our view regarding the nature of our rights is erroneous 
and has described as “fancies” the claims which we and the 
other Tribes of the Province have most earnestly made ever 
since white men began to come into our country.

The Order-in-Council is, as we submit, capable of being 
understood as approving the opinions above mentioned. We 
think this fact would seriously imperil our rights if decided 
under the Order-in-Council. Whenever our Petition may 
have a hearing before Ilis Majesty’s Privy Council or any 
other Court we do not want that it should be tied to a docu
ment declaring that its claims are unfounded. We do not 
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want to lutvi' our liamls bound and our mouths closed in this 
way. but wish to be free to speak and act in the Court.

It has been generally understood that the Government in
tended to propose that there should be a right of appeal from 
the Kxchequei Court of Canada to the Judicial Committee of 
His Majesty’s Privy Council. We point out that the Order- 
in-Counoil centaines no such words and is, as we submit, 
capable of being understood as providing for an appeal not to 
the Imperial Privy Council, the tribunal to which we have 
been looking with longing eyes for years and the only tribunal 
whose decision we are prepared to accept as final, but to the 
Canadian Privy Council.

While our Petition is now before His Majesty’s Privy 
Council and we expect will in the end be decided by that 
tribunal, we are willing that first of all it shall be brought 
before a Canadian Court, if advised that we shall have before 
that Court the standing necessary for fully safeguarding our 
rights, and that a decision binding upon British Columbia 
can by that means be secured.

With a view to fully safeguarding our rights and securing 
a decision removing all grounds of dissatisfaction, we desire 
to be represented by Counsel chosen by ourselves, upon such 
financial terms as may be arranged.

With regard to the terms upon which it is proposed that 
we shall surrender om- title, we think it very important first of 
all to point out the limitations under which lands will be set 
aside by the Royal Commission. The report of Special Com
missioner McKenna, presented in October, 1912. makes per
fectly clear that all such lands will be set aside out of Crown 
lands remaining undisposed of. We are, therefore,, very sure 
that the land situation confronting us in the Naas Valley, ex
plained in our former Statement, cannot lie fully and justly 
dealt with under the agreement of 1912. Even if the position 
were different and it were possible for the Commissioners to 
restore to us lands wrongfuly disposed of by the Province of 
British Columbia in violation of the Proclamation of King 
George Third, we wotdd claim to have a real voice in deciding 
what lands are to be reserved for our use and benefit. More
over. while we arc prepared to consider the findings of the 
Royal Commission on their merits when known to us. we are 
not prepared in advance to bind ourselves to accept such find
ings. not knowing what they will be. and not even knowing 
that any additional lands will be set aside.

The Government of Canada having promised to consider 
any proposals that we might make, we beg to make for con
sideration of that Government and the other Tribes the follow- 
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ing proposals, without, however, saying that they are the only 
terms to which we would agree :—

1. That when the findings of the Royal Commission are 
known, each tribe that may consider such findings insufficient 
shall have opportunity of making application for additional 
lands to he reserved for the use and benefit of the Tribe for 
reasons to be stated in such application, and every such appli
cation which cannot be dealt with hv conference between the 
Tribe and the two Governments shall be decided by Ilis 
Majesty’s Imperial Minister, the Secretary of State for the 
Colonies, in pursuance of the principle embodied in Article 13 
of the “Terms of Union.”

2. That in fixing compensation regard shall be had to all 
the terms and provisions of any treaty made between the 
Crown and any Tribe of Indians in Canada.

3. That in fixing compensation regard shall also be had to 
all restrictions and disabilities imposed upon Indians by Pro 
vincial Laws and those imposed by Canadian regulations re
lating to the fisheries.

4. That all remaining matters, including an equitable 
method of fixing compensation, shall be adjusted by enactment 
of the Parliament of Canada.

And now we close this Statement with renewed hope. We 
rely upon the honour of the British Crown pledged for the 
protection of our rights by tin* Proclamation of King George 
Third. We again place our case before the King's Great Court 
and confidently look for a decision justly determining what 
are our rights. We place our cause which is greater than our 
case before the whole people of Canada. We ask that they 
make known to the Government of Canada that this great and 
strong Dominion really wants to treat us, although few and 
weak, with full justice.

The above statement was unanimously adopted at a meet
ing of the Nishga Nation or Tribe of Indians, held at Kineo- 
litli on the 4th day of December, 1914.

W. J. LINCOLN,
Chairman of Meeting.

Mr. O’Meara, Counsel for the Indians, addressed the Min
isters as follows:—
Honourable Gentlemen :—

What 1 have to say will be few and short remarks :—
With regard to what is described in the answer of the 

Nishga Indians as the land situation in the Naas Valiev, I 
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wish to put before you some blue prints obtained from the 
Land Office of British Columbia. You will find that they 
show every transaction under the Land Act that has taken 
place in the Naas Valley up to the present time.

I wish to mention that it is an important historical fact 
that when in 186!) the Senate and House of Commons pre
sented an address to the Governor-General, praying for the 
extensi >n of the boundaries of Canada to the Pacific Coast, 
this promise was made: ( I am quoting from the Journals, Vol. 
1, pages 67 and 68) “The claims of the Indian Tribes to com
pensation for lands required for purposes of settlement, will 
lie considered and settled in conformity with the equitable 
principles which have uniformly governed the British Crown 
in its dealings with the aborigines."

I respectfully ask attention to this, that the result of 
the important promise given is: that Canada stands
pledged to compensate these Indians for the lands which are 
shown by the blue prints to have been in a sense, taken for 
settlement, or at least disposed of. I speak of that because it 
is important to note that the proposal of the Government to 
compensate the Indian tribes of British Columbia is not a new 
matter, but the carrying out of a promise made in 1869.

I wish next to mention the provisions of the terms of the 
Union between British Columbia and Canada, with which 
you are familiar. I respectfully point out that in the terms 
of Article 13, under which lands were to be given to Canada 
for the use and benefit of the Indians of British Columbia, 
there are distinctly two classes of case:

The first was that in which the Government of Canada re
quested the lands and the Government of the Province was 
willing to grant those particular lands;

The second class of case was that in which Canada re
quested the land but the Province was not prepared to agree.

I simply point out that while to a very large extent class 
No. 1 has been dealt with and is being dealt with to-day 
through the Royal Commission, class No. 2 has not yet been 
dealt with, or at least, not dealt with upon principles embodied 
in the article.

I would next point out that the claims which the Nishga 
Indians are making are based upon a Proclamation of King 
George the Third. That Proclamation is manifestly an Im
perial document; it is more than that because it has been held 
in the courts to have the force of a statute. According to the 
contentions of the Nishga Indians, and, I believe, of other 
tribes, that Imperial enactment upon which they rely, has not 
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been repealed and was not affected by anything that was done 
at the time of Confederation.

1 would next j oint out that if on the one side you put the 
very terms of the Proclamation of King George the Third, 
and then on the other side you put the tenus of the statement 
of the Xishgas made in January, l!ll:i, every claim which is 
made by the Xishgas. I would respectfully submit, is borne 
out by language to be found in the Royal Proclamation.

I would next remind you, honourable gentlemen, that the 
claims of the Xisliga and other tribes of Indians in British 
Columbia, were in the fullest sense, and one might say in an 
emphatic way, supported by the report of the Minister of 
Justice of 1875, which report, as is well known, was adopted 
by the Governor General in Council. I would ask attention 
to these features of the report that speak of the territorial 
rights of the Indians. It says that is is impossible to deny 
the rights that they are claiming and it comes to the eon- 
elusion that these rights are an interest in the lands of British 
Columbia under the British X'ortli America Act. I must 
mention that the claims which have been spoken of are now 
before His Majesty's Privy Council in tile form of a direct 
petition of the Xishga Tribe. I will not at all argue the 
matter, but would point out the fact that the petition is a 
resort to the original jurisdiction of Ilis Majesty's Privy 
Council. Moreover, the latter has been acknowledged by the 
letter of the Lord President, addressed to the solicitors for the 
Xishga Tribe. You. honourable gentlemen, are aware of the 
steps that were taken. It was thought by the Lord Presi
dent that the Royal Commission was dealing with these claims, 
and that was the reason given for not referring the petition 
to the Judicial Committee, and you well know, gentlemen, that 
the matter was brought before the Royal Commission.

I next remind you. honourable gentlemen, that the Xishga 
petition has been dealt with in an opinion by the present 
Minister yf Justice, and I wish just here to quote a few 
words of that: “Upon the merits. I think tile Indian claim is 
a very doubtful one. but I am not prepared to say that it is 
without sufficient foundation to justify consideration by the 
courts. ’’

I wish to say a few words about the dealing with the 
petition by the Deputy Superintendent General, and I may 
lie permitted to express my regret that Mr. Scott is not able 
to lie here. 1 had hoped that lie would he here when I spoke 
of these matters.

First, I respectfully submit that whatever may he the 
merits of Mr. Scott's opinion, it is in conflict with previous 
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official dealing with the matter of the claims of the Indians of 
British Columbia.

Second, I wish to draw attention to what I conceive to be 
manifestly an incorrect statement of facts contained in Mr. 
Scott’s memorandum. I wish to be very clearly understood 
at this point that 1 am not discussing Mr. Scott’s opinion. 
Mr. Scott has the same right as any other man has to his own 
opinion, even if everyone else holds different views. What 1 
am speaking of is the main statement of facts contained in 
Mr. Scott’s memorandum. After discussing the claims of 
the Nishgas, and expressing strongly his view that their views 
are erroneous, he winds up his opinion in these words:— 
“From these words it will become apparent what fancies 
occupy the minds of the Indians when they think of the 
aboriginal title and its purchase,” and then Mr. Scott goes 
on to state that the Privy Council has already pronounced 
upon the nature of the Indian title. This is the statement of 
facts, which I respectfully submit is not well founded. Here 
is what their Lordships in delivering judgment said, and that 
I may put the matter fairly, 1 will read the context of it :— 
LORI) WATSON—

“It was suggested in the course of the argument for the 
Dominion that inasmuch as the Proclamation recites that the 
territories thereby reserved for Indians had never “been 
ceded to or purchased by the Crown,” the entire property of 
the land remained with them. That inference is, however, 
at variance with the terms of the instrument which show that 
the tenure of the Indians was a personal and usufructuary 
right dependent upon the good will of the Sovereign. The 
lands reserved are expressly stated to be “parts of our Do 
minions and territories” and it is declared to be the will and 
pleasure of the Sovereign that “for the present” they shall 
be reserved for the use of the Indians as their hunting 
grounds under his protection and dominion.

“There was a great deal of learned discussion at the Bar 
with respect to the precise quality of the Indian right, but 
their Lordships do not consider it necessary to express any 
opinion upon the point. It appears to them to be sufficient 
for the purpose of this case that there has been all along 
vested in the Crown a substantial and paramount estate, 
underlying the Indian title, which became a plenum dominum 
whenever that title was surrendered or otherwise extin
guished.”

Now, what I desire with all deference to put forward and 
ask consideration of is this: You will find that Mr. Scott’s 
information that the Privy Council, to whom the Nishgas 
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desire to appeal, has already pronounced, is erroneous, and 
you will find Lord Watson's in explicit language to lie the 
exact opposite. I just respectfully suggest that the Nishga 
Tribe and other tribes interested, may reasonably ask that in 
further dealing with this matter of the Indian land question 
in British Columbia, there be a reconsideration of the ground 
upon which Mr. Scott has proceeded in his memorandum. 
I respectfully point out in this connection that the Govern
ment proposals an- based upon the opinion of Mr. Scott and 
that tlie opinion of Mr. Scott is based upon what I respect
fully submit is an incorrect statement of facts.

1 wish to just add that having in view the opinion and 
strongly expressed advice of the Minister of Justice to which 
the full consideration due has been given, 1 have advised the 
Nishgas that while presenting in a formal way their full 
answer to the Order-in-Council of the Government, they 
should proceed, after giving any necessary information, they 
should proceed to discuss first of all the matter the Minister 
of Justice speaks of. that is the proposed terms of surrender, 
and 1 wish to point out that in that connection there is now
before the Government for the first time a definite basis of
settlement which has been proposed by an Indian tribe; I
venture to think that this is a fact which may be of some
service with a view to arriving at a just and satisfactory 
solution of the whole matter, such equitable solution as the 
Imperial Minister expressed his desire for in July, 1911.

MR. WOODS—1 would like to read a letter addressed by 
Honourable Dr. Roche, Minister of tin- Interior, to Mr. A 11. 
O'Meara, under date 15th January, 1915------

MR. O’MEARA.—1 would like to explain that Mr Woods 
is the Interpreter and Secretary of the delegation.

Mr. Woods then read the following letter:

Ottawa, Ontario,
15th January, 1915.

Dear Mr. O'Meara.
In reply to your query as to the meaning of certain expressions 

used in the Order-in-Council passed on the 20th June, 1914. I beg ro 
say that where the term Privy Council is used, it is intended to 
mean the Imperial Privy Council; and in passing the said Order- 
in-Council the Governor-General-In-Council had no intention of ex
pressing their views regarding the merits of the Nishga petition.

A. E. O'Meara, Esq.,
Prince George Hotel, 

Toronto, Ont.

Yours faithfully,
XV. J. ROCHE.



MH. WOODS.—Honourable gentlemen, if you will per
mit Mr. Derrick will now say a few words.

MR. DERRICK.—1 won’t take up much of your time, 
honourable gentlemen. I am glad that we have arrived here 
after a long trip. We came here after the Order-in-Couneil 
had been fully explained to us. and had noted the contents-. 
We come here for an opportunity to express our views on the 
matter, and to show you that according to the Order-in- 
Council there is a clause which states that it was left in the 
hands of the Royal Commission to give the Indians lands. I 
wish to state that I am from the Naas River District myself 
and know that there are no lands there to be given to us, 
because they have y been taken up by preemption. You 
gentlemen can see for yourself by looking at the blue prints 
that all the lands on the Naas River have been taken up by 
whites. We asked the surveyors to wait over until this 
important <|uestion had been settled; we did not want to cause 
any trouble, but they still went on surveying these lands. 
Now we wish to show you that we have nothing left for our
selves.

MR. CALDER.—1 have taken up the matter, and wish to 
say that even if the position were different, that is even if it 
were possible for the Commissioners to restore lands that have 
been disposed of by the Province of British Columbia, we still 
claim to have a real voice in deciding what lands are to be 
reserved for our own use ayd benefit. Our intentions are 
friendly, but we came long ways to try and do our best to 
express our minds to you honourable gentlemen, and in a 
friendly way. so that we can come to some final agreement 
about this important (piestion.

MR. LINCOLN.—We, honourable gentlemen, gave you our 
statement for you to look over : this expresses our minds, but we 
don’t say that is all that we are ready to discuss, that is the con
tents of the statement. We are prepared to consider any 
proposal that may be got up by the Government or by any 
tribe in British Columbia. We are ready to consider that. 
We have lieen informed that in time of Confederation, that 
an agreement was that the Secretary of State for the
Colonies would decide the question of what lands were to be 
reserved for the Indians. As to our second proposal, I wish 
to say that we are willing that the treaties which have been 
made by the Government of Canada, with tribes of Indians 
in Canada, should l»e used as a guide.

About No. 3 of our proposals. I wish to show you why we 
worded it in this manner. The Provincial restrictions referred 
to mean the prevention of the purchase of lands by the 
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Indians and citizenship which we are not allowed to take up. 
Honourable gntlemen, we have trust in the Parliament of 
Canada. 1 wish to say that we are willing that they should 
pass a law to arrange for the fixing of compensation. We 
leave that entirely to them. Honourable gentlemen, 1 know 
that you are just as anxious as we are to have this question 
settled, and I respectfully request of you an opportunity for 
a fuller discussion of this question. I also respectfully 
request that some definite understanding be come to between 
us. that will lead on to dealing further with this matter suc
cessfully. That is all T wish to say.

MR. WOODS.—On behalf of the deputation. 1 myself 
wish to say that we desire to bring up the matter of fisheries 
for discussion, but we do not want to take up too much of 
your time; if it is desirable we will leave tin* matter over to 
another opportunity of discussion. 1 just want to inform you 
that we are prepared to bring the matter up.

HON. C. J. DOHERTY.—If the matter of Indian claims 
were referred for determination by the courts, would the 
fisheries question be included? We would be willing to listen 
to anything that is desired to be said.

MR. O’MEARA.—May I just explain, that in a sense, this 
matter of fisheries is separate. The fact is that at the present 
time there are regulations for which under the recent decree 
Canada is held responsible, because Canada has absolute con
trol of fisheries.

HON. W. J. ROCHE.—From what 1 understand from Mr. 
O’Meara, the Indians are not apparently prepared to accept 
the reference to the Privy Council under the conditions set 
forth in the Order-in-Council.

MR. WOODS,—This is stated in our memorandum.
HON. C. J. DOHERTY.—What 1 understand is that 

although there may In* some other proposals, that in any case 
they would not accept the proposals contained in the Order- 
in-Council. I am not prepared to say that the Government 
would not make further proposals; no expression of opinion 
can be given by us to-day upon this subject : all we can do is 
to lay the matter before Council.

We shall be very glad to have an opportunity for further 
discussion. We are very sorry that we do not have the plea
sure of discussing this matter with the gentlemen themselves, 
in their own language. We would be very glad to consider 
any suggestion they desire to make, but we would like to know 
whether to consider that they positively refuse to accept the 
offer contained in the Order-in-Council. in the event of the 
Government not seeing its wav to accept such suggestions or 
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tin* suggestions that are made in the answer which is now 
before ns.

MR. <>'MKARA.—Honourable gentlemen, all that I 
feel justified in doing this morning is to point out that you 
have the statement of the Tribe before you and that it does 
not contain the expression of their refusal to accept anything, 
but simply states that for reasons therein mentioned, they are 
not able to accept. They do not speak of the future in one 
way or the other. Moreover. 1 might say that so far as I 
know the mind and spirit of the Tribe, it is absolutely a wish 
to consider the proposals of the Government and that the 
Government should consider the proposals of the Xishgas. and 
if possible to arrive at a settlement. I do not think the dele
gates would be in a position to go beyond that.

11 OX. C. .1. DOIIERTY.—All I want to point out is this: 
The Government has made its proposals; it is for the Indians 
to accept or reject them : the Xishgas are now making theirs, 
it is for the Government to accept or reject. I would like to 
make clear whether the Government’s proposals are rejected, 
so that if the Government does not see its way to accept the 
proposals of the tribe and is not prepared to make any other 
proposal, the matter is at an end.

MR. DERRICK.— I wish to say that there are things con
tained in the Order-in-(’ouncil that are far from being satis
factory to us. and so we decided to get up a statement of our 
own ; it seems to me that you gent lenient will not take that, 
and yet you want us to commit ourselves. All I can say is 
that what we want is to have this question decided in court. 
As long as this question is brought for decision before the 
court we will be satisfied.

IIOX. C. J. DOHERTY.-—We shall be very pleased, as far 
ns Dr. Roche and myself are concerned, to consider what they 
said and submit it for consideration to our colleagues and 
intimate to them such answer as Council authorize us to make.

MR. O’MEARA.— If I might be allowed, it is advisable 
that the Government should know as fully as possible the 
minds of these Indians of the Xaas Valley, and that as far ns 
possible the Indians should know the thoughts of the Ministers. 
It is believed that this might lead to some result, and. there
fore. the request was made for some further opportunity for 
discussion.

IIOX. C. J. DOHERTY.—If it is thought that any good 
can come out of a further interview we will be very glad to 
receive the gentlemen and hear from themselves what they 
desire to say.
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Upon the hearing being resumed on the fourth day of 
February, 11)15. Mr. Lincoln presented the following supple
mentary statement of the Indians:—
SUPPLEMENTARY STATEMENT OP THE XISIIGA NATION OR TRIBE 

OP INDIANS.

The delegates having carefully considered the remarks 
made yesterday by the Ministers, beg to present this supple
mentary statement.

We found it very difficult to answer the questi« n put to us 
by the Minister of Justice, whether the Tribe led to
finally reject the terms of surrender proposed by tl »vern- 
ment. Now we wish to speak further in answer to that 
question.

We do not mean now to finally reject the Government's 
proposals. On the contrary, one purpose for which we were 
sent to Ottawa was to get from the Canadian Ministers all 
explanation and information relating to those proposals and 
all reasons supporting them that the Ministers might see til 
to give to us. Our minds are open and we believe the minds 
of those whom we represent will be open to receive all such 
words spoken to us, which might possibly influence the Xisliga 
Tribe in favor of the proposals. Moreover, in any case we 
would not finally reject the Government's proposals before 
knowing more fully the mind of other tribes regarding them.

We will state the present position as correctly as possible. 
The mind of the Xishgas as now known to us and expressed 
in their various statements and the mind of the Government of 
Canada expressed in the Order-in-Council, as now understood 
by us, are so far apart that at present we see no reason for 
expecting that the terms of surrender proposed by the 
Government will be accepted by the Xishgas.

Having been clothed with full authority to arrive at an 
understanding with the Government, which it is the most 
earnest desire of the Tribe to do. we wish to lay before the 
Ministers and if possible before leaving Ottawa to secure 
their approval of, some plan which may he expected rapidly 
to lead on to definite results.

As is well known, our own plan has been to proceed with 
our Petition before Ilis Majesty's Privy Council, and our 
hope has been that the Government of Canada would in every 
way possible help us in doing so. This plan would still he our 
choice, and in carrying it out while we would ask the Govern
ment to advance the funds needed such advance, if granted, 
would be made upon security of our Reserves, in accordance 
with a resolution which was passed by the Tribe in July last.
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We have been willing and are still willing that instead of 
our plan the Government’a plan should be carried out, if 
terms of surrender and other necessary matters could be 
agreed upon.

We should explain how the matter of consulting other 
Tribes now stands. In July the Kitkahtla Hand of the Tsimp- 
sean Tribe sent to the Naas River delegates who conferred 
with the Nishgas and expressed approval of the main pro
posals which we have now brought before the Government. 
In August we met the llavdas and Kitisheans who passed 
resolutions approving our main proposals. For some length 
of time the Interior Tribes have proposed to hold a meeting 
at Spence’s Bridge and have invited us to attend amhexplain 
our Petition and our proposals. This we have agreed to do, 
and this morning received a telegram stating that the meet
ing would be held on the 25th instant.

Following is the plan for the immediate future, which we 
respectfully submit for consideration:—

1. That by means of the report of the interviews now 
being held and by any other means thought desirable, the 
mind of other Tribes regarding both the Government’s pro
posals and our own. be secured.

2. That as soon as it may be thought that the mind of 
other tribes has been sufficiently secured, the Government, 
having before them such fuller information, either accept the 
proposals of the Nishgas. make such new proposals as they 
may decide upon, or help the Nishgas to proceed with their 
Petition.

There is one additional matter arising out of our statement 
which we desire to take this opportunity of laying before the 
Ministers, namely, the Fisheries. By reference to the reso
lution passed by the British Columbia Branch of the Fish
eries Board, it will be found that the main reason for not 
altering the regulations relating to Northern British Columbia 
so as to allow Indians to take out independent licenses is the 
alleged policy of the two Governments. We understand that 
the Minister of Indian Affairs is convinced that the regu
lations should be altered. We ask that this matter of policy 
be soon dealt with so that the way may be opened up.

All of which is most respectfully submitted.
W. J. LINCOLN.

Chairman of Delegation.
Ottawa, 4th Febrvary, 1915.

The hearing was resumed on Thursday, the 4th instant, 
at 4.30 p.m., Mr. Scott also being present.
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MR. DERRICK.—Honourable gentlemen. 1 know you 
have heard a lot about our claims for lands in British 
Columbia, but 1 myself don’t think that you fully under
stand the situation, and if you will allow me, I would like to 
show you the blue prints of the Naas Valley and show you 
what state things are in up there. We handed in blue prints 
here yesterday. We know that every transaction dealing 
with lands in the Naas River Valley is a violation of the Royal 
Proclamation issued by King George the Third. Honourable 
gentlemen, 1 ask you if what we have heard is true, that is 
that the Royal Commission on Indian Affairs can only deal 
with lands outside those that have been disposed of by the 
Government, and if that is the case, I will show you on these 
blue prints that 1 have here of the valley, that it would not 
he dealing fairly with us, because there are no lands to 
mention outside of those» that have been disposed of in the 
valley. The most important request that I make of you. 
honourable gentlemen, is that we should have a real voice in 
deciding what lands are to be reserved for our own use. I 
thank you. honourable gentlemen, for your attention.

MR. GALDER.—Honourable gentlemen, I wish to convey 
to you one matter contained in the Order-in-Council, or at 
least in the proposals attached to the Order-in-Council. to 
the effect that it was demanded of us to bind ourselves to an 
agreement, that is to agree to the findings of the Royal Com
mission, without our knowing whether the Royal Commission 
is prepared to give us any additional lands. Now, I wish to 
sav that we are not prepared to jump in the dark, but we have 
left our statement here and 1 think myself that it fully 
explains our minds upon the subject. One thing that 1 want 
to convey to you. honourable gentlemen, is that we have come 
a long way to get you to understand our minds on the subject 
and we in return want to understand your minds, what you 
think of it and we want a final answer, that is of what you 
propose doing to help us out in our claims.

The conditions under which we are now living are bad 
enough, but after looking over the proposals attached ro the 
Order-in-Council, 1 do not see that that will remedy the con
ditions any, and so 1 wish to tell you that the Nishga Nation 
have given us authority to act in any way that we think best; 
they have left everything in our hands to bring this thing to 
a final settlement if possible, and I want to say that we are 
prepared, if the Government is willing, if they want to 
change the proposals and make them a little more easy for us, 
we are prepared to look them over and we might come to some 
agreement. I want to ask you, honourable gentlemen, if 
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what we have been told is correct, that the Secretary of State 
for the Colonies has been given power to finally decide what 
lands are to lie set aside for the Indians. I would like to get 
an answer to my last question.

HON. 0. ,1. DOHERTY.—Whatever powers the Colonial 
•Secretary has are set forth in the Terms of Union. He has power 
to intervene, as far as my memory goes, in the event of the 
two Governments, that is Provincial and Dominion, not agree
ing with regard to lands. I cannot give any further answer 
than that at the present moment; one would have to look into 
the agreement to give a definite reply; it is perfectly clearly 
set forth in the terms of the Union what his powers in the 
matter are.

MR. CALDER.—I am satisfied and thank you for your 
answer, honourable gentleman.

MR. DERRICK (in English).—This is the map of the Naas 
Valley. All the land in the Naas Valley has been taken up 
by the white friends; not one inch is left for us; just a piece 
reserved; that is where the trouble is; because the land offered 
to us before for hunting ground the white friends take them 
all. and we do not trouble them, we do not stop them, but we 
stop the surveyors because we do not want trouble with them. 
With our friends we are looking to the Government; what is 
right they will do because they much good to us. That is 
what we came down here to see. about this land question. We 
do not want trouble with anybody; we want to see what you 
are going to do for us. for our own land. I hear some white 
friends say we stayed in Naas Valley last twenty or thirty 
years before, but I do not know, they live in the same place. 
Now I am 59 years old and my father and my grandfather 
did not tell me there was any treaty with the Government, 
and to-day the great trouble is about the land, and our 
Government they make money in that land. They sell it all 
to white friends preemptors and some men come up in Naas 
Valley and they make money (in furs) in our place and some 
white friends make plenty of money. We cannot move out
side the reserve under the Indian Act. That is why we come 
down to ask the Government to give us the right under the 
Indian Act so that we can move outside, and they give us the 
name of the reserve and we do not want that name, and last 
forty years we are talking about the land, but now we come 
down to see what the Government here will do and we would 
like to meet them here and they received us and we are satis
fied with this. Our Government in British Columbia, Sir 
Richard McBride, he did not want to see us; although we 
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gave him petitions at different times, we did not have any 
answer.

MR. SCOTT.—Have you any proposition to make? Our 
experience has been that the Royal Commission have satisfied 
the Indians as far as they have gone and we had hoped that 
they would do so at the Naas River, because they have not 
reached there yet. They should be there this summer.

HON. W. J. ROCHE.—That is what we hoped this Com
mission will do, when they reach your part of the country, 
they would be able to adjust the reasonable expectations of the 
Indians with regard to land, because in other places they 
have been able to do so, not in Naas Valley, but in other parts 
of British Columbia.

MR. WOODS.—You gentlemen can satisfy yourself that 
there are no lands to be given by the Royal Commission 
unless they are prepared to give us already disposed of land. 
There is no transportation up here (looking at the blue 
prints).

MR. SCOTT.—You are out in a very young country up 
there. In 50 years from now it will be quite different.

MR. WOODS.—We thought we would be entitled to have 
first choice in the land and the whites to go further up.

MR. SCOTT.—That is a point of view that should be 
placed before the Commission.

HON. W. J. ROCHE.—They would have to decide 
whether there is sufficient land for your population. What size 
are the villages in the Naas Valley?

MR. WOODS.—They are of different sizes. Apart from 
this Kincolith Valley, there is a village running to the water. 
You could put nothing in there. In fact, the village just fits 
in a little piece of land.

We got a wire asking us to attend a meeting at Spence’s 
Bridge on the 25th of this month and we have answered that 
we would do so.

May we expect that the Royal Commission will reach Naas 
Valley this summer ?

MR. SCOTT.—Yes. by the end of this summer.
MR. WOODS.—Our Indian Agent came up there and told 

us to be prepared to meet the Royal Commission anytime, and 
advised us what to do about the land. He said even if some 
of these lands have been taken among those that you desire to 
be reserved for your own use and benefit, make a list of them, 
whether they have been taken up or not, and give them to the 
Royal Commission. From that we understood that the Royal 
Commission would be prepared to give us some of the lands 
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taken up hy thv whites, ami that is why we put the question 
up to you.

MR. O’MEARA.—There is no doubt at all from Mr. Mc
Kenna's report, that the reserve is to be set aside from lands 
undisposed of.

MR. SCOTT.—That depends on the conditions that the 
Royal Commission will find there.

MR. O’MEARA.—The point is whether they are to deal 
with the lands according to Mr. McKenna’s statement that 
their powers are only with lands undisposed of.

IIOX. XV. .1. ROCHE.—What would be the solution then?
MR. O’MEARA.—There would be no solution whatever if 

Mr. McKenna's statement is right.
MR. SCOTT.—A few weeks after the Commission went to 

British Columbia they found special conditions there and sent 
in a report asking that they be authorized to go into these 
conditions, but the Government decided that they should 
confine themselves to the powers granted under this Com
mission.

11 OX. XV. J. ROCIIE.—As I understand your suggeetion is 
that if the Privy Council were to decide in your favour you 
want to open up the whole question again, if the Commission's 
report does not suit you. You want to keep yourself free to 
abide by the decision.

MR. DERRICK.—I want to say this. The reason why 
this land question was brought up is that this reserve system 
was put on us. and this reserve system put a number of 
restrictions on the Indians. It is those restrictions that we 
want to have done away with.

HON. W. J. ROCHE.—You are opposed to the reserve 
system. If the decision of the Privy Council were in your 
favour, and decided that you were to have more land, that 
would not please?

MR. DERRICK.—It is the law relating to the reserve 
system, the restrictions placed upon us that we are fighting 
against, that we want to do away with. That is the main 
issue. I want to tell you now that it is hard for anybody to 
live on those reserves under the laws. You can see for your
selves that we have taken your clothing, we are trying to 
duplicate your views and ways of living as much as possible ; 
our food is the same, but things are different with us as 
against the Indians who live right in Vancouver, near the 
seat of the Government, that is the Government of British 
Columbia, and we feel that it is hardly fair that we should 
be included in the laws in force against these Indians.
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HON C. J. DOHERTY.—XVhat are the restrictions that 
you object to

MR. DERRICK.—I am surprised that that question 
should be asked by you gentlemen that are dealing with this 
matter. One of the restrictions is this : we live up in that 
country, but have we the power to take up a piece of land 
and cultivate it for ourselves? But a white man, a foreigner 
will do so. That is one of the restrictions.

HON. C. J. DOHERTY.—Do 1 understand that your 
objection is that no matter what the size of the reserve is a 
particular Indian cannot acquire any particular part of that 
for his own use and benefit ?

MR. DERRICK.—Yes.
MR. CALDER.—There is more than one restriction put 

upon us. There are a number of them. \\’e are just giving 
you these few to show you how much we are troubled in this 
matter. Another thing, we are living right on the river, but 
whites come in and have a right to get independent licenses 
to fish in the river and we cannot get them. The conditions 
of everything are unsatisfactory, and we have handed in 
statements which I think explain these things pretty well, 
and these statements tell you what we desire, what we want.

HON. XX’. J. ROCHE.—In the past these licenses have 
been granted by the Province.

MR. WOODS.—They have been issued for the first time 
last year.

MR. SCOTT.—While the delegates are here they might 
take up the matter of fisheries with the Department of Marine 
and Fisheries. I would be glad to take them over myself. 
XXTe could satisfy them as far as we can about that. I do not 
know that it would make much impression on the Department, 
but they would hear what you have to say.

MR. XX’OODS.—Thank you.
IION. MR. DOHERTY.— I understand one of their objec

tions is that they cannot individually hold property?
MR. SCOTT.— 1 think they cannot go outside of the 

reserve. The Provincial Land Act does not allow them to do 
that. They cannot homestead or purchase.

HON. MR. DOHERTY.—That is a Provincial thing and 
I do not very well see what we can do about it, but if I under
stood right, he said that they object to the whole reserve 
system, and I asked what were the restrictions they objected 
to and I suppose I misundersaood, but I understood that the 
gentlemen's objection was that they could not do as white 
men do and each one for himself. I merely want to make 
myself clear.
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MR. SCOTT.—If tlmt were the objection we could give 
them that.

MR. O’MEARA.— I think you will find that originally 
these restrictions against preempting and purchasing are 
really a part of the reserve system. We have historically 
found that they are connected with the reserve system.

MEMORANDUM OF INTERVIEWS BETWEEN TIIE 
NISI IGA DELEGATES AND MR. DUNCAN C. 
SCOTT, DEPUTY SUPERINTENDENT GENERAL 

OF INDIAN AFA1RS.

At Ottawa, on the 5th. 9th and 10th February. 11)15.

Present :—

PREPARED BY THE DELEGATES. 
APPROVED BY MR. SCOTT.

Mr. W. J. Lincoln, Chairman.
Mr. A. N. ('abler.
Mr. T. L. Derrick.
Mr. R. S. Woods, Secretary and Interpreter. 
Mr. A. E. O’Meara. Counsel.

Mr. Scott, having asked for information regarding that 
part of the statement of December last which relates to the 
choice of Counsel, the delegates placed in his hands the 
following:—

Memorandum Regarding Counsel.

The general position regarding Counsel for the Nish gas is shown 
by resolution passed by the Tribe at Kincolith, on 22nd January. 
1913, as follows: —

“We desired that Mr. O'Meara, who has full authority to handle 
the ease of the Nishga Nation, should consult with Mr. Clark, as 
counsel for the Indian Rights Association of British Columbia so 
that we might act in harmony with the plans of the Association. 
We regret that Mr. C. M. Tate should have taken action interfering 
with this course.

“We authorize Mr. O’Meara to secure on our behalf the advice 
of Mr. Clark or any other counsel as he may decide to be necessary.

“We also authorize Messrs. Fox and Preece, of London, England, 
to act as our agents and on our behalf to present a petition to His 
Majesty’s Privy Council.”
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That still stands and tin* people desire it should stand to 
the end. The two are quite distinct—Nish gas and Indian 
Rights Association. Mr. O'Meara will handle Xisliga Peti
tion whether in Canadian Courts or Privy Council. Already 
he has secured, both in Canada and in England, much in
formation and advice hearing upon the selecting of one or 
more additional counsel. When the proper time arrives he 
will advise and we will decide. We are now advised that the 
proper time has not yet arrived. Mr. O’Meara thinks it is 
not possible at present to deal fully and satisfactorily with 
that matter. Possibly in the near future an additional 
counsel might he asked to advise upon some special question, 
for example that of procedure. If soon or at a later date an 
understanding should he arrived at and the case should go 
before the Canadian Courts, in handling our petition a lead
ing Canadian Counsel will be needed. If the Petition should 
go directly before the Judicial Committee possibly only an 
English leading Counsel will be required.

W. J. LINCOLN,
Chairman of Xisliga Delegation.

Mr. Scott, having asked for an explanation of the refer
ence to reserves as security for money to be advanced by the 
Government, contained in the supplementary statement, the 
delegates quoted from the opinion of the Minister of Justice 
given in December, 11113, and explained that when the views 
then expressed had been communicated to the “Friends of 
the Indians’’ and the Xishgas themselves, the former decided 
if necessary to secure from Canadian citizens interested a 
total advance of $25,000 so as to enable the Xishgas to 
carry their case to the Judicial Committee, and the Xishgas 
passed a resolution agreeing that their Reserves should be 
deemed security for funds advanced in connection with the 
Xisliga Petition, either by the Government of Canada or by 
or through the “Friends of the Indians.”

Mr. Scott points out that the Government had assumed 
under certain conditions the burden of paying the costs of 
the action by the terms of the Order-in-Council of the 20th 
June. 1914.

The correspondence with the Minister of Justice of October 
and November last was discussed and various matters con
tained in the letter of the Minister of Justice were explained 
by Mr. Scott, who specially emphasized the promise of the 
Minister that the matter of procedure would be fully con- 
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sidered and dealt with. Mr. Scott also assured the delegates 
that Counsel on their behalf would have full opportunity of 
discussing this matter.

In the couroe of the discussion regarding procedure it was 
pointed out by Mr. O’Meara that in deference to the view of 
the Minister of Justice, the Xishgas had upon his advice de 
cided to let this matter stand over until the matter of terms 
of surrender had been dealt with. Mr. Scott, however, thought 
it important that procedure receive early attention, and upon 
his suggestion it was arranged that Mr. O’Meara would, as 
soon as possible place in the hands of the Minister of Justice 
a memorandum dealing with those parts of the Nishga state
ment of December last, which relate to procedure.

In answer to Mr. Scott’s question why a decision binding 
upon British Columbia is considered by the Indians to be 
necessary, the delegates made reference to the Nishga state
ment of January, 1913, and the Naas River land situation, as 
explained to the Ministers upon occasion of recent interviews.

The attitude of the Nishgas towards the Royal Commis
sion and the correspondence relating to that matter which 
passed in April, 1914, were discussed at some length. The 
delegates explained that they felt serious difficulty in asking 
the Commissioners to set aside lands for them before a definite 
arrangement shall have been made for bringing their case 
before the Judicial Committee of the Privy Council. Also in 
support of their attitude the delegates placed before Mr. Scott 
the statement adopted by the Indian Affairs Committee on 
22nd Apri, 1914, and then sent to the Minister of Indian 
Affairs and the Minister of Justice. In reply Mr. Scott 
recognized the importance of the points raised but strongly 
urged upon the delegates that with a view to protecting the 
interests of the Tribe, the Nishgas should bring all the facts 
relating to the land situation before the Commission.

Mr. Scott further stated it as his opinion that the Com
mission in dealing with the requirements of the Indians for 
reserves would deal justly with the matter and that if addi
tional reserve lands were found to be needed for the Indians 
and so reported by the Commission they would in some way 
lie provided.

Mr. Scott also stated emphatically that, as head of the 
Indian Department, he would not consider that a satisfactory 
settlement of the reserves had been arrived at unless any 
report of the Commission, recommending additional reserve 
lands, had been implemented.
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REPORT OF INTERVIEWS WITH MR. SCOTT.

Ottawa, 11th Febrvary, 1915.

MEMORANDUM.

Re Delegation of Indians of Naas River, who visited the 
Department on the 11th February, 1915, consisting of:—

Mr. Lincoln, Chairman.
Mr. ('alder.
Mr. Derrick.
Mr. Woods, Secretary.
Mr. A. E. O'Meara, Counsel.

The delegation have requested that our interviews should 
be recorded and that a memo, should be submitted containing 
the gist of the former interviews which would he subject to 
my approval before forming part of the record. I agree to 
this on the distinct understanding that anything that I may 
say will not be binding upon the Government, as I am bound 
by the order of His Royal Highness in Council of the 20th 
June. 1914, dealing with the British Columbia matters. I 
would be able, however, to inform the Superintendent General 
of Indian Affairs of any representations which the Indians 
have made in these discussions in order that they may be 
fully considered.

MR. ('ALDER (through interpreter).—I want to express 
my thanks for your statement yesterday that you sympathize 
deeply with us after we had explained the conditions under 
which we were living on the Naas River. You expressed 
your sympathy with us; I want to ask you to go over your 
views attached to the Order-in-Council and explain the rea
sons why those views were given. In one of our former 
discussions you said that the question was whether the Pro
clamation applies in British Columbia but that would be a 
question to decide, and if it does apply we have the rights 
shown by that Proclamation. 1 wish to state the words of the 
Proclamation support every claim that we have mode.

MR. SCOTT.—Under that Proclamation we have dealt 
with Indian lands in other parts of Canada, but it has never 
become clear whether it applies to British Columbia. The 
exact legal position of the British Columbia lands would have 
to be decided, and that would be one of the useful purposes 
served by coming before the courts.

MR. O’MEARA.—I think that it is absolutelv under- 
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stood between yourself and the delegates now that a ques
tion to be decided by the courts is whether the Proclamation 
applies to British Columbia. Now then what the delegates 
want to get at is. if it he assumed that there should he in the 
future a decision of the Judicial Committee holding that that 
Proclamation does apply, what are their rights under it?

MR. SCOTT.—That is the very class of question that I 
do not think [ should pronounce upon. The Minister of 
Justice could elucidate that for them. But the opinion of a 
man who is not a lawyer would he inconclusive and might in
volve us in serious difficulties. I can tell them how other 
Indians have been dealt with, as that is of record. 1 summar
ized that action in the Order-in-Council. The Order-in-Coun- 
cil said nothing about the Proclamation of 1763.

MR. O’MEARA.—The petition does not base their claim 
entirely on the Proclamation, hut upon the general aboriginal 
right.

MR. O’MEARA.—Under ordinary circumstances I would 
advise the delegates to close the matter. I submit that it is a 
reasonable thing to discuss your view as to the wording of the 
Proclamation. That Proclamation is the main basis on which 
the Nishgas are basing their claim. These delegates wish to 
talk with you about the language used in the Proclamation.

MR. SCOTT.—1 can say how it has been applied in the 
past but not how it will be applied in the future. In my 
memorandum to the Superintendent General of the 11th 
March I state that in the past the Crown has decided what 
compensation should be given in each case and the Indians 
have agreed to it with slight modifications.

MR. O’MEARA. — To shorten and simplify the 
matter the delegates have asked me to open and point out to 
you the special matters on which they wish to address you. 
Let me quote these few words from what I have had the 
honour of saying to the Ministers :—

“I would next point out that if on the one side you put the very 
terms of the Proclamation of George III and then on the other side 
the terms of the statement of the Nishgas, made in January, 1913, 
every claim which is made by the Nishgas, I would respectfully sub
mit is borne out by the language to be found in the Royal Pro
clamation."

We spread out before you, so to speak, the full words of 
the Proclamation, and we point out for your consideration 
three facts:—

1. That throughout that Proclamation the land to which 
it applies is described and treated as being the land of the 
Indians.
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2. That the claim which is made by the Nishga Indians 
that under that Proclamation they are entitled to decide for 
themselves what lands shall he reserved for their use and 
benefit is entirely borne out by the expressed language, which 
shows that it is to be optional with the Indians whether they 
shall dispose of their lands at all. Upon that point 1 wish to 
quote a few words from the Proclamation:—

"We do, with the advice of our Privy Council, strictly enjoin 
and require that no private person do presume to make any purchase 
from the said Indians of any lands reserved to the said Indians 
within that part of our colony where we have thought proper to 
allow settlement, but that If at any time any of the said Indians 
should be inclined to dispose of the said lands, the same shall be 
purchased only for us in our names at such public meeting or as
sembly of the said Indians to be held for that purpose,” etc.

3. The fact to which we ask your attention is that again 
and again by expressed language it is recognized in the Pro
clamation that it is a matter of purchasing the land from the 
Indians, and the delegates understand and the Nishga people 
understand that the result is that for such portions of their 
land as they shall agree to surrender actual compensation 
should be made.

Before sitting down, let me respectfully emphasize that 1 
am not speaking now of a point of constitutional law or any 
other sort of law. but putting before you matters of fact upon 
which the delegates wish to make a few remarks to you.

MR. DERRICK.—I am glad. Mr. Scott, that you have 
given us these five interviews, and I think we have conveyed 
our minds to you. We told you how hard it is for us to get 
on up on the Naas the way the laws are made, and, after you 
had heard us. you expressed your sympathy with us and said 
you would do everything in your power to right the wrongs if 
you could, but that you did not make those laws, they were 
made by those in office before you.

I pointed out to other Ministers by the blue print what 
condition we are in on the Naas River. I think that we have 
made it plain to you how unsatisfactory conditions are with 
us there, and you stated your sympathy with us. I want to 
ask you if you still think our views in these matters are 
erroneous, quoting words from the memorandum attached to 
the Order-in-Council.

Ever since I was a little boy I remember when the first 
missionary came up in Northern British Columbia; he was Mr. 
William Duncan; then from that time on we would talk about 
the laws, the laws of England, those laws have been enforced 
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on us and we have submitted to them. I do not see how it is 
that those laws could be enforced on us. hut that this Pro
clamation would he left out everything else would Ik1 included 
in British Columbia hut the Proclamation.

MR. SCOTT.—I would reply to those questions, at the 
same time I do not wish the Indians to take any harsh mean
ing out of my words because a word I used here regarding 
their ideas, calling them fancies, while, evidently it did not 
exactly displease them, it was not thought by them to he a 
sufficiently important word to use. I gathered from these 
statements, which 1 attached to my memorandum, that they 
were making what I considered extravagant claims, that is. 
they wished to partition the country, to use the fisheries with
out any refernce to the laws that had been made by the 
Crown with reference to fisheries, and I thought and still 
think those claims extravagant if they make them; that is 
the reason I went on to explain in memorandum attached to 
the Order-in-Couneil what had been the usage of the Crown 
in dealing with Indians. We never could have made an 
arrangement with the Indians if they were allowed to make 
excessive demands which the Crown would have to meet. In 
my memorandum attached to the Order-in-Couneil 1 have set 
forth these ideas merely based on the past usage of the De
partment. In my memorandum I triok the ground that British 
Columbia had done its share towards satisfying the Indian 
title by setting aside a great many acres of land for reserves, 
and. when the paucity of arable lands in the province is con
sidered. 1 thought they had done their share towards satis
fying the Indian claim and that the Dominion might come in 
then and offer certain other things to the Indians. The 
Dominion Government adopted that view and was willing to 
take up the obligation because they were undoubtedly anxious 
to have a settlement of the Indian land difficulties in British 
Columbia, but the Dominion has stated very plainly, and I 
think you ought to give weight to that fact, the extent to 
which it was willing to become obligated; it was willing, if the 
courts decided that the Indians of British Columbia were 
fourni to have a legal claim and to have title in the lands to 
obtain secsion. hut not willing to pay any more for it than had 
previously been paid in all other transactions with Indians.

I think the action of the Dominion Government is valu
able. because it enables the Indians to go to the courts with 
this case. I think the Indians ought to remember that no 
government would be likely to do more for them if the case 
were decided in their favour by the courts than tin* Dominion 
Government is offering to do now, that is to say that the title 
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is considered an aboriginal one and would he extinguished 
according to past usage of the Crown.

MR. O’MEARA.—While 1 agree that what you have been 
saying in the last five minutes is both interesting and im
portant, I venture to point out that it is not the matter which 
the delegates brought before you, and they are desirous of 
having you answer the fundamental question—how you recon
cile your opinion that their views are erroneous with the words 
of the Proclamation.

MR. SCOTT.—I look at the Proclamation and then the 
usage of the Crown under the Proclamation—not a separate 
matter. The Crown has acted in this manner invariably in 
taking the Indian title. All I can say about it is, that the 
Crown has taken cessions of Indian land throughout the coun
try for more than one hundred years, always in the same way. 
When you ask me that question, I simply refer to the usage.

MR. O’MEARA.—T think, to help us along when we meet 
again, I will put another question—how do you reconcile what 
you have just said with this statement of Lord Dufferin’s, 
made in 1876 at Victoria?

"From my first arrival in Canada I have been very much pre
occupied with the condition of the Indian population in this Pro
vince. You must remember that the Indian population are not 
represented in Parliament and consequently that the Governor- 
General is bound to watch over their welfare with especial solici
tude. Now, we must all admit that the condition of the Indian 
question in British Columbia is not satisfactory. Most unfortunately 
as 1 think there has been an initial error, ever nee Sir James 
Douglas quitted office, in the Government of 1 uish Columbia 
neglecting to recognize what is known as the Indian title. In 
Canada this has always been done; no Government, whether pro
vincial of central, has failed to acknowledge that the original title 
to the lands existed in the Indian tribes and communities that 
hunted or wandered over them. Before we touch an acre we make 
a treaty with the chiefs representing the hands we are dealing with, 
and having atrreed upon and paid our stipulated "rice—oftentimes 
arrived at after a great deal of haggling and difficulty—we enter 
into possession, but not until then do we consider that we are en
titled to deal with an acre. The result has been that in Canada 
our Indians are contented, well affected to the white man and 
amenable to the lows and government."

MR. SCOTT.—T am not here to reconcile the opinion of 
different persons nnd have nothing before me to show that 
Lord Dnfferin, when Governor-General, had the full facts 
before him.

MR. DERRICK.—You have answered the questions T 
asked you. We have discussed more than one. We have 
shown you our grounds on the Naas (the map) and how far 
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the hunting grounds extend. We get our living from hunt
ing. We have told you that these have been taken up. We 
are not asking anyone for these lands, they belong to us, are 
all our own. \\ lutes have come in and taken up our lands. 
The only thing we ask is to have this question placed before 
the court, we do not care which one, hut as long as we have 
been granted a right hearing in this matter we are satisfied. 
1 do not see that our views are fancies, as you stated. I have 
a good deal more to say, but time is getting on and we had 
better leave over if you will give us another hearing.

Adjourned until the afternoon.

Afternoon Session.

MR. CALDER.—In explaining your reasons for saying 
our views were fancies your explanations were not made plain 
to ns; you took in the fisheries and other things that do not 
«leal with tin* question of title and we thought you meant this 
question of title all the time you referred to this matter in 
your memorandum. Your explanation this morning did not 
make it clear.

MR. SCOTT.—In dealing with the Indian title in my 
memorandum I was guided by some cases which had been 
before the Canadian courts and wdiich afterwards went to the 
Privy Council, and by those cases, in my opinion, it was 
shown that the Crown had a paramount title. Then there is 
another title called the Indian title: the purpose of my memo
randum was to show that the Crown had always dealt in a 
certain way with the Indian title. I simply stated in my 
memorandum that in all the treaties that had been made by 
the Government, the Government first decided what should be 
paid (or approximately the consideration) for the Indian 
title. The Government never approached the Indians as if 
they had something to sell, but decided what they should give 
for a certain indefinable thing called the Indian title, that is 
the way we have negotiated all these treaties.

MR. CALDER.—The Government took upon itself to 
decide what the amount to be paid the Indians should be 
without reference to the Indians?

MR. SCOTT.—Yes. The Government decides and then 
discusses the matter with the Indians, and the two parties 
come together.

MR. DERRICK.—l have grasped your explanations in this 
matter of title which had never been put before us in that 
manner before ; we are glad that you have done so. As I have 
explained to you before, we are not asking for anyone's land.
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we are asking for the land we use ourselves and claim to he 
our own. We have no more of these lands that have not been 
taken up. The lands we are discussing now have all been 
taken up by other people and the way the conditions are now 
after all your explanations 1 do not see how it is possible for 
us to benefit, even if this case is judicially determined. As to 
these matters of reserves, we have not yet told you that we 
never agreed to that system. When George O’Reilly first 
went up there and surveyed those lands they call reserves our 
chief stood up and protested against them, but it was forced 
on us. Of course, from the time these reserves were given, 
the Indian Act was forced on us; all the clauses of the Indian 
Act were not used, they did not altogether go by it. there were 
some parts of that favourable to the Indians, but it seems that 
just those parts that put restrictions on the Indians were 
enforced. You have explained your reasons why you worded 
your memorandum as you did and the meaning of the Order- 
in-Council and all that. We have grasped it, but we see that 
we cannot come to an agreement according to the Order-iu- 
t’ouncil as it is now. We do not see how it is going to benefit 
us; that is the reason we came here, but, after all your ex
planations, we do not see how it is going to benefit us if we 
agree to these terms.

MR. srOTT.—I would like to explain a little further the 
value of the title ; you see the purpose of mv memorandum 
was to draw the difference between what the Indians thought 
the title to be and what it really was. The Indian title can
not increase in value as the country settles up; it is always the 
same, no matter how well off your people become.

When the white people came into the unsettled districts 
they found thousands of Indians roaming over the country. 
For instance : The Indians were savages or half civilized ; they 
said to them we want your good-will, we want to occupy your 
territory, here is a barrel of flour. The good-will of the 
Indians and of the Crown passes, that is what I tried to make 
plain in my memorandum—the difference between the two 
things—your idea of the Indian title and what it real I v is.

Where I thought the Indians were making a mistake 
was that they were looking at the Province of British 
Columbia as it stands to-day with all its cities, manufactories 
and wealth, and saying, our share in this is very va1 liable, 
and I want to point out to them that their share does not exist 
in that part of it at all ; that is what the white men did when 
they came into the country. Their interest still continues to 
be the Indian interest. In my memorandum I said what had 
been the usage of the Crown, that is the Crown had decided 
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what to give. I gave you the other day a volume of treaties 
showing what the Crown had given in all the treaties for 
lands just as valuable, if not more so, as the lands of British 
Columbia. I gave you a map showing what country each 
treaty covers so that you could see exactly the extent in acres 
or square miles, and what was given by the Crown in the way 
of annuities, special reserves, agricultural implements, educa
tion. etc.

MR. WOODS.—The Chief says he does not see any bene
fit that would accrue if he signed this agreement supposing 
they won the ease.

MR. SCOTT—1 cannot agree with him. They would, I think, 
get benefits just as the Indians of other parts of the country 
got benefits out of the treaties. I will show him what they 
would get. In the first place, it would get hid of this 
trouble; we would go to the courts, have the case disposed of 
on-c for all; we would see whether the Proclamation of 176d 
referred to the Province of British Columbia, or not; that is 
the first thing we would get out of it. You would have 
counsel to represent you and would present the case very 
fullv to the court. The court would have all the facts fully 
before it, the Minister of Justice promised this in a letter to 
Mr. O’Meara. This first thing would be a great thing accom
plished. If the British Columbia Indians won this case, then 
under the agreement we would make treaties with the Indians 
a separate one for each tribe, under the usage of the Crown, 
that is the Crown would decide what to give the Indians for 
this title. I would hope that tin» Government would con
sider the eirr'iimstan'evi of each tribe in making a treaty, and 
offer the Indians something of real value to them. The 
Indians of British Columlva have got now so far on in civi
lization that to offer them $5.00 per head per year is not 
necessary. It would not meet the needs of the ease. There 
are other things they do want ; civilization in its widest sense, 
schools, hospitals, medical attendance, many things to benefit 
them and improve their position, and I should hope that the 
Government in making treaties would consider the needs of 
each tribe. These are my reasons for saying I do not agree 
with Mr. Derrick when he does not see what benefit it would 
be; I would expect it to be of great benefit in every way for 
the reasons I have explained.

MR. DERRICK—I want to ask vou this: If it is possible 
tlvit we agree to the Order-in-Council, and after this case had 
been decided in our favour, would the Indian Act he 
abolished ?

MR. SCOTT.—No. certainlv not. The Indian Act is made 
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by the Dominion Parliament, it is intended to lie of benefit 
and protection to the Indians just as I tried to « xplain to you 
yesterday regarding reserves. Reserves benefit in one way, 
the law in another. We do not want the Indians to be under 
the Indian Act any longer than is necessary. There are 
clauses in the Act which make it possible for us to make 
citizens out of the Indians. When I handed you the Indian 
Aet, I showed you the enfranchisement clauses.

(To the interpreter) :
Make it plain to him that the answer to his question re

garding the Indian Act and the reserve system is practically 
the same. They both protect the Indian.

MR. DERRICK.—Even if this case is tried and was de
cided in our favour, I do not see how we are going to benefit 
in any way. What changes will be made?

MR. SCOTT.—You will have the treaty and certain things 
in exchange for the Indian title. As I stated before, the 
Government will consider each case by itself, each tribe in 
British Columbia separately. I do not say that tin* Govern
ment will modify or change the law. Again we have the case 
of the Xishga Indians; if it found a lot of civilized Indians 
like those before me, the Government might consider dealing 
with them in a different way. At any time the Xishgas can 
come and ask the Government for what they want ; for in
stance, they might take advantage of the enfranchisement 
clauses. It is not necessary that they should sit down with 
their hands tied and do nothing.

MR. CALDER.—1 want to ask that when all these treaties 
were made with the different tribes in Canada, was the action 
taken after a decision by the court? Was their case up for 
trial at all ?

MR. SCOTT.—Xo, the part of the country we were deal
ing with then came under the Proclamation of 1761$, and the 
the Government, when it decided to obtain a surrender of the 
Indian title over the western plains and Ontario, went ahead 
and did it, there was no controversy over the western plains.

MR. CALDER.—I see now that we are involved deeper 
than ever in this. Before we can deal with this matter, it 
has to go before some court and the way 1 see it is. that we 
cannot take these other treaties as an example because our 
case is different from that of these tribes that have already 
received the benefits of the treaty from the Government. The 
British Columbia question is different altogether from the 
tribes in Canada which have already gone into treaty.

MR. SCOTT.—I do not agree with vou. If you have a 
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title it is just the same kind of title, it is not different in any 
way, and it must he dealt with in the established way. British 
Columbia thinks it has dealt with the Indian title by setting 
apart reserves. The Dominion says in the Order-in-Council 
that British Columbia has done its share by giving the re
serves according to the terms of union, but if the courts find 
that you have a further claim the Dominion says we will 
accept the additional obligation and satisfy it as as we have 
done in the past with other tribes.

MR. CALDER.—Just as soon as that is decided whether 
the Proclamation applied to British Columbia then we will 
know what steps to take; we will know the different readings 
of the laws held by the Government referring to that question.

MR. SCOTT.—Do you mean that then you will be pre
pared to sign the agreement?

MR. CALDER.—You say after the courts find that out 
then they can go into these matters about the treaty.?

MR. SCOTT.—No. The Indians must sign the agree
ment first, the Government will not prejudice itself; no 
government could do better for the Indians than the Govern
ment has been doing. As you did not understand the true 
nature of the Indian title, the Government has explained it, 
and asks you to sign an agreement saying that you do now 
understand.

(To the interpreter):
Impress upon them that no government will do better 

than the Crown has always done for the Indians, that the 
Indian title is just of so much value to the Crown. That is 
all.

MR. O’MEARA.—What about its value to the Indians?
MR. SCOTT.—My view is that the question of title is not 

what the Indians consider it to be; it is something the Crown 
has recognized in its good-will. The Government will deal 
justly with the Indians.

MR. WOODS.—1, myself, do not see what the Government 
is afraid of that they want to have this agreement signed by 
the Indians before they take action. .

MR. SCOTT.—The Government want the Indians to 
understand what is being done. The whole purpose of my 
memorandum is to have the facts thoroughly explained to the 
Indians and have them say they understand them; that is all 
you are doing by that document ; you are saying we under
stand that the title is an aboriginal title.

MR. CALDER.—In our interview the other day with the 
Ministers, I asked the honourable gentlemen whether they 
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were prepared to modify the proposals ; he answered that he 
did not have the power to represent the whole Government, 
lie could not give me the answer I asked for, hut he stated he 
would put this matter before his colleagues and they would 
decide whether they would modify it. 1 want to know what 
time we would get the answer as to that. We want to see 
their decision. 1 do not suppose he has handed it to you, 
has he?

MR. SCOTT.—No. I hope it will not be very long. The 
Ministers are very busy now; Parliament is in session.

MR. WOODS.—Do you see why he brought that up?
MR. SCOTT.-1-Yes. I am not empowered by the Govern

ment to accept these proposals of yours; we could, perhaps, 
go over them in an informal way. We might go over them 
together. We might deal with them in that informal way and 
get a different set of proposals to submit to the Government.

CALDER.—Will notes be taken of the diseussion if we do 
have it to-morrow?

MR..SCOTT.—Yes. We will see if we can get together on 
these two statements. There are certain things we would 
have to strike out, others might be left in.

MR. O’MEARA.—On page 8 of the report of Wednesday, 
last week, which 1 have before me, T note that 1 have placed 
before the Ministers that you had made an erroneous state
ment of fact ; in order to support that I pointed out that Lord 
Watson had stated :—

"There was a great deal of learned discussion at the Par with 
respect to the precise finality of the Indian right, but their I or !- 
ships do not consider it necessary to express any opinion upon the 
point. It appears to them to be sufficient for the pvrroFes "f this 
case that there has been all along vested in the Crown a substantial 
and paramount estate underlying the Indian title which became 
plenum dominion whenever that title was surrendered or otherwise 
extinguished."

Mny I just emphasize that it is not a question of opinion 
but of fact, so far as we can see. You say the Judicial Com
mittee decided in that case the nature of the Indian title; 
Lord Watson in explicit language says that they did not 
decide on the Indian rights.

The delegates would like an answer 
MR. SCOTT.—My answer is that this memorandum was 

submitted to the best legal advice T could get and passed by 
its authority, so that any phraseology T used received the sup
port of the law officers of the Crown. This matter T was very 
careful to submit, because I would not and do not now give an 
opinion on anv legal matter whatever; T simply state that I 
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submit led the whole document to the best legal authority 1 
could obtain, with the result that it was passed.

MR. O’MEARA.—Do I rightly understand that the De
partment of Justice confirmed your statement in that matter?

MR. SCOTT.—1 do not say, but will have an extract made 
of this and submitted to Mr. Xewcombe to see what he has to 
say. My memorandum was submitted on all points of law to 
the law officers of the Crown; they passed it. I still think 1 
am right in stating what I did state.

MR. CALDER.—Did you say that you would put it 
before Mr. Newcombe?

MR. SCOTT.—Yes.
MR. O'MEARA.—According to the best of our judgment, 

it is perfectly clear that Lord Watson, speaking of the good
will of the Sovereign in the case from which you <|Uote, was 
referring to the Sovereign in his Imperial capacity. 1 point 
out that in the following paragraph of your memorandum, 
you in several places use the expression “the Crown,” and in 
one the “good-will of the Crown”:—

"It follows that the Indian title, when acknowledged by the 
Crown, cannot be separated from what the Crown elects to grant. 
In appraising the Indian title we should go back to the time when 
the lands were a wilderness, when we find a wild people unon ;in 
unimproved estate. The Indian title cannot increase in value with 
civilized development; cession of Indian territory has always pre
ceded the settlement of the country and whatever has been granted 
for the transfer lias represented the good-will of the < rowi not 
the intrinsic value of the land at the time of the cession, and 
assuredly not the value enhanced by the activities of a white popu
lation. From the earliest times this beneficial interest has ever been 
apcralsed by the Crown, the Indians accepting what was offered, 

■ 1th, upon occasion, slight alterations in terms previously fixed by 
the Crown. It is optional when, if at all, the Crown may proceed 
to extinguish the Indian title, and, therefore, If It Is decided that 
the Indians of British Columbia have a title of this nature there 
can be no claim for deferred benefit from the Crown."

Will you kindly explain to the delegates what you meant 
by “the Crown,” in the different parts of your memorandum.

MR. SCOTT.—We will not burden this report with dis
cussion» on that point.

MR. O’MEARA.—I point out that the expression “the 
Crown” may mean the Sovereign of Great Britain, the Gov
ernment of Canada, or the Government of British Columbia. 
This particular question the delegates wish you to answer is, 
when you used in seven places the expression ‘‘the Crown,” 
what was the meaning of it?

MR. SCOTT.—Mr. O’Meara you should be able to an
swer that question yourself. You know that under the British 
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North America Act, the Dominion is the only Government 
which lias the power to legislate for Indians. The answer 
should be sufficiently clear.

MR. WOODS.—It was put before us to find out what it 
meant. We thought before that was put up to us in that 
way, that it referred to the Home Government. •

MR. SCOTT.—Before it was put up to you by whom?
MR. WOODS.—Mr. O’Meara.
MR. O’MEARA.—When you had on behalf of the Govern

ment put in my hands the papers, the Order-in-Council and 
attached memoranda, to be placed before the Nishga Tribe, 1 
gave the matter very full consideration, and it was clear to 
me that it would be difficult to place your whole opinion before 
the assembled Tribe. Therefore, for the sake of clearness and 
brevity, I prepared a summary of your opinion. 1 would 
like to place that before you, as, if it is correct, it becomes 
important that a similar summary be placed before the other 
Tribes.

MR. SCOTT.—In discussing this matter with the Nishga 
Indians you were not empowered to act for the Government. 
The memorandum was given you for your information. 1 can
not, therefore, admit your summary. When we come to the 
Tribes we will have our own officers there to explain matters 
to them. We have not yet come to the Tribes.

DUNCAN C. SCOTT.

REPORT OF INTERVIEW WITH HON. DR. ROCHE.

AT OTTAWA ON WEDNESDAY, 1ÎTH FEBRVARY, 1915..

PREPARED BY THE REPRESENTATIVES OF SOCIAL SERVICE COUNCIL. 
APPROVED BY THE MINISTER.

With the Minister was Mr. Duncan C. Scott, Deputy 
Superintendent General.

Those present were:— z
Rev. Dr. Tucker and Rev. Dr. Moore, representing the 

Social Service Council of Canada, the Nishga Delegates, and 
Mr. A. E. O’Meara. Counsel for the Nishga Tribe.

The Nishga Delegates presented the following supplemen
tary statement :—
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8V1TLEMENTARY STATEMENT NO. 2 OF THE NlSliGA NATION OR 
TRIBE OF INDIANS.

Since our lust interview with the Ministers we have had 
six interviews with Mr. Scott which have served a useful pur
pose in enabling us to know more of Mr. Scott’s mind, and we 
hope also in enabling Mr. Scott to know more of our mind.

All that Mr. Scott has said to us we have listened to at
tentively and considered carefully. The main result is that 
now more strongly than ever we think that before any terms 
of surrender can Ik* satisfactorily agreed upon between the 
Government of Canada and the Nishga Tribe the Privy Coun
cil must decide whether the Royal Proclamation applies to 
British Columbia and what are our rights under that Pro
clamation.

This has always been our own conviction. When, however, 
the Government desired that terms of surrender should be 
agreed upon in advance, we were willing to make an effort to 
meet the Government’s desire and are now willing to make 
further efforts to do so. notwithstanding the view which we 
hold so strongly.

If it could be shown to us that the opinions regarding our 
rights contained in Mr. Scott’s memorandum are well founded 
we would look much more favourably upon the terms of sur
render proposed by the Government, and might advise our 
Tribe to accept them if the matter of finally deciding the lands 
to be reserved were dealt with as suggested in our first pro
posal or bv some other equitable method.

Therefore, we think that the question whether the opinions 
contained in the memorandum are built upon a good strong 
foundation is a very important question. This consideration, 
which goes to the root of the whole matter, has led us to ask 
that a number of expressions of opinion to be found in the 
memorandum be explained. Mr. Scott’s answers have not 
at all satisfied our minds. Moreover, Mr. Scott has said that 
his memorandum has in some sense been approved by the 
“Law Officers of the Crown.” We, therefore, now ask that 
the Minister of Justice explain to us with as much fulness as 
reasonably possible, the matters which we have put before 
Mr. Scott and some other matters deeply affecting our rights, 
namely, the following:—

1. Letters received last Spring from the Minister of 
Indian Affairs, and Mr. Scott, and the interviews which we 
have bad with the Ministers and Mr. Scott since coming to 
Ottawa show that it is generally conceded that in some way 
the matter of restoring to us lands which have been disposed 
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of by tlit* Province, unlawfully as we claim, should be dealt 
with.

2. Under the powers conferred by Article 13 of the “Terms 
of Union” upon the Secretary of State for the Colonies, these 
lands, it seems to us, might have been set aside for us, and 
might still be set aside for us, notwithstanding the unwilling
ness of the Province that such lands he set aside. What we 
want to know is whether the powers of the Colonial Secretary 
still exist. In passing the Orders-in-Council adopting the 
McKenna Agreement, did the two Governments intend to take 
away the powers conferred upon the Secretary of State for 
the Colonies, or did they intend those powers should continue.

3. If the two Governments did intend to take away the 
powers of the Secretary of State for the Colonies, the next 
question is whether the Governments intended to create any 
other way of dealing with this same matter. Under the 
McKenna Agreement and the Orders-in-Council passed by 
the two Governments have the Commissioners power to 
restore to us these lands which have been disposed of by the 
Province?

4. In view of the terms of the Royal Proclamation and 
especially those brought before Mr. Scott on 11th instant, 
way have the claims set out in our Memorial attached to the 
Order-in-Council of 20th June last been described in the 
Memorandum os “erroneous” and “fancies?”

5. In view of the words of Lord Watson brought before the 
Ministers on 3rd inst., how is the statement contained in the 
Memorandum that ‘‘The Privy Council, to which the Nishga 
Nation desire to appeal, has already pronounced upon the 
nature of the Indian title” to be explained? That the mean
ing of this question may he made clear we quote the following 
words of Lord Watson, which we respectfully submit make 
exactly the opposite statement of fact :—

"There was a great deal of learned discussion at the Bar with 
respect to the precise quality of the Indian right, but their Lordships 
do not consider it necessary to express any opinion upon the point."

6. Mr. Scott, in his Memorandum mentions the words used 
by the Judicial Committee in referring to the Indian title, 
namely, “a personal and usufructuary right dependent upon 
the good-will of the Sovereign” and then says:—

"It follows that the Indian Title, when acknowledged by the 
Crown, cannot be separated from what the Crown elects to grant."

What we want to have explained is why this “follows.” 
When asked to explain what he meant by ‘‘the Crown” Mr.



Scott was at first unwilling to give any answer, but finally 
said as we understood. that in the Memorandum he meant the 
Government of Canada. We have very great respect for the 
Government of Canada, every Minister and every Official of 
that Government. But we also have respect for the liberties 
and ancient rights of the Nishgas and the other Tribes of 
British Columbia, and feel it necessary to speak our mind 
plainly. We are claiming Imperial rights—rights recognized 
and guaranteed by the Proclamation of King George the 
Third, which had and we believe still has the force of an Im
perial Statute, rights which existed before the Ponin’ou of 
Canada or the Province of British Columbia came into being, 
and as we claim have never since been taken away We wish 
to know at what time and in what way the power of the 
British Sovereign and British Parliament to deal with our 
rights under the Proclamation was handed over either to the 
Government of British Columbia or to the Government of 
Canada.

All of which is most respectfully submitted.

W. J. LINCOLN,
Chairman of Delegation.

Ottawa,
17th February, 1915.

The Delegates then asked that the various matters men
tioned regarding which explanation is sought, be referred for 
that purpose to the Minister of Justice.

Mr. Woods read from the supplementary statement pre
sented on the 4th February, the part relating to future plans.

Mr. Woods also stated that two of the Delegates would 
soon return to Naas River, while the other two would attend 
the meeting to be held at Spence’s Bridge on the 25th, and 
then return to Ottawa for such further discussion with the 
Government as might be found necessary.

The Nishga Delegates presented the following memoran
dum regarding expenses:—

NISHGA PETITION TO PRIVY COUNCIL.

MEMORANDUM FOR HON. DR. ROCHE.

We desire to brefly mention that in the post, while the 
efforts which we have made in connection with the British 
Columbia Indian land question have clearly, we third;, been 
for the benefit not only of our own Tribe, but also of all other 
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Tribes of the Province, a heavy burden has been carried by 
ourselves and those helping us. The “Friends of the Indians” 
have expended upwards of $17,500 We ourselves have ex
pended upwards of $5,000. Our Counsel. Mr. O'Meara, who 
for nearly four years has been our chief adviser, and has avted 
as our Counsel in the matter of our Petition whit h is before 
the Privy Council, has given us legal services which, if given 
in a professional way, would have cost many thousands of 
dollars, without making any charge whatever, and in addition 
in order to help us through has advanced out of his own 
pocket towards expenses, upwards of $2,500.

The “Friends of the Indians” have not asked and we 
understand do not intend to ask. under any circumstances, 
that money expended by them be refunded. We ourselves, 
while at some future day we might ask that this matter be con
sidered, are not at present asking the Government to refund 
money expended by us. But, knowing that for some years 
Parliament has appropriated $5,000 for legal and other ex
penses connected with the British Columbia Indian laud 
question, no part of which as we understand, has been yet 
used, we think that the time has now come at which we can 
reasonably ask, and we do earnestly ask. that the amount 
advanced by Mr. O’Meara be now refunded out of that appro
priation, and that the balance remaining be available for 
future expenses of the same kind.

Respectfully submitted,
W. J. LINCOLN.

Chairman of Delegation.
Ottawa, 17th February. 1915.

DR. TUCKER said that the Social Service Council of 
Canada, which he represented, was not wedded to nnv par
ticular mode of settling the Indian Land Question of British 
Columbia. The Council had repeatedly endorsed the pro
posal of a reference to the Judicial Committee because this is 
what the Indians had been looking forward to for years and 
nothing else was likely to satisfy them, and because this had 
been promised them by the Government of Canada. Just 
what the Council was extremely anxious for was that the 
question should be speedily and finally settled and that it 
should be settled on a fair and equitable basis, a basis that 
would be reasonably satisfactory to the Indians and that 
could be looked baek upon as creditable to the people of 
Canada.

in regard to a question that had been mooted he would 
like to bear his personal testimony to the vast amount of work 
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that Mr. O’Meara had done in connection with this question,
Iioth in England and in Canada and the vast amount of in
formation he had acquired regarding it. For years past his 
whole time and thought had been given without stint to the 
subject.

DR. MOORE.—As Secretary of the Indian Affairs Com
mittee of the Social Service Council of Canada, I desire to call 
your attention to some matters in connection with the petition 
of the Nisliga Indians of British Columbia, concerning the 
title to Indian lands in that Province.

1. We look upon the petition of the Nisliga Tribe, in a 
general sense, as being a test case. It is based upon the same 
general daims as are held by all the Indian Tribes of British 
Columbia to a title in the lands of the Province.

2. In the next place we desire to ask your attention to 
the matter of providing funds for the purpose of assisting the 
Nisliga Indians in carrying their case to the Privy Council.

(«) The following paragraph from a document expresses 
the opinion of the Minister of Justice in connection with this 
matter, given in December, 1913:—

“If the Government do not propose to uphold tie* claim I think 
that the inadvisability of making any refereiv • of this petition 
should be represented to the Colonial Office; and the Indians would 
in consequence presumably be left without any intervention or sup
port from this Government and in face of the deliberate opposition 
of the Government of British Columbia, to pursue such legal 
remedies on their own behalf and at their own expense as the very 
meagre prospects of the situation might afford.”

(b) We also desire to call your attention to the action of 
the Government with regard to supplying funds to meet ex
penses of the Oka Indian case. As we understand it the 
Indians who had Counsel for each of the contestants in the 
ease, chose their own Counsel. Although the Oka Indians 
acted independently of the Government, and the Canadian 
Government did not support their claims, it was recognized 
from the beginning that all expenses of the Indians would he 
met by the Government. These expenses were paid and the 
Government also paid the costs of the Seminary, as well as 
the costs of the other parties to the case, making a consider
able amount reaching into several thousands of dollars. This 
seems to us to be a precedent, which we cite as a reason for the 
Government undertaking costs in the present cast*.

3. We wjsh merely to call attention to the fact that the 
British Columbia lands are held in trust by the Government 
of Canada for the Indian Tribes in that Province.

4. It seems to the Indian Affairs Committee that the time
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has come for definitely dealing with this question. Funds 
are immediately needed and we beg to urge upon the Govern
ment a favourable consideration of our request in this matter. 
This view is taken by various bodies acting in accord with our
selves, in endeavoring to assist the Indians towards a settle
ment of their case. The Calgary Association for the protec
tion of the Rights of Native Races, and a Committee in Winni
peg which also has rendered special service in this matter, 
have adopted strong resolutions, urging that funds should be 
provided by the Government for this purpose. At the meet
ing of the Committee on Indian Affairs a resolution was 
adopted urging that the Government should render assistance 
of a financial character to the effort now being made to secure 
a settlement of the question as to the claims of the Indians. 
The following memorandum now presented deals with this 
matter :—

MEMORANDUM FOR HON. DR. ROCHE.

PRESENTED BY DELEGATES REPRESENTING INDIAN AFFAIRS 
COMMITTEE.

17th February, 1915. . *

For nearly five years the “Friends of the Indians of 
British Columbia” have sought, by dealing with the Indian 
Tribes and the three Governments, to bring about an equit
able settlement of the British Columbia Indian land question.

From March, 1911, to the present time, Mr. A. E. O’Meara 
in addition to acting as Representative of that Organization, 
has acted as honorary Counsel for the Nishga Tribe in rela
tion to the Petition of that Tribe presented to His Majesty’s 
Privy Council.

By the various steps that have been taken in dealing with 
the Nishga Petition and in particular by seeking in pursuance 
of the Order-in-Council passed in June last, to ascertain fully 
the mind of the Nishga Tribe and other Tribes and ultimately 
to bring about an understanding between those Tribes and the 
Government of Canada, Mr. O’Meara has, in the opinion of 
those whom we represent, performed an important public 
service.

We are informed that towards the expenses incurred in 
connection with the Nishga Petition, Mr. O’Meara has person
ally advanced ah amount exceeding $2,500.

We are also informed that for some length of time Parlia
ment has appropriated the sum of $5,000 for expenses con- 
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nectcd with the British Columbia Indian land question, which 
appropriation .still remains unused.

The facts above stated having been considered by the 
Committee of the Calgary Association of Friends of Native 
Races in consultation with the Chairman of the “Friends of 
the Indians.” and afterwards upon suggestion of that Com
mittee having been considered by the Winnipeg Provisional 
Committee of Friends of Native Races and the Indian Affairs 
Committee, it has been unonimously thought by those named 
for the reasons above indicated, that this matter should he 
brought before the Minister with the earnest request that the 
amount so advanced be refunded to Mr. O'Meara out of the 
appropriation mentioned.

f>. We also beg to suggest that the present time would be 
opportune to give the public of Canada full information con
cerning this claim put forth by the Indians of British Colum
bia in regard to the lands of that Province, and beg to suggest 
that the Government print such a pamphlet, which would be 
of great value in disseminating information. This pamphlet, 
in our judgment, should contain the Nishga Petition, the 
Order-in-Council of last June, together with Mr. Scott's 
memoranda, accounts of the interviews of the Nishga delegates 
witth the Ministers and the Deputy Superintendent and such 
other matters as seem relevant to the case and should be given 
to the public.

On behalf of the Indian Affairs Committee of the Social 
Service Council of Canada, we beg to urge the consideration 
of these matters.

MR. O’MEARA.—I should state some further facts re
lating to the Spence’s Bridge meeting. The origin of this 
meeting was an invitation of the Interior Tribes assembled in 
June last conveyed to me by Mr. J. A. Tait, of Spence’s 
Bridge, in the following month, asking that I should attend a 
meeting to be arranged and explain more fully the Nish^r 
Petition and the steps which had been taken in connectjon 
with it. The meeting was proposed for last Fall, hut it was 
thought better to defer it until there had been opportunity of 
conferring with Mr. Clark, and until possibly the Nishga Dele
gates might be present. Mr. Teit is one of the best friends of 
the Indians of British Columbia. Also probably no other 
man to be found in the Province has a better knowledge of 
their mind, or is better able to advise them well. In common 
with myself, lie lias set before him as the object to be aimed at. 
an equitable solution of tin* land question.

THE MINISTER.-—I think too much inr o,,‘,’n'» h-s 
been attached to the suggestion that the Order-in-Council



may he read as approving the opinions expressed in Mr. 
Scott ’s memorandum. As 1 have already stated, there was no 
such intention. It should he clearly understood that the 
Governor-General in Council did not pronounce upon the 
merits of the Nishga Petition. The matters brought before us 
by the Nishga Delegates at previous interviews and to-day 
will he fully considered. I cannot promise that the Govern
ment will modify the position which has been taken as shown 
by the Order-in-Council, but can assure the Delegates that 
their proposals and any other suggestions they may make will 
have every consideration.

With regard to the subject of expense, I recognize what 
has been done for the cause of the Indians, hut there are 
difficulties in the way of granting the requests now made. 
The appropriation mentioned is not now in force, and would 
require to he renewed. I feel there might he objections to 
making an appropriation in order to provide for expenditure 
already made without the previous authority of the Govern
ment. Moreover these requests are made by only one Tribe.
I can, however, assure all concerned that when an under
standing having been reached, the case, shall be brought 
before the courts, there will be no hesitation in providing all 
necessary funds.

1 have received from the Indian Rights Association a 
communication making a protest against the Nishga Petition 
and referring to another petition known as the Cowiehan 
Petition, and claiming that this is what should' be brought 
before the courts. 1 do not know that this communication 
has a very material bearing upon the present interview, be
cause it is intended to consult the other Tribes, but I mention 
the matter so that any explanation thought desirable may be 
given.

MR. O’MEARA.—I am in a position to state the main facts 
relating to the Cowiehan Petition. That is the Petition which 
in the spring of 1110Î), at the request of the Cowiehan Indians, 
I took to England, and presented to Ilis late Majesty and the 
then Secretary of State for the Colonies. The request was 
conveyed to me by means of a telegram from Mr. C. M. Tate, 
who is the Secretary of the Indian Rights Association, and 
from whom no doubt the protest has come.

In order to show clearly why subsequently the Nishga 
Petition was launched, I quote the following from the memor
andum prepared for the Government of Canada by Dr. 
Tucker and myself on 5th May last.—

"This Petition was devised with a view to overcoming the con
stitutional difficulties encountered by reason of the refusal of the 
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Government of British C'olvmbia to agree to a reference, and also 
the difficulty arising iron» ti e declaration made by their Lordships 
of tlie Judicial Committee in the Companies Case in the spring ot 
1912, that answers to questions referred are not a judicial decision.

“The Nlshga Indians were advised to adopt that course after 
ior.suPation with and with the approval of Mr. J. M. Clark, K.C., 
Counsel for the Indian Rights Association of British Columbia."

The XishgttH and myself desired that the eonsultation with 
Mr. Clark thus begun should he continued. For this Mr. 
Clark was willing, and in the Fall of 1912, as shown hy letters 
in my possession, was prepared to co-operate in drawing the 
Nishga Petition. Suddenly and to the surprise of both of us, 
came a letter from Mr. C. M. Tate instructing Mr. Clark not 
to continue such co-operation. In the campaign against the 
Nishgas and myself then commenced and continued to the 
present time, Mr. Tate has professed to act on behalf of the 
Indians of the Province, hut, I believe, without their author
ity. In my recent letter I briefly replied to this protest. 
Both the Nishgas and myself are prepared to give a further 
reply, if necessary.

MR. SCOTT.—It is important to point out that the whole 
purpose of my memorandum was to make clear to the Indians 
that their title is an aboriginal title.

I)R. TUCKER.—Of course all agree that the title claimed 
by the Indians of British Columbia is aboriginal in character.

STATEMENT OF THE INTERIOR INDIANS OF 
* BRITISH COLUMBIA.

RELATING TO THE ORDER-IN-COUNCIL PASSED BY THE 
DOMINION GOVERNMENT ON THE 20TII OP JUNE LAST.

27tH FEBRUARY, 1915.

To the Hon. Dr. Roche, Minister of the Interior, Ottawa.

After having carefully considered the Order-in-Couneil 
above named, the same having been fully explained to us, and 
discussed hy us for two days we have agreed to submit to you 
the following statement for your consideration :—

I. We are pleased that the Dominion Government is now- 
prepared to do something tow-ards a settlement of our claims. 
We have asked for this for a long time, and now it sems the 
Government has at last made a “trail” for us to follow so we 
may reach the goal of our desires. This “trail” is outlined in 
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the Order-in-Couucil. The Dominion Government is willing to 
refer the question of Indian title to tin* Courts if we agree to 
the conditions laid down in the Order-in-Council. Now if the 
Government is willing to settle our claims after reference to 
the Courts will they not he willing (or even more willing) to 
settle them along the same lines without reference to the 
Courts. The title we claim is the same title which has already 
been acknowledged and recognized by the Dominion (iovern
ment as being held by the other Tribes to the East of us in 
Canada. Why should we la* discriminated against by the 
Governments and why should our title (which is actually the 
same as theirs because we were equally with them possessors 
of our several tribal territories) lie considered different from 
theirs, or why should they have a title, and we none as we have 
been told by the British Columbia Government? If this ques
tion is to be settled by treaties, by the surrendering of our 
lands or tribal territories, by compensation to lie paid us by 
the Dominion Government, and by lands of our own to be 
relinquished by the Provincial Government, why cannot this 
be done without reference to the Courts? Hitherto we have 
seen no way of settling this question outside of the Courts be
cause of the refusal of the British Columbia Government to 
acknowledge that we had any rights of any kind, and because 
the Dominion Government had not shown us any way in 
which the question might lie settled otherwise. Now it seems 
the Government is preparing a way for us, or indeed has 
already made a “trail” for us which if followed may lead at 
the end to a settlement. It is well, however, that we con
sider this “trail” and find out if we can really walk on it to 
advantage before we make up our minds to follow it. Now 
at our meeting we have very carefully examined this “trail” 
which has been made for us or pointed out to us, and we find 
it is not as good as we had expected. We find in some places 
there are crooks and windings and rough places and alto
gether we think it will not be to our advantage to follow the 
“trail” as it is. We hesitate. We are afraid. However, 
there is no trail which cannot be improved and this road may 
yet he made so easy for us that we may lie able to follow it 
with benefit and pleasure to ourselves. We are encouraged 
because we have been told that if we find in the “trail” or 
proposals of the Dominion Government for the settlement of 
our case anything which we consider will not he beneficial to 
us then the Government will he glad to consider any proposals 
which we may make which may make matters easier for us 
and for them and lead to a settlement. Therefore we beg to 
submit for your consideration what we call the “crooks” in 
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tin* trail, or those parts of the Government proposals con
tained in the ()rder-in-Council which seem to he disadvan
tageous to us. We ask that the Government make the trail 
straighter for us so we can follow it to advantage. If this 
cannot he done we do not see how we can accept the Govern
ment proposals (when we see they van he of little or no ad
vantage to us) and we will instead continue to press for a 
decision in the Courts as heretofore.

2. We will now consider the conditions to which we arc 
expected to agree as laid down in the Order-in-Council and the 
“crooks'* or parts of the trail which we think should In* made 
straight will become apparent. At the same time we will 
consider the proposals of the Nisliga Tribe as defined in their 
statement made to the Government and handed in by the 
deputation from the Tribe at present waiting on the Govern
ment. We are willing to agree to condition No. 1. of the 
Ordcr-in-Couneil if we can get a guarantee from the Govern
ment that we will receive a $afficiency of la ml to satisfy all oar 
minimal ats. In this matter firstly we are entirely in accord 
with the Nisliga Tribe in proposition No. 2. of their statement, 
viz. : “that in fixing compensation regard shall be had to all 
the terms and provisions of any treaty made between the 
Crown and any Tribe of Indians in Canada.” That is. we 
claim the right to choose the kind of treaty we shall agree to. 
as treaties along certain lines might be quite unsuitable to 
conditions prevailing among our Trilies. Secondly we con
sider it is unreasonable that we should be asked to agree to the 
findings of the Royal Commission when we have no idea what 
their findings will he or whether the same will be satisfactory 
to us. We cannot agree to a thing we know nothing about. We 
do not care to jump in the dark. We are anxious that no 
mistakes be made which may in future years bring trouble to 
us or to our children. It is the opinion of many of us that 
the Commission is not going into the question of our require
ments in the matter of land deep enough, and thoroughly 
enough, and we can easily give reasons for these opinions. 
Then in many cases we do not see how the Commission can 
benefit us to any extent for they sav themselves thev n*e 
restricted to dealing only with unoccupied so-called Provincial 
lands, so that in a number of places even if they allow us a 
considerable area of additional land the same can only be high 
range mountain land (no other being available) suitable only 
for summer pasture and often not the best or even medium of 
that, whilst in many places our most crying need is agricul
tural or eultivateahle land. The addition of some second rate 
mountain pasture to our reserves cannot benefit us nor help us 
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to make progress. It can be no satisfaction of our needs. 
Then besides there is the question of irrigation water which 
is a crying matter in many parts of our country and we see 
no signs 01 the Commissioners giving us satisfaction regarding 
water any more than the Indian Agents have been able to do. 
We want to lie absolutely sure of getting an ample sufficiency 
of land for all our requirements for we are now at a critical 
stage. For these reasons we agree entirely with the Xishga 
Tribe in proposition No. 1, of their statement, and think that 
possibly their proposition is the manner in which this diffi
culty can lie s Regarding ui 4, of the
<>rder-in-Council we consider that it would only be fair on the 
part of the Government to allow us the choosing of our own 
Counsel if the question of our claims goes to Court for settle
ment. We also wish to state that we agree with Nos. 3 and 4, 
of the proposals of the Xishga Tribe as contained in their 
statement. We think that all disabilities we " under on 
account of the imposing of the Reserve system on us should be 
taken into consideration when making a settlement and that 
all restrictions be removed as far as possible. We also desire 
that all questions concerning game, fish, etc., and our hunting 
and fishing rights should be included in and defined by treaty 
and also all matters concerning the wellbeing of the Indians, 
such as schools, doctors, etc.

Signed at Spence’s Bridge, British Columbia, the 27th 
February, 1Î115.

Signatures,

Alexander Chilahitsa.
Hered. Hd. Chief Okanagon Tribe.

John Chilahitsa.
Chief Douglas Lake Band, Okanagon Tribe. 

Paul David,
Chief Tobacco Plains Band, Kootenay Tribe. 

Louis.
Chief Kamloops Band, Shuswap Tribe. 

Pierre Michel,
Chief Vernon Band, Okanagon Tribe. 

Babtiste Chianut,
Chief Nkamip Band, Okanagon Tribe.
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Francois Selpaghen,
Ex-Chief.Salmon Ann Hand, Shuswap Tribe 

William Terrapesket.
for Chief Whatnchun Lower Similkamun.

Tinamellst alias Charley Squakin, ex-Chief and 
Delegate Hedley Hand, Similkamun.

Francois Pekelpitsa, Delegate Penticton Hand, 
Okanagon Tribe.

Sandy, Chief Coldwater Hand, Thompson Tribe.

Pierre, son and Delegate for Chief John Ashnole 
Hand. Similkamun.

Thomas Peter. Chief Coutlee Baud, Nicola 
Thompson Tribe.

Taghelest alias Adam and Antoine Chief 
Shuswap Lake, Shuswap Tribe.

Alexander, Chief Cretson Band, Kootenay Tribe 
(by letter).

Sutpaghen alias Shooter, Chief Nicola Lake 
Hand. Thompson Tribe.

Scotty, Chief Ashcroft Hand, Thompson Tribe.

David, Chief Bridge River Hand. Lillooet Trila*.

Hob Anahem. Chief Anahem Rand. Chilcoten 
Tril»e.

Louis Dwillt. Chief Stony Hand, Chilcotin Tribe.

James Raitaasket. Chief Lillooet Hand. Lillooet 
Tribe.

Tommy Hdolph. Chief La Fauntain Hand, 
Lillooet Tribe.

William Sapers. Chilliwhack. Halo Tribe.
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Bahtiste William. Chief Williams Lake Band, 
Shuswap Tribe.

Stalo or
Lower Fraser Tribe.

John Leern, 
Harry Cheam, 
Chief James, 
August Billy, 
Dennis S. Peter, 
Andrew Phillip,

Chehalio, 
Chief Agassiz, 
Chief Yale, 
Union Bar, 
Hope. 
Chehalis.

Louis James. Delegate Keefers and Spuzzum 
Bands, Thompson Tribe.

Basil David, Chief Bonaparte Band. Shuswap
Tribe.

Bob. Chief Pavillcon Band, Shuswap Tribe.

John Potlentza. Chief Pikaist Band, Thompson 
Tribe.

John Whistamnista, Chief Spence’s Bridge 
Band, Thompson Tribe.

William Nakiltse. Chief Potato Gardens Baud, 
Thompson Tribe.

Paul Heliena, Chief Spuzzum Band (by request 
of son), Thompson Tribe.

James Stager, Chief Pemberton Band. Lilluoet 
Tribe (by letter and request).

ANSWER OF MINISTER OF JUSTICE.

Duncan C. Scott, Esq., Dkputy Superintendent General of Indian 
Affairs. Ottawa, Oxt.

Department of Justice,
Ottawa, IItii March, 1915.

Dear Mr. Scott,—
Re NISHGA INDIANS.

Referring to your letter of 3rd instant. I have considered the 
document marked Supplementary Statement No. 2 of the Nishija 
Nation or Tribe of Indians, wherein certain inquiries are presented 
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with a request for explanation by the Minister of Just lie. I have 
been led to suppose by the correspondence and interviews which 
nave taken place with regard to the Indian claims in British 
Columbia that the Indians are proceeding upon legal advice; that 
they entertain the view that they have legal claims to the un sun
dered lands of the Province which should be judicially determined, 
and that they realize that the legal quality of the claims which they 
set up is not free from doubt.

The Indians are, I think, moreover aware that the method of 
having these claims satisfactorily determined, having regard to ail 
interests concerned, has been for some time under the anxious con- 
sidération of the Government. Several proposals have been made, 
considered, and for one reason or another rejected, and there has 
also been some legislation. A commission has been appointed, and 

rrr.p»'t*v bps come the proposal evidenced by your report of 
11th March last and the Order-in-Council thereon of 20th June, it 
is remarkable therefore that the writer of this supplementary state
ment should at the present stage of the negotiations propound for 
the answer of the Minister of Justice a number of questions which 
the Minister has no quality to determine, in respect of which, if I 
am not misinformed, the Indians have a legal adviser of their own 
selection, and the authoritative answers to which so far as they are 
in anywise material may to a considerable extent determine the 
questions in controversy. The motive of the submission of these 
question* might be understood if the Indians had expressed any dis
position to be influenced by the Minister's view, but on the contrary 
they are pressing for the means of judicial determination, and 1 am 
sure that the Government quite sympathizes with their wish to have 
the questions thus determined. Your Department and mine are in 
fact still concerned in the effort to put these questions before the 
Court upon a satisfactory footing and with the fullest scope for de
cision. In these circumstances it is quite an immaterial inquiry 
whether or not the Minister of Justice would uphold or deny the 
claims propounded by the Indians, and it does not therefore appear 
to the Minister that any useful purpose will be served by the ex
pression of his opinion upon these questions, to which doubtless the 
Indians and their advisers have devoted much attention. The pro
posals of the Government are before the Indians upon the Order-in- 
Council of 20th June, which presents the latest suggestion. The 
Indians do not complain of any obscurity in the proposals which 
requires to be elucidated or explained, and I can only say that I 
think the Indians would be better advised to comply with the con
ditions of the proposed reference than to waste further time over 
the consideration and debate of questions such as those formulated 
in the supplementary statement from which nothing conclusive can

Yours very truly.
E. L. NEVVCOMBE, D.M.J.
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REPORT OF INTERVIEW AT TI1E OFFICE OF THE 
SUPERINTENDENT GENERAL OF INDIAN 

AFFAIRS.

OTTAWA, MARCH 25tîI, 1915.

BETWEEN THE HON. THE SUPERINTENDENT GENERAL AND DELE
GATES OF THE NISI IGA TRIBE.

Present :—
Hon. Dr. Roche.
Mr. Duncan Scott, Deputy Superintendent General. 
Mr. A. E. O’Meara.
Mr. W. J. Lincoln, and 
Mr. R. S. Woods, Interpreter.

MR. WOODS.—According to the plan approved hy you, 
sir, in our last interview, we have been to Spence’s Bridge, 
and, after carefully considering everything that has happened 
since we arrived in Ottawa, we decided to present a third 
supplementary statement, for which we are here to-day.

(Copy presented to the Minister.)
Mr. Woods here read Supflh nu ntary Statnncnt No. 3, as 

follows :—

SUPPLEMENTARY STATEMENT NO. 3 OF T 'E NISHGA NATION OR 

TRIBE OF INDIANS.

Since our interview of 17th February two delegates at
tended the meeting of Interior Tribes held at Spence’s Bridge 
on 25th. 26th and 27th February, and the other two dele
gates in returning to the Naas River stopped at Hazelton 
and informed the Kitishean Tribe of our Ottawa interviews.

At Spence’s Bridge we fully discussed the situation with 
the assembled Indians, who freely expressed to us their 
mind and sent to the Minister a memorial dealing with a 
number of the matters discussed, from which it will be seen 
that the Interior Tribes have agreed with all our proposals.

Since returning to Ottawa we have very carefully con
sidered the letter relating to the explanations requested in 
our last Statement which on 11th inst. the Deputy Minister of 
Justice, acting, as we understand, on behalf of the Minister 
of Justice, addressed to Mr. Scott.

We quite agree with the words of that letter, that we 
are pressing for the means of judicial determination. For 
that very thing we have always pressed, and are still pressing 
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most earnestly. We feel that in doing so we are acting in 
complete accord with what has been done by Canada ever 
since the time of Confederation and more especially with 
what has been done by Canada since the claims of the Indians 
of British Columbia were placed before His late Majesty 
King Edward and the then Imperial Minister in the spring of 
1909. In 1910. the Department of Justice reported that the 
land question should be judicially determined. In the same 
year Sir Wilfrid Laurier came to Prince Rupert and promised 
our delegates and those of other Northern Tribes that this 
would be accomplished by bringing our claims before the 
Judicial Committee. It was in order to overcome the consti
tutional difficulties encountered in seeking to carry out the 
promise then made by Canada that our Petition was devised. 
It was after consultation with Canadian Ministers extending 
from November, 1912, to April, 191.1, that our Petition was 
finally lodged in the Privy Council.

When in July last we began to consider the Order-in- 
Couneil. we understood that a new way of carrying out the 
promise made in 1910 had been brought forward and that if 
terms of surrender could be agreed upon the controversy 
which has existed between the Indian Tribes and British 
Columbia for half a century—the whole controversy—would 
with the help of Canada be brought for final decision before 
the Judicial Committee, that our rights—all our rights— 
would be determined by that Tribunal, and then finally in the 
light of such judgment determining the nature and extent of 
our rights the terms of surrender which had been agreed 
upon in advance would be carried into effect.

The letter which has now come from the Deputy Minister 
of Justice has made us more sure than ever that on this sub
ject of judicial decision we have taken the right view. It is 
conceded that authoritative answers to the questions placed 
before the Minister of Justice, “may to a considerable extent 
determine the questions in controversy.” The matters 
regarding which explanations were asked have all arisen from 
Mr. S"ott’s memorandum and the proposals of the Govern
ment based thereon. We need authoritative answers before 
we can intelligently and with any satisfaction to ourselves 
decide about the Government s proposals. We are informed 
that the Minister is unable to give authoritative answers. To 
whom then shall we look for such answers affecting so vitally 
our rights and our whole future? We think we must look to 
the Judicial Committee and to that Tribunal alone.

Therefore, considering a judicial determination of all our 
rights to l>e fundamentally necessary and of paramount im- 
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portance, we are glad now to Ik* assured that the Government 
sympathizes with our wish to have all questions in controversy 
judicially determined, and we feel encouraged to hope that 
soon all needed further action will he taken to that end.

We desire to place before the Government as clearly as 
possible the point of view from which we look at our Petition, 
the terms of surrender proposed by the Government, and 
those proposed by the Nishga Tribe.

We have already before Ilis Majesty's Privy Council 
humbly claimed the constitutional right of having this con
troversy judicially decided. We now most respectfully claim 
the same right before the Government, Parliament and people 
of Canada. We well know that we who assert this right are 
few and weak and that the Governments are great and strong, 
but we have so great faith in British justice that we press on, 
using only constitutional and peaceable methods, but using 
such methods to the fullest possible extent, and hope at last 
to succeed in placing our case before the highest tribunal of 
the Empire. We are now quite sure that in so pressing on we 
shall have behind us all, or nearly all, the Tribes of British 
Columbia.

Meantime we are willing to go a long way towards meet
ing the wish of the Government that terms of surrender shall 
be agreed upon in advance.

About the terms proposed by the Government, we will say 
what seems to us the best that it is possible for us to say. If 
it could be arranged that the matter of finally deciding the 
lands to be reserved should lie dealt with by the method sug
gested in our first proposal or by some other method to lie 
agreed upon, and if then the Judicial Committee should 
decide that the opinions regarding our rights contained in Mr. 
Scott’s memorandum are well founded, we would be satisfied 
with the terms proposed by the Government and arc willing 
so to agree now.

If, on the contrary, the claims which we haave made in 
our Statement of January, 1013, and our Petition should be 
upheld by the Judicial Committee, we think that the terms of 
surrender proposed by us would clearly afford a means of 
making an equitable settlement. At the same time we recog
nize that so long as Mr. Scott’s memorandum stands as the 
basis of action it is difficult for the Government to adopt our 
proposals.

After giving further careful consideration to the matters 
mentioned in paragraphs numbered 1. 2 and 3. of our last 
Stateimnt and taking into account the fact that these matters 
have not been explained, we are more sure than ever that on 
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the subject of the Royal Commission first wo ourselves and 
afterwards the Indian Affairs Committee took the right view. 
Until it shall have been definitely arranged between the Gov- 
ernment and the Nishga Tribe that the issues contained in 
our Petition shall be decided by the Judicial Committee, we 
do not see that any good purpose will be served by our meet
ing the Royal Commission.

In our Statement of December last we made brief reference 
to the matter of procedure. We are advised that no plan for 
bringing this controversy before a Canadian court which is 
free from grave constitutional difficulty has yet been pro
posed. If, however, the Government should propose some 
new plan we are prepared to give it our very best consider
ation.

We are aware that, as stated by the Minister of Justice in 
his opinion of December, 1913, it may be considered incom
patible with the intention of the agreement of September, 
1912, that the Dominion should maintain the cause of the 
Indians in respect of the aboriginal title. Therefore, we do 
not expect the Government of Canada to help us as fully as if 
that agreement had not been made. Hut we request attention 
to the fact that in December, 1912, assurances were given by 
the Minister of Indian Affairs and the Minister of Justice 
that in passing the Order-in-Council adopting that agree
ment the Government of Canada had no intention of pre
judicing our rights. We certainly think that if, by reason of 
the agreement mentioned, the Government should not help us 
in securing a hearing Indore the Judicial Committee and as 
result we should be hindered or delayed, our rights would be 
most seriously prejudiced. If that should happen it will be 
made clear that instead of helping us to overcome the consti
tutional difficulties to which we have above referred, the 
Government of Canada by adopting the McKenna agreement 
created a new difficulty.

While, therefore, we are content that all responsibility for 
our Petition ami every step taken in carrying it forward 
should continue to rest upon us, we confidently ask that the 
Government will help ns to secure an early reference of the 
Petition to the Judicial Committee and, under resolution 
passed by the Nishga Tribe at the meeting held at Kineolith 
from 30th July to 1st August last, advance all funds needed 
charging such advances against the lands of the Nishga Tribe 
held in trust by the Government of Canada.

We Indieve the ideal which the Nishgas have set before 
themselves to be truly British. We want to l>e free men, to 
have free possession of so much of the territory of our fore- 
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fathers as we require to keep for our own use, to he free to 
live independent lives and make full use of the fisheries and 
other resources of our territory, and to work out a future for 
ourselves. In order in the end to realize this ideal, we desire 
now to have full liberty of action and to he free to use our 
own resources, whether in our hands or held in trust by the 
Government of Canada, for the protection of our own rights.

In view of the fact that from March, 1911. to the present 
time all the most important steps taken in carrying forward 
our Petition have been taken after consultation with Cana
dian Ministers, and in view of the further fact that nine other 
Tribes have now formally declared themselves to be behind us. 
we ask that the requests regarding expenses brought before 
the Minister on 17th February he now granted. We also ask 
that an appropriation sufficient to provide for such expendi
ture and all additional expenditures that may be found neces
sary in connection with the land question during the coming 
year be asked from Parliament at the present session.

We close this Statement with an earnest plea for the 
speediest possible action. We fully recognize tin* good will 
of the Government towards us. We fully recognize all the 
difficulties, but we ask the Government to realize that we are 
like a Nishga hunter waiting and watching at a certain spot 
and patiently enduring all hardship day after day sometimes 
for weeks, localise he is sure that in the end the bear for 
which he is watching will come down the mountain to that 
very spot. Just as this is often done for the small object of 
securing game, so for the very great object, a decision of the 
land question, the Nishgas and all other Tribes have for many 
years been longing and waiting. That longing we seek by our 
Petition to satisfy. We want to take back word to every 
native village of all British Columbia that soon, very soon, 
what we have for so long a time striven to accomplish will 
actually 1m* accomplished.

All of which is most respectfully submitted.

W. J. LINCOLN.
Chairman of Delegation.

Ottawa. 25th March, 1915.

DR. ROCHE.—Is it understood that all the-Tribes who 
met with you at Spence’s Bridge are in accord with you and 
your proposals?

MR. WOODS.—Yes, and through Mr. O’Meara's advice 
and our own efforts in explaining everything that had taken 
place in Ottawa ami the interviews with the Ministers and 
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with Mr. Scott, they decided and passed a resolution adopting 
the Nishga proposals. From that we feel very much encour
aged and also from the fact that we have other Tribes in the 
Province standing behind us, not only that, we have some 
very powerful Canadian organizations liehind us that have 
promised they would do their best to help us obtain what we 
are now asking for, and, before we left Spence’s Bridge, the 
Indians at the meeting told us in these words: “We are with 
you. Go on." That is all about the Spence’s Bridge matter.

DR. ROCHE.—As a result of your meeting at Spence’s 
Bridge the basis of reference to the Privy Council, as laid 
down by the Order-in-Council which we passed, was not 
acceptable to the Indians who had assembled at Spence’s 
Bridge; do I understand that?

AIK. WOODS.—They pressed very urgently that this case 
should he referred directly to the Privy Council without their 
being tied to any agreements or any promises, that is what 
they urged, but, after going into these interviews that 1 men
tioned, and through the advice of Mr. J. A. Teit, they de
cided to ease up a little on it, and, after my explaining the 
Nishga proposals, they decided that they would be satisfac
tory to them, although they did say that it was not quite as 
string as they would like it put.

DR. ROCHE.—I understand, then, that they are agree
able to have the case brought before the Privy Council on the 
basis that we recommended; is that what you wish to convey?

MR. WOODS.—As 1 told you, they wanted this referred 
to the Privy Council without any agreement.

DR. ROCHE.—They would prefer that?
MR. WOODS.—Yes, from the speeches that were made.
DR. ROCHE.—After being advised by Mr. Teit and fur

ther explanations you say they did consent to have the refer
ence made on the grounds as set forth in the Order-in- 
Council?

MR. WOODS.—On tlie basis of the Nishga proposals. Anil 
there is another question: I think the Government here have 
been given to understand that the Nishgas have always stood 
together in this matter, and that everything had been smooth 
sailing for the Nishgas, hut I want to tell you that it was not 
always smooth sailing, there are a number of hotheads in that 
Tribe that have wanted to taki drastic action in keeping the 
whites out of the Naas Valley, but, through the efforts of the 
Nishga Land Committee and especially Mr. O’Meara, since 
he undertook to advise the Nishgas, these hotheads have been 
persuaded not to cause any trouble; they have been kept



under control. Now the Nishgas stand in this case quite as 
one man.

1 would like to say a few words on this matter of the Royal 
Commission; we had gone into that very carefully with Mr. 
Scott in our discussions with him. We conic to this, that, 
through the failure of the Government to help us, that is from 
what we understood of the letter written by Mr. Newcombe, 
the Deputy Minister of Justice, was that the Minister of Jus
tice was not prepared to give us the information that we asked 
for and from that those questions that we did ask information 
on dealt vitally with this matter of the Nishgas meeting the 
Royal Commission, we think, would do so or not, and, after 
going into that letter very carefully with the help of our 
adviser, Mr. O’Meara, we have come to the decision that the 
Nishgas will take the stand that they will not meet the Royal 
Commission, and that resolution has been approved by the 
Indian Affairs Committee.

MR. SCOTT.—What is the Indian Affairs Committee?
MR. WOODS.—The Indian Affairs Committee of the 

Social Service Council of Canada. So, after that matter, the 
main responsibility now rests on the Minister of Justice.

DR. ROCHE.—Did the Indians think their case would be 
prejudiced in any way by giving all the information neces
sary before the Royal Commission?

MR. WOODS.—What they did think is that no benefit will 
he derived from it under the conditions now laid before it. 
We discussed this matter very carefully with Mr. Scott, hut 
we needed proof that we would get what we wanted, hut the 
Minister of Justice seems to have taken the stand that lie is 
not going to give it to us, so the matter now rests with him.

DR. ROCIIE.—I understand the character of the questions 
asked of the Minister of Justice was of a kind that were sup
posed to he decided by the courts, and, therefore, he did not 
wish to prejudice the case or give a legal opinion in advance 
of a decision of the courts.

MR. WOODS.— In any decision that we come to, any steps 
that we take in this matter, the meaning we derive from the 
Order-in-Council, the way we understand it, any questions of 
law to he brought up, why that is absolutely beyond us. We 
leave that entirely in the hands of Mr. O’Meara. We under
stood from the Order-in-Council that we had to agree before
hand to be satisfied with the findings of the Royal Commis
sion ; that was plain enough to us, and, after our discussions 
with Mr. Scott, he was not able to change our minds on that.

DR. ROCIIE.—You are quite agreeable to abide by the 
judicial decision of the Privy Council, but you are not agree- 
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able to abide by the decision of the Royal Commission, a body 
that has been appointed by two Governments for the allotment 
of lands. How, then, did you expect that the decision of the 
Privy Council would be carried out in the event of its being 
in your favour ?

MR. WOODS.—This Order-in-Couneil wants us to admit 
that our rights are those and those only. We say no. We 
want the Judicial Committee to decide what our rights are.

DR. ROCHE.—The Judicial Committee would not have 
anything to do with the allotment of lands.

MR- WOODS.—After our rights had been decided that 
question could then be brought up.

DR. ROCHE.—I understand the Judicial Committee 
would decide as to whether you had the Indian title or not.

MR. WOODS.—Yes. and to explain what title we have, 
but. if we agree to the Order-in-Couneil as it now stands, we 
have to admit that our title is an alioriginal one and that our 
rights are d. Well, that is the thing that we don't want 
because that takes in this question of lands: we won't have a 
voice in deciding what lands we will keep for our own use, 
for ourselves. If it can be shown to us. proven that the Royal 
Commission is able to give us lands that have already been 
disposed of and some of those lands that the Indians on ! In- 
Naas need, why this question of coming to an agreement wi ii 
the Government would be easy, and our questions, asking the 
Minister of Justice for information, were based on that.

DR. ROCHE.—You would not be satisfied with taking the 
other lands in lieu of them?

MR. WOODS.—Well no, because, as we explained by that 
blue print we gave you in February, that there are no lands 
to be given outside of those that have been disposed of.

DR. ROCHE.—You mean in that valley?
MR. W<)DS. lut Imt \alley, yes.
DR. ROCHE.—Are not there other lands in the Province?
MR. WOODS.—I suppose there are lands in the Pvovin e. 

but we are referring to the Nishga territory at present, and I 
know there are none in what we call the Nishga territory, 
unless you go away inland, as we showed you by the blue 
prints. Of course, that question was never put before the 
Tribe in that way before. Another thing, we have been 
advised that the Governor-General, as representing iiis 
Majesty, is trustee of Indian interests regarding unsurren
dered lands, and that the Governor in Council, the Govern
ment of Canada acts as trustee of reserves. And we have been 
advised, of <ourse, this is a question that we In ’i• ; do not
understand very well, but we have been advised that this is 
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all trust, and it brings in this question whether the Canadian 
Government is at liberty to help the Xishgas to the extent 
that we expect them to. We have been advised that the 
Government is unable to do so as much as they would wish to 
help the Indians, through this McKenna agreement, passed by 
an Order-in-Couneil here in Ottawa. What we nsk is that it" 
the Government is unahle to protect the interests of the 
Xishgas to give us, the Indians, liberty to take the responsi
bility on our own shoulders of carrying this thing right on to 
a finish, taking the responsibility on ourselves to do it. We 
have been advised that that is the system generally adopted 
that when a person acting as a trustee, say, for a body of men 
here if he is unahle to bring some question that is troubling 
this body of men before a court, why this body of men have 
the right under British laws to take that question themselv s 
before a court ; that is what we are asking for now. Of course, 
our choice is now that our Petition would be referred directly 
to the Judicial Committee, but we are willing that the plan 
stated in our different statements we have presented will be 
carried out under tin- conditions stated in these statements, 
ami I want to state. I do not say that you. honourable gentle- 
nn have the impression that we are deriving plcasur-* in 
staying here in Ottawa, away from home, I do not say that, 
but I do not want you to think it, and I want to show you that 
Mr. Lincoln and myself, especially Mr. Lincoln, who is in 
business out there and his business demands his personal 
attention at the present time on tin* Naas: I. myself am work
ing for Mr. Lincoln under wages and all the time that I am 
away from the Naas there is a stop of my pay : and, as a result, 
we are here at a financial loss to ourselves; but. even at that, if 
it is necessary, we have decided to stay here, if advised that it 
is the best stand to take: an indefinite time till something has 
been accomplished here in Ottawa.

Thanking you for your kind attention, I think that is all 
that I have to say.

MR. W. J. LINCOLN (Mr. Woods acting as interpreter). 
—If you will allow me. sirs. I would loke to give a '’♦*’* in
formation on the visit of Sir Wilfrid Laurier to Prince 
Rupert and the effect it had on tin* Indians that attended the 
celebration on Sir Wilfrid Lauriers arrival in Prince Rupert. 
The different Indian agents around that part of the Provin t* 
sent out notices to the different Indian villages, telling th *.n 
of Sir Wilfrid Laurier s coming to Prince Rupert, and they 
said that it was a good time to present something to him when 
he arrived about this Indian land question; it was an oppor
tunité that should not be missed. The Indians di ! There 
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were hundreds of them gathered there in Prince Rupert and 
the chief plea was made hy a Nishga delegate who took in this 
whole land question.

Sir Wilfrid after understanding it spoke to the Indians 
and saiil that he realized the difficulties that the Indians had 
met. and he said: “From what I see to-day I do not see any 
Indians here as I considered Indians. I considered Indians 
in one way. and I was prepared to meet that kind of an 
Indian, hut I do not see any here to-day, they are all whites 
as far as I know, and I do not see that the conditions bc*wi en 
you and the people that are called whites should be different, 
and I will say this that I think the only way to settle this 
question that you have agitated for years is by a decision of 
the Judicial Committee, and I will take steps to help you, and 
if there is anything else that you want information on. that 
you want done, why refer directly to me.” He says that the 
Government of Canada is speaking to you now. “I am that 
Government.”

Well, thelndians, especially all those that took part in that 
meeting, and. of course, that that did not, heard of it. under
stood what Sir Wilfrid Laurier meant and to-day they under
stand that only.

There are a number of Tribes in the Province that do not 
understand as much about this land question as the Xishgas 
do, although I admit we understand very little about it our
selves, but we have been interested in the case, we are the 
prime movers in the question; we understand a little more 
than the other Tribes do, and when these Orders-in-Council 
and different explanations are shown and explained to them 
they would hardly understand the whole thing even after 
explanations; say if we went around to the Skeena Indians 
and told them what we had done in Ottawa, here, they would 
be interested, but hardly understand the whole meaning of it. 
but would come hack to the fact that Sir Wilfrid Laurier, the 
biggest man in Canada as they see him, had promised that tin- 
only way to decide this question was that it should be decided 
by the Judicial Committee, the only satisfactory way of doing 
it: they will always bear that in mind; when they have been 
told that tin- Government, the present Government, has taken 
steps to settle this question, I know that is the only thing that 
they are looking to, because they heard from Sir Wilfrid 
Laurier himself that this is the only way to settle it. That 
is all.

MR. O'M KARA.—First of all. let me just furnish a little 
information that may be of use. The question was asked by 
yourself how the Xishgas expect to have the decision of tIn- 
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Judicial ( ommittev carried into effect : may I refer, fora full 
answer to that, to the statement of the Nish gas, adopted in 
January, 191J; that matter is there dealt with, and may 1 
just refer to the fact that the main suggestion that was before 
them, the main proposal that they made by that statement, 
was that upon a commission that would ultimately deal with 
the lands the Indians themselves might be represented. The 
substitute for that as the matter stands now is proposal No. 
1. that there should In* final appeal to the Secretary of State 
for tin- Colonies. Another matter of information is the exact 
position taken by the interior Tribes in tin* previous years. 
The Delegates have brought before you tin- action taken at the 
recent meeting. First let me read these words from the 
statement of the Interior Indians, adopted at Spence's Bridge, 
on the ‘-Mi ll of May, 1913:—

"We also assert our agreement with tlie statement of the Naas 
Indians made on the 22nd of January, 1913, as th<ir position is the 

.same as ours."

Then let me read two short paragraphs from the statement 
of the same Interior Indians, adopted at Spence’s Bridge on 
the 5th of June, 1914:—

"It now seems to us that this matter of our rights cannot be 
settled in Canada, but must come before the great court in England. 
Therefore, we respectfully urge that you will at an early date have 
our claims referred to the Judicial Committee of the Privy Council 
for settlement. Not only our claims, but also those of the Xlshga 
Indians, as stated In their Petition lodged with the Privy Council, 
as well as those of all other tribes.

"We further respectfully ask that you request the Imperial 
authorities to take up this matter, so that same may be dealt with by 
tin- Judicial Committee as soon ai possible, and we will ever pray."

Those, sir, are the concluding paragraphs of the statement 
of 1914. I also refer in a few words to this fact that these 
matters, some of them rather grave, that the Xishgas have 
dealt with since their return to Ottawa have been subject of 
full consultation with the Rev. Dr. Tucker. Chairman of the 
Indian Affairs Committee, In-fore the Xishgas finally decided 
to bring them in their present statement before yourself.

I think from what I learned this morning from Dr. Tucker, 
himself, I understand he has placed a letter in your hands, 
and I would respectfully suggest that you might see fit to have 
that entered upon the record as coming from the Chairman of 
the Indian Affairs Committee; would that meet with your 
approval ?

DR. ROCHE.— I think it is just a formal letter commend- 
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iiig what tin* Indians had to say to me, as I made a formal 
reply this afternoon.

MR. O’MEARA.- In addition, Dr. Roche, 1 have to say 
two things and regarding them to speak perhaps strongly; I 
intend to speak plainly, and I hope it will In* thoroughly 
understood that I am speaking most respectfully. The first 
is that in tin* statement of the Xishgas the promise of Canada 
has hern treated as being mainly, at least, the promise of the 
previous Government of Canada. I think it is <|uite material 
that I should give you a little information that shows that 
practically the same promise was made by the present Govern
ment. In tin* month of May. 1012, the delegates of tin* Indian 
Affairs Committee and myself had the honour of having an 
interview with the Government of Canada at which were pre
sent the Prime Minister, the then Minister of Indian Affairs 
the lion. Mr. Rogers, and other members of the Cabinet, in
cluding. I remember. Mr. Murrell. I have before me the 
the official stenographic report of that interviw. from which 
I will read a short extract. After I had made a statement on 
behalf of. first of all. tin* Friends of the Indians, and also 
specially on behalf of the Xisliga Indians at their request, Mr. 
Rogers spoke as follows:—

"As far as the question of making an Inquiry In regard to the 
different matters affecting the Indians of British Columbia Is con
cerned I mav say that we have already taken tin and discussed tills 
with Mr. Boss, a member of the Provincial Government, who was 
here ilie other day, and I am sending Mr. McKenna, who Is here 
this morning, lie will be empowered to Investigate all matters that 
will necessarily arise ns affecting the conditions referred to. I do 
not see that we would have any objection to having the matters 
undisposed of finally referred to the .ludleial Committee 
of the Prlvj Council, and i am In hopes that we may 
be aille to arrive at an arrangement whereby a stated case may h»* 
agreed upon between the Province and the Dominion. We will, of 
course, endeavour to find out ns quickly as possible whether xve can 
agree unon a <ase which will be satisfactory to the Province of 
British Columbia."

On. I think, the following day. Dr. Tucker and myself, 
desiring to have » most explicit expression of the Minister’s 
mind on the question of a stated ease before the Judicial 
Committee, waited upon Mr. Rogers, and I have before me 
the notes of the interview, prepared by Dr. Tucker ami my
self. a em v of which was at the time placed in the Minister’s 
hands. From that 1 read the following paragraph:—

•‘T! e general question of Indian title would unquestionably have 
a nlace In the caae t<> be agreed upon for an adjudication between 
Canada and British Columbia."

I wish on the present occasion to avoid anvthing in the 
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nature of au argument, but 1 wish to point out what seems to 
us to he the exact result of the adoption of the McKenna agree
ment, and that is that the whole question of the» aboriginal 
claims of the Indians of British Columbia was the thing that 
has remained undisposed of finally, and there it has st^od 
since the Fall of 11)12.

Now I wish to read a very short extract from the opinion 
given by the Minister of Justice in December, 1913. In the 
course of that opinion he said:—

“If the Government do not propose to uphold the claim, I think 
the Inadvisability ol making any reference of this Petition should 
be represented to the Colonial Office.”

Now, sir, may I most respectfully ask this question : in 
view of all that has happened before the year 1912 and in 
view of the assurance given by the Minister of Indian Affairs 
in May of that year, how is it conceivable that the Dominion 
of Canada should send a despatch to the Colonial Office, say
ing it is not advisable to refer the Nishga Petition to the 
Judicial Committee.

The next matier is the p ineiple upon which the Nishgas' 
definite request for practical action has been based. That has 
to some extent been placed before you, sir, but 1 feel that it 
would hardly he fair for me not to add a few words to that. I 
have advised the Nishgas that there are two matters, one these 
reserves that have been set aside under Article 13 of the 
Terms of Union, and the other matter is the territory unsur
rendered. With regard to the territory unsurrendered, I 
have given to them as the best of ray judgment that the 
Sovereign of (Irent Britain should he considered to he under 
the Koval Proclamation Trustee of the Indian interest in the 
unsurrendered lands of the Province. 1 admit that that is 
dealing with a very large constitutional matter, hut that is 
the best of my judgment. The other matter is very plain and 
simple; the words of Article 13 most explicitly make Canada 
the Trustee of the lands set aside before Confederation, and 
also under Article 13: and so tip* whole matter is a matter of 
trust, and I have advised the Delegates and have advised the 
Nishgas that the proper position for them to take, the sound 
position for them to take is not to sav to Canada, help us in a 
complete way. hut say to Canada that ve recognize that 
the McKenna agreement must lie taken into a count; we 
ask, you, however, to remember that the whole of this 
matter is one of trust, and we ask you to do those things which 
if an individual were acting as a trustee those interested could 
come into court and compel him to do. I am perfectly con- 
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scions in saying that, that it is a strong tiling for the Nish gas 
to place before this Government, but they do it respectfully 
and I do it respectfully. We perfectly recognize that what 
persons can compel an individual to do they cannot expect to 
compel a government to do, hut that is the principle upon 
which they are deliberately proceeding; and, therefore, they 
are proceeding most definitely to take all the responsibility 
and also to take action practically at their own expense, thus 
complying with what is said in the opinion of the Minister of 
Justice on that point.

Dit. ROCHE.- You made the remark about tin* Govern
ment of Canada sending a despatch to the Home Office.

MR. O’MEARA.— I stopped short in my statement out of, 
perhaps, excessive respect. To make my meaning quite clear, 
let me ask you to imagine that the Nish gas come by their 
counsel before a special committee of His Majesty’s Privy 
Council with their Petition and that there comes, either 
directly or through the Colonial Office, a communication from 
Canada stating the inadvisability of referring that Petition 
to the Judicial Committee, and also imagine that the Nish gas 
are in a position to quote from the official record of the inter
view of May, 1!H2, what is distinctly said that Canada would 
not object to that question coming before the Judicial Com
mittee.

MR SCOTT.—Have you a copy of Hon. Mr. Doherty’s 
letter to you, I think it was dated in December Inst ? I think 
il completely answers vour present argument.

DR. ROCHE.— I do not know that I can give any further 
information than I gave when the gentlemen were here the 
other day ; there is not anything, at least, upon which i could 
make any recommendation. The only thing I could report to 
my colleagues is that the Indians are not satisfied to have the 
reference under the terms of the Order-in-Council. After 
consulting with their colleagues out at Spence’s Bridge they 
come back and report that they are not satisfied to abide by 
the decision of the Royal Commission so far as the a 
of bind is concerned should the Judicial Committee of the 
Privv Council decide in their favour.

Now, under these circumstances, 1 cannot pledge my 
col s that they are going to reverse their decision. I 
cannot state to these gentlemen that, and I think an intimation 
was thrown out by Mr. Woods that they were prepared to 
remain here until they got a satisfactory answer, until this 
question was cleared up. Now. it is utterly impossible for us 
to say how soon that can be cleared up. In the event of my 
colleagues not looking favourably upon any other reference 
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save under the terms of the Order-in-Council passed, they 
might stop here a very indefinite time. I presume all they 
want, though, is either yes or no. Well, it may be that we 
may he able to give that decision in the very near future, hut 
it would not he necessary for these gentlemen to remain for 
that purpose. I think they have had a very good opportunity 
of putting their views before us. and I think we pretty thor
oughly understand their viewpoint, and all I can say is that I 
am prepared to bring it once more before Council with a view 
of seeing if they are willing to have a reference made on the 
ground suggested by the Indian Tribes, hut. while we have not 
got the consent of the British Columbia Government to our 
present method of settlement, we are not having their oppo
sition. and I fear that to give that ease to the courts on other 
terms would mean the opposition of the British Columbia 
Government, and that was the stumbling hlo^k in the wav of 
Sir Wilfrid Laurier carrying out his promise. Sir Wilfrid 
has been quoted on a number of occasions here as stating it 
ought to he decided by tin* Judicial Committee; well. I believe 
he is quite right, that is what this Government says, but. at 
the same time, Sir Wilfrid did not devise any plan to have 
the Judicial Committee of the Privy Council pass upon it ; he 
never got it before them, and the reason he did not. so far as 
my understanding, is that the British Columbia Government 
would not consent, and, while he intimated that if it were 
possible to devise some other method of bringing it before the 
courts, he would do so, still he never did devise any other 
method. Now, this Government has devised a method, and. 
I think, a fair one, and we had hoped the Indians would 
accept.

MR. O'MEARA.—May I just point out. without going 
into it. that there are some very practical matters. First of ill. 
when the four delegates were here we came to the point at 
which we would have naturally gone on to discuss the Nishga 
proposals. It was thought by the Nishgas that they should 
reserve that matter completely until they got the hoped-for 
explanations from the Minister of Justice. Now the Nishga 
delegates are prepared to have any discussion on their pro
posals that you think might he of any service.

DR. ROCHE.—In my opinion the great point is. as 1 have 
intimated on several occasions, the Indians have been striving 
for a long time to get their case referred to tin» Privy Council. 
This Government lias settled that they are willing to have 1 h * 
case go through the courts to the Privy Council, notwith
standing the fact that the British Columbia Government are 
opposed to it. Now we have an Order-in-Council passed.
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stating that we are i|iiite agreeable to have this reference on 
certain conditions which, in the opinion of the Government, 
would he proper conditions, and it is a question whether the 
Indiana will he agreeable to accept or reject, apparently they 
reject those terms. Now. it is up to the Government to say 
whether they will go further or not.

MH. O'MEARA.—Ret me point out the position with 
regard to the whole of the proposals: the Minister of Justice 
very explicitly told the delegates in February that the 
Cabinet would consider their proposals, and also any further 
suggc lions they might make in the future. That is the posi
tion in regard to proposals, and yet their proposals have not 
yet been discussed between Mr. Seott and themselves; it 
stopped short of that. It the Minister thought that some
thing might he gained by a discussion of the Nishga proposals 
with Mr. Seott, the delegates are quite prepared to have that 
discussion, but, of course, it would he part of the record.

INTERVIEW AT THE OFFICE OF THE DEPUTY 
SUPERINTENDENT GENERAL OF INDIAN 

AFFAIRS.

OTTAWA, APRIL 6tH, 1915.

BETWEEN THE IIEITTY HITERiXTENDENT GENERAL AND DELE
GATES up THE NISHGA TRIBE.

Present :—
Mr. DuncanC.Scott, Deputy Superintendent General.
Mr. W. J. Lincoln.
Mr. R. S. Woods, Interpreter.
Mr. A. E. O’Meara, Counsel for the Nishgas.

MR. WOODS.—These proposals were got up hv the 
Nishgas. They decided on these proposals after being advised 
by Mr. O'Meara to try and meet the wishes of the Govern
ment as far as possible. Since those proposals were got up 
by the Nishgas a great deal has happened; in the Province 
we have managed to get nine Tribes besides the Nishgas to 
agree on those proposals, so there are ten Tribes together. If, 
after we have explained and discussed these different pro
posals to-day, Mr. Seott suggests any modifications in any of 
these proposals, why we will lie very pleased to listen and con
sider the suggestions, and then we will go back to these other 
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Tribes that are standing in with the Xishgas and tell them, 
let them know the modifications suggested, and we will answer 
them.

In discussing these proposals we would like to look at the 
matter in this light, that the Judicial Committee has already 
decided that tin* Xishgas’ claims are correct; if we look at 
them in this light we can understand these proposals better.

MR. SCOTT.—It might he just as profitable to look at 
them in the other way. to look at them in the light of the 
Judicial Committee having decided that the proposals of the 
Government are correct.

MR. WOODS.—We have already looked into the pro
posals of the Government in the light that the Judicial Com
mittee would have already passed a decision saying yes, say
ing that those proposals were correct.

Xow, to understand our proposals better we think that in 
discussing them to-day we would look at it in the light that 
the Judicial Committee has already passed a decision, saying 
that the rights that the Xishgas claim are correct. We are 
only supposing this to explain the matter.

Going into the proposals, we can divide them into two 
classes; we will take proposal Xo. 1 and proposal Xo. 4; those 
two are the most important.

Xos. 2 and 3 are important, but they are not absolutely 
necessary. Xos. 1 and 4 might stand alone. Xow, we will 
take proposal Xo. 1.—That when the findings of tin* Royal 
Commission are known, each Tribe that may consider such 
findings insufficient shall have opportunity of making appli
cation for additional lands to be reserved for the use and 
benefit of the Tribe for reasons to be stated in such appli
cation, and every such application which cannot be dealt with 
by conference between the Tribe and the two Governments 
shall be decided by Ilis Majesty's Imperial Minister, the 
Secretary of State for the Colonies, in pursuance of tin* 
principle cE " " in Article 13 of the “Terms of Union.” 
If we suppose that the Jin" Committee will decide that 
the claims made by the Xishgas are right, we think that the 
Xishgas are making a big concession because the Xishgas 
claim that they hold rights to all this Xaas River territory; if 
there is a decision passed that tin* Xishgas are right, why the 
Xishgas have a right to pick out what lands they need them
selves and to decide on what lands are to be sold. In these 
proposals we do not go as far as that; we say that we leave it 
entirely in the hands of the Secretary of State for the 
Colonies, and that we think is making a great concession.

Xow, we had before us two lines of action when we decided
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on making a concession. One we asked for in our statement 
of 1913, that the Indians he represented on this Royal Com
mission that is now working in British Columbia, and the 
other is embodied and set out in Article 13 of the Terms of 
Union.

We are asking and we decided what we have asked that the 
Secretary of State for the Colonies would be the one to finally 
decide what lands were to lie set aside for the Indians. We 
think that if this proposal were adopted it would he the 
means of settling this question of reserves that the Indians are 
not satisfied with. We do not see any difficulty in having 
this proposal work in with what the Royal Commission is 
now doing in the Province and think that it would not he 
against the work of the Royal Commission.

Proposal No. 4.—That all the'remaining matters including 
an equitable method of fixing compensation shall be adjusted 
by enactment of the Parliament of Canada. It says there 
that the Nishgas are willing that the Parliament of Canada 
deal with the whole matter of compensation, that the Nishgas 
are willing to trust the Parliament of Canada; we leave it 
entirely in their hands; it is up to them to decide what steps 
to take, and, if that proposal was adopted, a treaty would he 
unnecessary because negotiations would he held with the 
various other Tribes of the Province, and, after considering 
all representations made, the Parliament of Canada would 
finally deal with the matter; and it also provides for dealing 
with everything, even the restrictions and disabilities that are 
mentioned in No. 3 of our proposals.

MR. O'MEARA.—There are some of those restrictions 
that the Province would have to deal with.

MR. WOODS.—That proposal would deal with every
thing, these restrictions and disabilities would lie included in 
these proposals.

MR. O’MEARA.—The Parliament of Canada deals with 
the situation in view of all restrictions; what I meant to point 
out is that there are some restrictions that Parliament could 
not remove.

MR. WOODS.—Now, these are the two main proposals, 
and. as I said before, those two proposals might stand alone 
Without Nos 2 and 3. I think we will take up proposal No. 
2.—That in fixing compensation regard shall be had to all the 
terms and provisions «if any Treaty made between the Crown 
and any Tribe of Indians in Canada. We ask that all pro
visions of every treaty made with Indians of Canada would 
be looked at and that the very best of those, tin* very best for 
each Tribe, would lie adopted.
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Proposal Nu. 3.—That in fixing compensation regard shall 
also be had to all restrictions and disabilities imposed upon 
Indians by Provincial laws and those imposed by Canadian 
regulations relating to the fisheries. This relates to restric
tions that are put on the Indians, and these restrictions, as 
we have mentioned before tin* Minister of Justice and the 
Minister of the Interior, were that the Indians were unable 
to pre-empt land, that they were unable to purchase land, 
that they were unable to become voters, and also there were 
restrictions put on them in fishing. The statement got up by 
the Interior Indians showed that they were strong on that 
point; they asked that these restrictions be done away with.

MR. O’MEARA.—May I be allowed to point out a few 
matters that are important to notice. The first is that the basis 
upon which the Nish gas have based their proposal No. 1 is 
indeed a part of the Canadian Constitution, being a part of 
Article 13. I beg to point out that the second is this, what 
you will find by examining the Order-in-Council passed in 
November, 11)12, that its terms make perfectly clear that lands 
to be set aside in pursuance of that Order-in-Council are lands 
upon which Canada and British Columbia will agree.

The matter was specially referred to the Minister of Jus
tice and he reported that all that was done by the Commission 
came back to the Governments for confirmation, and it must 
be ultimately a matter for agreement through the Govern
ments.

Mr. Woods referred to the proposal of the Nishgas as being 
a possible solution of the reserve difficulty; may I just add 
this word of explanation that for lands that might be so taken 
from those who had purchased from the Province it would 
appear clear that Canada, under the McKenna agreement, 
would be responsible for furnishing compensation.

MR. SCOTT.—I do not quite see that ; what do you mean 
by that?

MR. O’MEARA.—The basis of the greatest difficulty of 
all is the fact that vast quantities of land in British Columbia 
have been disposed of by the Province to persons who have 
bought in good faith. Now, the Nishgas and the other Tribes 
say that these transactions have been unlawful under Pro
clamation of King George the Third. The Nishgas are pro
posing that the difficulty arising from that state of things 
would be dealt with in this particular way. Now, if the 
Secretary of State should decide that lands that have already 
been said by the Province, should go to the Indians, then, no 
doubt, some compensation would have to be made to the 
persons who in good faith had purchased, and. hs I pointed 
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out to the Xishgas, the Province was interested in that ques
tion, and also, under the McKenna agreement, the Govern
ment of Canada was interested, because the Government had 
seen fit to undertake special ressponsibility for the whole 
matter.

MR. SCOTT.—1 understood yon to say that the Dominion 
would have to compensate the owners?

MR. O’MEARA.— In pursuance of the terms of the 
McKenna agreement.

MR. SCOTT.—Of course i do not agree with that. There 
is no objection to your making that statement ; 1 cannot agree 
with it.

MR. O'MEARA.—1 am not interested in saying that.
MR. SCOTT.—1 do not quite go with you in that argu

ment.
MR. O’MEARA.—The doubt remains.
MR. SCOTT.—The M Kenna agreement is designed to 

settle the difficulties and differences, and, if the two Govern
ments were to fail to agree, it might he possible that Article 
13 would come into play; I do not say that it would, but it 
seems to me that it might.

MR. O’MEARA.—Another matter to be mentioned is that 
the proposal that Parliament shall in some way deal with the 
whole matter of making compensation is to be understood in 
relation to the fact that Parliament has already promised 
that compensation shall be made for all lands the Pacific 
Coast. It is important to bear in mind the historical facts 
regarding this proposal of the Nishgas. Parliament in rlie 
address made by the Senate and the House of Commons, 
which is referred to in my opening remarks of February, 
promised that compensation should be made to the Indian 
Tribes for all lands required for settlement.

MR. SCOTT.—That was at the time the Terms of Union 
were being fixed. These were steps preliminary to the Union. 
We must look at Article 13 of the Terms of Union to find out 
what was finally said about the Indian policy.

MR. WOODS.—We ask you that if there is anything in 
the way of having these proposals adopted, we would like to 
hear from you.

MR. SCOTT.—Of course the objection that occurs to me 
with reference to the first proposal is that the Government of 
the Dominion and the Government of British Columbia have 
agreed to deal through a Royal Commission with Indian 
affairs in British Columbia, ami to have a confirmation of the 
reserves am} a final settlement of the reversionary interest 
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that had given so much trouble in dealing with Indian reserve 
lands in British Columbia.

The findings of the Commission, as your Counsel points 
out, have to be confirmed by the two Governments, and I can
not see how this proposal of yours could become operative 
concurrently with the Commission. That is the reason that I 
have always urged you to bring your claim for a greater 
acreage of reserve lands in the Naas River before the Royal 
Commission, as being the only tribunal at present accredited 
to deal with these eases. I have been most anxious that you 
should come before the Commission, which would, I am sure, 
treat your representations with consideration. I would like 
to ask whether you had made up your minds as to what you 
wanted for reserve lands in the Naas Valley. You have con
stantly stated to us there is no land there for the Indians but 
you have never said exactly what you wanted in the way of 
reserves: would it be possible to tell us?

MR. WOODS.—They discussed that often. I do not 
know what the upper Bands want, but I know pretty well 
what the Kineolith Band want.

MR. SCOTT.—What do they want?
MR. WOODS.—To show you we need a map of that, the 

different places; we don’t know how much we want at each 
place. The Kineoliths go in for fishing more than anything 
else.

(Reference made to maps.)
MR. SCOTT.—This is the information that you should put 

before the Commission ; you might get the lands you want. If 
the Commission does not have your evidence how can they 
consider and do you justice?

MR. O’MEARA.—These delegates made most strenuous 
efforts to get from the Minister of Justice explanations that 
would help them to deal with that matter.

MR. SCOTT.—The Minister of Justice gave his answer 
and I have nothing to say about that, but the requirements of 
the Nishgas ought certainly to be placed before the Commis
sion; it is the only hope that they have to n larger 
reserves. I think the Commission will deal with them in a 
liberal spirit. I would go so far as to say that we would be 
willing to give them special directions with reference to their 
report on the Nishgas. that is to say they would report the 
needs of the Nishga Indians.

The average acreage in some of the agencies is 35 acres a 
head, some run higher and some lower, but that I think, is the 
average, and I will certainly recommend to my Minister that 
he give the Commission special directions with reference to 
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hearing the Naas River Indians if the Indians will go before 
them and state their case.

MR. O’MEARA.—Do you understand that the Commis
sion would act on this instruction without similar instruction 
from British Colmnoia?

MR. SCOTT.—British Columbia should have no objection 
to doing so but I cannot answer for British Columbia. I 
think British Columbia has dealt fairly in agreeing to this 
Commission.

Mii. WOODS.—Of course, the Naas Indians are in a dif
ferent position from other Indians of British Columbia. 
Around Kincolith you would not get 2 acres. From that on 
you might not c ome across another piece of land for five or six 
miles, and then you would get another little bit and so on. 
and most of it has been taken up by whites, nobody lives on 
it hut they have squatted on them and we cannot do anything 
with them. You hear a lot about Indians saying these are 
our hunting grounds, but I myself know that the day of 
hunting has practically passed, and that the Indians would 
have to look forward to something different than hunting, 
they could own a piece of land themselves and work it, and 
I think that that is what the Indians want. Of course I do 
not know of any one piece of land that could he given to the 
Kincolith Band to satisfy them—one large piece of land that 
they could live on and stay together. The only way to get 
them land in that case would be to separate them.

MR. SCOTT.—I could only say with reference to this 
what I said before that it is most necessary that the Nishgas 
should go before the Royal Commission and make full repre
sentation of their case; the Minister has written, saying that 
it will not prejudice your larger claim, and now I have gone 
so far as to say that we will make special representations to 
the Commission with reference to your claim for reserves; L 
do not think we can do anything more than that. If after 
that you fail to make use of the remedy that the Government 
has devised for settling this reserve question, I do not think 
that we can be blamed.

I think 1 have stated my objections to Clause 1, but I will 
be very glad to bring your representations before the 
Minister; lie will have the opportunity of reading a record of 
the interview.

Re proposal No. 4.—That all remaining matters including 
an equitable method of fixing compensation shall be adjusted 
by enactment of the Parliament of Canada. It seems to me 
that it would be a cumbersome way of dealing with the matter. 
Parliament has an immense amount of business to transact, 
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ami it would be to get Parliament to deal with it, and
I am not able to say how it could be dealt with by Parliament, 
but we will give the suggestion consideration too.

MR. O’MEARA.— It is an equitable method of fixing com
pensation which the Xishgas propose Parliament should de
cide upon, not all the details.

MR. SCOTT.—With reference to proposal No. 2, I think in 
one of our first talks we spoke about that, and 1 think I ex
pressed the opinion that each Tribe in British Columbia, if 
we ever came to make a treaty with British Columbia Indians, 
that each Tribe ought to have its special needs looked into 
carefully and met, at the same time not increasing the 
obligations of the Government beyond a certain reasonable 
amount. In so far as I am concerned, 1 see no difficulty in 
agreeing with such a proposition.

MR. O'MEARA.—Who would fix the certain amount !

MR. SCOTT.— I have, in my memorandum attached to 
Order-in-Oouucil of 20 June, 1014, stated how those amounts 
had always been fixed in the past, and I do not think we will 
go over that again. I cannot conceive of a treaty being made 
and an arrangement come to under any other condition. Xs 
for the third proposal 1 see no great objection to it. We can
not alter Provincial laws ; the Provincial Parliament is 
supri-me in the Province, but something might be done, per
haps. to remove certain restrictions.

MR. O’MEARA.— It is not primarily a matter of remov
ing restrictions; compensation should be fixed in view of the 
restrictions.

MR. SCOTT.—Yes. if the restrictions might be removed ; 
if the restrictions could be removed the compensation need not 
be affected either one way or the other. The fisheries are. of 
course, administered by the Department of Fisheries for the 
pominion, and they have already said that they would give 
every heed to representations made on behalf of the Indians.

I may say again that I will have pleasure in bringing 
these matters to the attention of the Minister and ask him for 
his decision.
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REPORT OF INTERVIEW WITH lIo.V !>R. ROCHE 
AND MR. SCOT”.

Present :—
Rev. Canon Tucker.
Mr. A. E. O’Mettra, and
Delegates of the Nishga Tribe.

Ottawa, 27th April, 11)15.

CANON TCCKER.—There are just two or three questions 
that I would like to mention now. questions that have been, I 
think, before the Department on previous occasions. One is in 
regard to the diffusion of information. I think the cause 
cannot possibly lose anything and can only gain by the spread 
of accurate and useful information. This question was up, 1 
think, on a previous occasion, when it was proposed that some 
statement should be printed and sent out, giving the proposals 
of the Government and of the Indians, so that the question 
would be open to the study of anyone who cared to study it, 
and more especially that it would give us an opportunity of 
placing before the Indians the purpose of the Government.

I am here to ask this morning if it would be reasonably 
that the matter should be proceeded with and that the 

documents should be proceeded with as soon as possible.
Then there is the question of the Commission appearing in 

the Naas Valley ; I think the ’ is that in the course of
a few months, perhaps this summer or autumn, that the Com
mission should sit at Aiyaush or in some other Naas
Valley.

Now, according to the best of our judgment we have come 
to the conclusion, the Social Service Council of Canada have 
come to the conclusion that under present circumstances it 
would be inadvisable that the Nishgas should appear before 
the Commission until the questions that are now under dis
cussion with the Government should be, at any rate in some 
measure, settled. We understand, we may be mistaken, that 
tin- Commission can only deal with the reserves, and these 
Indians of the Naas Valley are standing upon a broader plat
form. namely, the claims of the Indians in regard to all t.. 
lands, whatever those claims may be, however shadowy they 
may be. and we feel tint it might prejudice their case, it might 
be giving away their case if they appeared before a Commis
sion whose authority absolutely did not extend beyond the 
reserves. Now. the Nishgas are extremely anxious not to 
prejudice their own case, very naturally, and they are also 
extremely anxious to work, in as far as possible, with the Gov- 
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eminent of Canada. They should not like to he under the 
necessity of refusing to appear before the Commission. I do 
not say that they would refuse, but they would be extremely 
loath to seem to do anything that would seem to be in open 
opposition to the Government of Canada. Therefore, for that 
reason we have thought it well to submit to the Government 
the desirability of not sending the Commission to the Xa; s 
Valley for the present ; at least until more light is thrown on 
these outstanding questions that are under discussion to-day.

Thirdly : The question of finance. 1 know that has been 
before the Department once before, but 1 should like, because 
1 have been asked by the Nishgas themselves, to present a case 
whether it would not be possible to utilize some of the money 
that has been set apart by the Government for the use of the 
Indians in this connection.

I believe, if I am well informed, that it was the suggestion 
of the Friends of the Indians originally that this appropri
ation was placed in the estimates, some $5,000.00, for use in 
this connection if need be, but apparently the need has not 
arisen and the money has not been used, but now it would 
seem as though the need had arisen, and. therefore, the appli
cation is now before the Department to use the whole or a 
portion of that money to help out the present difficult situation 
in which the Nishgas are placed. We make this applicaCon 
because we feel that all along we have been acting in conson
ance with the wishes of the Government of Canada until, at 
least, quite recently. To my certain knowledge, in an inter
view with the head of the late Government, Sir Wilfrid 
Laurier, he told us distinctly : “Go to British Columbia and 
see what you can do with the Government of British Columbia, 
use all your influence with them, and then come back to me.” 
Well, a six months’ job was undertaken in this connection to 
array the Indians in a deputation and carry them to Victoria 
and interview the Government. At the end of that laborious 
piece of work we came back to the Dominion Government. 
In like manner in England when the Colonial Minister had the 
question before him he was extremely loath to interfere and lie 
said to us:—“Go back to Canada and go back to British 
Columbia and when you have used every influence and ex
hausted every effort, then come back to me.” It was in keep
ing with the express desire of the Government of Canada and 
of the Colonial Minister in England that these steps were 
taken, and all along the line we have endeavoured to keep our
selves in touch with the Government of Canada, and. as far as 
possible, to act in concert with them, and, in any ease, even if 
we do not see eye to eye with the Government of Canada, it is 
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not, perhaps, to In* expected that we should ; it is a great 
national question and the money at stake is national money, 
and we do not feel that there is any real objection to the 
application of a portion of this money, which has been placed 
in the estimates for such a purpose, that it should he applied 
at the present time. At the request of the Nishgas I would 
make an application this morning that a certain portion of 
that appropriation he used for the purposes of the work that is 
now being carried on. It is perfectly evident to anyone who 
thinks about it that such large works as are now being carried 
on cannot be carried on without considerable expense, and this 
expense has been provided in the past entirely by voluntary 
help, which is an exceedingly difficult thing to obtain when 
one's mind is taken up with other aspects of the question, and 
I think it would be using the money in a perfectly legtiimate 
way if it were used in that way.

Before I sit down I would like to make a few general re
marks in regard to the Indian land question in British Co
lumbia. Personally, as a minister of the Church of England, 
I am chiefly interested in the moral and ethical and social 
aspects of this cpiestion. The moral and spiritual welfare of 
the Indians is what I have chiefly at heart, and the Social Ser
vice Council of Canada has always taken that stand also. We 
are not so much interested in legal questions or legal aspects 
of the question as in the moral and the social and the religious 
uplift of the Indians of British Columbia, and I have the 
assurance, knowing the personnel of the present Governmen 
of Canada, that the moral and social aspect will have \ 
great weight with them. I think, knowing as I do the P 
Minister of Canada and other members of his Cabinet. at 
they realize that national issues are not at all material, but that 
the moral and religious and the spiritual are the basis of all 
national progress and stability, and. in fact, governments are, 
as the old book says, ordained of God, and there is a ministry, a 
sacred ministry attached to every Minister of the Crown, and, 
therefore, I have no hesitation in presenting the subject of this 
morning on that basis. It has also struck me and it strikes 
me now, and I feel moved to mention it because I may not 
have, perhaps, another opportunity of appearing before the 
Government of Canada in connection with this question, the 
Indians of the Naas Valley from time immemorial have occu
pied that valley, have hunted in its woods and fished in its 
streams, pitched their tents on its hillsides and buried their 
dead there from time immemorial. Now, it has always seemed 
to me that this constitutes a certain claim to the land which 
they have thus occupied as far as the memory of man goes. I 
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do not define the claim, but it certainly to my mind constitutes 
a certain claim that must he considered and must he respected. 
Well, then, when the British Government ae<|iiired possession 
of Canada, they at once set to work to organize the govern
ment in Quebec, in the east, and at the same time they felt it 
necessary tu make provision for the regions beyond that were 
inhabited by the Indians, and. so. in 1763, at the peace that 
was made between France and England, the Government of 
England issued r Proclamation in regard to the Indian terri
tories, which Proclamation was meant to protect the rights of 
the Indians, whatever those rights might be, and its provisions 
are that no loyal subject must encreaeh upon this Indian 
territory without the special sanction of the British Crown. 
Well, it is just a question as to whether this Proclamation 
extends to British Columbia or not ; I think that is one of the 
points that would have to be decided by the courts, but, at any 
rate, there is a Proclamation, there are the rights of the 
Indians asknowledged and there is a prohibition set upon the 
infringement of those rights by any loyal white man.

As soon as the Indians of British Columbia came under 
the Crown of England, they claim to have come under the 
provisions of that Proclamation, that has been their under
standing from the very beginning and they have made that 
claim all along. They claim that it is theirs, Indian territory, 
and that the provisions of the Proclamation extend to them, 
and that their claims, their rights as occupants of the country, 
whatever those rights may be, are recognized by the Pro
clamation and that no one has a right to infringe upon their 
territory without the express permission of the Crown of 
England.

One step further—when the question arose of British 
Columbia coming into the Dominion of Canada, the Govern
ment of Canada, in the most explicit manner, stated the terms 
and conditions on which they would deal with the Indians, 
that is before Confederation, and that, in my judgment, is 
something of the nature of a treaty. Before the thing was 
decided upon the Government of Canada stated that the 
Indians would be dealt with along certain lines, and that 
equitable compensation would be given them for any infringe
ment of their rights, that adequate compensation would he 
given. Now, this was before, I believe, or just about the time 
of Confederation. Then, no sooner had British Columbia 
come into the Confedration than the line of cleavage arose be
tween Canada and British Columbia. We know that British 
Columbia has claimed for many years, not from the beginning, 
but for inanv years, that the land of the Province belonged to 
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them, that the Indians have practically no rights. Now, with 
the best wish to be conciliatory, we have never been able to 
look upon that attitude in any way but as being an immoral 
attitude; what rights have the white men in British Columbia, 
simply the right of greater wealth and power, it is simply the 
mailed fist, nothing else; white men come in and find thou
sands of Indians in occupation of the land and they say those 
Indians have no right to the land whatever, that land belongs 
to us; that, in our opinion, is an immoral attitude, and we do 
not see how any government can profit in the end if that 
policy is carried out; it is found even in this great war that 
rages in Europe at the present time, that it is moral and 
ethical questions that rule and in the end that bring nations 
to ruin or to triumph.

No sooner had British Columbia entered the Confederation 
than a line of cleavage arose between the Provincial Govern
ment and the Dominion Government; the Provincial Govern
ment stated that the Indians had no rights; the Dominion 
Government, I believe, emphatically taking the stand that the 
Indians were justified in their claims, without defining the 
claims.

Both the Governor-General of Canada, the Minister of 
Justice, other Ministers. 1 believe the Minister of the Interior, 
distinctly stated in state documents that they stood behind the 
Indians in the claims they were making; that is in the early 
days of Confederation, and so the question stood for many 
years during which very few white people found their way 
into the Province, and during which the question was in abey
ance. No sooner did white people begin to enter the Pro
vince in any numbers than the question again came to the sur
face. and it is then that I, for one, came into contact with it. 
As Mr. Scott knows, I have been connected with this Indian 
question, not the land question, but the Indian question, long 
before the Friends of the Indians came into existence or even 
the Social Service Council of Canada came into existence, 
with the Indian schools, day schools, boarding schools and 
industrial schools, in the effort to uplift the Indians in the 
West by education and otherwise, before this question came to 
the fore. Naturally when the question came to tin* fore, as one 
interested in Indian affairs, I became interested in it.in the So
cial Service Council of Canada, with its Indian section, namely, 
that there was practically antagonism between the policy of 
Canada on one side and British Columbia on the other, and I 
can remember distinctly Sir Wilfrid Laurier telling us on the 
occasion of a deputation waiting upon him that courts existed 
for this very purpose. He said, when there is disagreement 
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between parties, whether it he the Indians and the Provincial 
Government or the Provincial Government and the Dominion 
Government, if there is disagreement between parties, courts 
exist for the very purpose of settling those disagreements, 
and, therefore, 1 am in favour of sending this case to the 
courts; the only difficulty in the way, as he stated, was the 
opposition of the Government of British Columbia. Then he 
told us in the most emphatic terms that he would do his utmost 
to bring this question before the highest courts in the land, 
not only that, but, on a visit to the coast, he saw some of those 
Indians at different places and told them distinctly, if my 
memory serves me right, that he would do his utmost to submit 
their case to the courts, and word was sent down to the 
Indians at that time through the Indian Agent or otherwise 
to the same effect.

Well, now, you can see the attitude of tin* Indians for half 
a century and more, which has been consistent : it has been on 
a basis of natural right, natural occupation, which has been 
under the provisions of the Proclamation of King George, it 
has been under the provisions of the Government of Canada 
when British Columbia entered Confederation, it has been in 
keeping with the statements of Cabinet Ministers and govern
ments forty years ago and five or six years ago; it has been 
consistently throughout that the Indians had a claim that 
ought to he submitted to the courts for adjudication.

Well, now, the present Government, as we understand it. 
they themselves admit, have made somewhat of a departure 
from the policy of the past. If I remember rightly, the 
Minister of Justice admits that in a written statement. Well, 
all along the Indians themselves and the Social Service 
Council of Canada have sought to work in entire agreement 
with the Government of Canada, they sought to support them 
in every way and to carry out their policy in every way, but I 
do not think we can fairly be accused of not backing up the 
Government of Canada if we find that they, for reasons 
that may, no doubt, he adequate in their own judgment, if 
they see fit to depart from the policy of the Government of 
the past, of the Government of Canada for half a century.

We can scarcely be accused of unfairness in our attitude 
if we are not able just at a moment's notice to depart from our 
own position, in order to take our stand by the side of the 
Government of Canada. It will be, 1 am sure in the recol
lection of the Superintendent General of Indian Affairs, your
self. Dr. Roche, that we had an interview with you just about 
the time when the agreement between the Dominion of Canada 
and the Province was being consummated ; we did now know 
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anything about thv terme of that agreement directly, but we 
had information indirectly that practically, this is the way 
the information carnc to us, that practically the Government 
of British Columbia had secured in that agreement all its 
own contentions, and we heard further that the Government 
of British Columbia, as represented by Sir Richard McBride, 
and 1 think, Mr. Bowser, were coming down, as the statement 
was, in triumph, to secure from the Government of Canada 
the signature of that agreement, and 1 had the honour of 
mentioning that to you at the time before the agreement was 
signed, merely as a rumor that had reached us, that practi
cally the agreement conceded all the main contentions of the 
Government of British Columbia.

Well, now, the Ministers of British Columbia came down 
and the agreement was signed and a Commission was ap
pointed to carry out that agreement, omitting entirely the 
contention for which the Indians have pleaded for fifty years, 
the contention behind which the Government of Canada stood 
for fifty years, the contention behind which the Social Service 
Council of Canada has stood all along, namely, these claims of 
the Indians and submission to the courts, and now the ques
tion is being settled or attempted to be settled along those 
other lines.

All I can say before sitting down is this, that as repre
senting the Social Service Council of Canada Sir Wilfrid 
Laurier told us at that memorable interview that not only 
did courts exist for settling differences between parties and 
governments, but that it was the part of good government to 
see that the people whom it was governing was satisfied and 
had reason to be satisfied in the premises.

Well, now, it may be in the power of the Government of 
Canada to impose its conditions upon the Indians.of the Pro
vince, it may be in their power; governments are very power
ful and the Indians are very few, very weak, very poor, not 
even citizens, they have not even got a vote, and we know how 
votes tell in connection with all government matters, they 
have not even got a vote. It may be quite possible for the 
Government of Canada to impose its conditions upon the 
Indians of the Province, but it does not seem to me, and I am 
sure it will so appear to the Social Service Council of Canada, 
which I represent, and which is interested mainly, as I said 
before, in the moral and social aspects of these questions, that 
no solution is a proper solution that is not a right solution, 
and, as Lincoln said.no question is settled that is not rightly 
settled, and. on that basis, the land question in British 
Columbia will not be rightly settled, as it will not satisfy the 
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Indians of that Province, nor will it be a settlement upon 
which our children will look hack with satisfaction and pride, 
nor will it be a settlement that will contribute to the stability 
of the Government and the nation of Canada.

MR. O’MEARA.—Dr. Roche, there are a few matters that 
the Delegates asked me to bring before you before we close this 
interview; first, let me attempt to state what seem to be some 
of the main practical results of the interviews that have lteeu 
had between the Government of Canada and the Delegates of 
the Nishgas since the «3rd day of February. First, it has been 
brought out into the clearest light, we think, that there is a 
great practical issue regarding lands which have been dis
posed of by the Province, a great practical issue between the 
Indian tribes and the Government of tin* Province, and this 
issue is not dealt with by the McKenna agreement. I wish to 
emphasize that I did not say that it is not rightly dealt with 
or that it is not equitably dealt with, 1 say more than that, it 
is not dealt with at all, so that all through these great valleys 
of British Columbia we have to face the fact that there are 
vast quantities of land that the Province has disposed of. 
The Indians say the Province has no right to dispose of them 
and that the disposition of those lands has been a breach of the 
Royal Proclamation, but the McKenna agreement does not 
deal with these lands.

Second : A result that 1 would mention is that the Nishgas 
have asked for certain explanations from the Minister of Jus
tice with which you are familiar, and they thought that these 
explanations might be helpful to them, more especially in 
dealing with the question of their appearing before and deal
ing with the Royal Commission. The Minister of Justice, in 
his wisdom, has decided not to give those explanations.

Third : Another result is that the Nishga proposals are 
shown to he founded upon what is contained now in the 
constitution of Canada.

Proposal No. 1 you are familiar with as dealing with the 
power of the Secretary of State for the Colonies, and the otlmr 
three proposals relate to the settlement of compensation. The 
first of those proposals is based upon Article 13 of the Terms 
of Union, the other three proposals are based upon the prin
ciple laid down by Parliament in 1869 in the address then 
presented to Her late Majesty Queen Victoria.

The fourth outstanding result that I wish to refer to is 
that the only objection that seems to be seriously urged against 
the acceptance of the Nishga proposals is that British Co
lumbia would not consent to a reference based upon them.
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From Huit 1 go on to say a few words about what you your
self, sir said on the 25tli of March. Let me read:—

"i tear that to give that cate to the courts on other terms \ e 
could meet the opposition of the British Columbia Government."

Now, I am asked to place before you, sir, the mind tif the 
Xishgns upon that very important matter. First, they are 
taking their stand upon the provisions of the Terms of Union 
regarding the power of the Secretary of State for the Colonies, 
and, as they understand their proposal they are simply asking 
that these provisions be carried practically out in a fair and 
reasonable way. Then, with regard to the whole matter of 
compensation for lands to be surrendered, the Xishgns are 
taking their stand upon the principle laid down in the address 
of Parliament, made in the year 186!). You will find, sir, that 
the principle there laid down was that for all lands required 
for settlement the Indians should have compensation, to lie 
equitably settled.

1 use the word principle advisedly. So far as regards the 
territory that was then immediately taken over by Canada, it 
was a positive promise, hut the fact is that at that time the 
territory known as British Columbia was not taken over, but 
the address refers to the advisability of extending the limits 
of Canada to the Pacific Ocean and lays down the principle 
that there should be compensation to lie equitably settled. 
Now, the Xishgas say, they think they are saying we propose 
that the Government of Canada carry that out in an equitable, 

in a reasonable way. From that 1 respectfully submit to you, 
sir. that British Columbia would not he justified in objecting 
to a reference upon the basis of these proposals. The fact is 
that, so far as we can see, it is only in respect of proposal Xo. 
1 that British Columbia would have any interest in offering 
opposition. Then, if you will look at the interview of the 4th 
of February, page 19, you will find that the Minister of Jus
tice spoke of the powers of the Secretary of State for the 
Colonies as if they still continued. That is all I need to say at 
the present time.

DR. ROCHE.—Do the other gentlemen desire to make 
any statement?

DELEGATES.—No.
DR. ROCHE.—I do not know that it is necessary for me 

to add anything to what has already been said by my col
league. the Minister of Justice, and myself. I thought, per
haps. the present interview was asked by reason of something 
new arising out of the meeting in Toronto a week or so ago, 
but practically everything you have told us to-day has been 
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along the lines, at any rate, of that which we have had pre
sented to us in the interviews from time to time.

1 may say, Canon Tucker, in reference to your remarks 
about the documents, which you expressed some disappoint
ment at not being placed in possession of, I presume you refer 
to this historical resume to be printed, and which Mr. Scott 
has in charge or is to submit to the Justice Department prior 
to having it printed.

CANON TUCKER.—I did not mean to express disap
pointment, but to bring the matter up and express a hope that 
it would be brought to a decision.

DR. ROCHE.—Now, I think you are making a mistake in 
advising the Nishgas not to appear before the Commission 
this year and give what information and what evidence they 
can to aid the Commission in the performance of their duties 
that have been assigned to them. Personally, I do not think 
at all that it would in any respect prejudice their case to 
impart all information which the Commission might require.
I think it would be very unfortunate that the Commission 
should dissolve without securing the information which they 
are securing from other tribes, and you know that this Com
mission is pretty expensive; we do not desire to have it con
tinue any longer than is absolutely necessary. We were in 
hopes it would wind up its labours this year. We certainly 
do not want to have it run over to another year, adding addi
tional expense, if we can possibly avoid it. and, therefore, I 
think the Nishgas would be very wrongly advised by anybody 
to not appear before the Commission and give the information 
which the Commission may require from them, just as all the 
other tribes in British Columbia are giving, and, in doing so 
they may rest assured it is not going to prejudice their case, 
which is now engaging the attention of the Government.

CANON TUCKER.—We have, as far as 1 am concerned, 
offered that advice on the grounds that we were afraid they 
would prejudice their case by appearing before this Commis
sion, which has only authority to deal with reserves. If we 
were given assurance that it would not prejudice their case, I 
do not see what harm would be done if they appeared before 
the Commission and gave their information if they have 
assurance that it will not prejudice their case.

DR. ROCHE.—As far as that is concerned they could 
have that appear on the record that it is not to prejudice their 
case.

(Discussion between the Minister and Canon Tucker on 
this point.)

DR. ROCHE.—In regard to the financial consideration I
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presume Canon Tucker you refer to the $5,000.00 that had 
been in the estimates ; of course, as I informed you the last 
day you were here, that $5,000.00 is not appearing in the 
estimates of this year or last year either ; it lapsed some time 
ago, so that that appropriation cannot be utilized for the rea
son that there is no appropriation of that character, but, at 
the same time, 1 think it was explained on the occasion of your 
last visit that for all the expenses of the prosecution of the 
case before the Privy Council money would be forthcoming 
from the Government, but I gleaned from your remarks that 
the principal expenses you refer to are not the expenses in con
nection with prosecuting the case before Council, but it is 
these preliminaries that are going on now and may hang on 
no one knows how long.

CANON TUCKER.—As I take it, we have been working 
until quite recently entirely in accord with the Government of 
Canada in trying to carry out their policy and following out 
their suggestions, doing work and undertaking expense that 
we would not otherwise have done, and it is all maturing the 
question for a final settlement. Of course, it may in some 
respects be against the present intentions of the Government 
of Canada, but, all the same, there can be no reasonable desire 
to have the question settled in a one-sided way, and we con
sider this to be a national question, and I, at least, am acting, 
as far as we represent the nation, in the name of the nation, 
but indirectly through the churches and other organizations, 
and we think that anything that tends to bring this question 
to an issue is a national work, and I believe that the present 
action of the Government of Canada is due in a measure to 
the work that has been done both by the Friends of the 
Indians and by the Social Service Council of Canada ; it might 
have been dormant still but for the work we have been doing ; 
and we have always tried to act upon constitutional lines; we 
have always frowned down upon anything in the form of 
illegality or anything of that kind, and we have tried in every 
possible way to seek a solution of the question on broad na
tional lines, and, in maturing the quest’ o for final solution, 
we may be doing as good work as in preparing the ease for 
the courts.

DR. ROCHE.—The only effective answer to that is that we 
have no appropriation and therefore cannot hold out any 
promise.

CANON TUCKER.—The difficulty of securing money in 
a private way when your mind is taken up with the larger 
aspect of the question is very great, and a small sum from the 
Government of Canada, which they would never feel and 
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which they could conscientiously apply in a case like this, 
would be an immense help to those who are struggling to pro
mote a solution of the question.

MR. O’MEARA.—I would rather not say anything on this 
matter, but I feel 1 should remind you of what happened some 
weeks ago when the Parliament was in session, that you said 
then: “1 assure you that no financial difficulty will stand in 
the way, because we can get it.by warrant of the Governor- 
General.” Now, that was brought before you then when 
Parliament was sitting. It was pointed out to you that it 
might be necessary.

DR. ROCI1E.—1 had it in my mind, the financial expenses 
in connection with the presentation of the ease to the courts ; 
it was simply and solely the question of having money pro
vided for taking the case to the Privy Council ; but to promise 
that I would recommend to my colleagues the expenditure of 
an unlimited or uncertain, at least, quantity of money to pay 
legal expenses and other expenses in connection with confer
ence after conference, many of which, in my judgment, might 
not be necessary at all, is something that 1 certainly would 
not undertake, and, so far as the other expenses are concerned,
I am quite willing to stand by what 1 had in mind at that 
time, that the Government will undoubtedly be willing.if 
there is a reference to the Privy Council, to stand all the ex
penditures.

The history of the case that has been presented here to-day 
is something that 1 need not discuss myself, 1 am quite willing 
to submit this in conjunction with the result of other inter
views to my colleagues, and one thing I would like to say, 
though, is that I think it entirely unnecessary for the Nishga 
delegation to remain longer in Ottawa, because it is only 
simply running unnecessary expenses, and the Government 
have been exceedingly busy and have not had time to take up 
their propositions, and this war has thrown a very great deal 
of unavoidable trouble and work upon them, and, therefore, 
it would be unnecessary, in my judgment, for them to remain 
for any definite word from the Government, but, speaking for 
myself and the Minister of Justice, as well, we are both 
anxious to have their case finally disposed of. and we will 
submit to our colleagues thos- alternative propositions that 
have been placed before us and get the views of the Council 
as a whole as to whether they can see their way clear to 
accepting those proposals, without myself holding out any 
definite promise of their doing so.

MR. O’MEARA.—I feel I should speak of one other 
matter, that is the matter of this pamphlet, about which there 
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is a certain amount of doubt and difficulty. We do not see 
the position. First of jdl, as we understand it, it is not the 
historical review that you seem once or twice to indicate, it is 
a publication of a record of the interviews that have taken 
place in Ottawa from the 3rd of February in connection with 
the Xishga Petition and the papers in connection with it, a 
full record of it. but not necessarily going beyond that, has 
been our desire from the first.. The matter has been held over 
for some length of time ; we were anxious that action should 
be taken and also I may say frankly there seems to the 
Nishgas and myself a certain amount of mystery over it; it 
has been suggested that there are certain matters to go in. 
about which we have no information, and now it is suggested 
that the matter is to be submitted to the Minister of Justice, 
about which it is not explained. This seems to us an ex
tremely practical matter, that is the .full record of these in
terviews.

DR. ROCHE.—1 do not know that there would be any 
stumbling block about the record, there may be some diffi
culty about the accompanying papers you speak of as to what 
papers should be included.

MR. O’MEARA.—1 have before me what Mr. Scott and I 
went over weeks ago. and we thought had arrived at a finality, 
but it has not gone forward, and now we have the suggestion 
that it should be submitted to the Department of Justice. As 
I understand Mr. Scott now, he raises the whole question as 
to whether the pamphlet should be printed.

MR. SCOTT.—Yes.
MR. O’MEARA.—I understood weeks ago that he would 

publish that pamphlet.
MR. SCOTT.—If it is proper to publish it; I cannot 

advise the Minister to publish anything without submission to 
the Minister of Justice.

MR. O’MEARA.—In these interviews, right from the be
ginning to the end. there are two matters, the Government’s 
proposals and the discussion of the whole of them and all 
explanations given, and, on the other hand, the Xishga pro
posals and their explanation and discussion.

DR. ROCHE.—You are hardly correct in stating that, in
asmuch as there is a great deal said here to-day that I do not 
consider it necessary to reply to. Xow, if you have been 
having these interviews with the idea of each time entering 
into more or less of an argument in setting forth the Indian 
side of the ease, with the idea of building up a record to go to 
the public and make as great a case as possible, which we have 
not answered, I do not answer because I do not think it neces- 
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sary to-day, to take up time in going over ground which I 
think if at all in the purview of anybody it is the Minister of 
Justice.

About the Proclamation, whether it applies to British 
Columbia or not, these are questions that I do not feel 
competent to discuss as a layman. It looks to me as if you 
adopted that practice as if you were starting out in the cap
acity of a Sherlock Holmes to work up a case upon which you 
can appeal to the public on a one-sided presentation of the 
case.

MR. O’MEARA.—Can it be considered to be one-sided 
when there has been the amplest discussion between Mr. Scott 
on one side and the Nishgas on the other?

CANON TUCKER.—Would it not be possible to boil it 
down ?

MR. SCOTT.—That is the very question I want to get 
before the Minister of Justice: the record as it stands is full 
of statements; if they are set forth you must say something 
about it; there is a fact; legal opinions Mr. O’Meara’s views 
on all sorts of things. The Minister of Justice 1ms refused 
to answer certain questions because he says they are for the 
courts to decide, but Mr. O’Meara is deciding them all the 
time, and there they are on record ; as soon as you begin 
to read the record you see that.

DR. ROCHE.—I do not see any objection to having the 
Minister of Justice revise those papers, and there may not be 
much difference of opinion in the finality as to what should 
be printed and what should not. i am quite agreeable to 
have printed what the Minister of Justice may decide: he is in 
a better position to decide than T am.

(.-ANON TUCKER.—I am personally very much obliged 
for your very patient hearing.

ORDER-IN-COUNCIL.

19th june, 1915.

CERTIFIED COPY OF A REPORT OF THE COMMITTEE OF THE PRIVY 
COUNCIL APPROVED BY HIS ROYAL HIGHNESS THE GOVERNOR. 

GENERAL ON T.IE 19tH JUNE, 1915.

The Committee of the Privy Council have had before them 
a joint memorandum, dated 17th June. 1915, from the Min- 
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ister of Justice «ml the Superintendent General of Indian 
Affairs, submitting* that—with reference to an Order-in- 
Council, dated 20th June, 1014, by which it was provided that 
the claims of the Indians of British Columbia to the lands of 
that province be referred to the Exchequer Court in Canada 
with right of appeal to the Privy Council under certain con
ditions—the Nishga Tribe of Indians, resident on the Naas 
River, had previously urged their claims independently and 
had proceeded so far as to petition His Majesty’s Imperial 
Privy Council. As the Order-in-Couneil above referred to 
set forth the conditions under which there might be submis
sion to the Courts, the Nishga Indians asked the Government 
to consider counter proposals, and representatives from the 
Trilw* were sent to Ottawa to confer with the Superintendent 
General of Indian Affairs. Ample opportunity was accorded 
them for discussion and the question was thoroughly debated.

The proposals which were made by tin* Indians and in 
which it is understood they are supported by certain other 
Tribes in British Columbia, are as follows :—

1. That when the findings of the Royal Commission on 
Indian Affairs for the Province of British Columbia are 
known, each Tribe that may consider such findings insufficient 
shall have opportunity of making application for additional 
lands to be reserved for the use and benefit of the Tribe for 
reasons to be stated in such application, and every such appli
cation which cannot be dealt with by conference between the 
Tribe and the two Governments shall be decided by TTis 
Majesty’s Imperial Minister, the Secretary of State for tin* 
Colonies, in pursuance of the principle embodied in Article 13 
of the “Terms of Union.”

2. That in fixing compensation regard shall be had to all 
the terms and provisions of any Treaty made between the 
Crown and any Tribe of Indians in Canada.

3. That in fixing compensation regard shall also be had to 
all restrictions and disabilities imposed upon Indians by Pro
vincial Laws and those imposed by Canadian regulations re
lating to the Fisheries.

4. That all remaining matters including an equitable 
method of fixing compensation shall be adjusted by enactment 
of the Parliament of Canada.

The Ministers state, with reference to the first proposal, 
that the Koval Commission on Indian Affairs for the Province 
of British Columbia is a joint commission appointed to carry 
out an agreement between the Dominion and the Provincial 
Governments with reference to Indian Reserves in British 
Columbia, and that when the Governments confirm the find- 
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ings of the Commission they are to he considered as a final 
settlement. It is thought inadvisable to agree to any pro
posals which would reopen the question of Indian reserves in 
British Columbia.

The Ministers further state, as regards the Second. Third 
and Fourth proposals, that the Order-in-Council of the 20th 
June, 1014, provides that if hv judicial decision the Indians 
are found to have a title in the lands of the Province, they are 
to surrender such title receiving “from the Dominion benefits 
to he granted for extinguishment of title in accordance with 
past usage of the Crown in satisfying the Indian claim to un
surrendered territories.” This arrangement to which the 
Indians of British Columbia must agree, before the case is 
presented to the Exchequer Court, fully provides for the 
method of compensation according to well-established prin
ciples. It is thought inadvisable to accept these proposals 
which, if adopted, would not promote a satisfactory settle
ment of the question.

The Ministers, therefore, recommend, after due and care
ful consideration, that the terms of the Order-in-Council of 
20th June, 1014, be not modified or altered.

The Committee concur in the foregoing and submit the 
same for approval.

RODOLPHE BOUDREAU.
Clerk of the Privy Council.
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